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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par le Pays de Guingamp pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant
été reçues le 23 décembre 2019.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à
l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, la DREAL a consulté par courriel du 23
décembre 2020 l’agence régionale de santé, qui a transmis une contribution en date du 23 janvier 2020.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après consultation de ses membres, la MRAe rend
l’avis qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur
la prise en compte de l’environnement par  le  plan ou document.  Il  vise à permettre d’améliorer sa
conception, ainsi  que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui  s’y
rapportent. L’avis ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du
public.
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Synthèse de l’Avis

Le Pays de Guingamp se situe dans les Côtes d’Armor, au carrefour entre les territoires de Lannion et Saint-
Brieuc.  Le territoire est composé à 70 % de terres agricoles et s’ouvre sur une façade littorale de grande
qualité patrimoniale et d’un fort attrait touristique ainsi que sur l’île de Bréhat. Ses paysages sont d’une
grande diversité avec la présence de réservoirs de biodiversité et d’un bocage dense dans toute la partie
sud du Pays. Des pressions sont exercées tant sur la ressource en eau que sur la qualité des eaux de
surface.

Le Pays de Guingamp est composé de deux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
représentant  au  total  près  de  110 000  habitants  pour  86  communes.  Le  plan  local  d’urbanisme
intercommunal  (PLUi)  de  la  communauté  de  communes  de Leff-Armor  communauté est  arrêté  depuis
janvier 2020, tandis que celui de Guingamp-Paimpol est en cours d’élaboration. 

Le territoire connaît une faible croissance démographique voire une stabilité de la population (entre 2011
et  2016)  ainsi  qu’un  phénomène  d’urbanisation  diffuse  qui  contribue  au  mitage  de  l’espace  et  à
l’augmentation des déplacements motorisés.

Le SCoT est  établi  pour une durée de vingt-ans  (2021-2041) et  repose sur l’hypothèse démographique
d’une croissance de + 0,39 % par an de la population jusqu’en 2040, soit l’accueil de 11 250 habitants. Il
prévoit la production de 520 logements par an et une réduction du rythme de la consommation foncière de
65 % par rapport à la période antérieure. Malgré cette réduction forte, la consommation foncière prévue,
qui se traduit par l’urbanisation de 442 hectares de terres agricoles et naturelles supplémentaires, reste
relativement  importante.  Par  ailleurs,  le  SCoT  est  peu  prescriptif  et  renvoie  aux  documents  locaux
d’urbanisme la possibilité de moduler la localisation et la production de logements, ainsi que l’identification
de  la  trame  verte  et  bleue,  au  risque  de  fragiliser  l’armature  urbaine  et  d’ajouter  des  pressions
supplémentaires sur l’environnement.

Sur la base de ce constat, l’Autorité environnementale émet les recommandations suivantes :

− justifier au regard des besoins du territoire et éventuellement réduire davantage les surfaces à
artificialiser (habitat et activités, densités, renouvellement urbain et densification…), en tenant
compte des grands objectifs nationaux visant l’atteinte du « zéro artificialisation nette » à terme
et de la neutralité carbone en 2050 ;

− renforcer les mesures à destination des documents de rang inférieur afin de garantir le maintien
et le renforcement de la trame verte et bleue ainsi que la qualité paysagère, source d’attractivité
du territoire ;

− évaluer de manière plus approfondie les incidences probables du SCoT sur la qualité des  eaux
superficielles et souterraines, et renforcer les règles concernant l’assainissement des eaux usées
et pluviales ;

− renforcer les dispositions du SCoT en matière de lutte contre le changement climatique en fixant
un cadre d’objectifs chiffré pour son territoire.
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Avis détaillé

L'évaluation  environnementale  des  projets  de  documents  d’urbanisme  est  une  démarche  d'aide  à  la
décision  qui  contribue  au  développement  durable  des  territoires.  Elle  est  diligentée  au  stade  de  la
planification,  en  amont  des  projets  opérationnels,  et  vise  à  repérer  de  façon  préventive  les  impacts
potentiels des orientations et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement, à un stade où les
infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et à
une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur l’environnement.

1. Contexte, présentation du territoire, du projet de schéma de cohérence
territoriale de Guingamp et des enjeux environnementaux

1.1 Contexte et présentation du territoire

Le Pays de Guingamp se situe dans les Côtes d’Armor, au carrefour entre les territoires avoisinants de
Lannion et de Saint-Brieuc. Il est structuré par des axes routiers (route nationale 12 vers Brest, Saint-Brieuc
et Rennes et la route départementale D767 vers Lannion) ainsi que par des axes ferroviaires (lignes Rennes-
Brest et Paimpol-Carhaix).
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Figure 1: (source : dossier)



Le territoire du SCoT du Pays de Guingamp est composé de deux établissements publics de coopération
intercommunale  (EPCI)  représentant  près  de  110 000  habitants  pour  86  communes.  Le  plan  local
d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de communes de Leff-Armor communauté est arrêté
depuis janvier 2020 tandis que celui de Guingamp-Paimpol est en cours d’élaboration.

Le territoire a connu une faible croissance démographique entre 2006 et 2011 (+0 ,6%) et une stabilité de la
population entre 2011 et 2016. Seul le solde migratoire de Leff Armor vient dynamiser cette tendance
démographique qui est corrélée au vieillissement de la population.

Au cours des dix dernières années, les communes non pôles du territoire ont capté 91 % des gains de
population, un recul des pôles qui fragilise l’armature territoriale et l’attractivité du territoire.

Le territoire est composé à 70 % de terres agricoles avec une façade littorale riche au plan environnemental
(estran, landes, falaises, espaces maritimes, estuaire, etc.) comme l’île de Bréhat1. Ses paysages sont d’une
grande diversité avec la présence de réservoirs de biodiversité et d’un bocage dense dans toute la partie
sud  du  Pays.  Le  Pays  de  Guingamp  comprend  des  espaces  naturels  dont  une  quarantaine  de  zones
naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de type 1), 4 sites Natura 2000 en partie
fragilisés et dont la qualité de la biodiversité et les connexions ne sont pas toujours préservés dans le s choix
d’aménagement et les opérations d’urbanisation.

1 L’Ile de Bréhat a intégré le Pays de Guingamp en 2015. Elle fut le tout premier site classé en France, juste après la
loi de 1906.
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Figure 2: « Les paysages des EPCI de Guingamp-Paimpol et Leff-Armor communauté »
(source : dossier)

Guingamp-Paimpol 
Agglomération

Leff Armor 
Communauté



Le  territoire  est  couvert  principalement  par  le  schéma d’aménagement  et  de gestion des  eaux (Sage)
Argoat-Tregor-Goëlo2. On note une forte présence de l’eau avec les cours d’eau du Blavet, le Trieux, le Leff,
le  Léguer,  etc.  Le  sud  du Pays  de  Guingamp (l’Argoat)  est  considéré  comme «  le  château  d’eau  de  la
Bretagne » en raison des rivières nombreuses qui y prennent leur source. Des pressions sont exercées tant
sur  la  ressource  en  eau  elle-même  en  terme  quantitatif  que  sur  la  qualité  des  eaux  de  surface.  La
préservation du bocage et des zones humides est primordiale pour le maintien voire la reconquête de la
qualité des masses d’eau.

Le Pays de Guingamp a perdu entre 2008 et 2018 près de 891 hectares de terres agricoles en raison de
l’urbanisation, de l’artificialisation des terres, avec notamment un développement des bâtiments et serres
agricoles qui représentent une surface de 141 hectares sur l’ensemble du territoire selon le dossier.

Le  territoire  connaît  un  phénomène  d’urbanisation  diffuse  qui  contribue  au  mitage  de  l’espace  et  à
l’augmentation des  déplacements  motorisés.  En effet,  les  distances  parcourues  sont  sensiblement  plus
importantes que pour le reste de la Bretagne (les déplacements pendulaires3 notamment) et 69 % des actifs
travaillent hors de leur commune de résidence contre 66 % pour la moyenne départementale.

1.2 Présentation du projet de schéma de cohérence territoriale de Guingamp

Le SCoT est établi  sur une période de vingt ans (2021-2041) et  repose sur l’hypothèse démographique
d’une croissance de + 0,39 % par an de la population jusqu’en 2040 soit l’accueil de 11 250 habitants. Au vu

2 Site internet du Sage : https://www.paysdeguingamp.com/rubriques/sage/

3 Les déplacements pendulaires sont les déplacements quotidiens domicile-travail.
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Figure 3: Sites Natura 2000 sur le territoire du SCoT de Guingamp (source : rapport de présentation)



de  la  stagnation  de  la  population  sur  le  territoire  du  SCoT  entre  2011  et  2016,  cette  hypothèse  de
croissance démographique s’avère très volontariste et il conviendrait de la justifier dans le dossier.

Cet objectif est décliné par EPCI à savoir +0,3 % pour Guingamp-Paimpol Agglomération, +0,6 % pour Leff
Armor Communauté et +0,2 % pour l’île de Bréhat. Le Pays de Guingamp souhaite ainsi réduire les écarts
qui se manifestent sur le territoire.

En effet, entre 2011 et 2016, Guingamp-Paimpol Agglomération a vu sa population diminuer (-0,2  % par an)
tandis que celle de Leff Armor Communauté a augmenté de 0,6 % par an, portée par le solde migratoire lié
à l’attractivité de Saint-Brieuc. Enfin, l’île de Bréhat  a connu une légère diminution.  Le SCoT prévoit la
production de 520 logements par an dont 65 % au sein des enveloppes urbaines. Ce projet est décliné et
adapté  à  chaque  EPCI  et  à  l’île  de  Bréhat :  333  logements  sont  prévus  pour Guingamp-Paimpol,  185
logements  pour  Leff  Armor  et  2  logements  sur  l’île  de  Bréhat.  Le  SCoT  demande que  la  densité  des
opérations d’habitat réalisées en extension d’urbanisation soit égale ou supérieure à une moyenne de 20
logements  à  l’hectare  sur  Guingamp-Paimpol  Agglomération,  18  logements  à  l’hectare  sur  Leff  Armor
Communauté et 15 logements à l’hectare sur l’île de Bréhat.

Conscient  des  conséquences  de  la  dynamique  historique  d’étalement  urbain  (dévitalisation  des  pôles,
allongement des distances domicile-travail, impacts environnementaux sur les sols, la qualité de l’air, les
émissions de gaz à effet de serre, etc...), le SCoT entend promouvoir l’excellence environnementale (axe 1
du  PADD),  notamment  à  travers  une  accélération  de  la  transition  énergétique.  Il  souhaite  également
conforter le fonctionnement du territoire par le renforcement des centralités (axe 2 du PADD).

Afin d’améliorer  l’attractivité économique du territoire,  le  document d’orientations et  d’objectifs  (DOO)
précise  la  vocation des  espaces  économiques.  Il  identifie  des  zones  d’activités  économiques majeures,
jouant un rôle important dans l’attractivité économique du territoire et ayant un rayonnement dépassant
les frontières du Pays, des zones d’activités intermédiaires, ayant une importance forte à l’échelle des EPCI
et  des  zones  d’activités  de  proximité,  répondant  notamment  aux  besoins  d’accueil  d’entreprises  et
d’artisans dans les communes du maillage rural. 

1.3 Principaux enjeux environnementaux du projet de SCoT de Guingamp identifiés par 
l’autorité environnementale

Au  regard  des  effets  attendus  du  fait  de  la  mise  en  œuvre  du  plan  d'une  part,  et  des  sensibilités
environnementales  du  territoire  d'autre  part,  les  enjeux  environnementaux  du  schéma  de  cohérence
territoriale du pays de Guingamp, identifiés comme prioritaires par l'autorité environnementale sont :

− la consommation de sols et terres agricoles et naturelles ;
− la qualité de l’eau en particulier des eaux de surface ;
− la préservation et le renforcement de la trame verte et bleue ;
− la lutte contre le changement climatique (énergie, risques, préservation des sols, etc.).

2. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement
par le projet de schéma de cohérence territoriale du pays de Guingamp

2.1 Organisation spatiale et consommation des sols, espaces naturels, agricoles et 
forestiers

 Consommation de terres naturelles et agricoles

Le  Pays  de  Guingamp  souhaite  « inscrire  le  territoire  dans  une  trajectoire  ambitieuse  de  « zéro
consommation d’espace » à partir de 2040. Il prévoit l’atteinte de cet objectif en 2 temps, avec un objectif
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intermédiaire fixé pour 2031. ». Les objectifs affichés sont donc relativement ambitieux avec une réduction
de 50 % sur la période 2021-2031, et encore 50 % sur la période 2031-2041.

Compte tenu de la stabilité démographique, la consommation foncière observée au cours de la période
précédente (2008-2018) est importante,, de l’ordre de 630 ha, expliquée par le développement massif de
l’habitat  pavillonnaire  avec  des  densités  très  faibles  (6 logements/hectare)  et  les  extensions  liées  aux
activités économiques (160 hectares). 551 hectares de terres agricoles et 78 hectares d’espaces naturels
ont  été  artificialisés  pendant  cette  période,  au  total.  L’habitat  représente  56 %  de  la  consommation
d’espace avec 351 hectares consommés en dix ans. Cette consommation s’explique par un développement
diffus de l’urbanisation sur le territoire.

Face  à  ce  constat,  le  DOO du SCoT  prévoit  de  donner  la  priorité  à  la  densification urbaine  avec  une
réduction du rythme de la consommation foncière en deux temps. Le DOO prévoit  une consommation
d’espaces agro-naturels de plus de 300 hectares pour l’ensemble des EPCI sur les 10 prochaines années,
dont 123 hectares consacrés à l’habitat, 109 hectares aux zones d’activités, 22,5 hectares aux équipements,
18 hectares aux carrières et 9 hectares aux infrastructures. Au total pour les 20 prochaines années, le Pays
de  Guingamp  envisage  une  consommation  foncière  de  442 ha,  soit  une  réduction  de  65 %  de  la
consommation  d’espace  par  rapport  à  la  période  antérieure.  Des  objectifs  de  densité  minimale  de
logements  sont  fixés,  sur  les  secteurs  en  extension,  de  18  à  20 logements/ha  contre  seulement
6 logements/ha en moyenne sur la période 2008-2018, soit une division par 2 ou 3 de la consommation
foncière par logement créé en extension de l’enveloppe urbaine.

Les comptes fonciers, tels que présentés par le Pays de Guingamp montrent la volonté du territoire d’aller
progressivement vers une politique de sobriété foncière . Pour autant, l’évaluation environnementale ne
fait pas la démonstration du besoin total de 442 hectares sur la période du SCoT. Cette valeur reste, dans
l’absolu, élevée et n’est justifiée ni par un besoin démontré ni au regard des dynamiques observées, qu’il
s’agisse de l’habitat ou des activités économiques.

À ce titre, il convient de rappeler trois éléments venant à l’appui d’un encadrement plus volontaire de la
consommation d’espace dans le SCoT :

− l’objectif  31 du projet  de SRADDET, opposable  aux SCoT dans un lien de prise  en compte,  qui
dispose de « mettre un terme à la consommation d’espaces agricoles et naturels  », en atteignant
« zéro artificialisation nette en 2040 » ;

− l’action 10 du Plan biodiversité du 4 juillet 2018, visant à « définir en concertation avec les parties
prenantes l’horizon temporel pour atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette et la trajectoire
pour y parvenir progressivement ».

− la révision de la stratégie nationale bas carbone, publiée le 6 décembre 2018, avec pour objectif la
neutralité  carbone en 2050.  La  mise  en œuvre de cette stratégie  nécessite  un développement
important des « puits de carbone », et donc des terres agricoles et naturelles, dans leur fonction de
séquestration du carbone. Cela nécessite aussi de limiter les déplacements pendulaires engendrés
par la dispersion des bâtiments à usage d’habitation.

Par  ailleurs,  le  SCoT  prévoit  que  les  documents  d’urbanisme  locaux  (les  deux  PLUi)  délimitent  les
enveloppes urbaines. En  fonction des  études de potentiels de densification et de mutation des espaces,
sont prévus au minimum,  pour la  décennie 2020-2030 :  60 % de production de logements au sein de
l’enveloppe urbaine à Guingamp-Paimpol  Agglomération,  45 % de production de logements  au sein  de
l’enveloppe urbaine à Leff Armor Communauté et 75 % sur l’Ile de Bréhat. Pour la période 2030-2040, le
SCoT  prévoit  75 %  de  production  de  logements  au  sein  de  l’enveloppe  urbaine  à  Guingamp-Paimpol
Agglomération et 75 % de production de logements à Leff Armor Communauté. Toutefois, il n’existe pas de
déclinaison au niveau des polarités du territoire, la possibilité étant donnée aux EPCI de moduler leurs
objectifs de densification. Cette possibilité pourrait venir fragiliser l’objectif du SCoT de renforcer l’armature
urbaine.
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L’Ae  recommande  à  la  collectivité  de  justifier  les  besoins  du  territoire  et  les  choix  d’aménagement
conduisant à  artificialiser  442 hectares supplémentaires  sur l’ensemble du Pays à  l’horizon 2041,  en
déclinaison volontariste des politiques visant l’objectif de zéro artificialisation nette en 2040 ainsi que
l’atteinte d’une neutralité carbone en 2050.

 Renforcement de l’armature urbaine

Afin de renforcer l’attractivité du territoire et de limiter la dynamique d’étalement urbain, le PADD identifie
une armature urbaine qui consiste en 2 pôles urbains (Guingamp et Paimpol), 4 pôles structurants (Bégard,
Callac,  Châtelaudren-Plouagat  et  Lanvollon),  4  pôles  relais  (Belle-Isle-en-Terre  /  Louargat,  Bourbriac,
Plouha, Pontrieux). Le SCoT définit enfin un maillage de communes rurales.

Concernant  les  zones  d’activités  économiques,  le  DOO  prévoit  l’extension  des  zones  de  Saint-loup
(Guingamp)  et  Kerpuns  Malabry  (Paimpol)  ce  qui  correspond  à  renforcer  ces  deux  pôles  urbains,  en
particulier dans le secteur industriel.

Le  SCoT  permet  aux  EPCI  d’identifier,  dans leurs  PLUi,  des  pôles  « locaux ».  Cette dernière  disposition
interroge au regard de l’ambition affichée de maintenir l’armature du territoire.

2.2 Préservation du patrimoine naturel et bâti

 Trame verte et bleue

Le SCoT identifie deux types de milieux naturels participant au fonctionnement de la trame verte et bleue
du territoire :

– des  réservoirs  de  biodiversité  liés  à  la  présence  d’un  habitat  particulier  (milieux  littoraux
spécifiques, forêts, zones humides, landes, tourbières ou marais) ou à la conjugaison de plusieurs
d’entre eux (complexe de zones humides avec par exemple des prairies humides et des fourrés ou
forêts humides) ;

– des  continuités  écologiques  identifiées  au  regard  de  leurs  caractéristiques  fonctionnelles
(perméabilité écologique, complexes de zones humides,  réseau bocager dense…) permettant le
déplacement, la reproduction ou la survie des espèces présentes sur le territoire.

Ces milieux sont identifiés à travers six sous-trames (cours d’eau, zones humides, bocage, forêts, landes,
milieux littoraux) renvoyant à des milieux typiques auxquels sont inféodées un certain nombre d’espèces.

Le SCoT identifie les zones humides, les réservoirs, les corridors et les zones de bocage et de boisements
potentiels, mais il renvoie en revanche, aux documents d’urbanisme locaux, l’identification et la localisation
des  réservoirs  de  biodiversité,  des  boisements,  du  bocage,  des  landes  et  zones  humides,  les  milieux
littoraux.

En cela, le SCoT est peu prescriptif quant à la préservation de la trame verte et bleue, ce qui va à l’encontre
des objectifs énoncés dans le PADD de « faire de l’armature verte et bleue un élément structurant pour le
territoire » et d’assurer « la préservation des différentes composantes de la trame verte et bleue en visant
l’amélioration  des  continuités  écologiques,  la  préservation  des  réservoirs  de  biodiversité  et  un
développement  de  l’urbanisation  le  moins  impactant  possible ».  Enfin,  l’évaluation  environnementale
conclut, sans démonstration, à « des incidences positives du DOO  pour la préservation de la biodiversité et
des corridors écologiques ».

L’Ae recommande au SCoT de proposer, en prise en compte du schéma régional de cohérence écologique
(SRCE), un plan de trame verte et bleue qui sera décliné dans les documents de rang inférieur, afin de
garantir  le  maintien  des  fonctionnalités  des  réservoirs  de  biodiversité  et  continuités  écologiques  du
territoire.
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 Qualité des eaux

L’état initial de l’environnement montre que l’amélioration de la qualité des masses d’eau est un enjeu de
premier ordre.

Le DOO prévoit, comme on l’a vu, la consommation de plus de 442 hectares d’espaces agro-naturels  pour
l’ensemble des EPCI sur les 20 prochaines années ce qui  conduit  à  l’imperméabilisation de terres et  à
l’augmentation des ruissellements, vecteur de pollution des eaux.

Le  SCoT  renvoie  aux  documents  locaux  d’urbanisme  les  mesures  qui  concourent  à  la  maîtrise  des
ruissellements  d’eaux  pluviales  ainsi  qu’à  l’adéquation entre le  développement  de  l’urbanisation  et  la
capacité des  systèmes d’assainissement et  des milieux récepteurs à accepter ces nouveaux volumes et
charges de pollution.

L’évaluation environnementale conclut à une incidence positive du SCoT sur la qualité des masses d’eau,
bien que le dossier ne comporte pas suffisamment d’éléments pour apprécier correctement ses effets  en la
matière.

L’Ae recommande d’évaluer de manière plus approfondie les incidences probables du SCoT sur la qualité
des masses d’eau superficielles et souterraines et de renforcer les règles concernant l’assainissement des
eaux usées et pluviales.

2.3 Contribution au changement climatique, énergie et mobilité

Le SCoT propose une réflexion transversale assise sur quatre volets – compacité du développement urbain,
efficacité  énergétique du bâti,  développement  des  énergies  renouvelables  et  adaptation aux  effets  du
changement  climatique  –  démontrant  ainsi  une  bonne  appréhension  globale  des  leviers  d’actions  de
l’aménagement  en  la  matière.  En  outre,  cet  enjeu  est  systématiquement  intégré  aux  paragraphes
introductifs des différents chapitres du DOO (relatifs aux déplacements, aux risques, au développement
urbain, etc.).

En revanche le DOO est peu prescriptif quant aux dispositions opposables à mettre en œuvre dans les
documents de planification de rang inférieur (PLUi, PLH, PCAET). Il s’agit de :

− « miser sur le développement des énergies renouvelables » en invitant les documents d’urbanisme
locaux à favoriser le développement de l’ensemble des énergies concernées. S’agissant toutefois de
l’éolien, le DOO, précise de façon explicite, que les « extensions d’urbanisation et les changements
de destination prévus  dans  les  documents  locaux d’urbanisme ne doivent  pas compromettre le
développement des parcs éoliens » ;

− « réduire  l’exposition des  personnes  et  des biens  aux  risques et  nuisances  »  en demandant aux
documents  d’urbanisme locaux  d’actualiser  l’identification des  secteurs  à  risques  au  regard  du
changement climatique ;

− d’« encadrer l’urbanisation dans les espaces proches du rivage » en disposant que les extensions
d’urbanisation  en  secteur  littoral  anticipent  l’aggravation  des  risques  liés  au  changement
climatique, en intégrant les éléments issus des PPR et PCAET.

Au-delà de ces réflexions et mesures pertinentes, il aurait néanmoins été intéressant que le SCoT identifie
des secteurs potentiels de développement des énergies renouvelables (notamment concernant les parcs
éoliens ou autres centres de production d’énergies renouvelables futurs), en lien avec les documents de
planification de rang inférieur en cours d’élaboration par les deux EPCI concernés : PCAET, mais également
PLUi.

À ce titre, il convient de rappeler plusieurs éléments à l’appui de cette observation :

− l’objectif national de la stratégie bas carbone, qui vise la neutralité à horizon 2050 ;
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− l’objectif 23 du projet de SRADDET « accélérer l’effort breton pour l’atténuation du changement
climatique » qui dispose de diviser par 2 les émissions de gaz à effet de serre, à l’échelle régionale,
à horizon 2040 ;

− l’objectif 27 du projet de SRADDET « accélérer la transition énergétique en Bretagne », qui dispose
quant  à  lui,  toujours  à  l’échelle  de  la  région,  de  multiplier  par  7  la  production  d’énergie
renouvelable  à  horizon  2040  et  de  réduire  de  39 %  les  consommations  d’énergie  à  la  même
échéance.

S’agissant enfin de la qualité de l’air, on peut regretter que le document ne contienne pas de dispositions en
la matière, notamment au titre de ses orientations sur la réduction des nuisances pour les populations.

L’Ae recommande au pays de Guingamp de renforcer les dispositions du SCoT en matière de lutte contre
le  changement  climatique  en identifiant  les  secteurs  potentiels  de  développement  des  énergies
renouvelables,  en  lien  avec  les  documents  de  planification de  rang inférieur  en  cours  d’élaboration
(PCAET et PLUi).

La présidente de la MRAe Bretagne,

Aline BAGUET
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NOTE TECHNIQUE : Avis des services de l’État sur le projet arrêté du schéma de cohérence
territorial (SCoT) du Pays de Guingamp

Réduction de la consommation foncière

Production de logements

Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) fixe des objectifs ambitieux de production
de logements en densification, renouvellement urbain ou réutilisation de locaux vacants, au sein des
enveloppes urbaines.

Le SCoT demande aux plans locaux d’urbanisme (PLU) de déterminer l’enveloppe urbaine
des villes, bourgs et villages. En dehors des communes soumises à la loi littoral, pour lesquelles les
villages sont clairement identifiés, de même que les secteurs déjà urbanisés (SDU) densifiables,
aucune définition du village n’est donnée pour les autres communes. Le DOO ne comporte
également aucune prescription pour les autres formes de bâti, tels que les hameaux. Le ScoT ne
permet pas la délimitation d’une enveloppe urbaine pour les hameaux, laissant penser que les
constructions nouvelles n’y sont pas possibles. Cependant, si de telles constructions sont autorisées,
elles doivent avoir lieu en densification du hameau et non en extension, et les surfaces mobilisées
pour ces constructions doivent être décomptées de « l’enveloppe extension ».

Dans cette optique, bien que la détermination des enveloppes relève du PLUi, le DOO aurait 
gagné à être plus précis sur les modalités de définition de ces enveloppes urbaines pour éviter toute 
ambiguïté. 

Le DOO indique que la superficie des zones à urbaniser n’est pas assimilable à la
consommation foncière, certains espaces en leur sein devant être considérés soit comme déjà
consommés (bâti existant, infrastructures), soit comme ne perdant pas leur caractère naturel après
aménagement (coulées vertes, marge de recul par rapport aux voies…). Sauf configuration très
particulière, il conviendrait alors que de tels espaces ne soient pas intégrés dans les zones
d’urbanisation future. En effet, leur inscription en zone constructible comporte, à terme, un risque
d’occupation effective de nature à leur faire perdre leur caractère agricole ou naturel. Cette
disposition mériterait d’être précisée en conséquence.

.../...

Adresse postale de la DDTM (siège) : 1 rue du Parc – CS 52256 – 22022 SAINT-BRIEUC CEDEX – TÉL. : 0 821 80 30 22 (0,12 €/mn)
Adresse géographique : 5, rue Jules-Vallès à SAINT-BRIEUC

Accueil téléphonique : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h sauf le vendredi 16 h
Accueil du public dans les services : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et l’après-midi exclusivement sur rendez-vous de 14 h à 16 h 30
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Le projet de SCoT pourrait utilement imposer un phasage des développements communaux,
afin de ne pas permettre aux PLU une inscription en zone AU immédiatement constructible de
l’ensemble des possibilités d’extension données par l’enveloppe foncière à dix ans. Cela permettrait
que les objectifs définis pour la densification, le renouvellent ou la réutilisation de la vacance soient
plus facilement atteints et identifiés.

Densités

Les objectifs de densification auraient mérité quelques précisions quant aux critères
d’adaptation au contexte local, telles la prise en compte de la densité du tissu urbain environnant ou
la place du secteur dans l’armature territoriale.

Sécurité juridique au regard de la loi « littoral »

Villages et agglomérations

Le DOO donne une définition « à double entrée » du village :

• secteur constitué d’au moins 40 constructions d’habitation densément groupées,
structurées autour de voies publiques ;

 ou

• secteur comprenant au moins 80 constructions d’habitation, implantées sans interruption
dans le foncier bâti et présentant un potentiel constructible inférieur à l’existant.

Cette seconde entrée pose problème au regard de la définition donnée par la jurisprudence du
Conseil d’État qui considère que les villages sont des secteurs urbanisés présentant un nombre et une
densité significatifs de constructions. En effet, si 80 constitue bien un nombre « significatif » de
constructions, l’absence d’interruption dans le foncier bâti ne garantit aucunement la densité de
l’urbanisation.

Compte tenu de cette observation, et de la première définition donnée par le DOO, certains
secteurs ne paraissent pas pouvoir recevoir la qualification de village. C’est le cas des secteurs
suivants :

• La Lande Baston à PLOURIVO : secteur présentant essentiellement une structure linéaire
et sans « épaisseur ». Seule la partie la plus au nord présente une densité significative et
pourrait être requalifiée en SDU ;

• Le Vieux Bourg à PAIMPOL : en effet, ce secteur présente un très grand nombre de
constructions, mais leur implantation, qui résulte essentiellement d’opérations au coup par
coup, ne révèle aucune cohérence dans la structuration et reste souvent d’une densité assez
faible. Si ce secteur doit finalement être retenu comme village, il conviendra de
circonscrire cette qualification à la partie ouest, sans y inclure les secteurs de Guillardon et
Kervenou.

Concernant les agglomérations de PAIMPOL et PLOUHA, le DOO en précise les limites.
S’agissant de PLOUHA, le secteur de Saint-Yves ne peut être considéré comme étant en continuité
et donc rattaché à l’agglomération, dont il est séparé à la fois par des terrains vierges de construction
et par la topographie des lieux. Par contre, ce secteur pourrait être traité comme un SDU.

La même analyse doit être faite concernant la zone d’activité du Grand Étang, qui ne peut être
considérée comme en continuité de l’agglomération de PLOUHA.
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Concernant les zones d’activités intermédiaires et de proximité, le DOO prévoit qu’elles
peuvent accueillir de nouvelles constructions. S’agissant de celles situées en discontinuité des
agglomérations et villages en communes littorales, aucune construction nouvelle ne peut être admise.
Les zones concernées sont celles de Poulogne à QUEMPER-GUÉZENNEC, Le Grand Étang à
PLOUHA et Kermin à PAIMPOL.

Secteurs déjà urbanisés

Les critères d’identification des SDU retenus par le SCoT s’appuient sur la présence d’au
moins 20 constructions principales densément groupées et sans interruption dans le foncier bâti, d’un
potentiel de densification inférieur à l’existant, de la structuration autour de voies publiques et de la
desserte par les réseaux.

Il résulte de l’analyse des SDU retenus que certains secteurs ne correspondent pas aux
critères définis par le SCoT. C’est le cas de :

• Bellevue à PLOËZAL (secteur très peu dense, faible nombre de constructions) ;

• La Lande Colas à PAIMPOL (lotissement avec voies en impasse sans structuration) ;

• Kermaria à PLOUHA (secteur diffus avec des espaces très importants entre les
bâtiments, noyau dense extrêmement réduit autour de la chapelle) ;

• Keregal à PLOUHA (structure essentiellement linéaire et peu dense).

Ainsi, il convient de revoir la liste des SDU sur ces bases et il paraît nécessaire que le SCoT
rappelle qu’au stade de l’élaboration des PLU, le périmètre densifiable sera strictement réduit à
l’enveloppe définie par le bâti existant.

Les activités

Les espaces d’activités et commerciaux

La cartographie du DOO relative aux zones d’activités comporte différentes erreurs : zones
indiquées comme intermédiaires alors que notées comme majeures dans la liste (10-11-12),
numérotation inversée (18-30) ou mal localisées (31-46-48-50-52). Certaines zones sont
difficilement localisables avec le nom associé. La zone numérotée 54 sur la carte n’apparaît pas dans
la liste du DOO. Enfin, certains secteurs semblent plus correspondre à des entreprises isolées qu’à
des zones d’activités (16-29).

Le DOO indique qu’il n’est prévu aucune création de nouvelle zone intermédiaire ou de
proximité. Les documents font pourtant mention d’une zone à Coat An Doch, alors que ce secteur
n’accueille pas actuellement une zone d’activité. Son inscription au DOO constituerait une création
incompatible avec l’orientation affichée. Il importe donc de reformuler l’orientation du DOO de
sorte à permettre le développement prévu par le ScoT d’une zone d’activité sur le site de Coat An
Doch, ou de prévoir sur ce site l'extension de l'établissement existant, sans permettre le
développement d'une zone d'activité à part entière. 

Il découle des orientations posées par le DOO en matière de zone d’activité que les
extensions ne sont possibles, sous conditions, que pour les zones majeures. L’interdiction d’étendre
les zones relevant des autres catégories n’est toutefois pas explicitement indiquée et mériterait de
l’être pour éviter toute ambiguïté.

En ce sens, il serait également souhaitable que les capacités foncières des différentes zones
apparaissent clairement. Les terrains viabilisés mais non encore bâtis ayant été comptabilisés comme
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déjà consommés, de nouvelles implantations sur ces terrains, qui ne constituent physiquement pas de
la densification, seule autorisée par le DOO, n’engendreront pas de nouvelle consommation.

Enfin, en matière d’activité commerciale, le DOO affiche clairement les zones périphériques
pouvant accueillir des extensions, mais n’en chiffre pas les possibilités.

Les activités maritimes

Le DOO demande aux PLU de réserver à terre des espaces pour les activités liées à la mer et
d’améliorer le niveau d’infrastructure (cales, parkings, services…). Le projet d’aménagement et de
développement durables (PADD) prévoit également la création d’une zone conchylicole, cette
orientation n’étant d’ailleurs pas reprise dans le DOO.

Il doit être rappelé que de tels projets sont soumis au respect des dispositions de la loi littoral.
Par ailleurs, les documents du SCoT ne justifient pas du respect de l’obligation de compatibilité avec
le schéma de mise en valeur de la mer approuvé le 3 décembre 2007. Le rapport de présentation
devra être complété en ce sens.

L’environnement

SDAGE Loire-Bretagne, SAGE

La prise en compte des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) dans les
différents documents du SCoT est peu détaillée. Il est noté que le pays de Guingamp comprend cinq
SAGE, mais aucune carte ne vient en présenter la localisation. Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo
compose majoritairement le territoire du SCoT.

Eaux usées

Dans le cadre de l’analyse du fonctionnement d’une station d’épuration, il est nécessaire de
différencier la capacité organique d’une station d’épuration de sa capacité hydraulique. En effet, une
station peut avoir la capacité organique suffisante pour accepter de nouveaux raccordements, mais si
la capacité hydraulique est dépassée, il est constaté de nombreux déversements dans le milieu
naturel. Ainsi, quelle qu’en soit l’origine, aucun raccordement supplémentaire ne pourra être
envisagé tant que les travaux de mise aux normes n’auront pas été réalisés. Pour tout projet, il est
donc nécessaire de prendre en considération cette règle et de se référer aux bilans de conformité
établis chaque année par les services de l’État.

Prise en compte des milieux aquatiques, cours d’eau et zones humides

Le DOO reprend les prescriptions spécifiques aux différentes sous-trames, en particulier
celles concernant la protection des zones humides. À ces prescriptions, il est nécessaire d’ajouter que
toute destruction de zone humide, hors dérogation prévues par le SAGE, est interdite. Ces
dérogations pourraient être rappelées par le document.

Plans d’eau et continuité écologique

Les plans d’eau avec leurs usages respectifs ne sont pas présentés par le dossier. Ce sont
pourtant des éléments structurants. Il convient donc de veiller à leur prise en compte dans les projets
d’urbanisation

Eaux potables et périmètres de protection de captage

Les périmètres de protection de captage du territoire sont à lister et matérialiser sur une carte
dans le rapport de présentation.
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Eaux pluviales
La gestion des eaux pluviales n’est que très brièvement abordée dans le PADD : il n’est pas

fait mention de schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales. La maîtrise des ruissellements
constitue un objectif qu’il convient de prendre en considération en proposant des solutions
alternatives.

Le DOO préconise l’installation de systèmes de récupération des eaux pluviales pour tous les
nouveaux bâtiments. Il semble alors opportun de rappeler que les prescriptions de l’arrêté du
21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des
bâtiments doivent être respectées.

Digues et submersion marine

Le SCoT rappellera qu’en fonction de leur classement, les ouvrages de protection doivent
faire l’objet d’études de sécurité et de danger.

Paysage et patrimoine

Le paysage

Le DOO devrait être complété en insistant sur le fait que les transitions entre les espaces
urbains et agricoles ou naturels devraient être traitées sur l’ensemble des axes d’entrée dans les
bourgs et non uniquement sur les axes majeurs du territoire.

Par ailleurs, l’évolution du trait de côte influe sur les paysages littoraux. Le DOO devrait
présenter les mesures nécessaires à la préservation des caractéristiques de ces paysages qui devront
évoluer naturellement.

Les vues identifiées dans les sites patrimoniaux remarquables devront être prises en compte.
Le DOO devra également être complété sur les modalités d’aménagement des abords du patrimoine
remarquable identifié dans le document.

Le patrimoine bâti

Les ambitions portées pour la préservation du patrimoine sont fortement affirmées dans la
déclinaison des différents composants du territoire. Il est à noter la grande qualité de ce volet souvent
peu développé dans les SCoT.

La volonté de préservation d’édifices patrimoniaux, hors monuments historiques, sur
l’ensemble du territoire, devra se traduire par un travail fin dans les PLU de recensement du
patrimoine bâti afin d’assurer sa préservation et sa mise en valeur. De même, l’état initial de
l’environnement pourra être complété par un inventaire plus précis des éléments moyens,
architecture vernaculaire, petits éléments communs de types lavoirs, fontaines…

Si le DOO s’attache à préserver des familles d’édifices, il ne met pas en évidence d’action
pour la préservation d’ensembles urbains anciens. Il est nécessaire de travailler sur la revitalisation
des centres anciens, mais il convient que les processus de renouvellement et de densification se
traduisent dans le respect du tissu urbain ancien. En effet, la majorité des communes du territoire
présente un bâti ancien dont la structuration urbaine construit la richesse du cadre de vie. Le maintien
des ensembles urbains de qualité et la préservation des architectures remarquables répondront de
façon élargie aux enjeux nécessaires à la construction du territoire. Ces deux objectifs participent à
son attractivité, tant pour l’installation de nouvelle population que pour le développement du
tourisme.
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Observations diverses

Document d’orientations et d’objectifs

Le SCoT prévoit la production de logements au sein des enveloppes urbaines, notamment
par changement de destination. Une attention particulière devra être portée à la compatibilité de l’état
des milieux avec l’usage d’habitation, en particulier si le site est répertorié dans l’un des inventaires
nationaux BASOL ou BASIAS.

Le DOO prévoit le développement de parcs photovoltaïques au sol dans les friches
industrielles, ainsi que dans « certains secteurs urbanisés à restructurer ». Cette formulation
mériterait d’être explicitée. Quant à l’utilisation des friches industrielles à des fins de développement
du photovoltaïque au sol, elle ne doit pas entrer en conflit avec la volonté affichée d’optimisation des
zones d’activité.

Rapport de présentation

Des compléments sont à apporter concernant les risques et nuisances.

Conformément au code de l’urbanisme, le SCoT doit être compatible avec les objectifs de
gestion des risques d’inondation définis par le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI). Les
dispositions suivantes s’appliquent aux documents d’urbanisme :

1.1 préservation des zones inondables non urbanisées ;

1.2 préservation de zone d’expansion des crues et capacité de ralentissement des
submersions marines ;

2.1 zones potentiellement dangereuses ;

2.2 indicateurs sur la prise en compte du risque inondation ;

2.4 prise en compte du risque de défaillance de digue ;

3.7 délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque important ;

3.8 devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru.

La carte des communes concernées par le risque inondation de plaine n’est pas à jour. Il est
opportun de rappeler l’approbation des plans de prévention des risques d’inondation (PPRi) :

• PPRi-sm de PAIMPOL approuvé le 14 mars 2017 ;

• PPRi de GUINGAMP approuvé le 4 juillet 2006 ;

• PPRi de PONTRIEUX approuvé le 16 décembre 2004.

Concernant le risque d’exposition au radon, le rapport devra préciser que l’arrêté du
27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français délimite des zones
à potentiel radon à l’échelle communale. Les communes du département sont répertoriées à potentiel
radon de catégorie 1 à 3 qui, sur au moins une partie de sa superficie, présente des formations
géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées comparativement aux autres
formations.

Le SCoT est concerné par les arrêtés préfectoraux des 13 mai 2019 et 22 août 2019 portant
sur la localisation des secteurs d’information sur les sols, sur les territoires d’ÎLE-DE-BRÉHAT et
de Guingamp-Paimpol Agglomération.
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Le paragraphe concernant les plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE)
devra être actualisé pour prendre en compte les PPBE troisième échéance :

• PPBE État, approuvé le 17 juillet 2019 ;
• PPBE de GUINGAMP, approuvé le 25 juillet 2019 ;
• PPBE de PLOUMAGOAR, approuvé le 27 septembre 2019 ;
• PPBE de SAINT-AGATHON, approuvé le 11 septembre 2019.

Le dernier classement sonore des infrastructures de transport terrestre date de 2017. Il
convient de noer toutefois que ceux-ci ne constituent pas les seules sources de nuisances sonores.
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Plérin, le 1er avril 2020 

Monsieur le Président, 

Vous nous avez adressé le projet de Schéma de Cohérence Territorial du Pays de 

Guingamp arrêté par le comité syndical le 13 décembre 2019, en vue de recueillir 

l’avis de la Chambre d’agriculture, conformément aux dispositions du Code de 

l’urbanisme. 

Après analyse, nous émettons des souhaits de modifications et d’évolution de votre 
document afin de permettre une meilleure prise en compte de l’activité agricole et une 
protection plus adaptée des surfaces agricoles. 

Concernant l’attractivité du territoire 

 Le parti d’aménagement
Nous avons bien pris en compte votre souhait de limiter de manière importante la 
consommation d’espaces agricoles et naturels dans les années à venir, et cela dans le 
but de préserver l’agriculture qui constitue une composante primordiale du territoire 
pour sa contribution à l’économie locale, aux paysages et au maintien de la biodiversité. 
Ainsi votre document affiche sa volonté de garantir la préservation du foncier et nous 
nous en félicitons. 
Nous partageons avec vous votre objectif affiché de projeter votre territoire sur une 
optique de « zéro artificialisation nette » en 2040 et même si on aurait pu espérer une 
démarche plus pro active dans le cours terme, nous prenons acte de votre volonté d’y 
aller par paliers en aboutissant à une réduction de 50 % dans la première décennie et 
75 % dans la décennie suivante. 

Nous partageons aussi la volonté affichée dans le PADD d’engager « une politique de 
développement urbain économe en espace, en réduisant la consommation foncière » 
(Chapitre 3.1 du PADD) et le DOO affirme votre volonté de faire du renouvellement 
urbain, et plus généralement de l’optimisation de l’espace déjà urbanisé, la principale 
source de foncier pour les projets d’aménagements (page 38 du DOO). 

Nous partageons cette politique,  mais nous nous interrogeons sur l’effective application 
que ces préconisations peuvent trouver dans les documents d’urbanisme qui suivront 
et notamment sur l’opposabilité de ceux-ci.  

Monsieur le Président 
PETR du PAYS de GUINGAMP 
Hôtel de Ville 
1 place du Champ au Roy 
22200 GUINGAMP 

Adresse de correspondance : 
4 avenue du Chalutier Sans Pitié 

BP 10540 
22195 Plérin Cedex 

02 96 79 22 22 
chambres-agriculture-bretagne.fr 

Objet : SCOT du pays de Guingamp 
Avis de la Chambre d'agriculture 

Dossier suivi par :  
Federica Perletta 

02 96 79 22 18 / 06 31 18 07 17 
federica.perletta@bretagne.chambagri.fr 

Référence : FP/MCL 

Service Territoires 



 

Pour cela, nous aurions souhaité un DOO plus prescriptif sur les points suivants :

Chapitre 2.2.1 Priorité à la production au sein des espaces déjà bâtis 
« Les documents locaux d’urbanisme identifient, au sein des enveloppes urbaines, les 
secteurs densifiables et mutables. Les extensions d’urbanisation ne seront possibles que 
sous réserve qu’aucun espace situé à l’intérieur des enveloppes déjà bâties n’était 
mobilisable pour le projet en question. » 
Chapitre 2.3.1 Optimiser le niveau d’équipement dans le Pays de Guingamp 
« De manière générale, une implantation au sein de l’enveloppe urbaine est à 
rechercher… Toute nouvelle implantation d’équipement en dehors des enveloppes 
urbaines n’est possible que si aucune possibilité d’implantation n’est réaliste au sein de 
l’enveloppe urbaine » 
Chapitre 2.6.5 Promouvoir une offre foncière attractive  
« … Les documents d’urbanisme locaux favorisent la densification des zones d’activités 
existantes. L’extension des zones d’activités n’est possible que lorsqu’il n’existe pas de 
possibilité adaptée d’installation du projet à l’intérieur des périmètres déjà bâtis ou 
viabilisés… » 
Chapitre 2.3.2 Dynamiser les centralités 
« … Recherchant la réhabilitation des bâtiments délaissés ou la densification des espaces 
déjà artificialisés préalablement à toute extension de zone » 

Ces préconisations auraient mérité d’être éclaircies. En effet, nous nous questionnons 
sur les modalités de leur mise en œuvre. Quel facteur pourrait justifier qu’une parcelle 
disponible dans l’enveloppe urbaine ne soit pas disponible ? Le refus d’un propriétaire 
à la vente serait-il suffisant ? Qui pourra juger de la pertinence de pouvoir aller en 
extension alors que des possibilités de densification existaient dans l’enveloppe 
urbaine ? Qui jugera de la possibilité ou pas de réhabiliter des friches ? 
Nous vous demandons donc de revoir ces préconisations en essayant d’éclaircir les 
propos. A minima, il serait souhaitable de demander le classement en zone 2AU pour la 
plupart des secteurs en extensions pour pouvoir ainsi gérer leur ouverture dans le temps 
et si aucune possibilité en densification n’est réalisable. 

 La vacance et le parc immobilier
Le rapport de présentation (pages 22/26) fait état d’un phénomène du logement vacant 
assez important sur tout le territoire et d’une tendance à l’augmentation de celui-ci. Le 
PADD fait état aussi de la volonté politique d’agir sur la vacance. Or le DOO ne nous 
paraît pas agir pour préconiser le rééquilibrage. 
Concernant le parc immobilier, le diagnostic met en avant un décalage entre la demande 
et l’offre et une diversification du logement insuffisante. Le DOO ne nous semble pas 
être prescriptif dans ce domaine (dans le chapitre 2.4.6, le SCOT demande simplement 
au PLU de favoriser d’autres formes urbaines que la maison individuelle). Il aurait été 
souhaitable que le DOO puisse réellement imposer des règles de mixité de formes 
urbaines. 
Nous vous demandons donc de revoir votre document pour mettre l’accent sur ces deux 
thématiques. 



 

Concernant l’activité agricole

Votre document prend en compte l’activité agricole définie comme le socle du paysage 
économique local. Plusieurs préconisations sont prévues pour protéger et permettre de 
développer les activités agricoles. 

Votre PADD prévoit les conditions pour garantir le bon fonctionnement de l’activité 
agricole en demandant de préserver la continuité des espaces exploités, les sites et 
sièges d’exploitation, la facilité des circulations agricoles pour le bétail et les engins 
agricoles.  
Nous adhérons pleinement à ces préconisations.  
Par contre, il aurait aussi été intéressant que celles-ci puissent trouver une traduction 
dans le DOO, ce qui à ce stade ne nous paraît pas effectué. 
Il aurait été aussi souhaitable, au même titre, d’introduire des préconisations pour 
soumettre les choix d’urbanisation au respect des bâtiments agricoles existants et du 
fonctionnement des exploitations et d’imposer la mise en place de lisières entre les 
nouvelles zones d’urbanisation en extension et les espaces agricoles. 

Sur cette même thématique, d’autres éléments déjà présents dans le SCOT nous 
interpellent et il serait souhaitable de pouvoir les modifier. 

 Le changement de destination pour la création d’un habitat de tiers et d’une
activité économique

Dans les conditions prévues pour permettre le changement de destination, vous 
demandez que le bâtiment à transformer soit situé « à plus de 200 m d’un bâtiment 
d’élevage en exploitation ou ayant cessé toute activité agricole depuis moins de 2 ans ». 

Cette règle nous interpelle car elle va au-delà de la réglementation actuelle (article L111-
3 du code rural qui règle la problématique distance et réciprocité entre des exploitations 
agricoles et des tiers). Nous nous interrogeons sur son application.  

 Le changement de destination pour la création d’une activité économique
Votre SCOT permet les changements de destination visant l’installation d’activités 
économiques en milieu rural sous certaines conditions. 
Or nous ne sommes pas favorables à ce qu’on puisse ouvrir si largement la possibilité de 
créer de nouvelles activités économiques en campagne qui peut entraîner des 
problèmes de voisinage et de partage de l’espace difficiles à vivre pour les exploitants 
agricoles. 
Nous sommes conscients que cette demande peut être liée à la problématique des 
bâtiments désaffectés, mais la solution pour ceux-ci ne peut pas être une possibilité 
systématique de changer de destination en créant de nouvelles activités en milieu rural. 
Nous ne pouvons pas accepter ce document en l’état. Si le souhait de la collectivité est 
de conserver cette possibilité, il faudra par contre la cadrer plus, soit en limitant la 
possibilité de changer de destination aux seuls anciens bâtiments artisanaux ou, alors, il 
faudra bien revoir les modalités d’application pour les bâtiments agricoles qui doivent 
être très limitées. 

 La possibilité de commerce diffus
Votre SCOT permet, à titre exceptionnel, l’implantation de certains commerces en 
dehors des périmètres de centralité commerciale et de commerce périphérique. C’est 
le cas pour la création d’un local de vente à la ferme, position que nous partageons. 
Par contre, vous soumettez cette possibilité « à la condition que ledit local ne serve qu’à 
la vente des produits directement issus de l’exploitation ». 



 

Cette condition nous semble très restrictive. En effet, la plupart des magasins à la ferme 
vendent des produits directement issus de leur production et, en même temps, des 
produits (souvent en dépôt/vente) des autres exploitations locales. Il est souhaitable 
que ce modèle puisse continuer d’exister. 
Il convient donc de modifier votre préconisation : « à la condition que ledit local serve à 
la vente principalement des produits de l’exploitation ». 

Concernant la préservation de l’environnement et ses ressources

 Préserver l’armature verte et bleue

Chapitre 1.1.3 du DOO : Prescriptions spécifiques aux différentes sous-trames : les zones 
humides. 
Ce paragraphe du DOO reprend globalement les exigences du SAGE concernant les 
possibilités de destruction des zones humides. Par contre, le DOO détaille les règles de 
compensation et il met en avant des prescriptions qui ne sont pas demandées par le 
SAGE (200 % en cas de non respect de 3 principes énoncés) et qui n’ont donc aucune 
base réglemenataire. Nous considérons que c’est au SAGE d’imposer des règles 
techniques et pas au SCOT. 
Nous vous demandons donc de retirer cette partie du paragraphe. 

Chapitre 1.1.4 du DOO : préserver la fonctionnalité écologique par la protection des 
réservoirs et des continuités écologiques. 
Le DOO donne les principes pour la préservation de la fonctionnalité écologique en 
demandant aux documents d’urbanisme de prendre en compte, entre autres, les 
espaces interstitiels et les lisières et espaces tampons utiles. 

Or le document ne donne pas d’éléments précis dans la définition de ces espaces et le 
texte laisse entendre que ceux-ci pourraient être très larges et comprendre l’espace 
productif agricole. De plus, le texte demande aux documents d’urbanisme de les 
protéger par des « dispositions adaptées » sans, encore une fois, donner plus 
d’éléments. 

Si nous pouvons comprendre les fondements de ces recommandations, nous sommes 
inquiets de l’application que ces préconisations pourraient avoir sur les documents 
d’urbanisme car, à l’intérieur de ces espaces, trouvent place des parcelles agricoles et 
certainement des sites d’exploitations agricoles. 
Nous ne souhaitons pas que ces demandes soient traduites dans les documents 
d’urbanisme par une protection forte voire une inconstructibilité pour les bâtiments 
agricoles. 
Nous considérons que les espaces agricoles participent pleinement à la préservation de 
ces espaces. 
Il est primordial de rappeler ces éléments dans votre document à défaut de définir de 
manière plus précise les préconisations. 

Chapitre 1.3.3 : L’énergie photovoltaïque  
Concernant la production d’énergie par le photovoltaïque, le souhait de la profession 

agricole est très ferme dans un souci de préservation de l’espace agricole : la possibilité 

d’implantation de centrale photovoltaïque au sol doit être préconisée dans des 

secteurs urbanisés, en toiture ou dans des espaces ayant définitivement perdu toute 

possibilité de production agricole (sols pollués, anciennes décharges, délaissés 

routiers). 

Votre document est en phase avec ces préconisations. 



 

Cependant, votre DOO préconise l’implantation de ces dispositifs au sol dans des 
« friches industrielles… dans les zones de danger des établissements SEVESO ou dans 
certains secteurs urbanisés à restructurer… ». 

Nous ne sommes pas favorables à ces possibilités. L’utilisation de friches industrielles ou 
secteurs urbanisés doit permettre d’installer de nouvelles activités ou de nouveaux 
quartiers d’habitation ; les périmètres d’établissements classés et de zones SEVESO 
peuvent très souvent être des secteurs agricoles. 
Il est donc important de revoir votre écriture pour vraiment interdire l’installation de 
ces dispositifs dans un espace agricole ou sur un espace qui pourrait se densifier pour 
de l’activité économique ou pour de l’habitat. 

 La ressource en eau

Chapitre 1.2.1 du DOO : les prélèvements d’eau potable 
Nous sommes très étonnés de l’écriture du paragraphe 1.2.1 du DOO sur les 
prélèvements d’eau potable.  
En effet, votre document demande aux PLU d’« assurer la protection des périmètres de 
captages d’eau potable existants et, le cas échéant, des captages que les efforts de 
reconquête de la qualité de l’eau permettent de rouvrir, notamment en définissant les 
modes d’occupation et d’utilisation des sols compatibles avec l’objectif d’éliminer tout 
risque de pollution de l’eau ». 
Le SCOT et le PLU sont des documents d’urbanisme et ils ne peuvent pas statuer sur les 
pratiques agricoles et l’utilisation du sol. 
Il est donc recommandé de retirer cette préconisation qui ne peut pas s’appliquer et qui 
n’a pas vocation à se retrouver dans un document d’urbanisme. 

Chapitre 3.4.1 du rapport de présentation : une vulnérabilité qualitative et quantitative 
croissante de la ressource en eau 
Nous avons été surpris par le constat de ce paragraphe. 
En premier lieu, il est étonnant que le sujet de « l’économie d’eau » ne soit pas évoqué 
et qu’on ne se concentre que sur le prélèvement. Pour préserver la ressource, il est aussi 
indispensable de travailler sur ce sujet. 
En deuxième lieu, sur les prélèvements d’eau : en lisant ce paragraphe, nous avons 
l’impression que l’activité agricole est la seule responsable de la vulnérabilité du 
territoire sur ce sujet ; certes les prélèvements d’eau pour la partie agricole sont 
importants. Les prélèvement par forage sont majoritaires, mais il ne faut oublier que la 
profession est en train de s’équiper de récupérateurs d’eau de pluie, cela devrait 
contribuer fortement à une non augmentation de la demande de la part de l’activité 
agricole. Par contre à notre avis, ce qui va faire augmenter fortement la demande en 
eau potable sera sûrement l’apport de nouvelles populations et des flux touristiques.  
Il est souhaitable de modifier ce paragraphe pour ne pas faire porter toute la 
responsabilité sur le secteur agricole et qu’une réflexion sur l’ensemble des usages ait 
lieu pour une utilisation équilibrée de la ressource. 

 La préservation du paysage

Le SCOT souhaite accompagner l’évolution des paysages et il pose des prescriptions pour 
la préservation de ceux-ci. 
A plusieurs reprises, la construction de nouveaux bâtiments dans ces secteurs est remise 
en cause. 
Or ces préconisations peuvent impacter fortement les exploitations agricoles et nous 
tenons à préciser qu’elles ne devront pas se traduire dans le PLUi par des interdictions 
de construction mais plutôt par des prescriptions visant une réelle intégration de ces 
bâtiments dans le paysage.  



 

Concernant les communes littorales, dans le chapitre 2.2.5 dédié aux coupures 
d’urbanisation liées à la loi littoral, plusieurs exploitations sont localisées dans ces 
secteurs. Il est souhaitable que ces sites puissent évoluer conformément à leur besoin 
avec une attention particulière sur leur intégration dans le paysage. En ce sens, l’écriture 
de votre prescription nous semble trop restrictive. 

Nous souhaitons pouvoir discuter avec vous des points soulevés dans le présent avis 
pour que leur prise en compte puisse se faire. 
Dans ce contexte, j’émets un avis favorable au projet de SCOT sous réserve qu’il soit 
tenu compte de nos demandes. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes sincères salutations. 

Didier LUCAS 
Président 







Alain Cadec
Président du Département
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Monsieur Yvon LE MOIGNE

Président du Pays de Guingamp

l Place du Champ au Roy

22200 GUINGAMP
références 2020/1874

service DIRPAT

Tel 02 96 62 80 08

Monsieur le Président,

Vous avez sollicité l'avis du Conseil départemental sur le dossier arrêté du Schéma de

Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp et je vous en remercie.

L étude de ce projet ma amené à formuler plusieurs observations relatives notamment

à la prise en considération des marges de recul le long du réseau routier départemental,

des milieux naturels et de la biodiversité, ainsi que sur leur retranscription sur les

documents.

Ces éléments vous ont été transmis par mail le 23 mars 2020, date limite de réponse

avant les mesures de prolongation des délais liées au confinement. J'ai Phonneur de

confirmer les termes de ce coumel dans les fiches annexées à ce courrier et les plans

joints.

Sous réserve de la prise en compte de ces observations, j'émets un avis favorable sur

ce dossier et vous remercie de bien vouloir me transmettre, dès son approbation, la

version numérisée du SCOT.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération

distinguée.

Le Président,

Al^in CADEC

Adresse postale i 9 place du Général de Gaulle
CS 42371 - 22023 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

c< Département infos Services
0296626222 ^
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Direction du patrimoine
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêt du Schéma de Cohérence Territorial
du Pays de Guingamp

OBSERVATIONS
ANNEXE l

LE RÉSEAU ROUTIER DÉPARTEMENTAL

l - les publicités lumineuses :

Le SCOT qualifie de « pollution visuelle » les panneaux publicitaires, mobilier en tout
genre.

Des dispositifs lumineux de publicité (type écrans) se multiplient aussi bien en milieu
rural qu'urbain. il importe de compléter le D.0.0. par Hnterdiction totale
d'implantation d'enseignes et publicité lumineuses dans les marges de recul des

Routes départementales.

2_- les marges de recul

L/urbanisation le long de Routes départementales a des conséquences sur les

conditions de réalisation des nouveaux aménagements routiers, mais également sur la

qualité des paysages d'un point de vue qualitatif, architectural et urbanistique.

Afin de permettre des travaux, la diminution des nuisances sonores et visuelles

notamment par l'intégration de Furbanisation le long de voies départementales, le
Département a instauré des marges de recul dont la largeur diffère suivant la route

concernée (voir documents joints).

l/article L141-19 du Code de PUrbanisme offre la possibilité au SCOT d'appliquer,
en dehors des espaces urbanisés, les marges de recul à Pensemble des Routes

départementales. Les articles Llll-6 à Llll-10 du Code de FUrbanisme précisent les

modalités de mise en œuvre de ces marges ainsi que les possibilités de dérogation,
notamment lors de la réalisation d'un projet urbain.

#-#-#

Nous contacter

' * ) cotesdarmor.fr Rubrique contactez-nous c< Département Infos Services
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OBSERVATIONS
ANNEXE 2

LES MILIEUX NATURELS

Le SCOT renvoie systématiquement aux documents d'urbanismes locaux, la

délimitation et la localisation précises des comdors écologiques, des espaces et
milieux naturels à préserver ainsi que des réseaux de circulations douées dont les

itinéraires vélo.

Le document pourrait s'appuyer sur les travaux d'inventaire du paysage développé par
le Département à l'échelle des Côtes d'Armor. Cet inventaire est actuellement en cours

mais des premiers résultats ont été partagés avec les acteurs dont Guingamp Paimpol

Agglomération.

l - les Espaces Naturels

Les modalités de protection des espaces pour le maintien de la biodiversité, la
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques restent trop

succmctes.

Le diagnostic ou PÈtat Initial de l'Environnement, devront être complétés par
Pensemble des Espaces Naturels Sensibles, des zones de préemption départementales,

dans la partie rédigée ainsi que dans la partie graphique.

Ainsi, par Pajout de la liste exhaustive et détaillée de tous les milieux naturels et de
leur représentation géographique, le SCOT deviendrait un réel document de référence
(forêt de Bois-Meur Avaugour, sites intérieurs des Landes le Locam, de Plourac h,

sites du Conservatoire du Littoral de Penhouat-Lancerf,...).

La carte jointe permettra de les identifier et de les intégrer aux documents. L'échelle

de certains plans mériterait d'être modifiée pour en améliorer la lisibilité.

Les différents inventaires développés, à Féchelle des territoires, notamment dans le
cadre des Atlas de la Biodiversité pourront être ajoutés à cet Etat.

Le Trieux et le Leffsont deux rivières .emblématiques du territoire avec de forts enjeux

environnementaux, patrimoniaux, sportifs et culturels. Il est important de mieux les

intégrer dans la stratégie du territoire.

2 - les Espaces Boisés Classés

En page 10 du DOO, consacrée aux boisements et forêts, il est noté que « les
documents d'urbanisme locaux identifient et localisent les boisements à protéger et

mettent en œuvre les moyens permettant d'en assurer la préservation, au regard de leur

intérêt écologique ».

Nous contacter

' ' ; COtesdarmor.fr Rubrique contactez-nous

./.

c< Département fnfos Services
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Ce paragraphe pourrait utilement être complété par la possibilité de classer au titre des
«Eléments du Paysage » (article L151-23 du Code de l'Urbanisme), plutôt qu'en
Espace Boisés Classés, les boisements, présents en zone littorale et intérieure,
constitués de milieux encore ouverts ou de milieux semi-ouverts, telles que les landes

résiduelles notamment, dont le maintien et la restauration pourraient être mis en

difficultés par un classement en Espace Boisé Classé.

La réglementation relative aux Espaces Boisés Classés pouvant être incompatible avec

cet objectif, il est impératif que ces milieux soient exclus de ce classement.

Cette protection (Eléments du Paysage) permet de développer des programmes de
travaux de gestion écologique au niveau communal, intercommunal, départemental ou
à l échelle d'un bassin versant, pour maintenir ou restaurer ces espaces ouverts et ainsi
d" améliorer la bîodiversité des milieux naturels costarmoricains.

3 - le bocaee

Dans le paragraphe consacré au bocage (page 10 du D.0.0.), il serait intéressant

cT ajouter la notion de linéaires bocagers comme supports privilégiés des sentiers de
randonnée.

4 - la randonnée

L'Etat initial de l'environnement pourrait également comporter la carte (SIG)
aujourd'hui disponible des itinéraires de randonnée inscrits au Plan Départemental des
Itinéraires de Promenades et de Randonnées afin de donner une vision d'ensemble du

réseau existant sur le territoire concerné et de sa répartition géographique (carte ci-

jointe).

Il convient cT ajouter la mention des axes structurants du schéma vélo départemental

ainsi que les grands itinéraires pédestres et équestres (GR 34 ou l'EquiBreizh) aux
différents chapitres consacrés aux déplacements doux.

#-#-#
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RESEAU ROUTIER DÉPARTEMENTAL
ET

DOCUMENTS D'URBANISME

Direction du Patrimoine

S.C.O.T. du Pays de GUINGAMP

Les orientations d urbanisme et notamment les ouvertures à Purbanisation peuvent avoir des conséquences
significatives sur le réseau routier départemental tant en termes de sécurité ou cl'adaptation des voies et des carrefours
aux nouveaux trafics générés que vis-à-vis du paysage.

L'urbanisation peut également avoir des incidences sur les conditions de réalisation de nouveaux aménagements
routiers, voire sur leur faisabilité.

La finalité du présent document est de préciser les dispositions nécessaires à la prise en compte du réseau routier
départemental dans l'élaboration des documents d'urbanisme.

1. MARGES DE RECUL

En application de la délibération prise par rassemblée départementale lors de la session consacrée au budget primitif
2011, un arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général du 18 mars 20 11 (en pièce jointe) a complété le règlement
de la voirie départementale pour ce qui concerne les marges de recul ; celles-ci sont définies en fonction de la catégorie
de route départementale, en conformité avec le tableau ci-après.

Types de routes
départementales

Voies express

Routes à grande
circulation à 2 x 2
voies ou 3 voies

Routes à grande
circulation à l x 2
voies

RD avec
perspective de mise à
2x2 voies ou à 3 voies
(carte)

RD structurantes

identifiées (carte)

Autres RD

structurantes (carte)

Autres RD

Code de l'Urbanisme
(art. L 111-6)

100m

75m

Recul
(habitations / autres)

100m

100m

75m

100m

75m

35 m/ 25 m

15m

Dérogation possible
(habitations / autres)

50 m ,40 m

50 m ,40 m

35 m ,25 m

50 m ,40 m

35 m ,25 m

Accès directs

Interdits

Interdits

Strictement limités

Strictement limités

Strictement lunités

Strictement lunités

Limités

À ['intérieur de ces marges doit être interdite la réalisation de constructions et d'installations (parkings, aires de
stockage ou d'exposition, éléments publicitaires, installations techniques, ...).



Les marges de recul sont à prendre à l'axe de la chaussée pour les routes à l x 2 voies ou du terre-plein cenh'al pour
celles à 2 x 2 voies et sur la rive gauche de la chaussée pour les bretelles et les anneaux de giratoire comme l'illustre
l'exemple ci-dessous.

1.1. Convention graphique

La convention graphique à retenir pour la représentation des marges de recul le long des routes départementales
consiste en un tu'eté coté depuis l'axe de la voirie dont la signification sera précisée dans la légende du document
graphique.

^^<\

Si sur une même zone peuvent être implantées des constructions à usage cThabitation et d'autres constructions, la marge
de recul à fau'e figurer sera la plus contraignante.

Conseil départemental
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1.2. Possibilités de marges de recul moindres

L'article L 111-8 de la nouvelle rédaction du Code de l'Urbamsme permet de diminuer la marge de recul lorsque le Plan
Local d'Urbanisme comporte une étude justifiant que les règles différentes sont compatibles avec la prise en compte des
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.

L'article L 111-10 le permet également lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas une implantation au-
delà de la marge de recul pour des motifs tenant à l'intérêt pour la Commune de l'installation ou la construction
projetée.

Les réductions de marge de recul doivent se faire dans les limites visées dans le tableau ci-dessus (l. Marges de recul).

1.3. Cas spécifique des implantations d'éoliennes

En application de la délibération prise par rassemblée départementale le 06 mars 2017, le règlement de la voirie
départemental a été complété. Voir délibération et carte jointes.

Conformément à l'article L 141-19 les marges de recul peuvent figurer dans les documents du SCOT.

4; - ^ - ^-
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Centre Régional de la Propriété Forestière 

BRETAGNE – PAYS DE LA LOIRE 

101A avenue Henri Fréville 
35200 RENNES 
Tél : +33 (0)2 99 30 00 30  
E-mail : bretagne@cnpf.fr – https://bretagne.cnpf.fr 

Délégation régionale du Centre National de la Propriété Forestière 

Réf : MC/VV/119.20 Rennes, le 16 mars 2020 

PETR du Pays de Guingamp 
1 place du Champ au Roy 
22200 GUINGAMP 

A l’attention de Mme Marion LE GALLIOT 

Objet : Avis CNPF sur votre projet de SCOT arrêté – SCOT du Pays de GUIGAMP (22) – Votre courrier daté du 20/12/2019. 

Monsieur le Président, 

Suite à votre courrier du reçu 03/01/2020, je vous fais part des observations de notre établissement 
public concernant le projet de SCOT cité en référence.  

PADD et Diagnostic : Seule la production de bois-énergie (en termes d’énergie renouvelable et 
d’emplois induits) et la contribution paysagère des bois et forêts sont mentionnés. Aucune information n’est 
donnée sur la production de bois en tant que matériau avec la valeur ajoutée et les emplois de la filière 
forêt-bois. 

DOO : page 10 point 1.1.3 Les protections des massifs forestiers prescrites sont acceptables. Je 
regrette toutefois que l’évocation de la fonction économique de la forêt soit limitée au bois-énergie, ce qui 
est notoirement insuffisant. 

EIE (Etat Initial de l’Environnement) : La partie forestière (page 15 – point 1.2.5) évoque les 
espèces animales liées aux forêts mais ne précise en rien la composition de la forêt (feuillus/ résineux, 
essences présentes…) ni son importance spatiale et économique. 

Annexe de EIE 
Dans la sous-trame boisement (page 94), il est question de limiter les coupes forestières. Le SCOT 

n’a pas le pouvoir de réglementer la gestion des bois et forêts. Je vous demande de supprimer ou de 
modifier ce paragraphe pour être en conformité avec la loi. 

En outre, l’établissement de conventions de gestion prenant en compte la biodiversité dans les 
boisements privés relève du volontariat de la part des propriétaires concernés. Cette démarche peut être 
encouragée, elle est même préconisée par notre Etablissement Public au travers de l’IBP, Indice de 
biodiversité potentielle qui apparaît maintenant dans certains PSG (Plans Simples de Gestion), mais en 
aucun cas, cette démarche ne peut être imposée par des mesures réglementaires. 

Le document ne comporte aucune justification concernant les choix vis-à-vis de la gestion 
forestière. Il est regrettable qu’en matière d’énergie renouvelable, la ressource de bois-énergie en 
provenance des forêts soit occultée au seul profit de la ressource issue du bocage, pourtant 
quantitativement largement minoritaire (pages 12 et suivantes). 

L’analyse de la consommation de l’espace est sommaire. Un graphique évoque l’importance 
spatiale de la forêt… c’est trop peu. 



Centre Régional de la Propriété Forestière 

BRETAGNE – PAYS DE LA LOIRE 

101A avenue Henri Fréville 
35200 RENNES 
Tél : +33 (0)2 99 30 00 30  
E-mail : bretagne@cnpf.fr – https://bretagne.cnpf.fr 

Délégation régionale du Centre National de la Propriété Forestière 

Il conviendrait a minima de préciser dans les divers documents que le périmètre du SCOT est 
couvert par : 

- 45 forêts sous Plan Simple de Gestion en cours de validité représentant au total 4397 ha. 
- 123 bois dotés d’un Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles pour 594 ha. 

A cela s’ajoutent les forêts soumises, confiées en gestion à l’Office National des Forêts : 
Beauport, Penhoat-Lancerf, Ploezal, Landes Pleguien, Bois Meur-Avaugour, Beffou, Coat Noz… 

Ces bois et forêts sont largement répartis sur l’ensemble du territoire. 
Il convient de mettre en avant leur localisation géographique et de ne pas occulter l’ensemble 

des fonctions attachées aux forêts. 

Le rôle environnemental et social des forêts est, certes, important mais ne doit pas occulter son 
rôle économique qui permet de financer le renouvellement des boisements. Il faut relever d’ailleurs qu’avec 
les soutiens financiers des Collectivités publiques, nous constatons que des forestiers privés sont tout à 
fait susceptibles de s’engager dans des actions supplémentaires en faveur de la biodiversité, voire de 
l’accueil du public. 

La récolte de bois d’œuvre, d’industrie et de chauffage génère aussi des activités locales avec 
des emplois souvent non délocalisables : exploitants et entrepreneurs de travaux forestiers, scieries, usines 
de déroulage – emballage léger ex / Ets Samson à Ploumagoar …). 

Au regard de cette analyse, notre établissement émet un avis défavorable sur le document dans 
son état actuel. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le 1er Vice Président du CRPF 

G. de COURVILLE 











PAYS ,i< SA1NT-BR1EUC
www.pays-de-saintbrieuc.orq

Saint Brieuc, le 2 & FEV, 2020

IVIonsieur le Président du PETR

du Pays de Guingamp
l place du Champ au Roy

22200 GUINGAMP

Références :
Affaire suivie par :
Objet :
Pièces jointes :

ST 2020.051

Sophie TREPS
Avis sur le SCOT du pays de Guingamp

Délibération du 14 février 2020

Monsieur le Président,

Par courrier reçu le 6 Janvier 2020, vous m'avez transmis le projet de SCOT du Pays de Guingamp
arrêté par délibération du comité syndical le 13 décembre 2019.

Je vous informe que ce dossier a été examiné par le Groupe de Suivi « Documents cTUrbanisme

et Aménagement Commercial » du SCOT du Pays de Saint-Brieuc le 3 février 2020 et soumis à l'avis
du comité syndical le 14 février dernier.

Vous trouverez ci-joint/ pour notification, la délibération correspondante.

Je tenais à vous préciser que nous avons apprécié la qualité du travail fourni à Féchelle de votre
territoire.

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire si nécessaire.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération distinguée.

Joseph LEVEE.

Pôle d'Equillbre du Pays de Saint-Bricuc Centre Inter Administratif Bâttiïn'nt B - 2e étyqe 5 rue du 71e réqiinent d'infanterie CS 40532
22035 SA1NT-BR1EUC Cedex 1 / Téléphone : 02 96 58 0808 - Fax: 0296586230 - E.mail : contact@pays-de-saintbrieuc.ofg



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU COMITE SYNDICAL - Séance du 14 février 2020

L'an deux mille vingt et le quatorze février à dix heures/ le Comité Syndical du Pays de Saint Brieuc, régulièrement convoqué, s'est

réuni/ en séance publique, à LAMBALLE, dans les locaux de Lamballe Terre et Mer « 4l rue Saint-Martin - Bâtiment B- salle du

Conseil communautaire », sur convocation légale en date du 4 février 2020 et sous la présidence de Joseph LE VEE, Président. Le
quorum étant atteint, le comité syndical a pu valablement délibérer.

La secrétaire de séance est Mme Armelle BOTHOREL.

SAINT BRIEUCARMOR
AGGLOMERATION

DESDOIGTSJacky

CROCHET Alain

BIDAULTLoïc

MOUNIERJean-Marie

COSSON Mickaël

BOTHORELArmelle

MESGOUEZ Delphine

BEUZIT Bruno

URVOY Christian

RAOULTLoïc

SIMELIERE Thierry

LE GUEN Yves

RANNO Christian

HAMONJean-Paul

LEVEE Joseph

GUIGNARDThibaut

GRONDIN Sylvie

BLANCHARD Claude

HINAULT Michel

CLAESSENSBlandine

SERANDOUR Marcel

LE MAITRE Christian

GUILLOU-COROUGE
Françoise

RAULT André

Tlt/Sup

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Suppléante

Suppléant

Suppléant

Suppléante

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Signature

Présent

Présent

Absent excusé

Présent

Absent excusé

Présente

Absente excusée

Absent excusé

Présent

Absent excusé

Absent excusé

Présent

Présent

Présent-à partirde
11H30

Présent

Absent excusé

Absente excusée

Absent

Absent

Absente excusée

Absent excusé

Absent

Absente

Présent

LAMBALLE
TERRE ET MER

CAURET Loïc

BARBOJean-Luc

BRIENSJean-Pierre

BARON Daniel

LEBASJean-Yves

GUERVILLYChristiane

OMNESJean-Pierre

MICHËLET Denis

GOUYETTEJean-Luc

ANDRIEUX Thierry

MORAND Olivier

COUËLLAN Jean-Luc

DAULT Francis

PAULET Daniel

HOUZE Julien

CARLOJean-Pierœ

CLERET M-Christine

CHAPERON Gilles

BEAUVY Nathalie

DERON Loïc

LEMOINE Yves

NABUCET Daniel

OREAL Sylvain

YON Didier

Tit/Sup

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Suppléante

Suppléant

Suppléante

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Signature

Présent-à partir de
11H30

Présent

Présent

Présent

Absent excusé

Absent excusé

Présent

Présent

Présent

Présent

Absent excusé

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

Absente excusée

Absent excusé

Présente

Présent

Présent

Présent



Délibération n° 02-2020/04

Objet : Avis sur le projet de SCOT arrêté par le PETR du Pays de Guingamp

Le PETR du pays de Guingamp a arrêté le projet de SCOT de son territoire le 13 décembre 2019, l! a été transmis au Pôle d'Equilibre

du Pays de Saint-Brieuc le 6 janvier 2020, qui dispose d un délai de 3 mois pour rendre son avis en tant que Personne Publique
Associée (PPA) au projet.

Il vous est proposé de suivre les conclusions du groupe de suivi des Documents d'Urbanisme et Aménagement Commercial qui s'est

réuni le 3 février 2020 afin d'examiner le dossier et préparer l'avis soumis au Comité Syndical. Les observations du groupe de suivi
seront notifiées au Président du Pays de Guingamp par le Pôle d'Equîlibre du Pays de Saint-Brieuc en sa qualité de personne

publique associée (article L 132-8 du Code de l'Urbanisme).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l Urbanisme,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé par délibération le 27 février 2015.

Considérant l'avis du groupe de suivi Documents d Urbanisme et Aménagement Commercial/

Entendu ['exposé des motifs et sur proposition de Christian URVOY, 1er Vice-président du Pays de Saint-Brieuc,
Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical :

Membres présents : 25

Voix Pour : 25

Procurations : 0

Voix Contre : 0

Votants : 25

Abstention : 0

ARTICLE l : décident de suivre les conclusions du groupe de suivi des Documents ct'Urbanisme et Aménagement Commercial. Les

observations suivantes seront notifiées au Président du Pays de Guingamp par le Pôle d'Equilibre du Pays de Saint-Brieuc en sa
qualité de personne publique associée (Article L132-8 du Code de l'Urbanisme) :

> Les orientations relatives à l'armature urbaine du territoire du Pays de Guingamp, à la production de logements, aux formes
urbaines et à la moindre consommation de foncier tendant au « zéro artificialisation » en 2040 n'appellent pas

d/observations particulières,

> Concernant la protection de la ressource en eau, la rédaction du paragraphe relatif aux zones humides peut prêter à
confusion notamment pour les communes concernées par le SAGE de la Baie de Saint-Brieuc en particulier sa règle n°4,

> La méthode d'identification du réseau écologique est comparable à celle développée sur le Pays de Saint-Brieuc. Les enjeux
de continuité écologique entre les 2 territoires semblent être pris en compte (massif de Quintin et territoire rétro-tittoral du

Goëlo).

> Les orientations relatives à l'encadrement de l'implantation et de l'extension des activités commerciales sont similaires à

celles du SCOT du Pays de Saint-Brieuc en vigueur.

> La différence en matière de maîtrise de la consommation d'espace par tes activités économiques est sensible sur les 2

territoires et ne doit pas amener à pénaliser le territoire du Pays de St-Brieuc.

Le groupe de suivi a émis le souhait qu une rencontre soit organisée prochainement entre les élus du Pays de Guingamp et du Pays

de Saint-Brieuc, considérant les problématiques et enjeux communs, ainsi que la continuité territoriale entre territoires voisins.

ARTICLE 2 : autorisent le Président à notifier cette délibération à Monsieur le Président du PETR du Pays de Guingamp en charge du

Schéma de Cohérence Territoriale.

Acte rendu exécutoire par )e Président, compte tenu

de la transmission en Préfecture le ^ Q FEV,
Et de la publication, le
Joseph LEVEE, Président" ' l-ïl

Fait et délibéré en séance par les membres présents.

Pour copie conforme,

Le Président Joseph LE VEE
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INAO - Délégation Territoriale Ouest 
SITE DE NANTES 

1 RUE STANISLAS BAUDRY 

44000 NANTES 

Mail : INAO-NANTES@inao.gouv.fr 

Internet : www.inao.gouv.fr

Dossier suivi par : Emilie Leveau 
Mail : e.leveau@inao.gouv.fr  
Tél 02 40 35 82 32 

N/Réf : EL/CB 

Objet : SCOT Pays de Guingamp (22) 

Nantes, le 26 février 2020. 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 20 décembre dernier, vous nous avez transmis, pour avis, le projet 
de SCOT du Pays de Guingamp, arrêté par délibération du Conseil communautaire en date 
du 13 décembre 2019. 

Pour mémoire, les communes composant le PETR du Pays de Guingamp se situent pour 
beaucoup d’entre elles dans le périmètre des aires de production de l’Appellation d’Origine 
Protégée (AOP) « Coco de Paimpol », des Appellations d’Origine Contrôlées (AOC) « Eau-
de-vie de cidre de Bretagne » et « Pommeau de Bretagne ». Elles sont par ailleurs toutes 
situées dans le périmètre des Indications Géographiques Protégées (IGP) « Cidre de 
Bretagne », « Farine de Blé Noir de Bretagne » et « Volailles de Bretagne ». Vous trouverez 
ci-joint la liste des communes concernées ainsi que les exploitations qui y sont présentes. 

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes : 

Il est bien mentionné dans l’élaboration de ce SCOT l’importance de limiter 
considérablement la consommation des espaces agricoles (réduction de 65% envisagée 
pour les vingt ans à venir par rapport aux dix dernières années) avec, comme indiqué dans 
le diagnostic, la volonté d’utiliser en priorité les secteurs mutables et densifiables dans les 
enveloppes urbaines. 
Il s’agit en l’occurrence d’envisager une refonte complète du modèle d’aménagement avec 
une organisation différenciée entre les secteurs de Guingamp Paimpol et Leff Armor. Cet 
effort de réduction de consommation de l’espace est extrêmement important pour l’avenir de 
l’agriculture, très présente sur le territoire, et la continuité des exploitations. 

En effet la majeure partie de votre territoire est rurale et agricole, il est donc important de 
regarder aussi les enjeux économiques induits par cette activité.  

Il est à noter plus particulièrement, comme indiqué dans le tableau joint, la présence de très 
nombreuses exploitations en production AOP « Coco de Paimpol ». Ces exploitations 
doivent être protégées, maintenues et pouvoir se développer.  

Monsieur le Président 
PETR du Pays de Guingamp 

1 Place du Champ au Roy 
22200 GUINGAMP  



INAO - Délégation Territoriale Ouest 
SITE DE NANTES 

1 RUE STANISLAS BAUDRY 

44000 NANTES 

Mail : INAO-NANTES@inao.gouv.fr 

Internet : www.inao.gouv.fr

Le regard porté par l’INAO sur les documents d’urbanisme se fait tant au niveau du zonage 
que des conditions de production des appellations, contraintes par des cahiers des charges 
stricts validés par les pouvoirs publics.  

Le projet mis en œuvre ne doit pas porter atteinte à ces conditions de production comme la 
nécessité de passage des engins agricoles notamment.  

Enfin, maintenir du foncier agricole en particulier dans le périmètre des AOC/AOP bénéficie 
à l’agriculture mais aussi à la qualité de l’environnement permettant d’autres activités 
économiques comme le tourisme, à travers le maintien d’un patrimoine paysager.  

Sur cette base, après analyse et vérification des documents, je vous informe que l’INAO n’a 
pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci n’affecte pas 
l’activité des productions sous signe de qualité concernées.  

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée. 

Pour la Directrice et par délégation 
La Déléguée Territoriale  

Laurence GUILLARD



LEFF ARMOR COMMUNAUTE
Moulin de Blanchardeau - route de Blanchardeau

22290 LANVOLLON

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 FEVRIER 2020

Séance du 25 février  de l’an 2020,  les  membres  du Conseil  communautaire  légalement
convoqués le 19 février 2020, se sont réunis sous la présidence de Monsieur Philippe Le
Goux, Président. La séance est ouverte à 18h36.
Personnes présentes:
M. BIENVENU Yves,  M. BOISSIERE Olivier,  Mme COLLIN Noëlle,  M. COMPAIN Xavier,  M.
CONNAN Bernard, Mme CORSON Laurence, M. DELSOL Philippe, Mme DELUGIN Chantal,
Mme  DESCAMPS  Roselyne,  M.  DORNEMIN  Jean-Luc,  M.  FOLLET  Denis,  M.  GEFFROY
Jean-Michel,  Mme GEFFROY Sandrine,  M. GOURDAIN Michel,  M. GUILLAUME André,  M.
GUILLERM Yves, M. GUILLOUX René, M. HEUZE Joël, Mme JOUAN Anne-Marie, M. JOURDEN
Jean (18h40),  M.  JOURDEN Jean-Yves,  M.  LANCIEN Michel,  M. LE  BIHAN Gilbert,  M. LE
CALVEZ Marcelin, M. LE COQU Yves-Jean (18h40), Mme LE GARFF-TRUHAUD Francette, M.
LE  GOUX  Jean-Pierre,  M.  LE  GOUX  Philippe,  Mme LE  SAINT  Florence,  M.  LE  VAILLANT
Jean-Paul,  M. LE  VERRE Jean-Baptiste  (19h27),  Mme L’HOSTELLIER Stéphanie,  M.  LOPIN
Patrick, M. MANAC’H Denis, M. MARTIN Jean-Pierre, M. MORVAN François, M. NICOLAZIC
Arsène, M. POMMERET Jean-Yves, Mme RONDOT Marie-Ange, Mme ROUTIER Gaëlle, Mme
TANGUY Béatrice, Mme VERITE Chantal .
Pouvoirs :
Mme QUILIN Joëlle à M. COMPAIN Xavier, M. MORIN Didier à Mme LE GARFF-TRUHAUD
Francette.
Suppléants :
M. GAUTIER Philippe suppléant de M. HERVIOU Alain.
Absents excusés :
Mme LANCASTER Christine.
Absents :
M. BRIAND Jean-François. M. GUEGAN Jean-Luc. M. KERRIEN Yvonnick. M. ROUAULT Hervé.

Mme L’Hostellier Stéphanie est nommée secrétaire de séance.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut délibérer.

En exercice: 50 Présents: 43  dont suppléants : 1       Votants: 45 dont pouvoirs : 2

2020-49  :  Aménagement  et  projet  territorial :  Avis  sur  le  Schéma  de  Cohérence
Territoriale (SCoT) 
Le  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  (SCoT)  est  un  document  de  planification  supra
communal,  qui  a  vocation  à  assurer  la  cohérence  des  politiques  publiques  en  matière
d’aménagement entre les différents territoires sur son périmètre d’application.

A l’échelle du Pays de Guingamp, le SCoT s’applique donc sur les territoires de Leff Armor
communauté, Guingamp Paimpol agglomération et l’Île de Bréhat.

Les documents de rang inférieur comme les PLUi(H) du Pays de Guingamp ont un rapport de
compatibilité avec le SCoT. 

Le SCOT du Pays de Guingamp a été prescrit en 2015, et arrêté le 13 décembre 2019.

Le SCoT est composé par :
- Un  rapport  de  présentation,  qui  établit  un  diagnostic  du  territoire,  analyse  la
consommation  d’espace  passée,  et  explique  les  choix  retenus  dans  le  Document
d’Orientation et d’Objectifs (DOO)
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- Un projet d’aménagement et de développement durables (PADD), qui fixe les grands
objectifs d’aménagement du territoire
- Un document d’orientation et d’objectifs (DOO), qui détermine de manière chiffrée
les objectifs d’organisation de l’espace. C’est avec ce document que les PLUi doivent être
compatibles.

Le DOO du SCoT du Pays de Guingamp est structuré en trois grandes parties :
- Une première partie axée sur l’Environnement, visant à affirmer la priorité du projet
et  la  «  préservation  des  richesses  naturelles  du  territoire  en  vue  d’un  développement
harmonieux et réellement durable »
- Une deuxième partie axée sur l’Aménagement, posant le modèle d’aménagement
du  SCoT  qui  considère  le  renouvellement  urbain  comme  la  ressource  prioritaire  pour
l’urbanisation que ce soit pour l’habitat, le développement économique, les équipements
ou le commerce
- Une troisième partie « comptes fonciers », précisant les objectifs de réduction de la
consommation d’espace pour les vingt ans à venir dans le cadre d’une trajectoire « zéro
artificialisation nette » à compter de 2041.

Leff Armor communauté est invitée à formuler un avis sur le projet de SCOT arrêté.
A la fin de cette période la consultation des personnes publiques associées, le projet de
schéma  de  cohérence  territoriale  arrêté  sera  soumis  à  enquête  publique  à  l’issue  de
laquelle il pourra être éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,
des observations du public et du rapport de la commission d’enquête avant son approbation
en 2021. 

Entendu le rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par un vote à main levée, par 39 voix
pour et 6 abstentions, 

DECIDE de  formuler  un  avis  favorable  sur  le  projet  de  SCoT  du  Pays  de  Guingamp,
considérant que les enjeux et les orientations sont partagés, et d’assortir cet avis favorable
de la note d’observation ci-annexée.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,

Pour copie conforme,

Le Président,
Philippe Le Goux
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Introduction 

Le projet politique établi par le PADD du SCoT du Pays de Guingamp a pour ambition première de répondre au défi 

de l’attractivité du Pays de Guingamp, dans un contexte d’affaiblissement de la dynamique démographique.  

Le document d’orientation et d’objectifs entend répondre à cet objectif à travers trois axes  : 

- Préserver l’environnement, les paysages et les ressources naturelles, condition indispensable au 

développement 

- Améliorer l’attractivité du territoire par le confortement des piliers du paysage économique, de l’armature 

urbaine et l’optimisation des espaces urbanisés 

- Réduire le rythme de consommation d’espace 

De manière générale, le DOO du SCoT est particulièrement précis et prescriptif. Le niveau de précision tend de fait à 

questionner la notion de compatibilité : plus qu’une obligation de résultat, pour répondre aux grands enjeux 

d’aménagement du territoire, le DOO tend à imposer aux PLU(i,H) une obligation de moyens. 

Cette grande précision dans les prescriptions, alors que le SCoT n’a pas réalisé un diagnostic de terrain aussi précis 

que ce que peuvent être les diagnostics des documents de rang inférieur, mériterait d’être amendée par les 

paramètres chiffrés issus des diagnostics des PLUi(H) réalisés sur le territoire. En effet, à l’heure où Leff Armor 

communauté finalise la validation de son PLUiH, il n’est pas dans l’intérêt général que le PLUiH se retrouve de facto 

en situation d’incompatibilité avec le SCoT peu de temps après son approbation. Il est plutôt dans l’intérêt de chaque 

document de planification d’avancer, progressivement, vers des modes de gestions de l’espace plus vertueux.  

Concernant le niveau de précision utilisé par le SCoT, il doit aussi être souligné que le niveau de détail utilisé dans le 

diagnostic et dans les justifications est très variable, selon l’orientation qu’il veut donner : le SCoT utilise tantôt des 

chiffres détaillés à l’échelle des EPCI, tantôt des chiffres globalisants à l’échelle du Pays sur certaines thématiques 

choisies, ce qui conduit à masquer des disparités pourtant réelles : c’est le cas sur le solde migratoire, la densité 

moyenne des extensions, la taille des ménages, le vieillissement de la population, le nombre de logements occupé 

par des personnes âgées… Ignorant les différences territoriales, le SCoT en tire des conclusions globales qu’il semble 

appliquer indifféremment à l’ensemble des territoires du Pays, ce qui risque de conduire à formuler des réponses 

inadaptées aux territoires. Il est pourtant clair, notamment sur les thématiques liées à l’évolution et la structure de 

la population, que les différences entre nos deux EPCI sont majeures, et que les conclusions globalisantes ne vont pas 

dans le sens d’orientations adaptées aux réelles problématiques des territoires. 

Puisque les orientations du DOO sont souvent différenciées pour Leff Armor communauté et pour Guingamp Paimpol 

agglomération, il serait plus clair et compréhensible que pour chaque disposition du DOO différenciée, on ait une 

justification différenciée qui s’appuie sur un diagnostic à l’échelle des EPCI : il n’est pas possible de justifier une 

disposition appliquée à un territoire en utilisant un chiffre diagnostique correspondant à un autre périmètre. 

Trois thématiques principales doivent faire l’objet de remarques, demandes ou observations : 

1 Les paramètres retenus par le SCoT concernant le besoin en logement 

2 Les paramètres retenus par le SCoT concernant les modalités de production de logements 

3 Les paramètres retenus par le SCoT concernant les comptes fonciers 

D’autres thématiques (commerce, littoral) annexes font aussi l’objet d’observations. 





1. Paramètres retenus pour le besoin en logement

1.1 Ambitions démographiques 
Le SCoT établit un objectif de production de logements différencié par collectivités : 333 logements par an sur 

Guingamp-Paimpol agglomération, 185 logements par an sur Leff Armor communauté, et 2 logements par an sur l’Île 

de Bréhat. Ces objectifs ont été basés sur une hypothèse de croissance démographique de + 0,39 % par an à l’échelle 

du Pays de Guingamp, hypothèse ainsi ventilée entre les deux EPCI : 

- Une croissance démographique annuelle de + 0,60 % pour Leff Armor communauté, soit une croissance 

limitée à la croissance constatée entre 2011 et 2016 

- Une croissance démographique annuelle de + 0,30 % pour Guingamp Paimpol Agglomération, soit une 

croissance de + 0,6 points par rapport à la croissance constatée entre 2011 et 2016 

Le SCoT a ainsi l’ambition d’un « rééquilibrage démographique » avec l’objectif de  « rétablir un certain équilibre entre 

les dynamiques observées dans le passé entre GPA et LAC ». Ces ambitions doivent faire l’objet des observations 

suivantes : 

1 – L’objectif global à l’échelle du SCoT est ambitieux et se base sur la période la plus favorable (1999-2015) ; ce chiffre 

sur le temps long masque les dynamiques actuelles à l’échelle du Pays qui vont dans le sens d’un affaissement  de la 

croissance : de + 0,62 % annuels sur 2006-2011 à – 0,02 % annuels sur 2011-2016. 

2 – Cet affaissement s’explique par les dynamiques des deux EPCI : le SCoT constate que le dynamisme 

démographique est déséquilibré entre les deux EPCI, mais ni dans les justifications, ni dans le diagnostic, les taux de 

croissance actuels des EPCI ne sont explicités. Pour autant, le diagnostic croit voire que « la tendance est à la 

diminution récente des écarts entre les dynamiques de croissance des deux intercommunalités ». Cette conclusion 

interpelle car derrière une diminution des écarts mathématique (liée à la croissance très importante de LAC entre 

2006 et 2011, nécessairement plus faible entre 2011 et 2016), l’enjeu est plutôt un décrochage des dynamiques des 

deux territoires, entre la décroissance de GPA et la persistance d’une croissance périurbaine de LAC :  

- Leff Armor communauté a connu une croissance annuelle de 1,4 % entre 2006 et 2011, puis de 0,6 % entre 

2011 et 2016 

- Guingamp Paimpol agglomération a connu une croissance annuelle de + 0,3 % entre 2006 et 2011 puis de – 

0,2 % par an de 2011 à 2016 

3 – Le diagnostic constate à juste titre que la croissance du territoire est portée par l’excédent migratoire et non le 

solde naturel, négatif depuis 1968 : « la population n’augmente que lorsque de nouveaux habitants viennent 

s’installer ». Il aurait donc été intéressant de savoir d’où viennent ces nouveaux arrivants, et où ils vont, puisque ces 

mouvements sont bien ceux que le SCoT entend développer. Sans cette analyse des mouvements résidentiels, le SCoT 

passe totalement sous silence les mécanismes de la croissance démographique du Pays de Guingamp : 

- D’une part, la croissance du Pays de Guingamp est portée par les communes situées à l’Est du Pays 

- D’autre part, la croissance forte de l’Est du Pays de Guingamp est liée à sa position de couronne périurbaine 

pour l’agglomération briochine. 

Ignorer la nature réelle des migrations résidentielles conduit le SCoT, à travers son objectif de « rétablir un 

certain équilibre entre les dynamiques observées dans le passé entre GPA et LAC », non pas à gérer l’enjeu de 

cette périurbanisation, mais plutôt à continuer à capter ces mouvements de périurbanisations et les ventiler 

vers d’autres territoires plus éloignés encore de l’agglomération de Saint-Brieuc, alors même que le SCoT 

entend lutter contre les déplacements contraints. 

4 – L’ambition politique d’inverser fortement les tendances récentes sur GPA ne saurait être remise en cause, tout 

comme ne peut l’être l’ambition politique des élus de Leff Armor communauté, qui ont affirmé dans leur PLUiH leur 

volonté de continuer le développement démographique du territoire. Le PLUiH projette en effet sur la période 2020-

2030 une ambition correspondant à une croissance annuelle de 0,9 %.  





1.2 Liens entre démographie, structure de la population et besoin en logements 
Le diagnostic du SCoT ne détaille ses chiffres à l’échelle des EPCI seulement sur certaines thématiques choisies, ce qui 

conduit parfois à masquer les disparités territoriales. Le SCoT conclut par exemple vieillissement du territoire, alors 

qu’une analyse plus en détail montrerait que Leff Armor communauté possède le plus faible indice de vieillissement 

du département, la plus forte proportion de la population âgée de moins de 20 ans du département, et la plus forte 

augmentation de ce taux entre 2011 et 2016. Si la part des personnes âgées augmente aussi sur Leff Armor (+0,7 % 

par an entre 2011 et 2016), cette augmentation doit être nuancée par le fait qu’elle concerne une part de population 

nettement plus faible que sur GPA. 

Cette négation se traduit en conséquence par des dispositions inadaptées : alors que le DOO entend « produire une 

typologie de logements adaptée aux besoins du territoire », l’analyse globalisante sur la structure de la population va 

à l’encontre de cet objectif. Le Plan Départemental de l’Habitat 2018 des Côtes d’Armor propose pourtant une analyse 

diagnostique différenciée des EPCI : 

Leff Armor est un EPCI dit « familial », avec un taux important de familles (notamment avec enfants) et de 

propriétaires occupants et une sous-représentation des logements sociaux sont clairement sous-représentés par 

rapport à la moyenne départementale. 

Guingamp Paimpol est un EPCI dit « à dominante rurale et en difficulté », avec une forte pauvreté et précarité du 

bâti, un taux de vacance sont bien au-delà de la moyenne départemental, beaucoup de ménages d’une seule 

personne et peu de familles avec enfants. 

Il y a lieu de ne pas masquer ces différences diagnostiques pour proposer des réponses adaptées aux territoires. La 

typologie de logement répondant aux besoins est nécessairement différente entre un territoire familial et un 

territoire plutôt marqué par de petits ménages. 

1.3 Objectifs de mobilisation de logements vacants 
Le document « justification des choix » n’explique pas de quelle manière les objectifs de résorption de la vacance ont 

été intégrés au calcul du besoin en logements pour chaque EPCI. Le diagnostic du SCoT établit que si la vacance est 

plus faible sur Leff Armor communauté que sur Guingamp-Paimpol agglomération, la vacance a augmenté plus 

rapidement sur LAC que sur GPA. 

Le diagnostic du PLUiH explique cette augmentation en constatant notamment que la vacance présente sur le 

territoire de Leff Armor communauté est fortement impactée par des anomalies statistiques : par exemple, sur 

Pommerit-le-Vicomte, on a 13,1% de vacance, soit le plus haut taux du territoire. Or, l’analyse des poches de vacances 

montre que sur les 124 logements vacants identifiés par l’INSEE, 66 correspondent à la rue Hent Don, et donc à 

l’Ephad de l’If actuellement en reconstruction. Ces chambres d’Ephad en travaux ne sont d’une part pas à considérer 

comme des logements susceptibles d’accueillir les nouveaux ménages arrivant sur le territoire, et, surtout, dès la fin 

des travaux fin 2020, ces 66 logements vacants n’existeront plus : le nombre de logements vacants tombera donc à 

124-66 = 58 sans effort, et le taux de vacance de Pommerit-le-Vicomte retombera donc à sa valeur véritable, 

58*13,1/124 = 6,1%. Le même phénomène tire artificiellement vers le haut les taux de vacance sur Châtelaudren-

Plouagat (57 logements vacants correspondant à l’ancien Ehpad Foyer Guy Marros), sur Lanvollon (sur 255 logements 

vacants, 154 sont situés rue Saint-Yves et correspondent à l’ancien foyer logement en attente de destruction suite à 

la construction du nouvel Ehpad)…  

De manière générale le territoire de Leff Armor communauté ne comporte pas suffisamment de logements vacants 

pouvant être réinvestis : les centres-bourgs des communes rurales ne sont pas concernés par la vacance (Cohiniac 

3,6 %, Le Faouët 5 %, Bringolo 4%...) sauf une exception identifiée et sur laquelle Leff Armor mène déjà des actions 

en termes d’habitat (Saint-Fiacre). 

Leff Armor communauté demande donc : 

- Que l’objectif de résorption de la vacance soit explicité à l’échelle des EPCI et différencié compte tenu du 

faible réservoir de logements vacants sur Leff Armor 

- Que les enjeux en termes d’habitat (vieillissement etc …) et de typologie de logement répondant au besoin 

soit explicitée à l’échelle des EPCI et que le calcul du besoin en logement intègre ces différences 





2. Paramètres retenus pour la production de logements

2.1 Densités imposées 
Le SCoT constate que la densité moyenne des opérations d’habitat en extension urbaine était de 6 logements à 

l’hectare à l’échelle du Pays, et entend imposer à l’avenir une densité minimale de 20 logements à l’hectare sur 

Guingamp-Paimpol agglomération, 18 logements à l’hectare sur Leff Armor communauté, et 15 logements à l’hectare 

sur l’île de Bréhat. 

Imposer une densité moyenne à l’échelle de l’EPCI interpelle : s’il paraît normal que le SCoT définisse ses comptes 

fonciers par secteur géographique, conformément au code de l’urbanisme, comment imposer un objectif de densités 

différenciés en fonction de découpages administratifs ?  

Le Code de l’Urbanisme (L141-7) prévoit que le document d’orientation et d’objectif peut imposer des densités dans 

des secteurs qu’il délimite « en prenant en compte leur desserte par les transports collectifs, l'existence d'équipements 

collectifs et des protections environnementales ou agricoles » ; à quel moment ces paramètres ont-ils été étudiés par 

le SCoT à l’échelle des EPCI du territoire ? 

Ces paramètres ne semblent pas pouvoir s’analyser sérieusement à l’échelle des EPCI. En revanche, ils sont corrélés 

au niveau d’équipement des communes et donc à l’armature urbaine : il serait donc plus judicieux d’imposer des 

objectifs de densités minimales en fonction du niveau des communes dans l’armature urbaine. Ainsi, les communes 

rurales de Leff Armor communauté et de Guingamp Paimpol agglomération participeraient au même niveau d’effort, 

tout comme les pôles relais et structurants de chaque EPCI : on serait pleinement dans la cohérence des documents 

de planification. Un chiffre exprimé à l’échelle d’un EPCI dépend plus des conséquences statistiques du découpage 

administratif de cet EPCI (présence ou non d’un pôle urbain, proportion de communes rurales…) que du niveau 

d’effort pour atteindre un objectif.  

Les objectifs de densité ont été définis, dans le PLUiH de Leff Armor communauté, avant tout en fonction de 

l’armature urbaine : les pôles du PLUiH (correspondant aux pôles relais et structurants du SCoT) ont une densité 

minimale de 18 logements à l’hectare, tandis que les communes rurales se voient imposer des densités allant de 12 

à 16 logements à l’hectare selon leur niveau d’équipement. 

Ces objectifs de densités, conformes aux demandes de la Chambre d’Agriculture, représentent un pas en avant 

important et correspondent à une évolution vertueuse de la production résidentielle. Pour autant, sur un territoire 

essentiellement rural, la moyenne globale est fortement impactée par le nombre de communes rurales et l’absence 

de pôle pouvant tirer cette moyenne vers le haut, aussi la densité moyenne à l’échelle de l’EPCI résultant de ces 

objectifs est de 15,7 logements à l’hectare, chiffre qui ne traduit aucunement le changement de paradigme important 

à l’œuvre et qui montre bien que l’analyse de la densité moyenne de la production différenciée à l’échelle de 

territoires administratifs n’a pas beaucoup de sens. 

Aussi, compte tenu des travaux finalisés du PLUiH, Leff Armor communauté demande : 

- Soit à exprimer les objectifs de densité en fonction de l’armature urbaine, en demandant des minimas de 

12 logements à l’hectare pour les communes rurales et de 18 pour les pôles relais et structurants 

- Soit à passer l’objectif de densité à 16 logements à l’hectare sur Leff Armor communauté 

- Soit à préciser que ces objectifs s’intègrent dans un principe de progressivité à l’horizon 2040, pour 

permettre aux PLUiH 2020-2030 puis 2030-2040 d’aller progressivement vers cet objectif : de 6 logements 

à l’hectare, Leff Armor passe aujourd’hui à 15,7 et pourra passer à 18 lors d’un futur PLUiH. 





2.2 Objectifs de production en renouvellement 
Le SCoT demande au PLUiH de Leff Armor communauté de prévoir au minimum 45 % de la production de logements 

au sein de l’enveloppe urbaine sur la période 2021-2031, puis 75 % sur la période 2031-2041. 

L’expression de cet objectif en pourcentage doit être mise en perspective avec l’objectif de production de logements : 

la capacité d’accueil des enveloppes urbaines est une grandeur limitée, qui représente un pourcentage de la 

production plus ou moins important en fonction des choix retenus pour la production de logement. Les ambitions de 

croissance démographique du PLUiH étant différents des ambitions du SCoT, le besoin en logements diffère. Avec un 

potentiel en renouvellement limité, plus ce besoin de logements est important, plus la part de logements réalisable 

en renouvellement est proportionnellement faible. 

Par ailleurs, le SCoT a déterminé ce pourcentage « en fonction des études de potentiels de densification et de mutation 

des espaces ». Ces études n’apparaissent pas dans le diagnostic et le pourcentage n’est pas justifié dans le document 

« justification des choix ». Le PLUiH de Leff Armor communauté a pour sa part estimé, après une analyse de terrain 

fine, à la parcelle, que 35 % des logements prévus dans le cadre du PLUiH pouvaient être produits en renouvellement 

urbain. 

De plus, considérant la vacance faible sur le territoire, et d’un territoire globalement jeune, il ne peut être envisagé 

que, d’ici 2031, un grand nombre de logements se libèrent dans les enveloppes urbaines. Compte tenu du caractère 

rural des communes de Leff Armor communauté, il n’est pas réaliste d’imaginer non plus une densification excessive 

des centre-bourgs. Aussi, l’objectif de produire 75 % des logements dans l’enveloppe urbaine entre 2031 et 2041 

semble à première vue beaucoup trop ambitieux. En 2031, les enveloppes urbaines  des communes rurales de Leff 

Armor communauté n’auront pas dégagé de friches industrielles ou ferroviaires, et seront toujours habitées pour une 

grande partie par une population familiale. Il y a donc lieu d’être prudent sur ce chiffre à long terme, qui  n’est pas 

expliqué dans le document « justification des choix ». Une justification de cet objectif et une démonstration de son 

réalisme serait la bienvenue. 

A fortiori, l’analyse des dents creuses réalisée dans le PLUiH se base sur les probabilités de construction des dents 

creuses sur la durée du document : les dents creuses comblées sur la temporalité du PLUiH 2020-2030 ne seront plus 

à combler dans un futur PLUiH ; auquel cas il est clair que le potentiel de renouvellement en dent creuse ne peut que 

s’amenuiser, tandis que les autres hypothèses de renouvellement urbain  (déconstruction / reconstruction, sortie de 

vacance…) ne sauraient être considérées comme un potentiel majeur compte tenu de la structure de la population 

ou du taux faible de vacance. 

Leff Armor communauté demande donc : 

- que l’objectif de production en renouvellement inscrit au DOO soit ramené à 35 % pour la décennie 2021-

2031, conformément à l’analyse de terrain. 

- Que l’objectif ambitieux de production sur la décennie 2031-2041 soit justifié afin de démontrer la capacité 

des territoires, y compris ruraux, à atteindre leurs objectifs démographiques dans ce cadre de réduction de 

la consommation foncière. 





3. Paramètres retenus pour la consommation d’espace

3.1 Mode d’Occupation des Sols 
L’analyse de l’occupation des sols entre 2008 et 2018 donne une vision particulièrement précise et intéressante de 

la consommation d’espace passée, et sera un outil de suivi particulièrement riche dans les décennies à venir ; la 

qualité de cette méthode et de ce travail doit être soulignée.  

Deux points pour autant doivent faire l’objet d’observations : 

1 – les comptes fonciers sont établis pour des périodes 2021-2031 puis 2031-2041, en se basant sur la consommation 

2008-2018. De fait, il a été constaté sur le fichier du MOS que nombre de terrains déjà lotis entre 2018 et 2020 voire 

déjà construits n’apparaissaient pas comme consommés. Par exemple, sur la seule commune de Lanvollon : 

- 2 hectares du lotissement L’orée du Bois classés « terre agricole » au MOS, sont déjà lotis et construits 

- 3 hectares de la zone de Kercadiou 2 classés « terre agricole », sont déjà lotis et en partie construits. 

- 8 000 m² de l’emprise de LIDL au Ponlô classés comme « terre agricole » sont déjà construits. 

- 9 000 m² de la zone des Fontaines indiqués comme « terre agricole » sont déjà construits. 

2 –  Toute les surfaces consommées entre 2018 et 2021 qui n’apparaissent pas au MOS vont venir impacter 

doublement négativement les comptes fonciers de chaque EPCI :  

- d’une part, ces surfaces consommées sont autant de droits à construire en moins pour les postes sur 

lesquels les comptes fonciers sont des ratios de la production passée ; 

- d’autre part, ces surfaces déjà consommées ne sauraient être considérées comme de la production future. 

Or, lors d’une future évaluation du SCoT, ces surfaces déjà consommées apparaîtront lors d’une actualisation 

du MOS, et seront donc intégrées au compte foncier 2021-2031 des EPCI 

En conséquence, sur la seule commune de Lanvollon, ce sont donc près de 7 hectares déjà consommés qui 

n’apparaissent pas dans le MOS, et qui risquent d’impacter a posteriori le compte foncier de Leff Armor lors d’une 

mise à jour future du SCoT alors qu’ils n’ont pas lieu d’être comptés sur 2021-2031. 

En outre, le site de la plateforme LIDL à Châtelaudren-Plouagat aura par exemple déjà été consommé lors de 

l’approbation du SCoT, pour autant cette consommation n’est pas incluse dans le MOS et risque donc en l’état actuel 

du document de ponctionner de manière rétroactive la moitié du compte foncier attribué aux extensions 

économiques de Leff Armor communauté.  

A l’échelle de Leff Armor communauté, le chiffre de la consommation 2018-2021 s’établit à plusieurs dizaines 

d’hectares et vient donc totalement questionner la pertinence des comptes fonciers comme outil de suivi de la 

consommation foncière, puisqu’on va imputer sur une période future (2021-2031) la consommation d’une période 

passée (2018-2020) et donc considérer que notre consommation passée doit être déduite de nos droits futurs : les 

règles du SCoT apparaissent donc comme rétroactives… 

Leff Armor communauté demande en conséquence : 

- Soit que l’analyse de la consommation passée soit revue « sur les dix années précédant l’arrêt du projet 

de schéma » comme le demande le Code de l’Urbanisme et donc sur une période 2011-2021 

- Soit que le SCoT précise clairement que les surfaces consommées entre 2018 et 2021 ne sauraient 

impacter les comptes fonciers 2021-2031 ; cela impliquera donc lors d’une évaluation future du 

document que soit distinguée la consommation 2018-2021, antérieure au SCoT, de la consommation 

2021-2031. 





3.2 Méthodologie des comptes fonciers par poste 
S’il est méthodologiquement possible de définir la consommation d’espace liée à l’habitat en fonction des paramètres 

retenus pour la production urbaine et la croissance démographique, la définition des besoins liés aux autres postes 

(économie notamment) ne peut faire l’objet d’une telle méthodologie. La méthode retenue se base donc soit sur la 

consommation passée, soit sur les projets connus des EPCI pour la décennie 2021-2031, auxquels on applique un 

ratio pour la décennie 2031-2041. Cette méthodologie doit faire l’objet de quelques ajustements : 

Concernant le poste Urbain mixte, il apparaît que le SCoT attribue 0 hectare à Leff Armor communauté sur la période 

2031-2041. C’est une erreur matérielle car cela ne correspond pas au principe de progressivité, qui a par exemple été 

appliqué à GPA, qui a un besoin de 11 hectares sur la période 2021-2031, et à qui on applique un ratio de 50% soit 

5,5 hectares sur 2031-2041. Pour Leff Armor, les projets en urbain mixte représentent une consommation de 8 

hectares sur 2031-2041, la réduction de 50% correspond dont à une enveloppe de 4 hectares sur 2031-2041 qu’il 

convient de corriger dans le tableau. 

Concernant le poste Équipements, celui-ci est basé sur les « projets identifiés dans les documents d’urbanisme locaux » 

pour Leff Armor communauté. Or, ont été spécifiquement identifiés comme projets dans les 10 ans à venir 3,5 

hectares seulement, ce qui est très faible comparé aux 21 hectares identifiés par le MOS sur la décennie précédente. 

En conséquence, un besoin en équipements pourrait émerger dans les années à venir pour accompagner la croissance 

du territoire, besoin qui devra être intégré à un PLUiH 2030-2040. Or, le ratio de 50% étant exprimé sur l’enveloppe 

2021-2031, en résulte des possibilités d’équipements très limitées à partir de 2031. Il serait donc souhaitable de 

retenir pour la décennie 2031-2041 une enveloppe pour les équipements d’environ 5 hectares, correspondant à deux 

divisions successives de 50% de la consommation 2008-2018. 

Concernant le poste Infrastructures, le SCoT attribue 4 hectares à Leff Armor sur 2021-2031 puis 2 sur la décennie 

2031-2041, selon la méthode des ratios. Or, le DOO du SCoT demande à ce que opérations d’aménagement routier 

liés à l’apaisement des centre-bourgs « devront pouvoir être réalisées », et cite à ce titre le « contournement du bourg 

de Lanvollon ». Cette opération, inscrite dans le DOO, n’est pas envisageable avant 2030, et participera donc du 

compte foncier infrastructure pour la décennie 2031-2041. Compte tenu du faisceau à l’étude, d’une longueur 

d’environ 2 kilomètres, et de l’emprise moyenne d’une RD en 2*1 voie à 15m de largeur (l’accotement étant aussi de 

la perte de surface agricole), cela correspond à une surface de 3 hectares environ, auxquels il faut ajouter les 

aménagements liés aux carrefours et aux accès. Il est donc nécessaire de prévoir environ 5 hectares pour cette 

opération. 

Concernant le poste Zones d’activités, le compte foncier prévu correspond aux « besoins projetés desquels sont 

déduits les potentiels en densification identifiés dans le diagnostic  ». Or, à la lecture du diagnostic, aucune étude de 

densification ne figure dans le document. S’agit-il ici des conclusions du MOS ? Le MOS montre bien, par exemple, 

qu’entre 2008 et 2018 la consommation foncière à vocation économique s’est traduite essentiellement par la 

constitution de réserves foncières sur GPA, contrairement à Leff Armor. Cela explique un potentiel d’accueil plus fort 

sur GPA et pourrait donc justifier un besoin en surfaces plus important sur LAC, qui ne dispose pas de ces réserves 

foncières. 

Concernant enfin le poste Habitat, les paramètres retenus par le SCoT concernant la production de logements ayant 

fait l’objet de remarques dans les parties précédentes, il y a lieu d’ajuster le compte foncier pour intégrer les 

évolutions des paramètres chiffrés concernant la production résidentielle. 

Leff Armor communauté demande donc : 

- La correction du chiffre pour le poste urbain mixte 2031-2041 avec 4 hectares 

- L’application des ratios de 50% pour le poste équipement pour 2031-2041 (soit 5 ha et non 2) 

- L’intégration de 5 hectares supplémentaires au poste infrastructures pour la décennie 2031-2041 

- Une clarification sur la méthodologie d’identification des potentiels en densification évoquée 

- Une mise à jour du calcul des surfaces destinées à l’habitat intégrant les remarques des points 1 et 2 





4. Dispositions liées au commerce

Suite à la fusion des communes de Châtelaudren et Plouagat le 1er janvier 2017, l’analyse du tissu urbain doit être 

faite à l’échelle de la commune nouvelle. De fait, la zone d’activité de la Mi-Route n’est plus considérée comme une 

zone périphérique mais comme appartenant à la centralité urbaine. 

Il serait donc judicieux de préciser dans le SCoT que la zone de la Mi-Route n’est pas une zone périphérique, la 

rédaction actuelle du DOO n’étant pas explicite et pourrait laisser croire à un oubli. 

Par ailleurs, le DOO interdit le changement de destination de constructions situées hors des périmètres de centralité 

commerciales ou de commerces périphériques à la page 34 (Les espaces situés en dehors des périmètres de centralité 

commerciale ou de commerce périphérique n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles implantations commerciales, 

que ce soit par création de nouveaux bâtiments ou par le changement de destination de bâtiments existants), mais 

autorise l’installation d’activités économiques autres qu’agricole à la page 46 (Les documents d’urbanisme locaux 

peuvent permettre les changements de destination visant l’installation d’activités économiques autres qu’agricoles si 

le changement de destination se situe à plus de 200 m d’une installation classée ou plus largement d’un bâtiment 

d’élevage en activité ou ayant cessé toute activité agricole depuis moins de 2 ans, et si les activités autorisées ne 

portent pas atteinte à la préservation des exploitations agricoles et forestières et ne génèrent pas un trafic de véhicules 

inadapté en secteur rural.) 

Sur Leff Armor communauté, il est apparu au cours de l’élaboration du PLUiH un certain nombre de cas de volonté 

de réhabilitation d’anciens bâtiments agricoles, parfois dans une vocation commerciale : par exemple, une micro-

brasserie artisanale qui entend disposer d’un espace de vente … Si l’implantation des commerces doit toujours être 

fléchée prioritairement vers les centralités, interdire globalement tout changement de destination pour du commerce 

risque de fermer la porte à certaines opportunités ; il semble plus stratégique de demander aux PLU de réguler ces 

changements de destination, sans les interdire. 

D’autre part, aucune nouvelle zone économique n’est prévu sur Leff Armor communauté ; les élus du territoire 

souhaitent néanmoins s’assurer que la zone de Coat an Doc’h à Lanrodec, dont un aménagement mixte est prévu, 

pourra accueillir des entreprises. 

Leff Armor communauté demande : 

- De préciser que la zone de la Mi-Route est située en centralité 

- De laisser la possibilité aux PLU(i,H) d’identifier des bâtiments susceptibles de changer de destination y 

compris pour de l’activité économique et commerciale dans certains cas.

- Clarifier le statut de la zone de Coat An Doc’h à Lanrodec afin de permettre l’accueil d’entreprises 





5. Dispositions liées au littoral

Le SCoT est un des outils majeurs d’application de la loi littoral : le Code de l’Urbanisme prévoit qu’il détermine les 

critères d’identification des villages, des agglomérations et des secteurs déjà urbanisés (SDU), et qu’il en définit la 

localisation. 

Concernant les SDU, les critères retenus par le SCoT sont les suivants : 

- Au moins 20 constructions densément groupées sans interruption dans le foncier bâti 

- Présentant un potentiel constructible inférieur à l’existant 

- Structurée autour de voies publiques et desservies par des réseaux d’eau, d’électricité et de collecte des 

déchets. 

Le SCoT a donc retranscris les critères évoqués dans le code de l’urbanisme, à l’exception du critère « présence 

d’équipements ou de lieux collectifs ». 

Une correction doit être apportée au document « justification des choix » ; en effet, le DOO localise 5 secteurs déjà 

urbanisés sur la commune littorale de Plouha (Saint-Laurent, Le Dernier Sou, Le Turion / Kerraoult, Kermaria et 

Kérégal), alors que seulement 4 sont mentionnés dans le document « justification des choix » (Saint-Laurent, Le 

Dernier Sou, Kerraoult et Kérégal) : Kermaria semble donc avoir été oublié. 

Le village de Kermaria présente l’ensemble des caractéristiques retenues par le SCoT, et répond en plus au critère 

« présence d’équipements ou de lieux collectif », il y a donc lieu de rajouter Kermaria dans la liste des SDU présente 

dans le document « justification des choix ». 

Par ailleurs, le document « justification des choix » cite le SDU de « Kerraoult » alors que le DOO évoque le SDU de 

« Le Turion – Kerraoult ». Il serait judicieux que le nom du SDU de Kerraoult soit unifié afin de clarifier l’intégration 

des maisons du Turion. 

Enfin, la commune de Plouha souhaite l’ajout du hameau du Goasmeur à la liste de SDU. 

Leff Armor communauté demande en conséquence : 

- La correction du document « justification des choix » en rajoutant Kermaria parmi les SDU 

- La correction du document « justification des choix » en renommant le SDU de Kerraoult en « Le Turion – 

Kerraoult » 

- Qu’une analyse du hameau du Goasmeur soit précisée 





6. Autres erreurs matérielles constatées
o Armature urbaine : Lanvollon apparaît comme pôle structurant dans le PADD (page 21) et comme

pôle relai dans le DOO (p 32) ; il y a lieu de corriger le DOO pour que Lanvollon soit pôle structurant

























Ploueg ar Mor

PtoUéZêC.

MAIRIE de PLOUÉZEC
TI-KÊR PLOUEG AR MOR

PLOUÉZEC,
Le 14 février 2020

Le Maire de PLOUÉZEC

A

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
du Pays de Guingamp
l, Place du Champ au Roy
22200 Guingamp

Affaires Générales :
? 2020/02/AJ/MB/JM

Objet : S.C.O.T. du Pays de Guingamp ,

V.Réf. : votre lettre du 12 décembre 2019 ;

Dossier suivi par Alain JEZEQUEL (02.96.20.60.34) ; . ! ;

i

Monsieur Le Président, ; '

Vous m'avez fait parvenir le projet du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de

Guingamp, arrêté par le Comité Syndical du P.E.T.R le 13 décembre 2019.

J'ai soumis ce document, pour avis, au Conseil Municipal de Plouézec, le 10

février 2020.
Celui-ci a rendu un avis défavorable à la majorité.

Je vous fais donc parvenir la délibération correspondante du Conseil Municipal de

Plouézec.

Veuillez croire. Monsieur Le Président, l expression de mes salutations distinguées.

Copies :
M. Alain JEZEQUEL, Directeur Général des Services
M. Lucie ROUAULT, service urbanisme

Le Maire,

Jacques MANGOy

Toute correspondance doit être adressée à :
Monsieur Le Maire - l, Rue du Colone! Henri Simon — 22 470 PLOUEZEC

E.Mai! / Postel: maine.uSouezecdèwafUKloo.ff-Site/ Lec'hienn : www.plonezec.fr

Tel/Pgz: 02.96.20.64.90





Commune de PLOUÉZEC " Conseil Municipal du 10/02/2020
Délibération ? 2020-02-10 / 08

Envoyé en préfecture le 13/02/2020

Reçu en préfecture le 13/02/2020

Affiché le

ID : 022-212202147-20200210-2020 02 10 08-DE

Département des Côtes cPÂnnor
Commune (le Plouézec

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL IVIUNICIPAL

Séance du 10 Février 2020
DATE DE LA CONVOCATION ! 04 février Z020
NOMBRE DE CONSEiLLERS;
En exercice ; 23

Présents : 13
Votants ; 17

1/an deux mlfle vingt
Le dix février, à vingt heures

Le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous

la présidence de Mr MANGOLD Jacques

Etaient présents ; Mr r^ANGOLD Jacques, Mr PAGNY Gilles/ Mr LE JOUANARD Armand, Mme GRAEBER-
Sophie, Adjoints ; .

Mr COULALJ Philippe, M. S!MON Yvon, Mr LE FRIEC Dominique, Conseiliers Délégués ;
Mme RIVOALLAN Véronique, Mme HERY France, M. HELLO Nicolas/ Mme SUPERCHI Danlète/ Mme
AMOURET-LE BIDEAU Sylvlane/ M. LE LOUEDEC Michel, Conseillers munfcipauï; ;

Formant la majorité des membres en exercice,

Procurations :

Mme HAGARD Elisabeth à M. PAGNY Gilles
Mme LEJEUNE Emmanuelle à Mme RIVOALLAN Véronique
Mme OLLIVIER Jeannine à M. MANGOLD Jacques
Mme HAROUARD Martine à Mme GRAEBER Sophie

Absents : Mme LE MORVAN Martine, M. PEDRON Bertrand/ M, LAHAYE Alain, Mme VOROBIEFF Jsabâlle, M.
HEMEURYYannick,M.GOURIOUJean-Paul.

Secrétaire de séance : M. PAGNY Gilles

20ZO-02-10/ 08 « Avis. du Conseil municipal sur le Rroiet arrêté du Schéma de
Cohérence Territoriale du Pays de Guingamtï

Par délibération en date du 13, décembre 2019, le Comité syndical du Pôle
d Equilibre Territorial et Rural du Pays de Guingamp a arrêté le projet de Schéma
de Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp.

Celui-ci-comprend un rapport de présentation/ un Plan d'Aménagement et de

Développement Durables ainsi qu'un Document d'Orientation et d'ObJectlfs qui

s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions démographiques et

économiques/ notamment au regard du vieillissement de la population et des

besoins répertoriés en matière de développement économique/ cT aménage m e nt

de Fespace, d'environnement/ notamment en matière de biodiversité/

d'agriculture/ de préservation du potentiel agronomique,, d'équilîbre social de

l'habitat/ de transports/ d'çquîpements et de services.

H. identifie les espaces dans lesquels les plans locaux d/urbanisme doivent

analyser les capacités de densification et de mutation en application de ['article L

151 —4du Code de ['Urbanisme.

Il présente une analyse de la consommation ct'espaces naturels/ agricoles et

forestiers au cours des dix dernières années précédant l/arrêt du projet de

schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation

compris dans le doûument d orientation et d'objectifs.
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Ce projet de SCOT arrêté doit être soumis/ pour avis/ aux communes et

groupements de communes membres de rétablissement public.

Le Conseil municipal est donc appelé à délibérer pour ;

•EMETTRE un avis (favorable - défavorable) au projet de SCOT arrêté du Pays de

Guingamp.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par 5 voîx contre (J, [VIANGOLD-J, OLLIViER
S. GRAEBER - [VI, HAROUARD - Michel LE LOUEDEC)/ l voix Pour (Philippe COULAU)

et 11 Abstentions (G.PAGNY - E, HAGARD " A. LE JOUANARD - Y.SIMON - D. LE FRIEC

- V. RIVOALLAN - E. LE JEUNE - F. HERY - N. HELLO - D. SUPERCHi - S, AMOURET

LE BIDEAU), le Conseil Municipal décide d'émettre un avis défavorable au projet arrêté
de S.C. 0 .T. du Pays de Guîngamp.

ANGOLD

2,1 2
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Mairie l Ti-Kêr BORDEREAU D'ENVOI

Le Maire de Ploumagoar

Monsieur le Président du

PETR du Pays de Guingamp

01, place du Champ au Roy

22200 GUINGAMP

a POUR SUITE A DONNER a POUR AVIS

a POUR NOTIFICATION a EN RETOUR POUR ATTRIBUTION

NOMBRE
DE

PIÈCES

Une

DÉSIGNATION DES PIÈCES

• Projet de SCot arrêté

• Délibération du Conseil Municipal du 21/02/2020.

OBSERVATIONS

Pour faire suite à votre

envoi du 19/12/2019.

à Ploumagoar, le ^ 6 FEV. 2020

Le Maire,

B. HAMON.

1 PLACE DU 8 MAI 1945 - 22970 PLOUMAGOAR / PLOUVAGOR • Tél. / Pgz : 02 96 11 10 10 • télécopie/ Pelleiler : 02 96 11 10 11
Site Internet / lec'hienn internet : www.ville-ploumagoar.fr • e-mail / postel : mairie@ville-ploumagoar.fr
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PLOUl^ggS£

EXTRATT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE FLOUMAGOAR

NOMBRE DE MEMBRES
Afférents Qui ont pris
au Conseil En exercice part à ta

Municipal délibération
19 27 26

DATE DE CONVOCATION
14 FÉVRIER 2020

DATE D'AFFICHAGE

Ï4 FÉVRIER 2020

SÉANCE DU 21 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt, le vingt et un février, à dix-huit heures quarante cinq minutes,

le Conseil Municipal de Ploumagoar, convoqué par son Président, s'est assemblé à la salle polyvalente - Louis

Kéromest, sous la présidence de Monsieur HAMON Bernard, Maire.

Étaient présents :

M. HAMON, MME ANDRÉ, M. ECHEVEST, MMES LE COTTON, GUILLAUMIN. M. LE SAINT,

MME LE MAIRE N. , M. L'HOSTIS-LE POTIER, MME COCGUEN, MM ; GOUZOUGUEN, LE HOUERFF,
MME LOYER, M. LARMET, MMES RAULT, BOTCAZOU, CRENN, MM. OLLIVIER-HENRY, SOLO,

MME CORBIC, M. IRAND, MME TANVEZ, M. ROBERT, MME ZICLER, M. LANCÏEN.

Pouvoirs :

M. RICHARD à M. LARMET II M. TANGUY à M. OLLI VIE R-HENRY.

Absente : MME LE GARFF.

Secrétaires de séance : MMES Marie-Annick LOYER et Josiane CORBÏC.

'PROJET DE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERMTORIALE ARRÊTÉ DU PETR DU PAYS DE GUINGAJVÏP

AVIS DE LA COMMUNE DE PLOUMAGOAR

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, par délibération en date du 13 décembre 2019, le

Comité Syndical du Pôle d'Equilibre Territorial Rural du Pays de Guingamp a arrêté son projet de Schéma

de Cohérence Territoriale (SCoT).

En application du Code de Furbanisme, le Pôle d'Équilibre Territorial Rural du Pays de Guingamp soumet

le projet de SCot arrêté aux personnes publiques associées, aux communes membres, etc. ... , dont la

Commune de Ploumagoar.

Il précise que la Commune dispose d'un délai de trois mois, à compter de la transmission du projet de

schéma, pour donner son avis.

Il ajoute que le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) arrêté a été présenté à la commission
de révision du plan local d urbanisme, lors de sa réunion du 14 janvier 2020.
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Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à émettre un avis sur le projet de Schéma de Cohérence

Territoriale (SCoT) arrêté par le Comité Syndical du Pôle d'Equilibre Territorial Rural du Pays de

Guingamp, le 13 décembre 2019.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

A l unanimité des membres présents et représentés,

Émet un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) arrêté par le Comité

Syndical du Pôle d'Équilibre Territorial Rural du Pays de Guingamp.

^l:'y!^

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,

Pour copie conforme.

Le Maire,

'HAMON
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EXTRAITlDÏTREGTSTRE—"
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 février 2020

L'an deux mil vingt, le jeudi six février à 20 heures

30, le Conseil Municipal de la Commune
[également convoqué, s'est réuni au nombre

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses

séances sous la présidence de Jacques LE CREFF,

Maire.

Présents : Le Creff Jacques, Le Gac Michel, Dohollou Emile, Guillerm Yves, Couzinet Pascal, Le Madec

François, Jégou Christelle, Nohaïc Thierry, Wright Elaine, Le Gac Christian, Bondon Monique, Lagafcfcu

Valérie,

Membres excusés ; Guénégou Ludovic, Le Dû Sylvie, Rolland Jean-François,

Procuration ; Le Dû Sylvie à Nohaïc Thierry,
Absent :

Secrétaire de séance: Le Gac Michel

Délibératîon 2020-OÀ?05 : Avis sur le Schéma de Cohérsnce Tsrrîtoriafe du Pays de Guineannp (SCoT)

Le Maire présente les 3 grands axes du diagnostic et ces déclinaisons qui sont :

l. Un dynamisme démographique ralenti qui questionne les pratiques d'aménagement ;

un renouvellement démographique qui dépend de l'amvée de nouveaux habitants,

une très forte consommation d'espace par l habitat,

une augmentation des déplacements contraints qui génère des difficultés ;

2. Un fonctionnement du tissu économique fondé sur le socle environnemental à conforter ; \ '•',
l '.. r

une dynamique économique encore fragile, \l " ,

des secteurs historiques encore trop forts, basé sur le socle environnemental, \ i.,
une dispersion des sites d activités économique qui nuit à la cohérence d offre ; :, .'

3. Un enjeu de maintien de la qualité de vie : \
une perte de vitalité des centres-vilies et centres-bourgs, \ •'

les paysages et la bîodiversité, au cœur de l'attractivîté du territoire ',

une culture et un patrimoine inégalement valorisés, \ ".

une capacité d'accueil du territoire à prendre en compte, en considérant la vulnérabilîté du

réchauffement climatique.

puis la démarche d'élaboration de ce document

Après débat, les membres du Conseil Municipal émettent à l'unanimité un avis défavorable au Schéma de

Cohérence Temtorail (SCoT) pour le risque que présente ce document et ces applications pour les

communes rurales et dans la continuité de la motion den censure prise à rencontre des enveloppes

urbaines dans le cadre du futur Plan Local d Urbanisme Inbercommuna!.

Acte certifié exécutoire compte tenu

De la transmission en Préfecture de Saint-Brieuc le

11 février 2020
et de l'affichage effectué 11 février 2020

Le Maire,

Jacques LECR

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour expédition conforme.

Le Maire,

Jacques LE CREFF,
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Mairie de SAINT-CLET

3RUEDELARGOAT

22260 SAINT-CLET

PETR

1 PLACE DU CHAMP AU ROY

22200 GUINGAMP

BORDEREAU D'ENVOI ?

0 POUR INFORMATION
0 POUR NOTIFICATION

® POUR SUITE À DONNER 0 POUR AVIS
0 EN RETOUR Q

NOMBRE
DE PIÈCES DESIGNATION DES PIECES

Vous trouverez, ci-j'oint,

délibération sur le projet de schéma de cohérence territorial

du PETR du pays de Guingamp.

Bonne réception

OBSERVATIONS

sincères salutations

Reçu les pièces ci-dessus le

Fait à SAINT-CLET, le 27 février 2020

Le Maire, Yannick BOUGET
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MAIRIE DE SAINT CLET
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Le dix sept février deux mil vingt, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal
légalement convoqué s'est réuni sous la présidence de Monsieur Yannick BOUGET.

Date de la_ convocation : Le 10 février 2020

Etaient présents : Yannick BOUGET, Gérard LE CABEC, Laure ROPERS,
Claude PIRIOU, Joël PIRIOU, Arnaud LE BRAS, Patrick HERVE,
Marie Annick HAMON, Olivier GUERVILLY

Etaient absents : Soizic OLLIVIER-PAGE, Stéphane BASSET.

Secrétaire de séance : Claude PIRIOU

?07.02.2020 : SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL DUPETR DU PAYS
DE GUINGAMP

Monsieur le Maire fait part à rassemblée que le projet de Schéma de Cohérence Territoriale
du PETR du Pays de Guingamp a été arrêté par son comité syndical le 13 décembre 2019.

Vu les articles L.141-1 et suivants et R.141-1 et suivants du code de t'urbanisme,
Vu là délibération du 4 mars 2015 au terme de laquelle le comité syndical du PETR a prescrit
la révision du SCOT et a fixé les modalités de la concertation ainsi que les objectifs

poursuivis,

Vu la délibération du 13 décembre 2019 au terme de laquelle le comité syndical du PETR a
arrêté le projet de SCOT,
Vu les mesures de concertation mise en œuvre,

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération,
Vu le projet de SCOT annexé à la présente délibération,

Considérant que les travaux de révision du SCOT ont conduit à la fmalisation d'un projet de
SCOT révisé comprenant un rapport de présentation, un PADD et DOO,

Considérant que les travaux de révision du SCOT ont été accompagnés des mesures de
concertation correspondant aux modalités fixées au moment de la prescription de la révision,

Considérant que les documents portés à la connaissance des membres du conseil municipal et
notamment le bilan de concertation, le projet de SCOT révisé (rapport de présentation, PADD
et DOO) ainsi que la notice explicative de la synthèse portant à la fois sur le bilan de la
concertation et le projet de SCOT,
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner son avis sur le projet de
Schéma de Cohérence Territorial du PETR du Pays de Guingamp.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

Donne un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territorial du PETR du
Pays de Guingamp.

Pour copie conforme au registre

Le Maire
YannickBOUGET





▄▄ 

49, Quai Emile Cormerais   -   44800 SAINT-HERBLAIN 

Tél   02 40 74 33 76  - siren 444 828 925 

Syndicat mixte du Pays de Guingamp 
Monsieur Noël Le Graët 
1, place du Champ au Roy 
22200 GUINGAMP 

Saint-Herblain, le 11 juin 2020 

Objet : SCOT et notion d’artificialisation 

Monsieur le Président du SCOT du Pays de Guingamp, 

Vos territoires comptent des carrières qui permettent d’extraire les matériaux minéraux 
indispensables pour répondre aux besoins des secteurs du bâtiment pour la construction et 
des travaux publics pour la réalisation des infrastructures. 

En fournissant ces granulats, ces sites permettent de maintenir, à proximité, des activités qui 
bénéficient à tous, au-delà même de votre territoire, dans une solidarité nationale. 

Ancrés dans le tissu économique local depuis plusieurs générations, les Carriers 
Indépendants du Grand Ouest (CIGO), participent pleinement à l’effort demandé à chacun 
en matière d’économie circulaire et de reconquête de la biodiversité.  

Nous vous prions de trouver ci-joint une note, rédigée dans le cadre des ateliers menés 
actuellement par le ministère de la Transition écologique et solidaire sur les moyens 
d’atteindre l’objectif national de zéro artificialisation nette (ZAN). 

Nous devons en effet attirer votre attention sur la nécessité de bien prendre en compte la 
spécificité de l’activité extractive dans le cadre de vos réflexions sur le sujet de la 
consommation d’espace.  
En effet, au travers de son cycle de vie et de son mode de gestion, une carrière constitue un 
changement temporaire d’affectation du sol tout en maintenant un potentiel d’accueil de la 
biodiversité et d’infiltration des eaux. Contrairement à l’habitat, les carrières retrouvent 
une vocation d’espaces verts, de zones agricoles, réserves de biodiversité et de plans d’eau 
dans le cadre de leur remise en état prévue dans l’arrêté préfectoral. 

Restant à votre disposition pour vous apporter tout complément que vous jugerez 
nécessaire, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

Pj note artificialisation Pierre- Marie CHARIER 
Président 
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ARTIFICIALISATION : UNE NOTION A DEFINIR AVANT LA POURSUITE  

DES TRAVAUX SUR LA SOBRIETE FONCIERE 

 
Les travaux engagés par l’État en vue d'établir la feuille de route gouvernementale sur la sobriété foncière 
amènent les acteurs de l’industrie extractive à solliciter leur participation dans cette démarche. Dès à 
présent, ils estiment qu’une concertation préalable sur la définition de l’artificialisation est indispensable. 

 

ENJEU STRATEGIQUE ET SOCIETAL DES CARRIERES 

La crise sanitaire actuelle place les matériaux minéraux pour la construction en première ligne pour continuer 
à satisfaire aux besoins des collectivités territoriales et de la population et aussi pour soutenir les secteurs 
industriels OIV (Opérateurs d’Importance Vitale). 
 
440 millions de tonnes de matériaux minéraux sont utilisés chaque année pour répondre aux besoins des 
secteurs du bâtiment pour la construction (logements, bureaux, écoles, hôpitaux, etc.), et des travaux publics 
pour la réalisation des infrastructures : routes, ponts, voies ferrées, soit environ 7 tonnes par habitant et par 
an.   
Tous ces minéraux, roches et substances sont issus de carrières dont la superficie cumulée représente à 
peine 0,2% du territoire métropolitain. 

Conserver les carrières sur les territoires relève donc non seulement d’un enjeu stratégique mais aussi d’un 
enjeu sociétal ; c’est pourquoi les exploitants conscients de cette situation travaillent depuis de nombreuses 
années pour que cette activité s’intègre au mieux dans l’environnement et le tissu local et rendent, après 
exploitation, des terres utilisables pour d’autres usages : agriculture, forêts, habitats naturels, plans d’eau 
et même parcs et jardins citadins. 

 

CARRIERES ET ARTIFICIALISATION DES TERRITOIRES 

Dans le cadre des réflexions sur la sobriété foncière et sur le zéro artificialisation nette, le premier point 
incontournable est de s’accorder sur une définition commune de l’artificialisation intégrant les différents 
acteurs de la vie économique et de la société civile. 

La pertinence de cette terminologie sera décisive dans la communication à déployer vis-à-vis du grand public 
pour gagner l'adhésion de la population. 

Il n'est pas aisé d'admettre qu’un jardin autour d’une maison, en ville ou des jardins ouvriers cultivés soient 
considérés comme des zones artificialisées au même titre qu’un parking de centre commercial alors que ces 
jardins contiennent souvent plus de vie, de biodiversité que des hectares cultivés. Cela alors que des zones 
agricoles intensives maintenues artificiellement à des rendements de plus de 100 quintaux à l’hectare sont 
considérées comme des zones naturelles au même titre qu’un cœur de parc naturel national. 

La démarche doit donc inclure l’adhésion de la société civile et il est dès lors nécessaire d'inscrire en amont 

la réflexion sur la définition de l’artificialisation, de la désartificialisation, de l’espace « naturel » et de leur 

temporalité en vue d'une communication positive auprès d’un grand public de plus en plus préoccupé par 

la situation. Cette phase essentielle d’explication permettra d’entraîner l’adhésion. 

Si on veut redonner un sens à la vie en ville et diminuer l’étalement urbain, il faut rendre l’espace vert, les 
jardins à la notion de zone de nature ce qui n’exclut pas des conditions graduelles au cas par cas ; cette prise 
en compte de la nature en ville et en campagne doit pouvoir être visible au travers d’indicateurs qui seront 
mis en place par les observatoires. 

Les carrières s’inscrivent dans une logique similaire de zone naturelle. La zone d’extraction se déplace dans 
le temps et l’espace et accueille bien souvent nombre d’espèces protégées (guêpier d’Europe, crapaud 
Calamite par exemple). La remise en état est dictée par l'arrêté préfectoral d'autorisation et suit les 
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engagements pris en concertation avec les bureaux d'études spécialisés (faune-flore, hydrologie, etc.), les 
riverains, associations, élus et administrations. 

Le grand public ignore souvent que la remise en état est en fait réalisée au fur et à mesure de l’extraction. 
Ainsi les surfaces en dérangement sont largement minimisées et ne constituent qu'un « emprunt 
temporaire » puisqu'elles retournent ensuite à leur état d'origine, voire un état amélioré.  

Les carrières se situant souvent au cœur d’espaces naturels ou agricoles, les exploitants, conscients de leur 
responsabilité, développent depuis des décennies un savoir-faire en matière de génie écologique sur leur 
site : les carrières ont ainsi démontré leur rôle d’activateurs de biodiversité en étant, après la phase 
d’exploitation, intégrées dans des espaces inventoriés ou protégés. 

Ainsi une carrière dont la remise en état a été faite avec le choix d’un espace naturel ou d’une zone agricole 
devrait pouvoir conserver un statut de zone naturelle lors de son activité étant donné sa capacité à accueillir 
de la biodiversité y compris durant l’exploitation (par exemple de façon emblématique hirondelles de rivages, 
ophrys, grand-duc d’Europe) et à respecter une gestion rationnelle et écologique du cycle de l’eau. 

L’anticipation faite par les carriers d’acquérir une zone de gisement, souvent des dizaines d’années avant le 
début de l’exploitation contribue à maintenir également les espaces naturels car nous savons par expérience 
qu’il y a peu de retour d’une zone urbanisée vers un autre usage.  

Les Carriers Indépendants du Grand Ouest (CIGO) ancrés dans leurs territoires depuis plusieurs générations 
exercent leur métier avec la volonté de préserver les gisements dans un souci d’utilisation rationnelle et 
économe de la ressource. Et contrairement à l’habitat, force est de constater que les anciennes 
exploitations de carrières constituent, en général, des secteurs retrouvant leur vocation d’espaces verts, 
de zones agricoles, de zones naturelles de loisir, de réserves de biodiversité et de plans d’eau. 

CONCLUSION 

Dans le contexte actuel français, l’affectation du sol est souvent ambiguë, parfois contradictoire, mélangeant 
sous le terme d’artificialisation des surfaces perméables ou non, en eaux temporairement, dégradées ou non, 
de façon définitive ou pas, comportant de la biodiversité ou en étant totalement dépourvues… 

Une définition appropriée de l'artificialisation, précisant des critères mesurables, doit être élaborée en 
concertation préalablement à toute action ou législation. Les acteurs de l'industrie minérale requièrent 
d'être associés à cette démarche, compte tenu de l’importance des enjeux et de la plus-value évidente 
qu'ils sont à même d'apporter dans cette réflexion du fait de leur expérience. 







© CCI CÔTES D'ARMOR

Monsieur Le Président
Pays de Guingamp
1 place du Champ au Roy
22200 GUINGAMP

A Saint-Brieuc, le 3 janvier 2020

Sefvfee études/amônagemenl
Affaire suivie par Hélène LE PAJOLEC
Te/. .-02.96.75.11.62
Mail : helene.lepajt)lec@cQtesdarmor.ccl.fr

Objet : Notification d'avis de projet de SCOT du Pays de Guîngamp
Affaire suivie par : Marion Le Galliot

Monsieur le Président,

Nous avons bien reçu le dossier de projet de SCOT arrêté sur le secteur du Pays de Guingamp et nous
vous en remercions.

Après examen attentif, nous vous informons que nous n'avons pas de remarques particulières concernant

ce dossier.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos sentiments distingués.

.e'Prësiâêr^,

^ :\

Thierry TROESCH

Siège 16 rue de Guernesey - CS 10514 - 22005 Saint-Brieuc Cedex l - T, 02 96 78 62 00 - F. 02 96 78 62 10 www.cotesdarmor.cci,fr

Dinan BP 65234 - Quévert - 22105 Dinan Cedex " T. 02 96 39 59 70 - F. 02 96 39 59 30

Lannion BP 50756 - 22304 Lannion Cedex - T. 02 96 48 08 19 - F. 02 96 48 76 24

Loudéac BP 222 - 22602 Loudéac Cedex - T, 02 96 28 37 50 - F. 02 96 28 60 69



^-
>- -.



COMMUNES

AOC Pommeau de 

Bretagne et Eau-

de-vie de Cidre de 

Bretagne

O

p

é

.

AOP

Coco de 

Paimpol

O

p

é

.

IGP

Cidre

de 

Bretagne

O

p

é

.

IGP

Farine de 

Blé Noir de 

Bretagne

O

p

é

.

IGP

Volailles 

de 

Bretagne

O

p

é

.

BEGARD En entier 4 En entier En entier En entier

BELLE-ISLE-EN-TERRE En entier En entier En entier

BOQUEHO En entier En entier 1 En entier 3

BOURBRIAC En entier En entier En entier 2

BRELIDY En entier En entier En entier En entier 1

BRINGOLO En entier En entier En entier 1

BULAT-PESTIVIEN En entier En entier 1 En entier 2

CALANHEL En entier En entier En entier 1

CALLAC En entier En entier En entier 1

CARNOET En entier En entier En entier

LA CHAPELLE-NEUVE En entier En entier 1 En entier

CHATELAUDREN En entier En entier En entier

COADOUT En entier En entier En entier

COHINIAC En entier En entier En entier 1

DUAULT En entier En entier En entier 1

LE FAOUET En entier 4 En entier En entier En entier

GOMMENEC'H En entier En entier 2 En entier En entier En entier

GOUDELIN En entier En entier En entier En entier En entier

GRACES En entier En entier En entier

GUINGAMP En entier En entier En entier

GURUNHUEL En entier En entier En entier 1

ILE DE BREHAT En entier En entier En entier En entier

KERFOT En entier En entier 7 En entier En entier En entier

KERIEN En entier En entier En entier

KERMOROC'H En entier 2 En entier En entier En entier 2

KERPERT En entier En entier En entier

LANDEBAERON En entier En entier En entier En entier

LANLEFF En entier En entier En entier En entier En entier

LANLOUP En entier En entier En entier En entier En entier

LANNEBERT En entier En entier 1 En entier En entier En entier

LANRODEC En entier En entier En entier 1

LANVOLLON En entier En entier 1 En entier 1 En entier En entier

LOC-ENVEL En entier En entier En entier 1

LOHUEC En entier En entier 1 En entier

LOUARGAT En entier En entier En entier 7

MAEL-PESTIVIEN En entier En entier 1 En entier 1

MAGOAR En entier En entier 1 En entier

LE MERZER En entier En entier En entier

MOUSTERU En entier En entier En entier

PABU En entier En entier En entier

PAIMPOL En entier 1 En entier 24 En entier 1 En entier En entier

SCOT PAYS DE GUINGAMP (Guingamp Paimpol agglo et Leff Armor CC) 
Classement commune et présence producteurs



PEDERNEC En entier En entier En entier

PLEGUIEN En entier En entier 5 En entier En entier En entier

PLEHEDEL En entier En entier 5 En entier En entier En entier

PLELO En entier En entier En entier En entier

PLERNEUF En entier En entier En entier

PLESIDY En entier En entier En entier

PLOEZAL En entier 9 En entier En entier En entier

PLOUAGAT En entier En entier En entier

PLOUBAZLANEC En entier 19 En entier En entier En entier

PLOUEC-DU-TRIEUX En entier 4 En entier En entier En entier

PLOUEZEC En entier En entier 10 En entier En entier En entier

PLOUGONVER En entier En entier En entier

PLOUHA En entier En entier 11 En entier En entier En entier

PLOUISY En entier 1 En entier En entier

PLOUMAGOAR En entier En entier En entier

PLOURAC'H En entier En entier En entier

PLOURIVO En entier 7 En entier 1 En entier En entier

PLOUVARA En entier En entier En entier

PLUDUAL En entier En entier 1 En entier En entier En entier

PLUSQUELLEC En entier En entier En entier

POMMERIT-LE-VICOMTE En entier En entier 5 En entier En entier En entier

PONT-MELVEZ En entier En entier En entier

PONTRIEUX En entier 1 En entier En entier En entier

QUEMPER-GUEZENNEC En entier 6 En entier En entier En entier

RUNAN En entier 3 En entier En entier En entier

SAINT-ADRIEN En entier En entier En entier

SAINT-AGATHON En entier En entier En entier

SAINT-CLET En entier 1 En entier En entier En entier

SAINT-FIACRE En entier En entier En entier 1

SAINT-GILLES-LES-BOIS En entier 4 En entier En entier En entier

SAINT-JEAN-KERDANIEL En entier En entier En entier

SAINT-LAURENT En entier 1 En entier En entier En entier

SAINT-NICODEME En entier En entier En entier

SAINT-PEVER En entier En entier En entier 1

SAINT-SERVAIS En entier En entier En entier

SENVEN-LEHART En entier En entier En entier 2

SQUIFFIEC En entier 2 En entier En entier En entier

TREGLAMUS En entier En entier En entier

TREGOMEUR En entier En entier En entier En entier

TREGONNEAU En entier En entier En entier En entier

TREGUIDEL En entier En entier En entier En entier

TREMEVEN En entier En entier 2 En entier En entier En entier

TRESSIGNAUX En entier En entier En entier En entier

TREVEREC En entier En entier En entier En entier En entier

YVIAS En entier 1 En entier 13 En entier En entier En entier

Source : INAO 2020
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PAYS DE GUINGAMP
Limite des Sites Espaces Naturels Sensibles et Zones de Préemption
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PAYS DE GUINGAMP
Sites Naturels Remarquables
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PAYS DE GUINGAMP
Schéma vélo-routes voies vertes
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Observation n°1

Déposé le 11 Janvier 2021
Par COJEAN Daniel  

Maintien des parcelles (détaillées dans le courrier joint) dans la zone constructible du SDU de PLOUHA dénommée Ty Guen Le
dernier sou

1 document joint.
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M Cojean Daniel f.;,.-.-. ,' '.;• •!, ) i

\ 1-\-/

Le 06/01/2021.

M le Président de la commission cTenquête SCOT du pays de Guingang.

Conformément aux doléances que j'ai exposées sur le livre des audiences publics, au
sujet du PLU le 28 octobre 2020.

Je réitère ma demande de maintien dans la zone constructible du SDU de Plouha les
parcelles A0001278 ; A0002121 ; A0001366 comme ayant fait parties et font parties
intégrantes d'un périmètre urbain à quelques dizaines de mètre de la D 786.

Ces trois parcelles se situent dans un lot de terrains construits proches les uns des
autres, toutes et tous adjacents à la route communale dénommée TyGuen Le dernier
sou. Cette route dessert déjà les numéros 16 ;(A0002118) i6bis ;(A0002119)
22 ;(A0001343/2029) 20 ;(A0002028) et te 18 ;(A0001486).

Les raccordements à L'eau/ au tout à l'égout, Kélectricité/ le téléphone viabilisent déjà

les 3 parcelles A0001278 ; A0002121 ; A0001366 ainsi que les parcelles ci-dessus
visées (A0002118 ; A0002119 ; A0001343/2029 ; A0002128 ; A0001486) y sont
raccordées sur tes mêmes réseaux

l. La parcelle A0001278 est adjacente aux terrains déjà construits suivant ;
A0001631 ; A0001487 et A0001486 ainsi que de part la route communale la
parcelle A0002028.

2. La parcelle A0001366 est adjacente aux terrains déjà construits suivant ;
A0002119 ; A0001372 ; A0001487 et A0001486 ainsi que de part la route
communale les parcelles A0002028 et A0002029.

3, La parcelle A0002121 est incluse dans la parcelle A0001336 et elle est adjacente
au terrain déjà construit suivant ; A0002119 ainsi que de part la route
communale la parcelle A0002029

Vu le zonage actuel dans lequel se trouvent ces trois parcelles, elles ne peuvent pas/
selon moi/ être considérées comme terrain de culture aux risques de créer des
nuisances dans une zone cThabitation (habitez l) qui par ailleurs étaient classées SDU.
Il serait donc mal venu d/y faire construire une espace agricole ? Le lieu dit Dernier Sou
Ty Guen situé sur la route départementale 786 fait parti de Fagglomération de Plouha,
puisqu'une bande de terrain de 100 mètre la sépare de la grande surface MARKET de
Carrefour ?

En espérant votre compréhension, veuillez recevoir mes salutations distinguées.

•f)^^^



  

Observation n°2

Déposé le 11 Janvier 2021
Par LAGADOU Michel  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
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Observation n°3

Déposé le 12 Janvier 2021
Par LE BROUDER yves  

Objet : Demande de rétablissement de parcelles en zone UC

Monsieur,

Dans le cadre de l’enquête publique, je vous renouvelle ma demande :

Retrouver le classement en zone UC des parcelles 443 et 1619 situées rue Ernest Renan dans le lieudit Ty Losquet.

A noter que celles ci ont été rajoutées en mars 2010 dans la coupure d’urbanisation de la rue Ernest Renan, alors que cette coupure
était déjà largement marquée dans le précédent PLU approuvé le 22 février 2008 ? (Voir Pièce jointe PLU 2008)

Indépendamment de ce fait, j’ai supporté, lors de la donation de ces terrains par mes parents le 13 février 1999, des taxes et frais
calculés et payés sur la valeur estimée de l’époque d’un terrain constructible …!!!

Ne résidant pas en Bretagne, ce déclassement en zone A, je l’ai découvert par hasard, lors d’une procédure de bornage des terrains
fin 2010, en vue de la signature d’un compromis de vente.

Certaines questions restent toujours pour moi sans réponse :

- Pourquoi cette unique coupure d’urbanisation d’une largeur de 120 mètres, sur une rue qui s’étale sur 1300 mètres entre le
cimetière et le lieu dit TY Losquet, et qui plus est aujourd’hui est construite sans discontinuité sur la totalité de sa longueur ? …

- Le déclassement de ces parcelles en terrain non constructible représente il me semble également une perte budgétaire pour la
commune de Plouha dans la mesure où la totalité des investissements de viabilisation ont déjà étés réalisés ( eau, égout, EDF, etc….)

Si la seule raison de ce déclassement est uniquement de répondre à l’application de la loi Littorale, dans le cas présent, cette loi n’a
plus lieu d’être que par son nom, si on en juge par des constructions qui ont eu lieu dans la même zone ou sur certains fronts de mer
et communes limitrophes, à moins que cela ne réponde plutôt à des pressions corporatistes ?

Pour ma part, la non constructibilité de ces terrains m’a entrainé dans des difficultés financières consécutives à la perte de cet apport
financier ( estimation > 100 000€) (acquisition d’un projet immobilier lors de mon départ en retraite).

J’espère que ma requête ainsi que l’évocation d’un certain nombre de cas similaires au mien vous permettront d’envisager peut-
être une lecture plus réaliste des textes en vigueur.

Salutations.

Yves Le Brouder

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


 

Documents associés

Observation n°3

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


  

Observation n°4

Déposé le 13 Janvier 2021
Par PINSON  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
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Monsieur et Madame PINSON Guy

ObjeE : demande de constt'uctibilité cTune parcelle

'^\.\y

S }y\€Cj^^

<^b'>^^

Nous sommes propriétaù'es d^un terrain au lieu dit « la Trinité »cadastre B n° 3230 d'une superficie
de 1500 m2 (dont enviï'on 200m2 de talus).
A Vorigine lors de notre achat un CU a été délivré par la Mairie de PLOUHA sous le ? 22 22297
K4076 cadastré B 2949, 2951 et 2948 d'une superficie totale de 5990m2 le 29/08/1997.
Pi^seiïîuîioii photo clii tel i ïihi (annexp_J,^

Sur ce terrain, bénéficiant d'un certificat d'urbanisme, nous avons d'abord construit un garage pour
notre camping car : PC2222298K1016 au 01/07/1998.
Nous avons renoncé à y consûiure une maison et avons décidé de transformer le garage en
résidence secondaire PC 2222298K1016 l modifié le 07/08/1999 et PC 2222298K10162
modifié le 24/3/2000.

Par la suite ce terrain a été divisé au profit de Mr et Mme VALLEE qui ont construit une habitation
PC 022 222 07D0009 du 25/01/2008, DP 022 222 08D0009 du 12/02/2008 cadastré B3123 surface
09a30ca.
Afin de céder un terrain à Mr et Mme GWINNER, nous avons séparés notre parcelle B2949 et
B2951 en 2 parcelles cadastrées B3237 et B3238 dossier ? DP 022 222 09D0112 {min™ 2 ei 3}
La parcelle par le fait a bénéficié d'un certificat d'urbanisme dont elle était qualifiée précédemment.
Un permis de construire a donc été déposé par les époux GWÏNNER PC 2009 D0052 B 3122.
Celui ci a essuyé mi nlfus en date du 14/12/2009 . Monsieur Le Préfet des Cotes D'Armor ayant
décidé Papplicntion stficty du RNU.

En 2014, nous avons vendu la propriété cadastrée B3237 à Mr et Mme LEBRETON

Nous avons pris connaissance (sur Légifrance) du délibéré après audience du 25/05/2020 du CCA
de NANTES, Sème chambre, 05/06/2020 19NT inédit au recueil LEBON ,(<muç;œ 4}
Extraits du délibéré
Page l : concemant la consonctiblUté du terrain cadastré B 2594 au Ueu dit « la Trinité »
- « la commune n'a pas commis de faute susceptible d'engager sa resportsabilité ; en effet îe
terrain appartenant à M.C...est constructible en application de l'arUcîe L121-8 du code de
Vurbanîsme dans sa rédaction issue de la loi ?2018-1021du 23/11/2018
« l'extension de l'urbanisme doit se réaliser en continuité avec les agglomérations et villages
existants soit en hameau nouveau intégré à î~ 'environnement »

Pâge2:
« il résulte de î'instruction que le îieu ait « la Trinité », située à 2,5 /(m au bourg de PLOUHA,
dont il est séparé par des espaces naturels ou agricoles et des zones d>urbanisation diffuse,
comprend une cinquantaine de constructîon éâifiée départ et dîautre des voie pitbîiques formant un
quacîtiîatère bordé d espaces boisés ou à usage agricole. Si la partie sud est de ce quadrtlatèi'6 se
compose (Se quelques constructions séparées les unes des autres par de vastes parcelles non
construites forment une zone à'urbanisation diffuse iî en va rie même du croissant formé à l'ouest
au Norà et au Sud Est du //eu dît par une quarantaine de consiriiction densément implantées ie long



de ]a voie publique et pour certaine en retrait de celles ci , qui constitue une zone urbanisée au sens
des (.îispositîons précitées àe l'aniclc L 146-4 an code de ['urbanisme désormais reprise à l'article
L121-8 cîu même code

Notre terrain en hachm'é .mn^î1 ri entouré d'habitations est compris dans le croissant évoqué dans
l'extrait du délibéré évoqué ci-dessus.

Nous rajoutons que nous avons aussi acquitté en permanence les taxes foncières pour terraui non
agricole.

Par ailleurs nous poi'Eons à votre connaisscince que notre fils Mathieu, l'on cllonn aire au Ministère de
l'agriculture a pour projet de construire une habitation sur ce terrain dès qu'il obtiendra sa mutation.
Nous nous engageons à ne solliciter aucun fmancement publie relatif aux raccordements (eau,
électricité, téléphone). I/assainissement sera réalisé suivant le système de Pépandage superficiel (le
terrain s'y prêtant sans difficulté)

En regard des éléments réunis dans ce dossier, nous demandons que notre terrain cadastré B
3238 soit reconnu constructible.

.. ^.-

Michèle PïNSON et Guy PïNSON



































  

Observation n°5

Déposé le 19 Janvier 2021
Par CMGO _  

Monsieur Le président de la commission d'enquête,

Tout d'abord, je tiens à vous remercier de votre attention lors de notre échange à la mairie de Callac. Comme convenu, je vous prie
de trouver en pièce jointe, les éléments déposés ce jour.

En souhaitant bonne réception,
Bien Cordialement,

Olivier GUILLOU - Responsable foncier environnement

2 documents joints.
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Bassin BRETAGNE 

Poulmarh 

56390 GRAND CHAMP 

Tel. : 02 97 66 40 50 

e-mail : Contact.cmgo.bretagnesud@colas.com 

  
  

  

 PETR DU PAYS DE GUINGAMP  

 1 Place du Champ au Roy  

 22200 GUINGAMP  

A l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête   

OG010  

GRAND-CHAMP, le mardi 12 janvier 2021  

 

Affaire suivie par: O. Guillou – 02 96 44 83 68 

 

 Objet: Observations concernant la révision du SCOT du Pays de Guingamp  

 

 

Monsieur Le Président de la commission d’enquête, 

 

La société Carrières et Matériaux du Grand Ouest exploite, ou a exploité, 4 des 10 carrières 

présentes sur le périmètre du Pays de Guingamp (Bégard, Plouëc du Trieux, Saint Adrien et 

Tréglamus) et souhaite vous faire part des observations concernant la révision du Schéma de 

Cohérence Territorial (SCOT) du pays de Guingamp. Ces remarques concernent la prise en 

compte des industries extractives dans le futur SCOT.  

 

1) Identification des Carrières dans le Projet de SCOT 

L’état initial de l’environnement du SCOT y recense à la page 55, les différentes carrières sur 

PETR du pays de Guingamp : 

Les constituantes géologiques du sol permettent d'en extraire une ressource en 

minéraux. Les carrières contribuent à la fourniture de matériaux de construction pour 

le Pays, avec des roches caractéristiques de l'identité locale. Plusieurs activités 

d’extractions sont présentes sur le Pays. Elles permettent la valorisation des ressources 

géologiques granulats de roches massives et de roches meubles, granit et autres roches 

ornementales. Une dizaine d'entreprises exploitent des carrières de granulats (sables, 

graviers, gravillons, graves...) implantées sur les communes de Bégard, Calanhel, 

Goudelin, Plouëc—du—Trieux, Plouha, Saint—Adrien, Tréglamus, Tréméven et 

Tressignaux. Ces carrières occupent une surface autorisée de l’ordre de 110 hectares. 

En outre, trois entreprises de type artisanal réalisent une production de granit ou 

assimilée sur les communes de Bourbriac, Plouagat et Saint Gilles les Bois. 

L’après—mine est en enjeu important, afin de permettre un réemploi de ces sites, qui ne 

pose pas de problème avec leur nature. 



Sur le territoire du SCOT 4 carrières accueillent les déchets inertes: St Adrien, Plouha, 

Tréméven, Calanhel, Tréglamus. 

 

Il y est ainsi recensé pour le SCOT une surface occupée par les industries extractives de 

l’ordre de 110 hectares. Or en recensant les différents arrêtés préfectoraux (les arrêtés 

préfectoraux sont placés en annexe), et récapitulés dans le tableau N°1 (cf. ci-dessous), il est 

calculé une surface de 190,0 Hectares, soit un écart de 172 %. 

 

 

Commune Surface Production Etat Exploitant Date AP Durée 

Bégard 4,63 Ha 95 000 T/An 
Fermé 

Définitivement 
CMGO 11/12/2000 15 Ans 

Goudelin 2,00 Ha 10 000 T/An 
Fermé 

Définitivement 
Meurou 31/12/2002 15 Ans 

Plouëc-du-

Trieux 
20,40 Ha 250 000 T/An En activité CMGO 30/06/1997 25 Ans 

Plouha 1,70 Ha 3 000 T/An En activité Tonnelier 20/7/2004 20 Ans 

Plouha 4,56 Ha 6 000 T/An 
Fermé 

Définitivement 
Cosse 31/12/2002 15 Ans 

Saint-Adrien 19,63 Ha 400 000 T/An 
En Cours de 

Fermeture 
CMGO 21/07/2009 30 Ans 

Tréglamus 21,90 Ha 300 000 T/An En activité CMGO 09/03/2007 15 Ans 

Tréméven 29,90 Ha 900 000 T/An En activité SA Rault 22/10/2009 25 Ans 

Tressignaux 27,20 Ha 300 000 T/An En activité 
SA 

Thouément 
26/03/2007 30 Ans 

Calanhel 58,60 Ha 500 000 T/An En activité 
SAS Carrière 

Parcheminer 
14/03/2006 30 Ans 

Total 190,5 Ha      

 

TABLEAU N°1 – LISTE DES CARRIERES DU PAYS DE GUINGAMP 

 

Remarque :  la durée de vie moyenne des arrêtés préfectoraux des carrières est de 22 ans. 

 

 

Il conviendrait dans l’état initial du SCOT de corriger la surface occupée par les activités 

extractives 

  



 

2) Consommation d’espace par les industries extractives 

 

Conformément à l’article L141-3 du Code de l’Urbanisme qui prévoit « Le SCOT présente une 

analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et Forestier », le PETR du Pays de 

Guingamp a analysé la consommation d’espace sur la période 2008 – 2018, et il a été 

mesuré une consommation de 8 Ha pour Guingamp Paimpol Agglomération et 10 Ha pour 

Leff Armor communauté (Document 5 – Justifications des choix – P10).  

Il faut préciser que la consommation d’espace en fonction du temps pour une carrière de 

roche massive n’est pas linéaire. La consommation est très rapide dans une période d’un à 

deux ans après l’obtention d’un arrêté, puis quasiment une absence de consommation 

d’espaces jusqu’à l’échéance de l’arrêté (durée moyenne de 22 ans). 

En reportant sous forme de chronogramme, les dates d’obtention d’arrêtés préfectoraux, 

ainsi que leur durée, nous pouvons constater que 80 % sites ont obtenus leurs arrêtés 

d’exploitation antérieurement à 2008. 

 

 
 

L’analyse MOS utilisée n’a pu mesurer l’évolution que de 20 % des sites. 

 

Nous pouvons en déduire que vu le rythme de développement des carrières de roches 

massives, la consommation d’espaces n’a pu être correctement estimée sur une période de 

10 ans par l’approche MOS (Mode d’occupation du Sol). 

 

3) Prise en compte des terrains inexploités des industries extractives 

 

Les carrières incluent dans leur périmètre des terrains qui ne sont pas exploités, (ou 

exploités sur des périodes très courte, de l’ordre de quelques mois), mais repris dans les 

arrêtés d’exploitations. Ces terrains ont trois origines : 

• Les carrières sont contraintes de maintenir une bande minimum de 10 m en 

périphérie du bord des excavations (Article14.1 – 1er alinéa de l’arrêté ministériel du 
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22 septembre 1994). Par la suite, ces zones ne font plus l’objet d’opérations de 

terrassement et une végétation spontanée ou cultivée se développe. 

• Les stockages de terres végétales . (Article 10.1 – 2ème alinéa de l’arrêté ministériel du 

22 septembre 1994) : Ces terres sont stockées sur le périmètre de l’exploitation, pour 

être reprise à la fin de l’exploitation dans le cadre de la remise en état. Lorsque les 

opérations de terrassement se terminent, une végétation se développe sur ces 

stockages qui vont être inexploités pendant des décennies.  

• Les stockages de stériles et de morts-terrains (Article 1 – 4ème et 9ème alinéas de 

l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994) : De même que pour les stockages de 

terre végétale,  lorsque les opérations de terrassement se terminent, une végétation 

s’y développe. 

 

Du fait du développement de végétations sur ces trois types de secteurs, ces superficies sont 

comptabilisées dans des zones naturelles ou agricoles, alors qu’elles sont intégrées dans des 

périmètres de carrières et devrait par conséquent être comptabilisé dans le compte foncier 

carrière. Cet argument permet d’expliciter la sous-évaluation de la surface des carrières 

développée à l’observation N°1 

 

4) Estimation de la consommation d’espace par les industries extractives 

 

Les industries extractives sont par nature consommatrice d’espace pour produire des 

granulats, en absence de consommation, il ne sera pas possible d’en produire. 

Ainsi un site produisant 500 000 T/An, représentera une extraction de 185 000 m³ /An (avec 

une densité moyenne retenu de l’ordre de 2 700 kg/m³). 

 
 

 

Figure 1 Coupe de principe d'une carrière 



La hauteur d’un gisement (Côte H de la figure 1) est la différence entre le terrain naturel et la 

côte de fond de fouille minimale fixée par l’arrêté préfectoral. L’usage veut que dans la 

majorité des cas des sites d’exploitation, il faut retirer environ 15 m à cette valeur, car les 

premiers mètres ne sont pas exploitables (présence de stériles impropres également 

dénommé morts-terrain ou découverte). Pour les sites situés dans le PETR du Pays de 

Guingamp, la hauteur « utile » des gisements (net) varie de 35 à 80 m. Ainsi une production 

de 500 000 T/an engendrera une consommation annuelle brute de l’ordre de 3 249 m². 

Cette valeur est à parfaire, car les flancs ne sont pas verticaux (cf. figure 1), mais ont une 

pente résultante de l’ordre de 50°. De plus, les exploitations de carrières doivent maintenir 

le bord des excavations à une distance minimale de 10 m du périmètre autorisé. Afin 

d’intégrer ces contraintes, la consommation brute sera affectée d’un coefficient Kf, défini de 

la façon suivante 

 𝐾𝐹 =
𝐿𝐹

𝐿𝐹−20−H×tg(50°)
 =

𝐿𝐹

𝐿𝑚
  

Où : 

- Lf est la largeur totale des fronts (y compris bande de sécurité), distance mesurée 

perpendiculairement au sens de progression de l’exploitation. 

- Lm est la largeur moyenne,  

- H est la hauteur brute du gisement. 

En tenant compte de ces différents éléments, il a été dressé ce tableau suivant, pour les sites 

de carrières du pays de Guingamp : 
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 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) 

Bégard 95 kT 140 m 90 m 50 m 35 m 1 005 m² 130 m  1,91 1 920 m² 

Goudelin 10 kT   5 m 5 m 741 m² 100 m 1,32 980 m² 

Plouec du 
Trieux 

250 kT 80 m 9 m 71 m 56 m 1 653 m² 350 m 1,29 2 130 m² 

Plouha (T) 3 kT   6 m 6 m 185 m² 110 m 1,29 240 m² 

Plouha (C) 6 kT   10 m 10 m 222 m² 100 m 1,40 310 m² 

Saint Adrien 400 kT 130 m 60 m 70 m 55 m 2 694 m² 230 m 1,52 4 090 m² 

Tréglamus 300 kT 204 m 142 m 62 m 47 m 2 364 m² 170 m 1,74 4 110 m² 

Tréméven 900 kT 75 m 25 m 50 m 35 m 9 524 m² 260 m 1,31 12 480 m² 

Tressignaux 300 kT 90 m -5 m 95 m 80 m 1 389 m² 350 m 1,40 1 940 m² 

Calanhel 500 kT 260 m 188 m 72 m 57 m 3 249 m² 320 m 1,34 4 350 m² 

 Total Accroissement annuel Guingamp Paimpol Agglomération 16 600 m² 

 Total Accroissement annuel Leff Armor Communauté 15 950 m² 

 Total Accroissement annuel Pays de Guingamp 32 550 m² 

 

Les données Production annuelle (1), Altimétrie fond de fouille (3) proviennent des arrêtés 

préfectoraux d’exploitation des sites. Les données altimétrie terrain naturel (2) et largeur 

front de taille (7) ont été estimées sur le site Géoportail. Pour le site de Goudelin, les 

données ont été obtenu du site Mineral Info. 

 Les autres colonnes ont été calculées : 

• (4) = (2) - (3) 

• (5) = (4) – 15 

• (6) = (1) / (5) / 2,7   - Prise en compte de la densité moyenne 2,7 T/ m³ ou 2700 kg/m³ 

• (8) = (7) / [ (7) -20 - 1,19 x (5)] 

• (9) = (6) x (8) 

 

  



 

En conséquence, il conviendrait au vu de ce calcul, de retenir les objectifs chiffrés suivants 

pour les décennies 2021-2031 et 2031-2041 pour la ligne « Carrière » : 

 

Objectif Consommation d’espace par décennies au titre des carrière pour le 

Pays de Guingamp 

32,5 Ha 

Objectif Consommation d’espace par décennies au titre des carrière pour 

Guingamp Paimpol Agglomération  

16,6 Ha 

Objectif Consommation d’espace par décennies au titre des carrière pour Leff 

Armor Communauté 

15, 9 Ha  

 

Au lieu des valeurs de 8 Ha pour Guingamp Paimpol Agglomération et 10 Ha pour Leff Armor 

communauté 

 

 

 

 

 

 

Restant à votre disposition, nous vous prions d'agréer, Monsieur Le Président de la 

commission d’enquête, l'assurance de notre considération distinguée. 

 

 

 

 

 

 

 Médéric d’Aubert 

 Chef Agence Matériaux 

 

  

Po



Annexes 

 

Arrêtés préfectoraux des Carrières de Bégard, Calanhel, Plouëc du Trieux, 

Plouha, Saint Adrien, Tréglamus, Tréméven, Tressignaux 

 
Pour chacun de ces sites, l’information de surface est entourée par un rectangle de couleur rouge, 

l’information de production annuelle est entourée par un rectangle vert. 

























































































































































  

Observation n°6

Déposé le 20 Janvier 2021
Par le lay francis  

je pense qu'il faut approfondir la question du bâti ancien , en cherchant à le rénover et en donnant
des aides et ainsi en assurant la continuité du bâti

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°7

Déposé le 27 Janvier 2021
Par anonyme  

Bonjour,

Je souhaite par la présence marquer mon aspiration à ce que les orientations à venir soient résolument empreintes d'une volonté de
préserver l'environnement et la santé des habitants du territoire.
La production alimentaire a une importance cruciale dans l'économie territoriale, mais des décisions fortes permettraient d'éviter que
nos sols fertiles soient détériorés, nos eaux polluées et nos habitants confrontés aux problèmes sanitaires liés aux pesticides et autres
intrants chimiques.
C'est pour moi le grand défi à relever, et j'espère qu'il fera l'objet de toutes les attentions.

Bien cordialement,
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Observation n°8

Déposé le 02 Février 2021
Par Kolodziejczyk Emilie  

Bonjour,
je vous prie de trouver en pièce jointe l'avis du bureau de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo,
concernant le projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp.
Ces documents ont également été envoyés par mail.
Vous en souhaitant bonne réception, et restant à votre disposition.
Cordialement,

2 documents joints.
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Bureau de CLE

En visioconférence, le 27 janvier 2021



ORDRE DU JOUR

1- Avis sur le projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp (enquête 
publique)

2- Retenues agricoles : bilan de la démarche

3- Projet de convention de portage du SAGE – CLE / EPCI

4- Points divers :

-diffusion d’un 4 pages de communication sur l’étude « Ressources-
Besoins »

-zone humide à Goudelin



Analyse de la compatibilité du projet de SCoT
du Pays de Guingamp révisé

avec les dispositions et règles du SAGE ATG

pour avis du bureau de la CLE
dans le cadre de l’enquête publique



7 dispositions du SAGE ATG s’adressent directement
aux documents d’urbanisme

• Disposition 18 : acceptabilité des milieux récepteurs

• Disposition 21 et règle n°1 : rejets directs des ANC

• Disposition 42 : protection des cours d’eau

• Disposition 52 et règle n°4 : protection des zones humides

• Disposition 57 : protection du bocage

• Disposition 65 : ressources en eau potable

• Disposition 69 et règle n°5 : prise en compte des aléas

SAGE

SCoT

PLU(i)

Rappel : Les documents d’urbanisme sont compatibles avec les objectifs et
orientations du SAGE, ou mis en compatibilité, dans un délai de 3 ans à compter
de la publication de l’AP d’approbation du SAGE = avril 2020

COMPATIBILITE = rapport qui impose le respect de l’esprit de la règle supérieure



Le SCoT ou Schéma de Cohérence Territoriale : 3 documents

• Rapport de présentation, dont état initial de l’environnement et 

évaluation environnementale du projet

• Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) = 

projet politique de la collectivité

• Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec documents 

graphiques = traduction réglementaire du projet

➢ Le SCoT ne propose pas de moyens pour atteindre les objectifs.

➢ Il s’adresse directement aux documents d’urbanisme locaux.

➢ Il doit être intégrateur des documents supérieurs, dont le(s) SAGE.



Calendrier / élaboration du projet

• Prescription de la révision - mars 2015

• Arrêt du projet - décembre 2019

• Consultation des Personnes Publiques 

Associées (PPA) – déc. 2019 à juillet 2020 ;

 mémoire d’observations suite à cette consultation

• Enquête publique - 06 janv. au 08 fév. 2021 

 avis de la CLE dans ce cadre

• Techniciens et élus du SAGE ATG largement associés jusqu’à l’arrêt du projet :

3 réunions PPA

5 séminaires PADD et DOO

11 CoPil + réunions techniques de préparation



Extrait Evaluation environnementale, p.88

 Les enjeux de l’assainissement collectif sont identifiés dans
le projet, de manière assez complète :
- état des lieux synthétique de la situation de l’AC sur le

territoire : parc de stations, conformités, déversements au
milieu au niveau des stations et des réseaux, impacts de ces
dysfonctionnements ;

- prise en compte de la notion d’acceptabilité des milieux
récepteurs.

 Le DOO demande aux documents d’urbanisme locaux
d’intégrer la disposition 18 du SAGE.

 Suite aux avis PPA (remarque de la Préfecture), il est envisagé de préciser dans le
DOO, à l’aide d’une note de bas de page : « Dans le cadre de l’analyse du
fonctionnement d’une station d’épuration, il est nécessaire de différencier la
capacité organique d’une station d’épuration de sa capacité hydraulique. En effet,
une station peut avoir la capacité organique suffisante pour accepter de nouveaux
raccordements, mais si la capacité hydraulique est dépassée, il est constaté de
nombreux déversements dans le milieu naturel. Ainsi, quelle qu’en soit l’origine,
aucun raccordement supplémentaire ne pourra être envisagé tant que les travaux
de mise aux normes n’auront pas été réalisés. Pour tout projet, il est donc
nécessaire de prendre en considération cette règle et de se référer aux bilans de
conformité établis chaque année par les services de l’Etat. »

Extraits du DOO p.14

Extrait Etat initial de l’environnement, p.61



Extrait :

Extraits du DOO p.14

 La situation de l’assainissement non collectif est abordée de manière
très succincte dans l’état initial de l’environnement. La problématique
de la non-conformité de nombreuses installations et des rejets
directs au milieu superficiel est cependant identifiée.

 Le DOO intègre la règle n°1 du SAGE

 Le DOO intègre également la disposition 21 et complète la
prescription d’une recommandation pour la définition des secteurs
à urbaniser en ANC.



Extrait EIE p. 11

 Les enjeux locaux de la protection des cours d’eau sont bien identifiés (qualité de l’eau, morphologie,
continuité, espèces invasives).

 L’état initial de l’environnement propose une cartographie des cours d’eau (dans le cadre du travail
réalisé pour la Trame Verte et Bleue), construite à partir de la BD Topo de l’IGN : il faudra intégrer le
référentiel départemental des cours d’eau porté par la DDTM 22.

 Le DOO demande aux documents d’urbanisme locaux d’intégrer la disposition 42 du PAGD du SAGE.

Extrait DOO p. 11



 Les enjeux locaux de la protection des zones humides sont bien identifiés.

 L’état initial de l’environnement propose une cartographie des zones
humides (dans le cadre du travail réalisé pour la Trame Verte et Bleue),
construite à partir de l’inventaire des zones humides validé par la CLE.

 Le DOO demande aux documents d’urbanisme locaux d’intégrer la
disposition 52 du PAGD du SAGE.

 Le DOO prévoit également la mise en œuvre de la séquence ERC telle que
prévue par la règle n°4 du SAGE. Il semble nécessaire cependant de
clarifier le fait que seuls les cas dérogatoires listés dans la règle sont
concernés.

 En effet, la Préfecture dans son avis PPA, demande de préciser la formulation :
« toute destruction de zone humide en dehors des exceptions prévues par les SAGE
est interdite ».

Extrait EIE p. 13
Extrait DOO p. 11



Extrait :

Extrait DOO p.10

 Les enjeux locaux de la protection du linéaire bocager sont
également bien identifiés.

 L’état initial de l’environnement propose une cartographie
de la trame bocagère (dans le cadre du travail réalisé pour la
trame Verte et Bleue), construite à partir des inventaires
locaux.

 Le DOO demande aux documents d’urbanisme locaux
d’intégrer la disposition 57 du PAGD du SAGE.

Extrait EIE p. 14



 Les enjeux de la gestion quantitative de la ressource sont abordés de
manière assez complète dans l’état initial de l’environnement.

 L’état des lieux reste évidemment plutôt qualitatif, compte-tenu des
connaissances actuelles, mais le projet invite à la prudence et renvoie
notamment aux résultats de l’étude HMUC à venir sur le territoire.

 Le DOO demande aux documents d’urbanisme locaux d’intégrer la
disposition 65 du SAGE.

Extrait DOO p.14 Extrait DOO p.26

Extrait EIE p.58 et suivantes

Extrait Evaluation environnementale / Résumé non technique, p.222



 Les risques inondation et submersion sont pris en compte dans le projet.

 Suite aux avis PPA (remarque de la Préfecture), les éléments suivants
pourront être intégrés :

« […] les documents d’urbanisme locaux […] :
- Préservent toutes les zones inondables non urbanisées,
- Protègent les zones d’expansion des crues et les éléments (bassins tampons par

exemple) pouvant jouer un rôle dans le ralentissement dynamique des crues,
- Identifient et délimitent les secteurs considérés comme dangereux au vu d’un

risque naturel avéré (inondation, érosion, submersion…). Dans ces zones d’aléa,
les règles adéquates seront définies […],

- Intègrent une actualisation des données à chaque évaluation du document
d’urbanisme local sur le risque d’inondation sur les secteurs concernés,

- Les règles adéquates […] – inchangé,
- Les conditions […]. A ce titre et en fonction de leur classement, les ouvrages de

protection existants doivent faire l’objet d’études assurant leur pérennité et les
documents d’urbanisme locaux doivent prendre en compte le risque de
défaillance de ces ouvrages dans l’intégration des aléas « inondation et
submersion marine ».

Les documents d’urbanisme locaux doivent prévoir les modalités de relocalisation
des établissement et des constructions actuellement situés dans les zones de forte
vulnérabilité, générant donc un risque important. Pour tous les biens qui seraient
acquis par les collectivités en raison de la gravité du risque encouru, les politiques
d’aménagement prévoient une déconstruction rapide de manière à réduire le
danger lié aux effondrements ainsi que dans un but de renaturation. »

 La carte des communes soumises au risque inondation de plaine sera
mise à jour.

 La mention de la règle n°5 du SAGE, ainsi que les ajouts proposés dans le
« mémoire d’observations faisant suite aux avis des PPA » sont à
intégrer pour une meilleure compatibilité du DOO vis-à-vis du SAGE.

Extrait DOO p.22

Extrait EIE p.67



Remarque sur le dimensionnement du 
développement projeté

 Le projet définit un objectif chiffré de production de logements
par collectivité et propose une répartition géographique des
nouveaux logements en fonction de l’armature urbaine.

 Le projet ne propose pas d’analyse de l’adéquation entre
développement projeté et acceptabilité des milieux récepteurs /
volumes en eau potable disponibles ; il demande aux documents
d’urbanisme locaux de procéder à cette analyse.

 Le projet identifie bien cependant les problématiques
environnementales comme un « socle fondamental préalable à
tout projet d’aménagement, en affirmant la nécessité de
dimensionner le développement de l’urbanisation en fonction
de la capacité de l’environnement à supporter ce
développement ». (cf. en particulier p.5 du DOO et le PADD).

Extrait PADD p.20

Extrait Rapport de présentation / Justification des choix, p.29



Autres prescriptions du DOO traduisant des dispositions et règles du SAGE ATG

Extrait DOO p.15

Extrait DOO p.15







  
    

PETR DU PAYS DE GUINGAMP - 1, place du Champ au Roy - 22 200 GUINGAMP 

  

 

 

Monsieur le Président de la commission d’enquête publique 

Projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp 

PETR Pays de Guingamp 

1 Place du Champ Au Roy 

22 200 GUINGAMP 

 

Dossier suivi par :   
Emilie Kolodziejczyk 
Chargée de Mission au SAGE  
Tel : 02 96 40 23 82 
eausage@paysdeguingamp.com 

 

 

Guingamp, le 1er février 2021 

 
 
 
Objet : Avis du bureau de la CLE du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo dans le cadre de l’enquête publique du projet 
de SCoT révisé du Pays de Guingamp  

 
 
Monsieur le Président de la commission d’enquête,  
 
Le bureau de la Commission Locale de L’Eau (CLE) du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo (ATG) s’est réuni pour étudier le 
dossier d’enquête publique relatif au projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp, afin d’en analyser la 
compatibilité avec le SAGE approuvé par Arrêté Préfectoral le 21 avril 2017 (7 dispositions du PAGD visant 
directement les documents de planification et d’urbanisme). 
 
Sur la base d’une analyse détaillée du projet, le bureau de la CLE du SAGE ATG émet un avis FAVORABLE au 
projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp, assorti des remarques suivantes :  

- Intégrer la remarque de la Préfecture formulée lors de la consultation des PPA et relative aux 
capacités hydrauliques des réseaux et des STEP (en lien avec la disposition 18 du SAGE ATG) ; 

- Intégrer la règle n°5 du SAGE et les évolutions proposées dans le Mémoire d’observations aux avis des 
PPA, pour la prescription 1.6.1. concernant les risques inondation, submersion marine et érosion ;  

- Préciser la formulation de la prescription 1.1.3.d. du DOO visant la protection des zones humides, 
pour lever toute ambiguïté ; par ailleurs, l’utilisation du terme « trames » doit être préféré à celui de 
« délimitions » des zones humides ; 

- Actualiser la cartographie des trames « zones humides » et « cours d’eau » avec les dernières mises à 
jour disponibles (inventaire des zones humides validées par la CLE et référentiel départemental des 
cours d’eau de la DDTM). 

 
Vous trouverez joints à ce courrier le diaporama présenté en réunion du bureau de la CLE ainsi que le relevé de 
décision de cette réunion. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la commission d’enquête, mes salutations respectueuses. 
 

 
 
 
 
 
 
Copie (par mail) : PETR du Pays de Guingamp (Marion LE GALLIOT CASSAN) 

      Le Président de la Commission Locale de l’Eau 

 

                           Thierry BURLOT 



  

Observation n°9

Déposé le 04 Février 2021
Par anonyme  

Observation relative au point 1.4.7 Préserver les chemin creux
Des atteintes irrémédiables sont portées tous les jours aux chemins creux et plus généralement au chemins ruraux.
On observe des engins agricoles surdimensionnés qui occasionnent des dommages lors de leur passage dans les chemins et qui plus
est lors de manoeuvres d’entrée ou de sortie de champ accrochent et mettent à mal le talus opposé à l’accès de la parcelle. On peut
aussi assister à des charrois intensifs de terre de déblais, dans des bennes agricoles dont la charge excessive défonce la bande de
roulement millénaire et sape les talus bordant le chemin alors qu’un autre itinéraire est possible.

Une campagne de sensibilisation vis à vis du monde agricole serait la bienvenue : les chemins ruraux sont un patrimoine, il ne peut
être question de les élargir donc pour continuer à les emprunter sans leur occasionner de dommages, il est nécessaire que la taille des
engins soit adaptée à la topographie des chemins.
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Observation n°10

Déposé le 05 Février 2021
Par anonyme  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°10
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Observation n°11

Déposé le 05 Février 2021
Par anonyme  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents joints.
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Observation n°12

Déposé le 05 Février 2021
Par anonyme  

Le document de l'évaluation environnementale comprend un tableau avec un grand nombre d'indicateurs de suivi (page 195 à 217).
Si ce travail d'évaluation me parait primordial pour mesurer la tenue des objectifs du SCOT, il pourrait être pertinent de resserrer ce
"catalogue" d'indicateurs sur des données clés, réellement mesurables, pour un suivi plus optimum au fil de l'eau et un bilan plus
percutant au bout de 6 ans.
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Observation n°13

Déposé le 05 Février 2021
Par anonyme  

Le diagnostic prospectif fait état d'une carte des espaces d'activités et sites économiques isolés (figure 62) : ne faisant mention
d'aucun nom de zone, il est fort peu aisé de la lire et de la comparer à la carte des Espaces d'activité économique du DOO. Une
annexe avec les noms des secteurs identifiés par les différents pictogrammes de la carte faciliterait grandement sa lecture et sa
compréhension.
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Observation n°14

Déposé le 05 Février 2021
Par anonyme  

Bonjour,

Voici des remarques liées aux espaces d'activités économique :

La cartographie du DOO (Carte 11 - Les espaces d’activités économique) et son annexe 2 liée, comportent différentes erreurs :
· La zone 8 « Kernillien » est la zone majeure qui sera créé par l’agglomération Guingamp-Paimpol sur un secteur en partie déjà
urbanisé par des activités économiques. Le nouveau secteur est dénommé « Kernillien Park Ar Brug », commune de Grâces et
Plouisy. Peut-être faudrait-il rajouter ces précisions de nom et de communes.
· La zone 14 est mal orthographiée « MIKEZ » en lieu et place de « MICKEZ ».
· Les numérotations de (18-30) apparaissent inversées ou mal localisées (31-46-48-50-52). Certaines zones sont difficilement
localisables avec le nom associé.
· Préciser Kerhollo « Est » pour le numéro 32 pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté avec la zone d’activités commerciale du même
nom.
· La zone 39 est mal orthographiée « CORJOU » à remplacer par « COURJOU »
· La zone 44 « ZA KEREMARCH » sur Pontrieux n’existe pas, il s’agit d’un site isolé
· Le zone 47 « Le bourg de Ploumagoar » est un site isolé dénommé « Le bourg » sur la commune de Ploumagaor
· La zone numérotée 54 sur la carte n’apparaît pas dans la liste du DOO.
· Les zones d’activités dénommées « ZA de KERLOSSOUARN - Callac, ZA de KERIOLET – Bourbriac, ZA de OUELEN–
Plougonver, ZA de POUL VRAN – Plouisy ne sont pas mentionnées dans la liste ni dans le document graphique. Il s'agirait de
réparer ces oublis.

L’Agglomération Guingamp-Paimpol projette la création de zones d’activités pour les activités maritimes.
Il est bien indiqué page 46 « la possibilité de réserver des espaces à terre pour les activités maritimes » et page 27 que le SCOT
entend « permettre le maintien et le développement des espaces économiques maritimes ».
Cependant il est indiqué page 50 qu'"afin de limiter la consommation foncière et du fait de la présence d’un maillage efficace de
zones de proximité, les documents locaux d’urbanisme ne prévoient pas la création de nouvelles zones d’activités de proximité ou
intermédiaire. Seule la création d’une nouvelle zone d’activités économiques majeure est autorisée, uniquement en cas de besoin
avéré ne pouvant trouver de réponse adaptée dans les zones d’activités majeures existantes."
Il importerait donc de mentionner plutôt "les documents locaux d’urbanisme ne prévoient pas la création de nouvelles zones
d’activités de proximité ou intermédiaire (sauf pour les activités maritimes). Seule la création d’une nouvelle zone d’activités
économiques majeure est autorisée, uniquement en cas de besoin avéré ne pouvant trouver de réponse adaptée dans les zones
d’activités majeures existantes."

Merci de l'attention que vous porterez à ces remarques.
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Observation n°15

Déposé le 07 Février 2021
Par JEZEQUEL Nicolas  

Bonjour,
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
JEZEQUEL Nicolas

1 document joint.
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Monsieur le président, 

Madame et Monsieur les membres, 

Objet : observations concernant la révisons du projet du SCOT 

 

Notre association agréée de pêche et protection des milieux aquatiques a pris connaissance du 

projet du SCOT du pays de Guingamp. 

L'AAPPMA DU TRIEUX gère des baux de Pêche de première catégorie sur les rivières 

suivantes dites à poissons migrateurs vulnérables: 

• Du Trieux de sa source au pont de Squiffiec  

• Du Jaudy de sa source au pont de Brélidy 

• Du Guer sa source au pont de Gurunuhel 

Elle a aussi vocation à éduquer et responsabiliser à l’environnement les plus jeunes au sein 

d’une APN regroupant ainsi une dizaine de jeunes enfants de 8 à 13 ans chaque année avec un 

moniteur guide à l’environement. 

Au vu de la durée de ce SCOT  il nous apparait important de soulever plusieurs points 

primordiaux d’améliorer si on veut atteindre l’excellence : 

➢ Rupture continuité écologique : 

L’histoire de notre territoire a fait que par le passé, nos ancêtres, pour nourrir la 

population, ont été amené à barrer la rivière par des seuils retenant l’eau aidant à faire 

tourner les roues pour moudre le grain entre autre. Aujourd’hui ces barrages aidé par 

des a sec conséquent  et un élargissement du lit de la rivière bloque ici et là une 

majorité des poissons migrateurs vers l’amont des cours d’eau vers leur lieu de pontes. 

De plus les plans d’eau créée en amont favorisent une montée des températures des 

eaux qui est nuisible pour les espèces piscicoles endémiques à la rivière.  

Même si un arasement semble le plus approprié, peut être qu’un bon abaissement de 

ces seuils et une bonne échancre suffirait pour un bon fonctionnent de ceux-ci. 

 

➢ Assainissement :  

Nous constatons  depuis plusieurs années maintenant à partir de la basse de niveau 

d’eau au mois de juin, l’apparition d’algues brunes qui colmatent  les fonds du court 

d’eau du Trieux en aval direct de la STEP de Pont Ezer et ce sur quelques kilomètres 

de cour d’eau. La vie de la faune et flore aquatique en est fortement impactée 

notamment les habitats piscicoles. L’hiver et les collectivités ne s’en cachent plus, des 

débordements d’effluant direct dans la rivière portant atteinte aussi à la qualité de 

l’eau. 



Sans doute l’un des plus grands défis et la priorité du SCOT de donner les moyens 

d’action aux collectivités en place pour parvenir de mise aux normes de toutes les 

STEP qui ne le sont pas. 

 

➢ Bocage et zones humides: 

La politique de plantation d’arbre dit a poussé rapide tel que le peuplier ou le sapin le 

long des cours d’eau porte aujourd’hui préjudice à la ripylsive. Les peupliers n’ont 

aujourd’hui aucune valeur monétaire, restent donc pourrir sur pied avant de tomber 

dans le lit des rivières emportant avec lui la rive qui est un des principaux habitats 

piscicoles. Quant au sapin planter aussi massivement le long des cours d’eaux arrive 

aujourd’hui en âge d’être coupé qui entraine des coupes à blanc favorisant le 

réchauffement des eaux. 

Nous demandons que tous les efforts déjà fait avec les implantations de haies, talus 

soient amplifiés pour limiter l’érosion des sols car un ensablement du lit est déjà 

visible. Qu’un regard particulier soit apporté, premièrement  au peuplier  par un 

abattage préventif  et en interdire l’implantation dans des milieux humide et dans 

un secondement, de déterminer un périmètre dans lequel, la plantation serait 

interdite à bonne distance des cours d’eaux. Evidement une plantation en ripylsive 

d’arbre pouvant consolidé  les rives. 

 

 Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à ces demandes. 

Pour l’association, 

Nicolas JEZEQUEL président 



Monsieur le président, 

Madame et Monsieur les membres, 

Objet : observations concernant la révisons du projet du SCOT 

 

Notre association agréée de pêche et protection des milieux aquatiques a pris connaissance du 

projet du SCOT du pays de Guingamp. 

L'AAPPMA DU TRIEUX gère des baux de Pêche de première catégorie sur les rivières 

suivantes dites à poissons migrateurs vulnérables: 

• Du Trieux de sa source au pont de Squiffiec  

• Du Jaudy de sa source au pont de Brélidy 

• Du Guer sa source au pont de Gurunuhel 

Elle a aussi vocation à éduquer et responsabiliser à l’environnement les plus jeunes au sein 

d’une APN regroupant ainsi une dizaine de jeunes enfants de 8 à 13 ans chaque année avec un 

moniteur guide à l’environement. 

Au vu de la durée de ce SCOT  il nous apparait important de soulever plusieurs points 

primordiaux d’améliorer si on veut atteindre l’excellence : 

➢ Rupture continuité écologique : 

L’histoire de notre territoire a fait que par le passé, nos ancêtres, pour nourrir la 

population, ont été amené à barrer la rivière par des seuils retenant l’eau aidant à faire 

tourner les roues pour moudre le grain entre autre. Aujourd’hui ces barrages aidé par 

des a sec conséquent  et un élargissement du lit de la rivière bloque ici et là une 

majorité des poissons migrateurs vers l’amont des cours d’eau vers leur lieu de pontes. 

De plus les plans d’eau créée en amont favorisent une montée des températures des 

eaux qui est nuisible pour les espèces piscicoles endémiques à la rivière.  

Même si un arasement semble le plus approprié, peut être qu’un bon abaissement de 

ces seuils et une bonne échancre suffirait pour un bon fonctionnent de ceux-ci. 

 

➢ Assainissement :  

Nous constatons  depuis plusieurs années maintenant à partir de la basse de niveau 

d’eau au mois de juin, l’apparition d’algues brunes qui colmatent  les fonds du court 

d’eau du Trieux en aval direct de la STEP de Pont Ezer et ce sur quelques kilomètres 

de cour d’eau. La vie de la faune et flore aquatique en est fortement impactée 

notamment les habitats piscicoles. L’hiver et les collectivités ne s’en cachent plus, des 

débordements d’effluant direct dans la rivière portant atteinte aussi à la qualité de 

l’eau. 



Sans doute l’un des plus grands défis et la priorité du SCOT de donner les moyens 

d’action aux collectivités en place pour parvenir de mise aux normes de toutes les 

STEP qui ne le sont pas. 

 

➢ Bocage et zones humides: 

La politique de plantation d’arbre dit a poussé rapide tel que le peuplier ou le sapin le 

long des cours d’eau porte aujourd’hui préjudice à la ripylsive. Les peupliers n’ont 

aujourd’hui aucune valeur monétaire, restent donc pourrir sur pied avant de tomber 

dans le lit des rivières emportant avec lui la rive qui est un des principaux habitats 

piscicoles. Quant au sapin planter aussi massivement le long des cours d’eaux arrive 

aujourd’hui en âge d’être coupé qui entraine des coupes à blanc favorisant le 

réchauffement des eaux. 

Nous demandons que tous les efforts déjà fait avec les implantations de haies, talus 

soient amplifiés pour limiter l’érosion des sols car un ensablement du lit est déjà 

visible. Qu’un regard particulier soit apporté, premièrement  au peuplier  par un 

abattage préventif  et en interdire l’implantation dans des milieux humide et dans 

un secondement, de déterminer un périmètre dans lequel, la plantation serait 

interdite à bonne distance des cours d’eaux. Evidement une plantation en ripylsive 

d’arbre pouvant consolidé  les rives. 

 

 Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à ces demandes. 

Pour l’association, 

Nicolas JEZEQUEL président 



  

Observation n°16

Déposé le 07 Février 2021
Par anonyme  

Bonjour Mme, Mr le commissaire enquêteur
La cartographie du DOO (Carte 11 - Les espaces d’activités économique) et son annexe 2 ne mentionne pas la Zone d’activités de
Poul Vran à Plouisy. Cette zone d’activités de proximité de maîtrise d’ouvrage publique est gérée par l’Agglomération Guingamp-
Paimpol. Elle accueille un Garage et est toujours en cours de commercialisation. Elle est totalement viabilisée, les coffrets électrique
sont en attente. Il est dommage qu’elle ne soit pas repérée car cela pourrait geler les terrains pour lesquels de l’argent public a été
investi.

Merci de tenir compte de cette remarque.
Bien cordialement
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Observation n°17

Déposé le 08 Février 2021
Par LEBRETON SYLVIE  

Contribution au titre de l'UNICEM Bretagne

1 document joint.
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2, a l lée du Bât iment  -  35000 RENNES 

Tél. 02 99 38 76 38 - Fax 02 99 38 33 47 - Site Internet : www.unicem.fr - E-mail : bretagne@unicem.fr 
N° SIRET 78471704300318 – CODE APE 9411 Z 

U N I O N  N A T I O N A L E  D E S  I N D U S T R I E S  D E  C A R R I E R E S  E T  M A T E R I A U X  D E  C O N S T R U C T I O N  

 
PETR DU PAYS DE GUINGAMP  

 1 Place du Champ au Roy  
 22200 GUINGAMP  

 
A l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête  

 
 

 
Rennes, le 2 février 2021 
 

Objet : Observations UNICEM Bretagne / Projet de SCoT Paimpol Guingamp 
 
 
Monsieur le Président de la commission d’enquête, 
 
 
Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet du SCoT de Paimpol Guingamp, l’UNICEM Bretagne, Union 
régionale des industries de carrières et matériaux de construction, structure n’ayant pas été conviée aux 
travaux d’élaboration du SCoT en qualité de personne publique associée, tient à formuler les observations 
suivantes sur le contenu des différents documents constitutifs de ce document de planification.  
 
 
1/ Les hypothèses de calcul des surfaces occupées par les carrières du territoire sont erronées. 
 

✓ Etat initial 

 
L’état initial de l’environnement du SCoT y recense à la page 55, les différentes carrières sur PETR du pays 
de Guingamp. Il y est ainsi recensé pour le SCoT une surface occupée par les industries extractives de 
l’ordre de 110 hectares. Or le recensement des arrêtés en vigueur conduit à une surface de 190 hectares.   
 
Les carrières incluent dans leur périmètre des terrains qui ne sont pas exploités mais repris dans les 
arrêtés d’exploitations. Ces terrains ont trois origines : 

• Les carrières sont contraintes de maintenir une bande minimum de 10 m en périphérie du bord 
des excavations (article 14.1 – 1er alinéa de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994). Par la suite, 
ces zones ne font plus l’objet d’opérations de terrassement et une végétation spontanée ou 
cultivée se développe. 

• Les stockages de terres végétales (article 10.1 – 2ème alinéa de l’arrêté ministériel du 22 septembre 
1994) : ces terres sont stockées sur le périmètre de l’exploitation, pour être reprises à la fin de 
l’exploitation dans le cadre de la remise en état. Lorsque les opérations de terrassement se terminent, 
une végétation se développe sur ces stockages qui vont être inexploités pendant des décennies.  

• Les stockages de stériles et de morts-terrains (article 1 – 4ème et 9ème alinéas de l’arrêté ministériel 
du 22 septembre 1994) : de même que pour les stockages de terre végétale, lorsque les opérations 
de terrassement se terminent, une végétation s’y développe. 
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Du fait du développement de végétations sur ces trois types de secteurs, ces superficies sont 
comptabilisées dans des zones naturelles ou agricoles, alors qu’elles sont intégrées dans des périmètres 
de carrières et devrait par conséquent être comptabilisées dans le compte foncier carrière. Cet 
argument permet d’expliciter la sous-évaluation de la surface des carrières développée ci-dessous. 

 
Par conséquent, nous demandons que la surface occupée par les activités extractives soit rectifiée.  

  
✓ Consommation d’espaces par les industries extractives 

 
Conformément à l’article L141-3 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que « Le SCoT présente une analyse 
de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers », le PETR du Pays de Guingamp a analysé 
la consommation d’espace sur la période 2008 - 2018, et il a été mesuré une consommation de 8 Ha pour 
Guingamp Paimpol Agglomération et 10 Ha pour Leff Armor Communauté (document 5 – Justifications 
des choix – p. 10).  
 
La consommation d’espace pour une carrière de roche massive se fait par phases. La consommation est 
très rapide dans une période d’un à deux ans après l’obtention d’un arrêté, puis quasiment une absence 
de consommation d’espaces jusqu’à l’échéance de l’arrêté (durée moyenne de 22 ans).  
Par conséquent, l’approche MOS qui a été utilisée n’a pas  évalué correctement l’évolution des sites sur 
une période de 10 ans.  Elle aurait dû se baser sur les surfaces réellement mises en exploitation et non 
sur les surfaces autorisées.  
 
Ces données ont été reprises comme objectif  pour les deux décennies à venir, elles apparaissent comme 
largement sous-estimées par rapport à la consommation qui sera nécessaire pour garantir 
l’approvisionnement  du territoire.  
 
Nos estimations montrent des objectifs réalistes pour les décennies 2021-2031 et 2031-2041 pour la 
ligne « Carrière » : 

 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour le Pays de Guingamp 

32  Ha 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour Guingamp Paimpol Agglomération  

16 Ha 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour Leff Armor Communauté 

16  Ha  

 
Par conséquent, nous demandons que les objectifs de consommation d’espace soient réévalués.   

 
 

2/ Le projet présenté ne prend pas en compte toutes les dispositions et recommandations du schéma 
régional des carrières validé en janvier 2020 et auxquels les documents d’urbanisme doivent être 
rendus compatibles. 
 
 
Les schémas de cohérence territoriale doivent être compatibles avec le schéma régional des carrières 
dans un délai de 3 ans à partir de sa publication (articles L 131-2 et 131-7 du Code de l’Urbanisme). 
 
La partie 4 du schéma régional des carrières définit les objectifs, orientations mesures et suivi du 
scénario retenu selon les enjeux.  
 
Nous jugeons utile de rappeler ci-après les principaux enjeux du schéma régional des carrières et les 
mesures associées qui doivent être reprises dans les documents d’urbanisme. 
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Enjeu 1 Des territoires approvisionnés de manière durable 

Orientation 1.1 Répondre aux besoins d’aménagement 

Dispositions 
associées 

Mesure 0 : Intégrer en préalable aux autorisations de carrières et études 
d'impacts les sensibilités environnementales proportionnellement à leurs 
degrés. Pour ce faire, tenir compte des objectifs corrélés à la sensibilité 
environnementale de certains espaces tels que détaillés en partie 02 du 
schéma régional des carrières 
 
Mesure 1 : Evaluer les besoins en ressources minérales (toutes origines 
confondues) sur la base des projets d’aménagements. 
 
Mesure 2 : Inventorier les sites de production de ressources minérales dans 
le territoire et à l'extérieur dans un rayon de 30 km (= ressources 
disponibles) : carrières, les sites de déchargement portuaire, les sites de 
production de ressources minérales secondaires issues du recyclage 
 
Mesure 3 : Evaluer l'adéquation de la ressource aux besoins (en incluant les 
ressources issues du recyclage et ressources complémentaires issues des 
territoires limitrophes et des extractions marines) 
 
Mesure 4 : Inventorier les ressources géologiques exploitables ou 
valorisables, s'il y a lieu les documents graphiques font apparaître les 
secteurs protégés en raison de la richesse du sous-sol (R151-34 du code de 
l'urbanisme), dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la 
mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées 
 
Mesure 5 : Prendre en compte les gisements d'intérêt régional et national 
 

Orientation 1.2 Répondre aux besoins de l’agriculture (…) 

Orientation 1.3 Assurer l’accessibilité à la ressource (PLU, SCoT) 

Dispositions 
associées 

Mesures  0  à 5 : Cf. ci-dessus 
 
Mesure 11 : Concilier l’urbanisation, la planification territoriale et l’activité 
des carriers, anticiper les renouvellements et extensions des carrières 
existantes 
 
Sous-mesure 11-1 : Appliquer un zonage des carrières et des secteurs 
protégés en raison de la richesse du sous-sol potentiellement exploitables 
(R151-34 du code de l'urbanisme) cohérent avec les règlements des milieux 
protégés au motif sanitaire (captages d'eau potable, cours d'eau) et 
environnemental (têtes de bassin versants, zones humides...) 
 
Sous-mesure11-2 : Prévoir des zones tampons, entre les carrières et les 
zones constructibles en fonction des nuisances prévisibles et des extensions 
possibles de l'activité. 
 
Sous-mesure 11-3 : Faire le maximum pour que les carrières ne soient pas 
à proximité des écoles, rues commerçantes, zones pavillonnaires, des 
aménagements urbains non compatibles avec le passage des camions. 
 
Mesure 12 : Mener une réflexion sur l'insertion des sites d’extraction dans 
le territoire pendant et après l'exploitation. 
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Sous-mesure 12-1 : Intégrer les activités industrielles de carrières dans les 
projets de territoires, sur le plan de l'aménagement, du cadre de vie, du 
paysage, en préservant une approche fonctionnelle. 
 
Mesure 15 : Assurer le maintien et l'accès à la ressource (primaire ou 
secondaire issue du recyclage) et de son exploitation 
 
Sous-mesure 21-1 : Favoriser les sites de carrières multi-activités, liés à la 
gestion des déchets du BTP (ISDI, plateformes de recyclage...) 
 

Orientation 1.4 Assurer un maillage du territoire (…) 

Enjeu 2 Une gestion durable et économe de la ressource (économie circulaire) 

Orientation 2.1 Gérer la pénurie de roches meubles terrestres  (…) 

Orientation 2.3 Développer l’utilisation des matériaux alternatifs issus du recyclage (…) 

Orientation 2.4 Encourager l'usage des ressources locales (…) 

Dispositions 
associées 

Mesures 0, 2, 4 et 15 : Cf. ci-dessus  
 
Mesure 16 : Préciser le rayon de chalandise des produits de la carrière et 
les modes de transport utilisés, y compris ports ou plateformes rail/route 
empruntés. 
 

Orientation 2.5 Limiter les émissions de GES et viser l’efficacité énergétique  

Orientation 2.6 Préserver les espaces agricoles 

Enjeu 3 Un patrimoine naturel et culturel préservé 

Orientation 3.1 Garantir la prise en compte des enjeux environnementaux dans les dossiers 
de demande d’ouverture, d’extension et de renouvellement de carrières. 

Orientation 3.2 Assurer la compatibilité avec le SDAGE et les SAGE 

Orientation 3.3 Développer la connaissance du patrimoine naturel des carrières et assurer 
sa valorisation 

Enjeu 4 La santé et le cadre de vie préservés 

Orientation 4.1 Garantir la prise en compte des enjeux sanitaires et de sécurité publique 
dans les dossiers de demande d’ouverture ou d’extension de carrières 

Orientation 4.4 Valoriser les démarches de responsabilité sociétale 

Enjeu 5 Une remise en état et un réaménagement des carrières s'inscrivant dans 
le développement durable 

Orientation 5.1 Assurer la meilleure préservation du patrimoine naturel 

Dispositions 
associées 

Sous-mesure 11-4 : Permettre et anticiper des réorganisations parcellaires 
 
Sous-mesure 12-4 : Etudier l'opportunité d'une valorisation écologique ou 
géologique des anciens sites d'exploitation 
 

Orientation 5.2 Anticiper l’insertion paysagère 

Orientation 5.3 Mettre en place une instance de concertation afin d’anticiper les conditions 
de réaménagement 

Orientation 5.4 Choix de réaménagement : décision locale au cas par cas 

 
Selon les dispositions relatives à l’enjeu 1, à savoir l’approvisionnement durable du territoire, et plus 
particulièrement sur l’orientation 1.3, il apparait que le projet actuel du SCoT est insuffisamment 
documenté.  
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3/ La pérennité des entreprises présentes sur le territoire est compromise dans le libellé actuel. 
 

      
Les points techniques développées au point 1 mettent en évidence que, sur la base de données 
erronées, la rédaction actuelle est de nature à mettre en difficulté l’activité extractive qui a besoin de 
régulièrement étendre son périmètre d’exploitation.  
 
Pour autant, il est utile de rappeler que les activités  d’extraction sont temporaires. Elles permettent 
de restaurer les milieux d’origine et d’offrir au territoire des opportunités d’aménagement (terres 
agricoles, réservoirs d’eaux, zones humides…). En ce sens, la loi climat et résilience, qui devrait 
prochainement définir la notion d’activité artificialisante, devrait permettre selon nos informations 
d’exclure clairement nos activités de cette notion.  
  
Nous demandons donc la réévaluation des objectifs de consommation d’espace pour les décennies à 
venir, postérieurement à l’enquête publique, en reprenant des bases de calcul adaptées à notre activité.  
 
Au regard de ces différents constats et commentaires, l’UNICEM Bretagne vous sollicite pour que des 
réserves soient exprimées dans vos conclusions sur l’exactitude des informations et les mesures 
prescrites concernant l’activité extractive. 
 
Nous estimons nécessaire la réécriture des parties qui concernent notre secteur d’activité.  
Nous appelons la mise en application de la mesure 10 des recommandations préconisées par le 
schéma régional des carrières, à savoir l’association des carriers à l’élaboration des SCoT, PLU et PLUi. 
Nous informons dans le même temps la fédération des SCoT du grand Ouest, afin d’engager une 
réflexion commune et éviter la généralisation de cette approche non concertée.  
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la commission d’enquête, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
 
 Pour l’UNICEM Bretagne 
 La Secrétaire Générale, 
 
  Sylvie LEBRETON 
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U N I O N  N A T I O N A L E  D E S  I N D U S T R I E S  D E  C A R R I E R E S  E T  M A T E R I A U X  D E  C O N S T R U C T I O N  

 
PETR DU PAYS DE GUINGAMP  

 1 Place du Champ au Roy  
 22200 GUINGAMP  

 
A l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête  

 
 

 
Rennes, le 2 février 2021 
 

Objet : Observations UNICEM Bretagne / Projet de SCoT Paimpol Guingamp 
 
 
Monsieur le Président de la commission d’enquête, 
 
 
Dans le cadre de l’enquête publique sur le projet du SCoT de Paimpol Guingamp, l’UNICEM Bretagne, Union 
régionale des industries de carrières et matériaux de construction, structure n’ayant pas été conviée aux 
travaux d’élaboration du SCoT en qualité de personne publique associée, tient à formuler les observations 
suivantes sur le contenu des différents documents constitutifs de ce document de planification.  
 
 
1/ Les hypothèses de calcul des surfaces occupées par les carrières du territoire sont erronées. 
 

✓ Etat initial 

 
L’état initial de l’environnement du SCoT y recense à la page 55, les différentes carrières sur PETR du pays 
de Guingamp. Il y est ainsi recensé pour le SCoT une surface occupée par les industries extractives de 
l’ordre de 110 hectares. Or le recensement des arrêtés en vigueur conduit à une surface de 190 hectares.   
 
Les carrières incluent dans leur périmètre des terrains qui ne sont pas exploités mais repris dans les 
arrêtés d’exploitations. Ces terrains ont trois origines : 

• Les carrières sont contraintes de maintenir une bande minimum de 10 m en périphérie du bord 
des excavations (article 14.1 – 1er alinéa de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994). Par la suite, 
ces zones ne font plus l’objet d’opérations de terrassement et une végétation spontanée ou 
cultivée se développe. 

• Les stockages de terres végétales (article 10.1 – 2ème alinéa de l’arrêté ministériel du 22 septembre 
1994) : ces terres sont stockées sur le périmètre de l’exploitation, pour être reprises à la fin de 
l’exploitation dans le cadre de la remise en état. Lorsque les opérations de terrassement se terminent, 
une végétation se développe sur ces stockages qui vont être inexploités pendant des décennies.  

• Les stockages de stériles et de morts-terrains (article 1 – 4ème et 9ème alinéas de l’arrêté ministériel 
du 22 septembre 1994) : de même que pour les stockages de terre végétale, lorsque les opérations 
de terrassement se terminent, une végétation s’y développe. 

 

http://www.unicem.fr/
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Du fait du développement de végétations sur ces trois types de secteurs, ces superficies sont 
comptabilisées dans des zones naturelles ou agricoles, alors qu’elles sont intégrées dans des périmètres 
de carrières et devrait par conséquent être comptabilisées dans le compte foncier carrière. Cet 
argument permet d’expliciter la sous-évaluation de la surface des carrières développée ci-dessous. 

 
Par conséquent, nous demandons que la surface occupée par les activités extractives soit rectifiée.  

  
✓ Consommation d’espaces par les industries extractives 

 
Conformément à l’article L141-3 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que « Le SCoT présente une analyse 
de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers », le PETR du Pays de Guingamp a analysé 
la consommation d’espace sur la période 2008 - 2018, et il a été mesuré une consommation de 8 Ha pour 
Guingamp Paimpol Agglomération et 10 Ha pour Leff Armor Communauté (document 5 – Justifications 
des choix – p. 10).  
 
La consommation d’espace pour une carrière de roche massive se fait par phases. La consommation est 
très rapide dans une période d’un à deux ans après l’obtention d’un arrêté, puis quasiment une absence 
de consommation d’espaces jusqu’à l’échéance de l’arrêté (durée moyenne de 22 ans).  
Par conséquent, l’approche MOS qui a été utilisée n’a pas  évalué correctement l’évolution des sites sur 
une période de 10 ans.  Elle aurait dû se baser sur les surfaces réellement mises en exploitation et non 
sur les surfaces autorisées.  
 
Ces données ont été reprises comme objectif  pour les deux décennies à venir, elles apparaissent comme 
largement sous-estimées par rapport à la consommation qui sera nécessaire pour garantir 
l’approvisionnement  du territoire.  
 
Nos estimations montrent des objectifs réalistes pour les décennies 2021-2031 et 2031-2041 pour la 
ligne « Carrière » : 

 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour le Pays de Guingamp 

32  Ha 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour Guingamp Paimpol Agglomération  

16 Ha 

Objectif consommation d’espace par décennie au titre des carrières 
pour Leff Armor Communauté 

16  Ha  

 
Par conséquent, nous demandons que les objectifs de consommation d’espace soient réévalués.   

 
 

2/ Le projet présenté ne prend pas en compte toutes les dispositions et recommandations du schéma 
régional des carrières validé en janvier 2020 et auxquels les documents d’urbanisme doivent être 
rendus compatibles. 
 
 
Les schémas de cohérence territoriale doivent être compatibles avec le schéma régional des carrières 
dans un délai de 3 ans à partir de sa publication (articles L 131-2 et 131-7 du Code de l’Urbanisme). 
 
La partie 4 du schéma régional des carrières définit les objectifs, orientations mesures et suivi du 
scénario retenu selon les enjeux.  
 
Nous jugeons utile de rappeler ci-après les principaux enjeux du schéma régional des carrières et les 
mesures associées qui doivent être reprises dans les documents d’urbanisme. 
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Enjeu 1 Des territoires approvisionnés de manière durable 

Orientation 1.1 Répondre aux besoins d’aménagement 

Dispositions 
associées 

Mesure 0 : Intégrer en préalable aux autorisations de carrières et études 
d'impacts les sensibilités environnementales proportionnellement à leurs 
degrés. Pour ce faire, tenir compte des objectifs corrélés à la sensibilité 
environnementale de certains espaces tels que détaillés en partie 02 du 
schéma régional des carrières 
 
Mesure 1 : Evaluer les besoins en ressources minérales (toutes origines 
confondues) sur la base des projets d’aménagements. 
 
Mesure 2 : Inventorier les sites de production de ressources minérales dans 
le territoire et à l'extérieur dans un rayon de 30 km (= ressources 
disponibles) : carrières, les sites de déchargement portuaire, les sites de 
production de ressources minérales secondaires issues du recyclage 
 
Mesure 3 : Evaluer l'adéquation de la ressource aux besoins (en incluant les 
ressources issues du recyclage et ressources complémentaires issues des 
territoires limitrophes et des extractions marines) 
 
Mesure 4 : Inventorier les ressources géologiques exploitables ou 
valorisables, s'il y a lieu les documents graphiques font apparaître les 
secteurs protégés en raison de la richesse du sous-sol (R151-34 du code de 
l'urbanisme), dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la 
mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées 
 
Mesure 5 : Prendre en compte les gisements d'intérêt régional et national 
 

Orientation 1.2 Répondre aux besoins de l’agriculture (…) 

Orientation 1.3 Assurer l’accessibilité à la ressource (PLU, SCoT) 

Dispositions 
associées 

Mesures  0  à 5 : Cf. ci-dessus 
 
Mesure 11 : Concilier l’urbanisation, la planification territoriale et l’activité 
des carriers, anticiper les renouvellements et extensions des carrières 
existantes 
 
Sous-mesure 11-1 : Appliquer un zonage des carrières et des secteurs 
protégés en raison de la richesse du sous-sol potentiellement exploitables 
(R151-34 du code de l'urbanisme) cohérent avec les règlements des milieux 
protégés au motif sanitaire (captages d'eau potable, cours d'eau) et 
environnemental (têtes de bassin versants, zones humides...) 
 
Sous-mesure11-2 : Prévoir des zones tampons, entre les carrières et les 
zones constructibles en fonction des nuisances prévisibles et des extensions 
possibles de l'activité. 
 
Sous-mesure 11-3 : Faire le maximum pour que les carrières ne soient pas 
à proximité des écoles, rues commerçantes, zones pavillonnaires, des 
aménagements urbains non compatibles avec le passage des camions. 
 
Mesure 12 : Mener une réflexion sur l'insertion des sites d’extraction dans 
le territoire pendant et après l'exploitation. 
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Sous-mesure 12-1 : Intégrer les activités industrielles de carrières dans les 
projets de territoires, sur le plan de l'aménagement, du cadre de vie, du 
paysage, en préservant une approche fonctionnelle. 
 
Mesure 15 : Assurer le maintien et l'accès à la ressource (primaire ou 
secondaire issue du recyclage) et de son exploitation 
 
Sous-mesure 21-1 : Favoriser les sites de carrières multi-activités, liés à la 
gestion des déchets du BTP (ISDI, plateformes de recyclage...) 
 

Orientation 1.4 Assurer un maillage du territoire (…) 

Enjeu 2 Une gestion durable et économe de la ressource (économie circulaire) 

Orientation 2.1 Gérer la pénurie de roches meubles terrestres  (…) 

Orientation 2.3 Développer l’utilisation des matériaux alternatifs issus du recyclage (…) 

Orientation 2.4 Encourager l'usage des ressources locales (…) 

Dispositions 
associées 

Mesures 0, 2, 4 et 15 : Cf. ci-dessus  
 
Mesure 16 : Préciser le rayon de chalandise des produits de la carrière et 
les modes de transport utilisés, y compris ports ou plateformes rail/route 
empruntés. 
 

Orientation 2.5 Limiter les émissions de GES et viser l’efficacité énergétique  

Orientation 2.6 Préserver les espaces agricoles 

Enjeu 3 Un patrimoine naturel et culturel préservé 

Orientation 3.1 Garantir la prise en compte des enjeux environnementaux dans les dossiers 
de demande d’ouverture, d’extension et de renouvellement de carrières. 

Orientation 3.2 Assurer la compatibilité avec le SDAGE et les SAGE 

Orientation 3.3 Développer la connaissance du patrimoine naturel des carrières et assurer 
sa valorisation 

Enjeu 4 La santé et le cadre de vie préservés 

Orientation 4.1 Garantir la prise en compte des enjeux sanitaires et de sécurité publique 
dans les dossiers de demande d’ouverture ou d’extension de carrières 

Orientation 4.4 Valoriser les démarches de responsabilité sociétale 

Enjeu 5 Une remise en état et un réaménagement des carrières s'inscrivant dans 
le développement durable 

Orientation 5.1 Assurer la meilleure préservation du patrimoine naturel 

Dispositions 
associées 

Sous-mesure 11-4 : Permettre et anticiper des réorganisations parcellaires 
 
Sous-mesure 12-4 : Etudier l'opportunité d'une valorisation écologique ou 
géologique des anciens sites d'exploitation 
 

Orientation 5.2 Anticiper l’insertion paysagère 

Orientation 5.3 Mettre en place une instance de concertation afin d’anticiper les conditions 
de réaménagement 

Orientation 5.4 Choix de réaménagement : décision locale au cas par cas 

 
Selon les dispositions relatives à l’enjeu 1, à savoir l’approvisionnement durable du territoire, et plus 
particulièrement sur l’orientation 1.3, il apparait que le projet actuel du SCoT est insuffisamment 
documenté.  
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3/ La pérennité des entreprises présentes sur le territoire est compromise dans le libellé actuel. 
 

      
Les points techniques développées au point 1 mettent en évidence que, sur la base de données 
erronées, la rédaction actuelle est de nature à mettre en difficulté l’activité extractive qui a besoin de 
régulièrement étendre son périmètre d’exploitation.  
 
Pour autant, il est utile de rappeler que les activités  d’extraction sont temporaires. Elles permettent 
de restaurer les milieux d’origine et d’offrir au territoire des opportunités d’aménagement (terres 
agricoles, réservoirs d’eaux, zones humides…). En ce sens, la loi climat et résilience, qui devrait 
prochainement définir la notion d’activité artificialisante, devrait permettre selon nos informations 
d’exclure clairement nos activités de cette notion.  
  
Nous demandons donc la réévaluation des objectifs de consommation d’espace pour les décennies à 
venir, postérieurement à l’enquête publique, en reprenant des bases de calcul adaptées à notre activité.  
 
Au regard de ces différents constats et commentaires, l’UNICEM Bretagne vous sollicite pour que des 
réserves soient exprimées dans vos conclusions sur l’exactitude des informations et les mesures 
prescrites concernant l’activité extractive. 
 
Nous estimons nécessaire la réécriture des parties qui concernent notre secteur d’activité.  
Nous appelons la mise en application de la mesure 10 des recommandations préconisées par le 
schéma régional des carrières, à savoir l’association des carriers à l’élaboration des SCoT, PLU et PLUi. 
Nous informons dans le même temps la fédération des SCoT du grand Ouest, afin d’engager une 
réflexion commune et éviter la généralisation de cette approche non concertée.  
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la commission d’enquête, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
 
 Pour l’UNICEM Bretagne 
 La Secrétaire Générale, 
 
  Sylvie LEBRETON 
 



  

Observation n°18

Déposé le 08 Février 2021
Par LE VAILLANT MARC  

Bonjour,
À la lecture du dossier, je souhaite que les mesures relatives à la protection des zones humides soient plus explicites et en accord
avec les dispositions du SAGE Aragoiat Trégor Goëlo. En dehors des exceptions listées par le SAGE, toute destruction de zone
humide devrait être clairement interdite.
Enfin, afin de garantir la fonctionnalité des habitats et des corridors biologiques, je souhaite que soient mieux pris en compte le
maintien et le renforcement de la trame verte et bleue. Notamment, une cartographie complète de cette trame, accompagnée des
mesures de protection et des projets d'extension, devrait être produite.
Cordialement
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Observation n°19

Déposé le 08 Février 2021
Par samica Olivier  

Monsieur le Président,

Notre association de pêche et de protection du milieu aquatique est en charge de la gestion piscicole du Jaudy et du Trieux. Ce sont
deux cours d'eau de première catégorie, fréquentés par des espèces de poissons migrateurs (saumons, truites de mer,aloses,
lamproies marines, anguilles) qui ont de fortes exigences quant à la qualité des eaux et des habitats piscicoles.
Nous avons examiné le projet de SCOT compte tenu de son impact sur le développement de ces deux bassins versants et nous
souhaitons vous demander en prendre en considération les deux demandes suivantes :

1) Les enjeux de l'assainissement des eaux usées sont déterminants pour la qualité de nos rivières. Le passif est grave sur le territoire
puisque de nombreuses stations d'épuration sont hors normes et portent atteinte à la qualité des eaux en rejetant parfois directement
en période pluvieuse leurs effluents dans le Jaudy, le Trieux, ou leurs affluents. Les collectivités de ces bassins versants ont trop
souvent développé l'urbanisation en aménageant des lotissements et en délivrant des permis de construire, en pleine connaissance de
cause de l'insuffisance de leurs équipements d'épuration. Cette situation porte atteinte aux milieux aquatiques.

Notre association souhaite que le SCOT favorise les collectivités qui ont des équipements épuratoires respectant les normes
officielles en limitant strictement les nouveaux raccordements aux seules stations d'épuration en conformité avec leurs arrêtés
d'autorisation de rejet.

2) La continuité du bocage (réseau de haies, talus, zones humides, rus, cours d'eau) constitue un élément indispensable du bon
fonctionnement écologique et hydrologique des cours d'eau. Sa protection doit être un élément central du SCOT puisque une très
grande majorité du pays de Guingamp est rural. Nous trouvons dommage qu'aucune carte de ce réseau ne figure dans le document
d'orientations et d'objectifs imposable aux Plans d'Urbanisme et qu'une mesure stricte de protection complète de l'ensemble de ce
réseau ne soit prévue. La latitude laissée aux PLUI de procéder à l'inventaire et de fixer les mesures de protection se traduirait par
une nouvelle déterioration de ce réseau indispensable à la biodiversité et à la ressource en eau. Nous demandons que le SCOT soit
sensiblement amélioré sur ce point.
Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à ces demandes.
Pour l'Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Pontrieux/La Roche Derrien,
le Président Olivier SAMICA
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Observation n°20

Déposé le 08 Février 2021
Par MACE Pierre  

Monsieur le Président de la Commission d'enquête,
Je me permets de prendre votre attache dans le cadre de l'enquête publique relative à la révision du Schéma de Cohérence
Territoriale (S.C.O.T) du Pays de Guingamp, dans l'intérêt du Groupement des Mousquetaires, et vous prie de bien vouloir trouver ci-
joint un courrier à votre attention concernant un projet sur la commune de SAINT AGATHON.
Vous en souhaitant parfaite réception, Je vous prie de croire, Monsieur le Président de la Commission d'enquête, en l'assurance de
ma considération distinguée
[cid:image001.png@01D6FE0F.80A6D4F0]
----------------------------- Disclaimer ------------------------------ --- Ce message ainsi que les éventuelles pièces jointes constituent une
correspondance privée et confidentielle à l'attention exclusive du destinataire désigné ci-dessus. Si vous n'êtes pas le destinataire du
présent message ou une personne susceptible de pouvoir le lui délivrer, il vous est signifié que toute divulgation, distribution ou
copie, totale ou partielle, sur un quelconque support de cette transmission est strictement interdite. Si vous avez recu ce message par
erreur, nous vous remercions d'en informer l'expéditeur par téléphone ou de lui retourner le présent message, puis d'effacer
immédiatement ce message de votre systeme. Tout message électronique est susceptible d'altération. Le "groupement des
Mousquetaires" décline toute responsabilité au titre de ce message s'il a été altéré, déformé ou falsifié.--- --- This e-mail and any
attachments is a confidential correspondence intended only for use of the individual or entity named above. If you are not the
intended recipient or the agent responsible for delivering the message to the intended recipient, you are hereby notified that any
disclosure, distribution or copying, either whole or partial, in any medium of this communication is strictly prohibited. If you have
received this communication by mistake, please notify the sender by phone or by replying this message, and then delete this message
from your system. E-mails are susceptible of alteration. The "Mousquetaires' group" shall not therefore be liable for the message if
altered, changed or falsified.--- -----------------------------------------------------------------------
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 SA IMMO Mousquetaires – 24 rue Auguste Chabrières – 75015 PARIS 
SA au capital de 24 450 000 € - RCS Paris 323 347 880 – SIRET 323 347 880 00052 – Code APE 4110C 

 

  
 

IMMO MOUSQUETAIRES 
Ets ARGENTRE DU PLESSIS 
Les Branchettes 
35370 ARGENTRE DU PLESSIS    
Tél : 02 99 96 77 96 
 
 Mairie de GUINGAMP 
 A l’attention du Commissaire enquêteur 
 1 place du Champ au Roy 
 22200 GUIGAMP 
 
 
Objet : Révision du SCOT du Pays de Guingamp  Argentré du Plessis, 
  Le 05/02/2021 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Nous nous permettons de prendre votre attache dans le cadre de l’enquête publique 
portant sur la révision su Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de 
GUINGAMP. 

 
Le Groupement des Mousquetaires est en effet propriétaire des sites sur lesquels se 
trouvent les points de vente INTERMARCHE, BRICOMARCHE et le centre-auto 
ROADY situés le long de la RD 712 sur la commune de SAINT AGATHON. 
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Le groupement est présent avec ses enseignes commerciales depuis plus de 30 ans sur le site 
de St Agathon, et a toujours investit en parfaite collaboration avec les collectivités locales.  
 

Les points de vente INTERMARCHE et BRICOMARCHE ont été ouverts en 1988. Le centre-
auto a quant à lui été créé en 1998. 
 

En 2009, le supermarché s’est agrandi de 500 m² afin de porter sa surface de vente à 2 423 
m². Le BRICOMARCHE a été démoli et reconstruit en lieu et place du centre auto ROADY, qui 
s’est transféré de l’autre côté de la venelle de Kerholo. 
 

En constante mutation, à l’écoute des nouveaux besoins de nos consommateurs locaux et 
conscients des enjeux environnementaux futurs, nous réfléchissons depuis 2 ans à une 
transformation commerciale en profondeur de notre site.   
 

Un des objectifs du P.A.D.D est de renforcer l’attractivité du Pays de GUINGAMP afin de 
réduire les dépendances vis-à-vis des polarités extérieures (pôle commercial de SAINT 
BRIEUC). 
 

Le site actuel ne permet pas de restructurer sur place les points de vente INTERMARCHE et 
BRICOMARCHE par manque de foncier. En effet, les modes de consommation évoluent ainsi 
que les besoins : 
 

- L’enseigne BRICOMARCHE souhaiterait étoffer son offre commerciale en 
agrandissant a surface couverte chauffée afin de promouvoir les espaces d’exposition 
(cuisine, salle de bain, dressing…) indispensables aujourd’hui pour capter des clients 
à projets et en mettant en place un BATI DRIVE permettant de proposer l’ensemble 
des gammes de produits de construction et d’aménagement extérieur. Ce dernier 
concept permet au consommateur de choisir rapidement et simplement dans la cour 
matériaux. Ils chargent directement leur véhicule et emportent leurs produits. Avec 
la fermeture de 2.500 m² d’un acteur du bricolage en 2016, l’évasion commerciale 
s’est accrue. Développer l’enseigne BRICOMARCHE sur votre territoire permettrait de 
proposer une nouvelle offre différenciante et de réduire cette évasion. 
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- Le supermarché INTERMARCHE manque de surface pour mettre en place le dernier 
concept de l’enseigne dénommé FAB MAG (mise en place d’une zone de marché, 
plus de place pour les produits locaux, les produits biologiques et mise en place d’un 
comptoir Service et retrait...) et pour développer le drive. 

 
Pour ce faire, la foncière du Groupement des Mousquetaires s’est portée acquéreur il y a 
maintenant 3 ans d’une friche commerciale à savoir l’ancien site France Télécom, 
appartenant à la Foncière des Régions et situé à quelques centaines de mètres de nos 
enseignes actuelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre projet à court terme est donc de transférer le BRICOMARCHE existant en lieu et place 
de la friche France TELECOM. La place libérée par le BRICOMARCHE permettra 
l’agrandissement de l’INTERMARCHE. 
 
Ce projet de restructuration de site rendra possible la mise en place de solutions d’économie 
d’énergie pour les futurs bâtiments (panneaux photovoltaïques, isolation RE 2020….) tout en 
assurant la continuité des exploitations (pas de fermeture temporaire à prévoir). 
 
Aussi, nous vous remercions de bien vouloir prendre en considération ce projet dans le futur 
SCOT. 
 
Vous souhaitant parfaite réception de la présente, 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’assurance de notre 
considération distinguée. 
 

 

Proje
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Observation n°21

Déposé le 08 Février 2021
Par MACE Pierre  

Monsieur le Président de la Commission d'enquête,
Je me permets de prendre votre attache dans le cadre de l'enquête publique relative à la révision du Schéma de Cohérence
Territoriale (S.C.O.T) du Pays de Guingamp, dans l'intérêt du Groupement des Mousquetaires, et vous prie de bien vouloir trouver ci-
joint un courrier à votre attention concernant un projet sur la commune de PONTRIEUX.
Vous en souhaitant parfaite réception, Je vous prie de croire, Monsieur le Président de la Commission d'enquête, en l'assurance de
ma considération distinguée
[cid:image001.png@01D6FE0F.80A6D4F0]
----------------------------- Disclaimer ------------------------------ --- Ce message ainsi que les éventuelles pièces jointes constituent une
correspondance privée et confidentielle à l'attention exclusive du destinataire désigné ci-dessus. Si vous n'êtes pas le destinataire du
présent message ou une personne susceptible de pouvoir le lui délivrer, il vous est signifié que toute divulgation, distribution ou
copie, totale ou partielle, sur un quelconque support de cette transmission est strictement interdite. Si vous avez recu ce message par
erreur, nous vous remercions d'en informer l'expéditeur par téléphone ou de lui retourner le présent message, puis d'effacer
immédiatement ce message de votre systeme. Tout message électronique est susceptible d'altération. Le "groupement des
Mousquetaires" décline toute responsabilité au titre de ce message s'il a été altéré, déformé ou falsifié.--- --- This e-mail and any
attachments is a confidential correspondence intended only for use of the individual or entity named above. If you are not the
intended recipient or the agent responsible for delivering the message to the intended recipient, you are hereby notified that any
disclosure, distribution or copying, either whole or partial, in any medium of this communication is strictly prohibited. If you have
received this communication by mistake, please notify the sender by phone or by replying this message, and then delete this message
from your system. E-mails are susceptible of alteration. The "Mousquetaires' group" shall not therefore be liable for the message if
altered, changed or falsified.--- -----------------------------------------------------------------------
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IMMO MOUSQUETAIRES 
Ets ARGENTRE DU PLESSIS 
Les Branchettes 
35370 ARGENTRE DU PLESSIS    
Tél : 02 99 96 77 96 
 
 Mairie de GUINGAMP 
 A l’attention du Commissaire enquêteur 
 1 place du Champ au Roy 
 22200 GUIGAMP 
 
 
Objet : Révision du SCOT du Pays de Guingamp  Argentré du Plessis, 
  Le 05/02/2021 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Nous nous permettons de prendre votre attache dans le cadre de l’enquête publique portant 
sur la révision su Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de GUINGAMP. 

 
Le Groupement des Mousquetaires est propriétaire du site INTERMARCHE de PONTRIEUX (22). 
 

 
 
Ce point de vente a ouvert ses portes à la fin des années 70 en lieu et place d’une usine 
(ancien moulin à papier - cartonnerie). 
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Le site sur lequel est implanté le supermarché, se trouve le long de la rivière du Trieux . 
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Du fait de sa proximité avec ce cours d’eau, le bâtiment présente actuellement de nombreux 
désordres structurels et d’humidité comme le démontre les photos suivantes : 
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Suite à ces nombreux désordres constatés, nous avons donc étudier dans un premier temps 
une reconstruction de l’INTERMARCHE en lieu et place du parking attenant et dans un 
second temps une rénovation du bâtiment actuel. 
 
Dans le premier cas du transfert sur le parking, la reconstruction est impossible car celui-ci 
est situé dans la zone rouge du P.P.R.I et dans le second cas, le bâtiment se situe dans la 
zone bleue du P.P.R.I avec un important risque de se voir refuser notre Permis de construire 
par le Préfecture 22. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus le projet de rénovation du bâtiment actuel nécessitait la fermeture du point de 
vente pour une durée d’au moins 12 mois.  
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A titre de rappel, nous sommes la seule enseigne alimentaire de la commune de PONTRIEUX 
et de ses environs. La zone de chalandise totalise environ 15 000 habitants. 
 

 
 
 
Nous avons listé avec l’aide des Services de la Mairie de PONTRIEUX, l’ensemble des sites 
pouvant accueillir une activité de supermarché. La commune de PONTRIEUX est très 
contrainte d’un point de vue topographique et laisse peu de possibilité d’implantation. 
 
Aussi, le seul foncier disponible permettant le maintien de notre activité se trouve à 
quelques dizaines de mètres de notre site actuel sur la commune de PLOEZAL.  
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Ce projet de transfert assurera la pérennité d’un commerce en zone rurale, tout en restant à 
proximité immédiate du centre-ville de PONTRIEUX. Les 25 emplois existants seront 
également maintenus. 
 
Par ailleurs, le nouveau bâtiment permettra la mise en place de solutions d’économie 
d’énergie (panneaux photovoltaïques, isolation RE 2020….). 
 
La totalité du parking sera en pavage drainant afin d’assurer la perméabilité des sols. 
 
Par conséquent, nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte ce projet dans le 
futur SCOT. 
 
Vous souhaitant parfaite réception de la présente, 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’assurance de notre 
considération distinguée. 
 
 

 
 



  

Observation n°22

Déposé le 08 Février 2021
Par DOYEN Virginie  

1.3.2. Il faut favoriser les éoliennes groupées et exiger l’amélioration de la performance de l’existant avant toute nouvelle
installation.
1.3.3.prioriser les bâtiments agricoles pour l’installation de panneaux photovoltaïques. Éviter les panneaux photovoltaïques dans les
espaces où la nature peut reprendre le dessus (ex : carrières).
1.3.6. Les équipements de méthanisation doit être de taille modérée respectant le cadre de vie des habitants proches et s’incorporant
de manière harmonieuse dans les paysages.
1.4.1. Il serait plus juste d’employer le terme de modéré (et non limité) en ce qui concerne l’urbanisation aux abords des vallées.
Car actuellement cette notion d’intégration dans le paysage est primordial et cela demande uniquement une prise en compte de cet
aspect lors de l’instruction des permis .et c'est le cas avec la commission de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.
Donc il est plus question d’une modération qu’une limitation.
Aussi, il faut préciser à ce niveau que le même traitement sur la vue paysagère est à imposer aux bâtiments agricoles en construction
ou en extension.
2.2.1. Revoir les chiffres sur la vacance des habitations en milieu rural suite à la Covid car extrêmement en baisse à mon avis.
Il faut anticiper au niveau urbanisme du changement de mentalité qui pourrait s’observer dans les prochaines années en faveur des
pôles relais et des communes du maillage rural.
2.4.4. La superficie des habitations individuelles va poser problème pour l’installation des assainissements non collectifs. Il faudrait
préciser la tolérance d’espaces dédiés à des assainissements semi collectifs, espaces qui seraient non comptabilisés dans la superficie
de logements (comme les espaces naturels et forêts). Et pourquoi intégrer aussi la superficie des potagers qui reste, malgré toutes
oppositions, des utilisations de surfaces à vocation agricole ! Mais de manière individuelle ou semi collective. C'est un levier non
négligeable de l’autonomie alimentaire parfois recherchée pour eviter une dépendance à tout systèmealimentaire.
2.5.3. une autre alternative à la voiture : ne pas la prendre tout simplement. Avec l’arrivée de la fibre optique sur le pays de
Guingamp, le travail à la maison sera de plus en plus fréquent. Une autre orientation : favoriser l’utilisation de véhicules à énergie
renouvelable (mais cela sera du ressort des politiques des collectivités et d’état sur un accompagnement)
2.6.1. Si une exploitation se trouve aux abords d’une enveloppe urbaine, des dérogations concernant l’interdiction de constructions
nouvelles sur un rayon de 200m devront être listées au risque de voir un étalement urbain au lieu de recentrer les habitations (pour
rappel, le DOO indique "optimiser les constructions sur les terrains de l’enveloppe urbaine”)

Observations générales : la sobriété foncière doit s’appliquer à tous et de manière équitable et respectueuses des espaces agricoles,
naturels et forestiers.
Le DOO du SCoT le relate bien ; cependant, points de vigilances :
Le DOO met en évidence la mobilité en milieu rural néfaste pour l’environnement, les services à la population dans les pôles
intermédiaires et urbains, la nécessité de préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers en milieu rural puisque les paysages
doivent être préservés. Ces différents points semblent décrire la volonté de centraliser l’habitation sur certains pôles ; cela
engendrera une désertification, à long terme, du milieu rural.
Je m’interroge donc de la place de l’humain dans ce SCoT. En effet, il faudrait davantage comprendre les attentes des populations
de ville ou en milieu rural. Aujourd'hui ,il est clair que l’environnement est une priorité mais il faut aussi composer avec ceux qui
vivent sur le territoire.
Aussi, la notion d’agriculture ne se limite pas aux exploitants agricoles. Le citoyen peut vouloir produire sa propre production
alimentaire et c'est un droit fondamental à mon avis.d’où la prudence sur la réduction d’espaces dans certaines zones.
Enfin, j’alerte sur ce choix de centraliser vers des pôles plus fournis en service : les services comme l’eau potable, gestion eaux
usées, déchets doivent pouvoir suivre. La politique sociale à mettre en place pour assurer une mixité sociale et le bien-être humain
risque de devenir très complexes et engendrer des problématiques sociales.
En conclusion, ce DOO du SCoT doit refléter la volonté d’un territoire riche de sa diversité et montrer que tout le monde a sa place
dans la politique d’aménagements des espaces.
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Observation n°23

Déposé le 02 Février 2021
Par Émilie Kolodziejczyk  

Bonjour,

Je vous prie de trouver joint à ce mail l'avis du bureau de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo,
concernant le projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp.

Vous en souhaitant bonne réception, et restant à votre disposition.

Cordialement,

Emilie KOLODZIEJCZYK
Chargée de mission
Compte-tenu du contexte sanitaire, je suis en télétravail : merci de me contacter par mail.
Accueil : 02 96 40 05 05
https://www.paysdeguingamp.com/rubriques/sage/
[cid:image002.jpg@01D6F937.B9AB5820]
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Observation n°24

Déposé le 08 Février 2021
Par Eau et Rivières de Bretagne  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Délégation des Côtes d'Armor
2 rue - straed Creac'h Ugen

. ^ 22810 Bette-lsle-en-Terre - Benac'h

eau & rivières 0296211^70
DE BRETAGNE cotes-clarmurdûeau-et-rivieres.org

flimr 'IL'I r.itf'n:r'i B:.-'i.'ii

M. le Président de la
commission d'enquête

Monsieur et Madame les
commissaires enquêteurs
PETR Pays de Guingamp
1 Place du Champ Au Roy
22200 GUINGAMP

À Belte-lste-en-Terre, te 6 février 2021

Objet : Projet de ScoT duPays de Guingamp

Monsieur le Président de la commission d'enquete,
Madame et Monsieur les commissaires enquêteurs

L'association Eau & Rivières de Bretagne a pris connaissance et analysé les différents documents relatifs au projet de
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de GU1NGAMP, soumis à enquête publique.

Eau & Rivières de Bretagne tient tout d'abord à souligner l'ambition du projet qui vise «l'excellence environnementale» et
fixe des objectifs généraux ambitieux de réduction de la consommation foncière, de protection de la biodiversité, de
préservation des ressources naturelles et des paysages.

Eau & Rivières de Bretagne partage cette ambition tout en soulignant que la situation environnementale du pays de
Guingamp est marquée, au plan environnemental, par d'importantes difficultés, notamment :

une urbanisation non maîtrisée et diffuse conduisant à une artificiatisation des sois considérable de
880 ha entre 2008 et 2018;
une dégradation paysagère du fait de la multiplication et de t'implantation anarchique de zones commerciales et
industrielles aboutissant à une « clochardisation » des entrées de villes et le long des axes routiers (RN12, axe
Lanvolton Paimpot) ;
une déficience chronique des équipements d'assainissement (réseaux et stations d'épuration) de nombreuses et

importantes collectivités ;
une poursuite inexorable de la dégradation du bocage liée à ta destruction des haies et talus et/ou à teur
absence d'entretien/valorisation qui appauvrit ta biodiversité ordinaire de t'espace rural. Celui-ci constitue
pourtant t'essentiel (70 %) du territoire du pays de Guingamp.
une vulnérabilité importante du Nord Goëto : agriculture légumière impactante (érosion, artificiatisation via les
serres,...) dont ta durabilité est douteuse. La gestion des eaux pluviales n'est pas à la hauteur des modifications
climatiques : tes bourgs émettent de gros volumes et W % des serres ne gèrent pas ces écoulements : le trait de
côte est fragilisé aussi par les ruissellements. La pottution lumineuse est réelle

Établi pour une période de 20 ans (2021-2041), le projet de SCoT doit donc permettre de corriger ces difficultés tout en
préparant le territoire à ['indispensable adaptation au changement climatique dont certains effets se ressentent déjà
notamment sur ta ressource en eau du pays de Guingamp.

l - Sur la nécessaire maîtrise de l'urbanisation

Tant [es personnes publiques associées que ('Autorité Environnementale ont relevé t'importance de la consommation

foncière opérée ces dernières décennies sur te territoire du pays de Guingamp, du fait d'un développement massif de
l'habitat pavillonnaîre et des extensions liées aux activités économiques (160 hectares). Au total, 551 hectares de terres
agricoles et 78 hectares d'espaces naturels ont été artificialisés. Contrairement à d'autres dégradations
environnementates, cette artificialisation est irréversible.
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L'accueil de la population s'est effectué par te développement de ('habitat pavillonnaire au détriment des centres bourg
et villes, et avec des densités très faibles. La concurrence entre collectivités locales a généré une multiplication
irraisonnée des zones économiques, dont le taux d'occupation est parfois très limité.

Eau & Rivières de Bretagne soutient l'option courageuse du Pays de Guingamp de viser le «zéro artificialisation» à
l'horizon 2041. Mais ce rythme de réduction de la consommation foncière (65% par rapport à la précédente séquence)
conduit encore à une nouvelle artifidalisation de 442 ha sur la période du SCoT. Elle est encore trop élevée et peu
Justifiée.

Notre association partage la stratégie du SCoT de privilégier le renforcement des centres villes, l'occupation des
logements vacants, ['implantation de nouveaux commerces de moins de 300 m2 uniquement en centre bourgs, la
régulation des zones commerciales (Pabu et Paimpol).

Compte-tenu du niveau très élevé de la consommation foncière passée sur te territoire, nous demandons une réduction
plus forte de la consommation foncière. Cette réduction pourrait être renforcée pour tes EPCI qui ont le plus artiftciatisé
tes sols au cours de la période précédente.

Les futures extensions de zones commerciales ou économiques devraient en application du principe éviter réduire
compenser être conditionnées :

à l'occupation entière des zones économiques existantes,
à l'acceptabilité des milieux récepteurs des rejets éventuels et des capacités effectives de traitement organique
et hydraulique,
à un aménagement en retrait des axes de circulation et non visibles de ceux-ci.

Eau & Rivières de Bretagne appuie tes demandes des Personnes Publiques Associées visant à limiter au maximum les
possibilités de contournement ou d'interprétation des orientations fixées par le projet de SCoT, aftn de permettre
['atteinte complète de ses objectifs en matière de réduction de l'artificialisation et de maîtrise de l'urbanisation.

Il - Sur la protection des rivières et l'assainissement

La situation de l'assainissement des eaux usées, principalement domestiques et parfois industrielles, est profondément

défaillante pour de nombreuses collectivités du pays de Guingamp. Cette situation résulte de la délivrance de permis
d'aménager, de totir, ou de construire, par les collectivités locales, sans que soient assurés au préalable le renforcement
des stations et/ou la réfection des réseaux d'eaux usées et ptuviates. Elle est avéré par :

• les tableaux de bord 2019 et 2020 du SAGE Argoat Trégor Goélo
(https://www.pay5deguingamp.com/downtoad/tableau-de-bord-2019/: selon le bilan le plus récent, 62 % des
stations d'épuration sont non conformes à leurs autorisations de rejet, et 30 stations sont en situation de
surcharge hydraulique
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tes bilans annuels dressés parles collectivités gestionnaires des équipements épuratoires et validés par ta DDTM.
Àtitre d'exemples, ci-dessous les cas de deux stations d'épuration :

Plouisy(Pont Ezer)qui traite les eaux usées domestiques de l'agglomération de Guingamp :

2020 : 2 pointes organiques non représentatives (temps de pluie) on ctô écartées, la 3i"!) valeur de
20 104 EH plus cohérente a tïté retenue pour la CBPO en 2019.
2020:
- station chargée à 123 % en organique et 134 % en moyenne hydraulique annuollc en 2019. 94 Jours où lo

débit est supérieur au débit de référence do 6 650 m3/j ;
-66 jours avec trop-plcin du bassin tampon (A5J pour un total de 175 481 m3 (8 % du volume collecté) ;
- 9 jours avec fsurvorse PR (A2) pour un total de 4 600 m3 (0.2%).
Bien qu'en diminution malgré une année 2019 pluvieuse, les volumf-îs surversés sont tîncore très importants

et entraînent une non-conformitô du système de traitement.

Les dunnàcs concernynt los boues produites et évacuéys doivent impérativeniHnl ôtre transf-nises au formai
SANDRE,

Bégard

2020 : station chargée à 49 % en organique et 87 % en moyenne hydraulique annuelle en 2019.
La station reçoit beaucoup d'eaux claires parasites : en 2019. 6 jours avec passages en surverse au trop-

plein d'entrée point A2 pour un total de 196 m-' et ÏÏ jours avec sun/erse du bassin d'orage pour un total de

/584 m3,
Débit de pointe en entrée enregistré à 3 769 m3/j par fortes pluies et nappe haute-

Cette défaillance des réseaux d'assainissement et stations d'épuration concerne notamment les principales collectivités
et agglomérations suivantes : Guingamp, Paimpol, Lanvollon, Plouha, Bégard, Chatelaudren-Plouagat.

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo (http://www.gesteau.fr/sage/areoat-trecor-goeloffedit-group-sage-documents) impose dans
sa disposition 18 aux documents d'urbanisme d'intégrer une « analyse de {'adéquation entre le potentiel de
développement des territoires, l'acceptabiifté des miUeux récepteurs, ainsi que la capacité réeUe de collecte et de
traitement des systèmes d'assa/mssement».

Il est regrettable notamment au vu de l'hypothèse d'un accueil supplémentaire de plus de 11 000 habitants sur le
territoire retenu par le projet de SCoT, que celui-ci n'ait pas procédé à cette analyse et qu'il renvoie aux EPCI la

responsabilité de l'engager.

Faute de cette analyse, il n'est pas possible de se prononcer sur le dJmensionnement du développement projeté, qu'il
s'agisse d'urbanisation ou de création d'une zone destinée à accueillir de nouvelles activités industrielles.

Dans son avis, ta préfecture des Côtes d'Armor souligne la nécessité de prendre en compte s'agissant de l'analyse du
fonctionnement des stations d'épuration, non seulement leur capacité de traitement organique, mais également leur
capacité hydraulique. C'est d'ailleurs aussi ce qu'indiquait ta disposition 18 du SAGE Argoat Trégor Goëlo rappelée
précédemment.

Cette demande est parfaitement justifiée au regard de la déficience actuelle de nombreux équipements épuratoires du
pays de Guingamp.

L'anatyse demandée doit également intégrer les impacts attendus du changement climatique sur le débit d'étiage des
cours d'eau et donc les conditions d'acceptabitité des milieux récepteurs des rejets.
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L'excellence em/ironnementale à laquelle ambitionne le projet implique que ne soient pas aggravées [es difficultés
actuelles de traitement des eaux usées. La résorption de ces dysfonctionnements, parfois déjà engagée, requiert des
investissements coûteux, et dont les effets sur la qualité des rejets demanderont plusieurs années.

Notre association demande donc que le projet de SCoT du pays de Guingamp, soit complété par une orientation qui
conditionne le raccordement de nouveaux logements, bâtiments commerciaux et industriels, à la stricte conformité des
stations d'épuration réceptionnaires.

Sur les zones humides

La rédaction du projet indique (000 p 11) que les travaux d'aménagement impactant les zones humides doivent « rester
exceptionnels » et ne sont possibles que dans le strict respect des SAGE et du SDAGE.
Pour lever toute ambiguïté, il conviendrait de reformuler cette rédaction en précisant que toute destruction des zone
humide est interdite sauf exceptions listées dans tes SAGE.

IV - Sur le bocage

Le PADD affirme ['objectif de « faire de i'armature verte et bleue un élément structurant » du pays de Guingamp. Il affirme
la nécessité d'assurer la préservation des différentes composantes en visant l'améUoration des continuités écologiques, la
préservation des réservoirs de biodiversité, un développement de t'urbanisation le moins impactant possible.

Eau & Rivières de Bretagne partage cet objectif qui répond aux enjeux, dans un territoire essentiellement rural comme

celui du pays de Guingamp, de restauration de ta biodiversité, de la qualité paysagère et du cadre de vie des populations,
et de préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau.

On voit difficietement comment la consommation de 4^2 ha supplémentaires de terres agricoles ou de milieux naturels ne

pourrait pas dégrader un peu plus la trame verte et bleue du territoire déjà mise à mal par le cumul des aménagements
urbains (zones industrielles et commerciales, routes) et agricoles (suppression des haies et talus, agrandissement des

parcelles...}.

L'amptiflcation de la réduction projetée de la consommation foncière facilitera ('atteinte de cet objectif.

Le projet renvoie aux EPCI et aux PLUI la responsabilité d'identifier la trame verte et bleue, et particulièrement tes
éléments structurants du bocage qui ne cessent de s'appauvrir année après année. Il demande également que les PLUI
fixent Les règles de protection de cette trame bocagère.

L'importance de cet enjeu pour le pays de Guingamp, pays essentiellement rural, Justifie que te projet de SCoT intègre une
cartographie de ['ensemble du linéaire bocager.

Le projet devra indiquer que les documents d'urbanisme locaux intègrent a minima l'ensemble des linéaires de haies et
de tatus figurant dans cette cartographie.

Il devra préciser que cet ensemble linéaire doit intégralement faire l'objet de mesures de protection adaptées, sauf pour
les cas prévus de destruction compensée après autorisation, Cette compensation devra être ta règle et non une simple
éventualité.

V - Sur les prélèvements d'eau

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo indique dans sa disposition 65 ta nécessité de s'assurer de « ['adéquation entre te potentiel
de développement démographique et tes volumes en eau potable disponibles dans le respect d'une gestion équilibrée de
la ressource ». Il demande aux documents d'urbanisme d'intégrer cette anatyse dans leur rapport de présentation.

Force est de constater que cette analyse ne figure pas dans le projet de SCoT. Certes, une étude HMUC (Hydrotogie,
Milieux, Usage, Climat) est programmée sous l'égide de ta Commission Locale de l'Eau

(https://www.pavsdeguingamp.com/sage/etude-ressources-besoins-sur-le-temtoire-du-sage-atg/ ) mais ses conclusions
ne pourront être prises en compte ni dans te SCoT ni dans les PLUI en cours d'élaboration.
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La note «Technique et hydrologie » https://www.paysdeguingamp.com/down[Qad/note-technique-hydrologie/ adoptée
par ta Commission Locale de l'Eau en juin 2020 met en évidence :

t'aggravation de la sévérité des étiages sur le Leffet le Trieux;
une augmentation nette du nombre de jours avec des débits inférieurs au 1er quintile sur tes bassins versants du
Leffet du Trieux ;
le décalage de la période d'étiage sur le Trieux, une fréquence en augmentation des débits inférieurs au 1/10ème
du module interannuet.

(voir https://www.pavsdeguineamp.com/downloacl/tableau-de-bord-2020/ disposition 63)

Le changement climatique, selon tes données de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, va accentuer ces difficultés qui posent
de redoutabtes problèmes pour la satisfaction des usages de t'eau (alimentation en eau, usages de loisir, débit minimum
biologique). Il faut agir pour ralentir l'eau et notamment favoriser par des moyens simples l'inftltration en tête de bassin
versant (dans les champs en priorité) et en zones urbanisées, y compris les dans les bourgs anciens.

Malgré cette situation, une augmentation du prélèvement d'eau dans le Leff a été récemment autorisée, à partir de l'usine
des eaux d'Yvias (Moulin Bescond), alors même que des arrêtés de dérogation aux règles de protection des cours d'eau
ont dû être délivrés ces dernières années (https://www.paysdegLimgamp.com/download/ap-vigilance-secheresse-21-sept-
2018,) pour faire face aux épisodes de sécheresse.

Faute d'analyse dans te projet de SCoT démontrant ['adéquation entre potentiel de développement et volumes en eau
disponibles dans le respect du milieu aquatique, notre association demande qu'aucune autorisation de prélèvement
supplémentaire ne soit accordée dans l'attente des conclusions de t'étude HMUC.

VI- Sur la présence de tiers dans l'espace affricole

La présence de tiers habitant en zone rurale est, dans ce document, considérée de façon surprenante comme une
contrainte pour l'agri culture. Ceci est essentiellement dû aux nuisances potentielles et aux contraintes sur les superficies
épandables. Les modes d'agricutture qui procurent des risques pour la santé des tiers doivent s'adapter aftn de réduire
ces risques.

La possibilité de changement de destination visant la création d'habitats de « tiers à l'agriculture » devrait être assouplie
et non pas conditionné à de multiples mesures.

Nous demandons que la liste des conditions spécifiques aux tiers à l'agriculture soient retirés du DDO (p.45). Offrir la
possibilité que des anciens bâtiments agricoles soient achetés, rénovés et habités par des tiers permettra de lutter contre
la désertiftcation de l'espace rural et d'augmenter le potentiel de logements sans consommation d'espace nouveau.

Nous vous remercions par avance de ('attention que vous porterez à la présente et vous prions d'agréer Monsieur le
Président, Madame et Monsieur Les commissaires enquêteurs nos ptus sincères salutations.

Le représentant au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo

[
Gilles HUET

<,
(]
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M. le Président de la
commission d'enquête

Monsieur et Madame les
commissaires enquêteurs
PETR Pays de Guingamp
1 Place du Champ Au Roy
22200 GUINGAMP

À Belte-lste-en-Terre, te 6 février 2021

Objet : Projet de ScoT duPays de Guingamp

Monsieur le Président de la commission d'enquete,
Madame et Monsieur les commissaires enquêteurs

L'association Eau & Rivières de Bretagne a pris connaissance et analysé les différents documents relatifs au projet de
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de GU1NGAMP, soumis à enquête publique.

Eau & Rivières de Bretagne tient tout d'abord à souligner l'ambition du projet qui vise «l'excellence environnementale» et
fixe des objectifs généraux ambitieux de réduction de la consommation foncière, de protection de la biodiversité, de
préservation des ressources naturelles et des paysages.

Eau & Rivières de Bretagne partage cette ambition tout en soulignant que la situation environnementale du pays de
Guingamp est marquée, au plan environnemental, par d'importantes difficultés, notamment :

une urbanisation non maîtrisée et diffuse conduisant à une artificiatisation des sois considérable de
880 ha entre 2008 et 2018;
une dégradation paysagère du fait de la multiplication et de t'implantation anarchique de zones commerciales et
industrielles aboutissant à une « clochardisation » des entrées de villes et le long des axes routiers (RN12, axe
Lanvolton Paimpot) ;
une déficience chronique des équipements d'assainissement (réseaux et stations d'épuration) de nombreuses et

importantes collectivités ;
une poursuite inexorable de la dégradation du bocage liée à ta destruction des haies et talus et/ou à teur
absence d'entretien/valorisation qui appauvrit ta biodiversité ordinaire de t'espace rural. Celui-ci constitue
pourtant t'essentiel (70 %) du territoire du pays de Guingamp.
une vulnérabilité importante du Nord Goëto : agriculture légumière impactante (érosion, artificiatisation via les
serres,...) dont ta durabilité est douteuse. La gestion des eaux pluviales n'est pas à la hauteur des modifications
climatiques : tes bourgs émettent de gros volumes et W % des serres ne gèrent pas ces écoulements : le trait de
côte est fragilisé aussi par les ruissellements. La pottution lumineuse est réelle

Établi pour une période de 20 ans (2021-2041), le projet de SCoT doit donc permettre de corriger ces difficultés tout en
préparant le territoire à ['indispensable adaptation au changement climatique dont certains effets se ressentent déjà
notamment sur ta ressource en eau du pays de Guingamp.

l - Sur la nécessaire maîtrise de l'urbanisation

Tant [es personnes publiques associées que ('Autorité Environnementale ont relevé t'importance de la consommation

foncière opérée ces dernières décennies sur te territoire du pays de Guingamp, du fait d'un développement massif de
l'habitat pavillonnaîre et des extensions liées aux activités économiques (160 hectares). Au total, 551 hectares de terres
agricoles et 78 hectares d'espaces naturels ont été artificialisés. Contrairement à d'autres dégradations
environnementates, cette artificialisation est irréversible.
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L'accueil de la population s'est effectué par te développement de ('habitat pavillonnaire au détriment des centres bourg
et villes, et avec des densités très faibles. La concurrence entre collectivités locales a généré une multiplication
irraisonnée des zones économiques, dont le taux d'occupation est parfois très limité.

Eau & Rivières de Bretagne soutient l'option courageuse du Pays de Guingamp de viser le «zéro artificialisation» à
l'horizon 2041. Mais ce rythme de réduction de la consommation foncière (65% par rapport à la précédente séquence)
conduit encore à une nouvelle artifidalisation de 442 ha sur la période du SCoT. Elle est encore trop élevée et peu
Justifiée.

Notre association partage la stratégie du SCoT de privilégier le renforcement des centres villes, l'occupation des
logements vacants, ['implantation de nouveaux commerces de moins de 300 m2 uniquement en centre bourgs, la
régulation des zones commerciales (Pabu et Paimpol).

Compte-tenu du niveau très élevé de la consommation foncière passée sur te territoire, nous demandons une réduction
plus forte de la consommation foncière. Cette réduction pourrait être renforcée pour tes EPCI qui ont le plus artiftciatisé
tes sols au cours de la période précédente.

Les futures extensions de zones commerciales ou économiques devraient en application du principe éviter réduire
compenser être conditionnées :

à l'occupation entière des zones économiques existantes,
à l'acceptabilité des milieux récepteurs des rejets éventuels et des capacités effectives de traitement organique
et hydraulique,
à un aménagement en retrait des axes de circulation et non visibles de ceux-ci.

Eau & Rivières de Bretagne appuie tes demandes des Personnes Publiques Associées visant à limiter au maximum les
possibilités de contournement ou d'interprétation des orientations fixées par le projet de SCoT, aftn de permettre
['atteinte complète de ses objectifs en matière de réduction de l'artificialisation et de maîtrise de l'urbanisation.

Il - Sur la protection des rivières et l'assainissement

La situation de l'assainissement des eaux usées, principalement domestiques et parfois industrielles, est profondément

défaillante pour de nombreuses collectivités du pays de Guingamp. Cette situation résulte de la délivrance de permis
d'aménager, de totir, ou de construire, par les collectivités locales, sans que soient assurés au préalable le renforcement
des stations et/ou la réfection des réseaux d'eaux usées et ptuviates. Elle est avéré par :

• les tableaux de bord 2019 et 2020 du SAGE Argoat Trégor Goélo
(https://www.pay5deguingamp.com/downtoad/tableau-de-bord-2019/: selon le bilan le plus récent, 62 % des
stations d'épuration sont non conformes à leurs autorisations de rejet, et 30 stations sont en situation de
surcharge hydraulique
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tes bilans annuels dressés parles collectivités gestionnaires des équipements épuratoires et validés par ta DDTM.
Àtitre d'exemples, ci-dessous les cas de deux stations d'épuration :

Plouisy(Pont Ezer)qui traite les eaux usées domestiques de l'agglomération de Guingamp :

2020 : 2 pointes organiques non représentatives (temps de pluie) on ctô écartées, la 3i"!) valeur de
20 104 EH plus cohérente a tïté retenue pour la CBPO en 2019.
2020:
- station chargée à 123 % en organique et 134 % en moyenne hydraulique annuollc en 2019. 94 Jours où lo

débit est supérieur au débit de référence do 6 650 m3/j ;
-66 jours avec trop-plcin du bassin tampon (A5J pour un total de 175 481 m3 (8 % du volume collecté) ;
- 9 jours avec fsurvorse PR (A2) pour un total de 4 600 m3 (0.2%).
Bien qu'en diminution malgré une année 2019 pluvieuse, les volumf-îs surversés sont tîncore très importants

et entraînent une non-conformitô du système de traitement.

Les dunnàcs concernynt los boues produites et évacuéys doivent impérativeniHnl ôtre transf-nises au formai
SANDRE,

Bégard

2020 : station chargée à 49 % en organique et 87 % en moyenne hydraulique annuelle en 2019.
La station reçoit beaucoup d'eaux claires parasites : en 2019. 6 jours avec passages en surverse au trop-

plein d'entrée point A2 pour un total de 196 m-' et ÏÏ jours avec sun/erse du bassin d'orage pour un total de

/584 m3,
Débit de pointe en entrée enregistré à 3 769 m3/j par fortes pluies et nappe haute-

Cette défaillance des réseaux d'assainissement et stations d'épuration concerne notamment les principales collectivités
et agglomérations suivantes : Guingamp, Paimpol, Lanvollon, Plouha, Bégard, Chatelaudren-Plouagat.

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo (http://www.gesteau.fr/sage/areoat-trecor-goeloffedit-group-sage-documents) impose dans
sa disposition 18 aux documents d'urbanisme d'intégrer une « analyse de {'adéquation entre le potentiel de
développement des territoires, l'acceptabiifté des miUeux récepteurs, ainsi que la capacité réeUe de collecte et de
traitement des systèmes d'assa/mssement».

Il est regrettable notamment au vu de l'hypothèse d'un accueil supplémentaire de plus de 11 000 habitants sur le
territoire retenu par le projet de SCoT, que celui-ci n'ait pas procédé à cette analyse et qu'il renvoie aux EPCI la

responsabilité de l'engager.

Faute de cette analyse, il n'est pas possible de se prononcer sur le dJmensionnement du développement projeté, qu'il
s'agisse d'urbanisation ou de création d'une zone destinée à accueillir de nouvelles activités industrielles.

Dans son avis, ta préfecture des Côtes d'Armor souligne la nécessité de prendre en compte s'agissant de l'analyse du
fonctionnement des stations d'épuration, non seulement leur capacité de traitement organique, mais également leur
capacité hydraulique. C'est d'ailleurs aussi ce qu'indiquait ta disposition 18 du SAGE Argoat Trégor Goëlo rappelée
précédemment.

Cette demande est parfaitement justifiée au regard de la déficience actuelle de nombreux équipements épuratoires du
pays de Guingamp.

L'anatyse demandée doit également intégrer les impacts attendus du changement climatique sur le débit d'étiage des
cours d'eau et donc les conditions d'acceptabitité des milieux récepteurs des rejets.
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L'excellence em/ironnementale à laquelle ambitionne le projet implique que ne soient pas aggravées [es difficultés
actuelles de traitement des eaux usées. La résorption de ces dysfonctionnements, parfois déjà engagée, requiert des
investissements coûteux, et dont les effets sur la qualité des rejets demanderont plusieurs années.

Notre association demande donc que le projet de SCoT du pays de Guingamp, soit complété par une orientation qui
conditionne le raccordement de nouveaux logements, bâtiments commerciaux et industriels, à la stricte conformité des
stations d'épuration réceptionnaires.

Sur les zones humides

La rédaction du projet indique (000 p 11) que les travaux d'aménagement impactant les zones humides doivent « rester
exceptionnels » et ne sont possibles que dans le strict respect des SAGE et du SDAGE.
Pour lever toute ambiguïté, il conviendrait de reformuler cette rédaction en précisant que toute destruction des zone
humide est interdite sauf exceptions listées dans tes SAGE.

IV - Sur le bocage

Le PADD affirme ['objectif de « faire de i'armature verte et bleue un élément structurant » du pays de Guingamp. Il affirme
la nécessité d'assurer la préservation des différentes composantes en visant l'améUoration des continuités écologiques, la
préservation des réservoirs de biodiversité, un développement de t'urbanisation le moins impactant possible.

Eau & Rivières de Bretagne partage cet objectif qui répond aux enjeux, dans un territoire essentiellement rural comme

celui du pays de Guingamp, de restauration de ta biodiversité, de la qualité paysagère et du cadre de vie des populations,
et de préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau.

On voit difficietement comment la consommation de 4^2 ha supplémentaires de terres agricoles ou de milieux naturels ne

pourrait pas dégrader un peu plus la trame verte et bleue du territoire déjà mise à mal par le cumul des aménagements
urbains (zones industrielles et commerciales, routes) et agricoles (suppression des haies et talus, agrandissement des

parcelles...}.

L'amptiflcation de la réduction projetée de la consommation foncière facilitera ('atteinte de cet objectif.

Le projet renvoie aux EPCI et aux PLUI la responsabilité d'identifier la trame verte et bleue, et particulièrement tes
éléments structurants du bocage qui ne cessent de s'appauvrir année après année. Il demande également que les PLUI
fixent Les règles de protection de cette trame bocagère.

L'importance de cet enjeu pour le pays de Guingamp, pays essentiellement rural, Justifie que te projet de SCoT intègre une
cartographie de ['ensemble du linéaire bocager.

Le projet devra indiquer que les documents d'urbanisme locaux intègrent a minima l'ensemble des linéaires de haies et
de tatus figurant dans cette cartographie.

Il devra préciser que cet ensemble linéaire doit intégralement faire l'objet de mesures de protection adaptées, sauf pour
les cas prévus de destruction compensée après autorisation, Cette compensation devra être ta règle et non une simple
éventualité.

V - Sur les prélèvements d'eau

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo indique dans sa disposition 65 ta nécessité de s'assurer de « ['adéquation entre te potentiel
de développement démographique et tes volumes en eau potable disponibles dans le respect d'une gestion équilibrée de
la ressource ». Il demande aux documents d'urbanisme d'intégrer cette anatyse dans leur rapport de présentation.

Force est de constater que cette analyse ne figure pas dans le projet de SCoT. Certes, une étude HMUC (Hydrotogie,
Milieux, Usage, Climat) est programmée sous l'égide de ta Commission Locale de l'Eau

(https://www.pavsdeguingamp.com/sage/etude-ressources-besoins-sur-le-temtoire-du-sage-atg/ ) mais ses conclusions
ne pourront être prises en compte ni dans te SCoT ni dans les PLUI en cours d'élaboration.
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La note «Technique et hydrologie » https://www.paysdeguingamp.com/down[Qad/note-technique-hydrologie/ adoptée
par ta Commission Locale de l'Eau en juin 2020 met en évidence :

t'aggravation de la sévérité des étiages sur le Leffet le Trieux;
une augmentation nette du nombre de jours avec des débits inférieurs au 1er quintile sur tes bassins versants du
Leffet du Trieux ;
le décalage de la période d'étiage sur le Trieux, une fréquence en augmentation des débits inférieurs au 1/10ème
du module interannuet.

(voir https://www.pavsdeguineamp.com/downloacl/tableau-de-bord-2020/ disposition 63)

Le changement climatique, selon tes données de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, va accentuer ces difficultés qui posent
de redoutabtes problèmes pour la satisfaction des usages de t'eau (alimentation en eau, usages de loisir, débit minimum
biologique). Il faut agir pour ralentir l'eau et notamment favoriser par des moyens simples l'inftltration en tête de bassin
versant (dans les champs en priorité) et en zones urbanisées, y compris les dans les bourgs anciens.

Malgré cette situation, une augmentation du prélèvement d'eau dans le Leff a été récemment autorisée, à partir de l'usine
des eaux d'Yvias (Moulin Bescond), alors même que des arrêtés de dérogation aux règles de protection des cours d'eau
ont dû être délivrés ces dernières années (https://www.paysdegLimgamp.com/download/ap-vigilance-secheresse-21-sept-
2018,) pour faire face aux épisodes de sécheresse.

Faute d'analyse dans te projet de SCoT démontrant ['adéquation entre potentiel de développement et volumes en eau
disponibles dans le respect du milieu aquatique, notre association demande qu'aucune autorisation de prélèvement
supplémentaire ne soit accordée dans l'attente des conclusions de t'étude HMUC.

VI- Sur la présence de tiers dans l'espace affricole

La présence de tiers habitant en zone rurale est, dans ce document, considérée de façon surprenante comme une
contrainte pour l'agri culture. Ceci est essentiellement dû aux nuisances potentielles et aux contraintes sur les superficies
épandables. Les modes d'agricutture qui procurent des risques pour la santé des tiers doivent s'adapter aftn de réduire
ces risques.

La possibilité de changement de destination visant la création d'habitats de « tiers à l'agriculture » devrait être assouplie
et non pas conditionné à de multiples mesures.

Nous demandons que la liste des conditions spécifiques aux tiers à l'agriculture soient retirés du DDO (p.45). Offrir la
possibilité que des anciens bâtiments agricoles soient achetés, rénovés et habités par des tiers permettra de lutter contre
la désertiftcation de l'espace rural et d'augmenter le potentiel de logements sans consommation d'espace nouveau.

Nous vous remercions par avance de ('attention que vous porterez à la présente et vous prions d'agréer Monsieur le
Président, Madame et Monsieur Les commissaires enquêteurs nos ptus sincères salutations.

Le représentant au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo

[
Gilles HUET

<,
(]
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Lucien MERCIER

SCOT - Enquête publique

Le SCOT du Pays de Guingamp a été construit à partir de données INSEE datant de 2014.
sur des bases contestables concernant révolution de la population dans les armées à venir sur les
deux agglomérations que sont GPA et LAC.

En effet pourquoi sur l'agglomération de GPA, révolution de la population, dans les 10
années à venir ne serait que de 0,30 % alors que sur LAC elle serait portée au double, soit 0,60 %.
Rien ne justifie cette différence sur un même territoire, d'autant que celle-ci amène à définir les
droit à construire sur ces territoires en fonction de cette analyse dépassée qui ne correspond pas à la
réalité sur î'ancienne communauté de commune de Guingamp, mais également sur Paimpol.

L incidence d un tel choix du SCOT va forcément se répercuter sur Ïe PLH adopté le 15
décembre 2020 et de fait sur les travaux du PLUI de GPA. Ainsi, les communes connaissant une
évolution de population atteignant aujourd'hui 1% et plus, vont être sérieusement pénalisées par
cette analyse qui ne con-espond pas à la réalité d'aujourd'hui. Les propriétaires fonciers vont
également être injustement pénalisés.

Le SCOT intègre une partie des recommandations du STRADET (aujourd'hui soumis à
enquête publique) alors que ce dernier n'est pas encore approuvé. Je pense que ce mille feuille
STRADET) Breiz Cop, SCOÏ, PCAE, PLUI, PLH n'a pas été suffisamment porté à la connaissance
des élus et encore moins de la population.

Le SCOT donne les orientations en matière d'énergies renouvelables et protection de
l'environnement. Alors pourquoi, le SCOT du Pays de Guingamp appuie-il favorablement
l'implantation un parc éolien à Malaunay, sur la commune de Ploymagoar. Ces trois éoliermes vont
impacter durablement l'écosystème d'une forêt. Ses zones humides, et par la même occasion la

source et le cheminement des ruisseaux (« Le Frout » bassin versant du Trîeux et « LeTraou »
bassin versant du leff), mais aussi perturber la faune sauvage, notamment les chiroptères et
l'avifaune peuplant la forêt.

Avec ce soutien, au projet éolien, Le SCOT oppose les énergies renouvelables avec les gaz à
effet de serres. En effet, le parc éolien va détruire au minimum 2 hectares ,çte forêt et déverser des
milliers de tonnes de béton sur des zones humides dans l'indifférence générale. Et ce, malgré la
mise en garde de l'Autorité Envh'onnementale.

enquêteur

? |oz(^ît. /t< ^
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un 

document de planification et d’urbanisme qui fixe les grandes 

orientations d’aménagement et de développement pour les 15-

20 ans à venir. Il agit sur des thématiques aussi diverses que 

l’habitat, le développement économique, les transports etc, et 

cela, en respectant les principes du développement durable. 

Afin de prendre en compte le contexte législatif et réglementaire qui a fortement 

évolué depuis l’approbation du SCoT du Pays de Guingamp en 2007 et le nouveau 

périmètre du Pays de Guingamp, il a été décidé d'engager une révision de ce 

document.  

« Les choix d'aménagement futur du territoire se définissent aujourd'hui et 

orientent l'avenir. » 

Il est essentiel que les personnes qui vont vivre ce projet demain, c’est-à-dire les 

jeunes d’aujourd’hui, en train d’accéder à l’âge adulte ou déjà jeunes adultes, 

participent activement à l’élaboration de ce document. Ainsi, à la demande du Pôle 

d'équilibre territorial et rural (PETR) du pays de Guingamp, le Conseil de 

développement territorial du Pays de Guingamp est allé à la rencontre des jeunes, 

en vue d’alimenter la réflexion sur le projet de territoire. 

Une première phase en 2017 a permis de réaliser, avec le soutien des partenaires 

locaux, des entretiens de groupes semi-dirigés organisés autour de la représentation 

du territoire et des projets de vie des jeunes rencontrés.  

En 2018, la seconde étape s’est attaché à approfondir, avec des bénévoles du Conseil 

de Développement et des élus, trois thématiques, en groupes constitués et 

accompagnés sur plusieurs mois. L’originalité de cette étape repose notamment sur 

le rendu sous la forme d’une réalisation vidéo et de photographies.  

Ce livret de synthèse sera annexé au futur SCoT du Pays de Guingamp et permettra 

aux futurs décideurs de retenir les besoins et les souhaits formulés par les jeunes 

du territoire.   
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D’avril à septembre 2017, le Conseil de développement territorial du Pays 

de Guingamp a réalisé une enquête auprès de plusieurs groupes de jeunes du Pays 

de Guingamp.  

L’objectif initial de cette démarche était d’identifier les éléments déterminants pour 

maintenir, voire attirer, les jeunes sur ce territoire dans les décennies à venir. Il 

fallait donc prendre le temps d’aller comprendre leurs motivations, leurs espoirs, 

leurs craintes, leurs attentes face à l’avenir.  

Le temps du débat et l’obligation d’une réponse collective a permis 

l’approfondissement de sujets complexes et l’émergence de positions fortes, parfois 

surprenantes et souvent en rupture avec l’image d’une jeunesse attentiste et 

désinvestie du champ politique, facilement véhiculée par les médias. Au total, 101 

jeunes de 15 à 33 ans se sont exprimés sur leur projet de vie, leurs besoins et leurs 

souhaits pour le territoire. Au fur et à mesure du projet, face à leur désir d’échange 

et d’écoute, celui-ci s’est élargi à leur vision sociétale de ce territoire. 

Un résultat inattendu de l’enquête a été la mise en évidence d’un décalage fort entre 

le regard très négatif porté par la société sur les jeunes et leur réalité, beaucoup plus 

positive. 

En donnant la parole aux jeunes, le Conseil de développement souhaite interroger 

ce décalage et ses causes, rapprocher ainsi les jeunes de l’action publique et 

identifier ensemble des projets et réflexions favorisant leur participation à la vie 

publique locale. 
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COMMENT A ETE MENE L ’ENQUETE  ? 

 
 Cible - les 15-30 ans usagers du territoire : habitants, touristes, étudiants, 

stagiaires, chefs   d’entreprises, salariés. 

 Lieux - dans les espaces de vie et d’échange des jeunes. 

 Forme - 10 entretiens semi-dirigés, d’1h30 à 2h. 

 Cadrage - une vingtaine d’entretiens préparatoire avec les relais et personnes au 
contact des jeunes. 

 Partenaires - 10 structures ont monté un groupe mais le double a participé aux 
réflexions préparatoires. 

 Objectivité - enregistrement des séances, relecture des synthèses par les 
participants pour vérification et validation des propos.  

 Livrables - synthèses des 10 groupes et analyse transversale pour définir des 
tendances.  

Par tranches d’âge :  
 
15-19 ans   → 59% 
20 à 25 ans → 25% 
25 à 33 ans → 16% 

 46% de femmes 

 54 % d’hommes  
 

 68% de majeurs 
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POSER LES CONSTATS 

Un attachement très fort au territoire 

La culture bretonne est sans contexte fondatrice de leur attachement au territoire.  

Les patrimoines naturel et culturel, matériel et immatériel (qu’ils connaissent bien) 

sont des repères essentiels pour leur ancrage dans le territoire. C’est pourquoi ils 

sont très critiques à l’encontre des projets d’aménagement de l’espace public qui 

banaliseraient ce patrimoine.  

Ils désirent voyager pour découvrir d’autres lieux et d’autres cultures, mais espèrent 

globalement plutôt pouvoir vivre et travailler « au pays ». Dans 15 ou 20 ans, ils se 

projettent globalement soit en Bretagne, soit à l’étranger, mais très peu dans le reste 

de la France. Ils sont bien conscients qu’ils ne trouveront pas tous un emploi sur ce 

territoire. Mais   beaucoup sont prêts à de lourdes concessions professionnelles pour 

pouvoir rester ici. Ils rejettent presque unanimement la vie en milieu urbain et les 

grandes métropoles ne font plus rêver. Tout au plus sont-elles des espaces de loisirs 

temporaires et d’achat. Les jeunes se répartissent entre 2 identités vues comme 

complémentaires, mais qui s’ignorent l’une l’autre. L’une, liée à la façade maritime 

et l'autre, terrienne, qui concerne tout l’intérieur du Pays.  Ils s’interrogent 

fortement sur le périmètre du Pays de Guingamp et la capacité de cette mosaïque à 

se constituer en territoire cohérent autour d’un projet partagé.  

Une ruralité revendiquée pour développer le « bien vivre » 

Ils portent un regard très positif sur la qualité de vie offerte par le territoire et 

mettent en avant les caractéristiques de la ruralité comme autant d’atouts. Ils sont 

très sensibles à la qualité et à la préservation de leur environnement, qu’ils jugent 

exceptionnel. Ils apprécient une organisation territoriale à taille humaine décrite en 

opposition aux problèmes de la ville : pollution, cherté de la vie, densité, climat, 

indifférence… Ils sont fiers des valeurs véhiculées par leur territoire : la convivialité, 

l’authenticité, l’accueil, la solidarité.  

Ces marqueurs identitaires sont associés spontanément à 2 structures importantes 

pour les jeunes : l’UCO et EAG, véritable « club de territoire ». Ils ne rêvent pas de 

rurbanisation mais bien de conforter les atouts du rural tout en exploitant au mieux 

les opportunités offertes par la technologie, notamment numérique.  
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POSER LES CONSTATS 

Une mobilité caractéristique du milieu rural 

Le positif : c’est que dans les petites villes, 

tout est à proximité ! Le négatif : c’est que, 

sur le territoire tout est à proximité… quand 

on a une voiture ! 

Les transports en commun ne répondent 

pas à leurs besoins en dehors des horaires 

scolaires et le vélo reste une pratique trop 

peu soutenue et perçue comme 

dangereuse.   

  

« Il y a tout à portée de main, 

c’est pratique ! On n’a pas les 

soucis d’une grande ville. On 

peut être à coté de Saint Brieuc 

et Lannion tout en étant 

tranquille. » 

« Ici, on est sur une terre de vélo et 

on n’est pas équipés du tout : il n’y 

a même pas de parking ! » 

Le relatif : c’est que, comparé à 

d’autres territoires ruraux, le 

maillage des services est, en temps 

de trajet, plutôt bon. Enfin, 

l’alternatif : c’est ce qu’ils inventent 

au quotidien pour répondre à leurs 

besoins de mobilité. Ils développent 

de véritables      stratégies 

(anticipation, organisation, 

substitution, négociations...) pour 

rester mobiles.  

Le « système D » est, pour certains, 

devenu la première des options 

pour se déplacer (autostop, 

covoiturage, programmation…). 

L

e 

«

 

s
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ET PREPARER L’AVENIR  

Des risques à anticiper et des points de vigilance 

Ils sont très vigilants face aux menaces qu’ils identifient pour le territoire et son 

patrimoine. La gentrification de la façade maritime par la multiplication des 

résidences secondaires arrive au tout premier rang de leurs préoccupations. Ils 

soulignent à la fois les effets sur leur propre accession à la propriété et l’impact sur 

la dynamique locale, ces habitations n’étant occupées qu’une très faible partie de 

l’année. Ils redoutent que la ligne Bretagne Grande Vitesse n’accentue encore 

fortement cette situation et craignent de devenir un « nouveau Morbihan où les 

parisiens et les allemands ont tout acheté et les jeunes ne peuvent plus s’installer. » 

Ils veulent un territoire qui reste maître de son développement touristique et évite 

la tentation du tourisme de masse.  

Ils placent l’expérience, le contact, la rencontre avec les habitants, les patrimoines, 

dont la culture bretonne, au cœur des enjeux touristiques. Le désir d’authenticité 

motive souvent leur choix de destination. Ils sont très conscients du risque de 

désertification, notamment pour la démographie médicale et les commerces de 

proximité. Le vieillissement de la population locale les inquiète également, la 

solidarité et les échanges intergénérationnels étant fortement présents dans leurs 

préoccupations.   

Des attentes fortes pour mieux vivre ensemble 

Avec une « baguette magique », ils priorisent : 

- La protection de l’environnement, notamment les espaces sensibles ; 

- Une offre de mobilité, douce ou non, plus adaptée à leurs besoins quotidiens ; 

- La préservation des éléments constitutifs de la culture bretonne, même s’ils ne 

la pratiquent pas eux-mêmes (langue, danse, jeux…) ; 

- Le soutien à la vie culturelle et associative, très dense, à qui il reconnaissent le 

mérite d’une offre culturelle et de loisirs locale plutôt satisfaisante ; 

- Le développement d’une agriculture plus respectueuse de l’environnement 

pour des produits de qualité et une image revalorisée du territoire ; 

- L’orientation du tourisme vers la découverte des patrimoines et de la nature. 

 

 

« Maintenant qu’on est à 2h30, 
on est hyper accessibles. 

Comment on fait pour protéger ? 
Accueillir tout en préservant ? » 
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ET PREPARER L’AVENIR 

Une ressource « jeunes » à identifier plus clairement 

Ils savent bien que ces projets pour 

l’avenir dépendent autant d’eux que des 

décideurs, envers lesquels ils sont très 

critiques. Pros du « Système D » par 

obligation (âge, ressources 

financières…), ils témoignent d’une 

inventivité forte. Ils imaginent et 

produisent des alternatives (atelier de 

réparation de vélo du FJT) ou des 

innovations (Convention En Avant les 

Geeks) pour répondre à leurs besoins, 

en autonomie si possible. Ils peuvent 

apporter un éclairage unique sur les 

questions d’aménagement du territoire 

et les réponses aux besoins de la 

population. 

Or, leur sentiment d’être catalogués, voire caricaturés, contrecarre leur désir 

d’engagement et limite leur capacité d’action. Il faut donc travailler à leur redonner 

une légitimité dans l’espace et la parole publique.  Soutenir leurs initiatives avec 

curiosité et bienveillance est la première étape pour leur reconnaitre un rôle dans le 

développement du territoire.  La jeunesse veut être considérée comme une 

ressource locale de développement majeure et non comme un objet d’étude. 

 

Cette première phase de travail a fait l’objet d’une restitution 

publique le 9 octobre 2017, en présence des élus du territoire. Ce sont 

en effet les décideurs locaux qui pourront apporter une partie des 

réponses aux attentes projetées par les jeunes. Environ 80 personnes 

ont participé à cette manifestation. Les principales interrogations soulevées par les 

débats sont : Que va devenir cette parole ? Comment la traduire en actions 

concrètes ? Quels acteurs peuvent agir ?  

« Ça va prendre un temps fou, mais 

c’est au territoire de retravailler une 

image qui correspond au public qu’il 

veut attirer. » 

« Il faut prendre au sérieux les 

initiatives des jeunes. Il y a plein de 

gens qui ont envie de vivre ici, il faut 

les écouter. » 
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De janvier à juin 2018, la seconde phase du projet a permis à trois groupes de 

jeunes du Pays de Guingamp, âgés de 15 à 30 ans, de prendre le temps 

d’approfondir leurs réflexions sur une thématique spécifique au territoire.  

Chaque groupe de jeunes a pu choisir librement, un thème à traiter. Ni le Conseil 

de développement, ni le Pays de Guingamp ne sont intervenus dans ce choix. En 

outre, la réflexion menée autour des thématiques n’excluait pas, pour les jeunes 

sollicités d’aborder différentes problématiques. Les thèmes ont ainsi pu être travaillé 

sous plusieurs angles. Par ailleurs, pour renforcer l’échange intergénérationnel et 

être au plus près des échanges, des membres du Conseil de Développement et des 

élus du territoire ont participé aux interactions et aux sorties avec les groupes 

mobilisés. 

L’exploration des différentes thématiques s’est appuyé sur un accompagnement 

méthodologique et artistique par l’association « L’image qui parle » [voir encart ci-

dessous].  

Pour retracer les attentes, les aspirations et les propositions des jeunes rencontrés 

sur le futur du Pays de Guingamp, une réalisation vidéo et une exposition 

photographique ont été présentés aux élus et acteurs jeunesses du territoire lors de 

la restitution.  

« L’image qui Parle » est une association Paimpolaise née de l’envie 

de mettre la rencontre, l’échange et le partage au cœur de son projet. 

Elle s’est donnée comme objectif de construire des projets artistiques 

et culturels avec les habitants, les artistes et les acteurs locaux.  

D’utiliser les arts de la parole, visuels et sonores pour créer du lien et confronter 

nos regards. De pratiquer la photographie lors des ateliers et stages pour donner du 

sens à l’acte photographique et regarder le monde qui nous entoure.   

De créer, d’inventer, d’imaginer, de fabriquer, de partager et de restituer de manière 

collective toutes ses actions dans un lieu convivial « La Fabrique à Paroles ».  
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METHODOLOGIE 

Une mobilisation de trois structures réparties sur le territoire 

Le Lycée Agricole public de Kernilien à PLOUISY  

Un groupe de 16 élèves d’une classe de 1ère Sciences et 

Technologies de l'Agronomie et du Vivant (STAV) s’est 

mobilisée pour ce projet qui s’inscrivait en parallèle d’un 

programme pédagogique proposé par le lycée. Les 

jeunes de ce groupe sont, dans leur majorité, originaires 

du Pays de Guingamp. Le groupe a traité de la 

thématique du patrimoine.   

L’EPIDE de LANRODEC  

L’Établissement pour l’insertion dans l’emploi (EPIDE) de 

LANRODEC est une structure s’adressant aux jeunes de 

18 à 25 ans qui ont le plus de difficultés à trouver un 

travail ou une formation. Pendant huit mois environ, les 

jeunes sont en internat et s’engagent dans un parcours 

facilitant leur insertion professionnelle. Un groupe de 6 

à 8 jeunes, venant d’horizons différents (notamment 

hors région Bretagne), se sont portés volontaires afin de 

travailler autour de la thématique de l’environnement.  

La Mission Locale Ouest Côtes D’Armor à PAIMPOL 

La Mission Locale Ouest Côtes d’Armor de PAIMPOL 

propose à des jeunes entre 18 à 25 ans, au travers du 

dispositif « Garantie jeunes » d’avoir un 

accompagnement personnalisé durant un an qui 

privilégie les mises en situations professionnelles 

dans les entreprises locales. Résidents pour la 

majorité à proximité de Paimpol, plusieurs jeunes 

sont néanmoins originaires de territoires extérieurs 

au Pays de Guingamp. La réflexion de ce groupe de 6 

à 8 jeunes s’est portée sur les activités culturelles. 
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DEROULE DU PROJET 

Phase de présentation 

« Qu’est-ce qu’un SCoT ? Quel est le rôle 

d’un Conseil de Développement ? Qu’est-ce 

que le Pays de Guingamp ? Pourquoi ce 

projet ? », autant de questions auxquelles il 

a fallu répondre. Pour cela, une première 

étape a été menée afin d’exposer le projet 

et répondre aux différentes interrogations 

des jeunes participants. 

Echanges et Interviews 

Lorsque le choix a été arrêté, les groupes se 

sont approprié la thématique. Par le biais 

d’échanges et d’interviews, et sous l’œil de 

l’Image Qui Parle, les jeunes ont pu analyser 

le sujet, exprimer leurs attentes, leurs 

craintes et interagir avec les membres du 

Conseil de Développement et les élus 

participants au projet.   

Sorties sur le terrain 

Les groupes mobilisés ont sillonné le Pays de Guingamp durant plusieurs sorties de 

terrain afin de (re)découvrir le territoire sous toutes ses formes. Au travers de 

plusieurs activités (land-art, balades, prises de photos…), les jeunes ont pris le temps 

d’approfondir leurs réflexions. Enfin, ces sorties étaient l’occasion pour eux, d’aller 

à la rencontre de plusieurs acteurs locaux en lien avec les thématiques travaillées.  

 

 

  

De multiples sorties et rencontres : Les landes de LOCARN ; La station Radio Kreiz 

Breizh à SAINT-NICODEME ; l’Abbaye de Beauport à PAIMPOL ; Le Sillon du Talbert à PLEUBIAN ; 

La Vallée des Saints à CARNOËT ; Les Jardins partagés de Kernoa à PAIMPOL ; Le Stade du 

Roudourou à GUINGAMP ; L’exposition photo « Champs-Contrechamps » du centre d’art 

GwinZegal à GUINGAMP, Echanges avec la Présidente et la Directrice de l’Office de Tourisme 

Guingamp-Baie de Paimpol à GUINGAMP ; Visites de GUINGAMP, PAIMPOL, PABU… ; Visite de 

GUINGAMP, PAIMPOL, PABU… 
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DEROULE DU PROJET 

Rencontre entre les trois groupes 

Une première rencontre entre l’ensemble des jeunes participants au projet a été 

organisée le 05 juin 2018 à la salle des fêtes de Grâces. Cette rencontre a marqué un 

temps fort du projet en proposant de réunir pour la première fois l’ensemble des 

jeunes. Ce fut également l’occasion pour ces derniers de confronter ou en conforter 

leur vision du territoire.  

 

 

 

 

 

Restitution auprès des élus et des acteurs jeunesse du territoire 

Cette seconde phase de travail a fait l’objet d’une restitution publique le 27 

septembre 2018, en présence des jeunes participants, des encadrants, des élus du 

territoire et de plusieurs acteurs jeunesse. Le public a pu découvrir la réalisation 

vidéo de « l’Image Qui Parle » retraçant les attentes, les aspirations et les 

propositions des jeunes rencontrés sur le futur du Pays de Guingamp. Un débat a été 

ensuite organisé avec le public afin d’échanger les points de vues et interrogations 

autour notamment des thématiques évoquées dans la réalisation vidéo. Enfin, une 

présentation de l’exposition photographique illustrant les moments partagés avec 

les différents groupes a conclu cette restitution.  
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REGARD THEMATIQUE…  
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REGARD THEMATIQUE…   
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REGARD THEMATIQUE…  
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… ET TRANSVERSAL   
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… ET TRANSVERSAL  
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QUELLE SUITE ? 
 

Pour sa part, le Conseil de développement s’appliquera à créer systématiquement 

des passerelles pour les jeunes rencontrés (et les autres) vers les instances de 

démocratie   locale.   

POUR ALLER PLUS LOIN 
 

Ce projet (phase 1 & 2) a été mené dans le cadre de la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) du PETR Pays de Guingamp. L’étude trouve 

logiquement une première traduction dans la définition des orientations de ce 

document et du projet de   territoire qui le sous-tend.  

Néanmoins, les propos des jeunes dépassent largement les questions de 

l’aménagement du territoire que le SCOT peut transcrire en règle d’urbanisme. Ils 

interrogent sur le projet de société à long terme dont le territoire souhaite se doter. 

À ce titre, tous les acteurs locaux peuvent venir découvrir, consulter et s’approprier 

cette collecte de la parole des jeunes sur le site web du PETR Pays de Guingamp : 

http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev/ 
 

POUR APPROFONDIR 
 

L’enquête Que du Bonheur 2016 
 

Menée d’octobre à novembre 2016 

auprès de plus de 50 000 personnes 

âgées de 18 à 35 ans, elle a servi de 

cadre pour analyser les résultats de 

l’enquête du Conseil de 

développement territorial du Pays 

de Guingamp. Elle permet de 

comparer les réponses de « nos » 

jeunes aux tendances observées à 

l’échelle nationale.  

Les résultats sont téléchargeables à 

l’adresse suivante :  

http://quedubonheurlenquete.fr  

La place des jeunes dans les 

territoires ruraux 
 

Le 11 janvier 2017, le Conseil 

Economique, Social et 

Environnemental, saisi par le 

gouvernement, a tenu une séance      

plénière sur la place des jeunes dans 

les territoires ruraux. La synthèse 

des travaux et l’intégralité des 

débats sont consultables à l’adresse 

suivante :  

http://www.lecese.fr/content/Seanc

e-pleniere-sur-La-place-des-jeunes-

dans-les-territoires-ruraux 

http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev/
http://quedubonheurlenquete.fr/
http://www.lecese.fr/content/Seance-pleniere-sur-La-place-des-jeunes-dans-les-territoires-ruraux
http://www.lecese.fr/content/Seance-pleniere-sur-La-place-des-jeunes-dans-les-territoires-ruraux
http://www.lecese.fr/content/Seance-pleniere-sur-La-place-des-jeunes-dans-les-territoires-ruraux
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RENSEIGNEMENTS - DITOUROÙ 

Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp 

Le Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp est un lieu de 

dialogue de tous les acteurs du territoire. En mobilisant les citoyens d’horizons 

divers, habitants ou représentants de la société civile organisée, il construit de façon 

participative des propositions sur les grands enjeux locaux pour faire émerger des 

préconisations portées collectivement. C’est un interlocuteur permanent des élus 

locaux à l’échelle du Pays de Guingamp. Il s’attache à la construction des politiques 

publiques territoriales en pensant le développement durable du territoire, en 

éclairant les décisions des élus du pays, par le biais d’avis ou de préconisations. 

Pour nous retrouver : 

Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp 

1, Place du Champ au Roy 

22200 GUINGAMP 

cdd@paysdeguingamp.com 

Tél : 02 96 40 05 20 

http://www.facebook.com/CDPaysdeGuingamp/ 

http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev/ 

 

PETR Pays de Guingamp 
 

1, Place du Champ au Roy 

22200 GUINGAMP 

Tél : 02 96 40 05 05 

http://www.paysdeguingamp.com 

Association « L’image Qui Parle » 
 

2, rue de Run Baëlan 

22500 PAIMPOL 

Tél : 06 61 22 11 48 

http://www.limagequiparle.org 

 

REMERCIEMENTS - TRUGAREZ 

 

Remerciements à l’ensemble des jeunes ayant pris part au projet, aux établissements 

et structures jeunesses - culturelles partenaires, aux structures financeurs, aux 

bénévoles du Conseil de et aux élus du territoire pour leur participation au projet 

« Et si on donnait la parole aux jeunes ? ».  

http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev/
http://www.paysdeguingamp.com/
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La réalisation de ce livret de synthèse a bénéficié du 

soutien de la Région Bretagne. 
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Observation n°27

Déposé le 08 Février 2021
Par anonyme  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°28

Déposé le 08 Février 2021
Par LE GAOUYAT Samuel  

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Département des Côtes d'Armor

Ville de PONTRIEUX

Pontrieux, le 5Février 2021

Le Maire de PONTRIEUX

fetite Cité c(e Caractère (Ce 'Bretagne

Monsieur le Président du Pays de GUINGAMP
PETR
l Place du Champ au Roy
22200 GUINGAMP

OBJET : Enquête publique SCOT Commune de PONTRIEUX
N/Réf. : SLG/GC/035.2021

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance deux contributions à l'enquête Publique de la

commune de Pontrieux :

- Lotissement du Clos du Guelzic : Le règlement du Lotissement du Clos du Guelzic, bien

qu'ayant dépassé la limite des 10 années, est toujours appliqué, car il avait été annexé au PLU
de Pontrieux. La commune de Pontrieux souhaite retirer ce règlement très contraignant quant

aux possibilités de construction du PLUI.

- Projet Intermarché : Le Groupe « Immo Mousquetaire » implanté sur Pontrieux a sollicité la
commune en début d'année 2019 afin d'envisager une reconstruction sur site du bâtiment

actuel obsolète. Dans le cadre des études préalables, plusieurs hypothèses ont été étudiées, au

terme desquelles, il apparaît qu'il n'est pas possible de maintenir le point de vente existant, le
site actuel relevant des zones d'aléa fort du PPRi.

Considérant que l'Intermarché contribue au rôle de polarité de Pontrieux et qu'il contribue à
conforter la centralité, il est souhaitable que celui-ci soit maintenu au sein de la commune ou a
proximité immédiate du centre. L'analyse des disponibilités foncières au sein de Penveloppe

urbaine de Pontrieux n a pas permis d'identifier un site de projet.

Le SCoT a pour objectif de rapprocher les services, les équipements et les commerces des

lieux, actuels ou futurs, d'habitation. En ce sens, le SCoT prévoit dans son Document

d'Objectifs et d'orientations, un seuil de surface de vente pour chaque typologie de secteurs
(DOO, p. 35). Aucune implantation de grande cellule commerciale n'est prévu en dehors des

PaStas Cités
de Câfflctèie

Hôtel de Ville - Bf. 73 - 22260 PONTRIEVX - Tél. 02 96 95 60 31 - Fax : 02 96 95 36 09
E-mail ; ville-de-pontrieux@wanadoo.fr- Siteinternet : www.vllle.pontrieux22.fr

«t «»



pôles identifiés. Ploëzal faisant partie des communes issues du maillage rural, l'implantation

d'une telle cellule serait à prévoir dans le cadre du SCoT, au regard notamment de la
continuité assurée par le pôle structurant de Pontrieux.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération distinguée.
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Observation n°29
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.^j^_ _PL_^J i-n ^ ^(zf/'T'^'-"-^—-.
-^^,^ ^ f ^H/^-f ^' ^-^-^-~" '" "^ '{ ' ^^

ç-, ^-^,,7',^ 'z..-/- /\A^/^0^'" ^ , _J. . / ,.

l~é /±7 3j? 2^. û<^ ^ ^/°^?'2r/_ .$<-^TÎ^VV^ é-^<0^^^
^ <&rpiu3ual :"queÏ projet'?*'

Le POS (4 ans d'étude, coût 100000 F), publié le 11/3/1989 par le conseil municipal

d'alors et pourtant approuvé le 17/9/1990 par la maire actuelle (élue en mars 1989), fût

abandonné. U. n'a pas été refusé par le Préfet comme le dit la maire. Pour prendre en compte

toutes ses observations du 9/11/1988, le conseil avait modifié le projet, le 17/2/1989.

Le POS permettait d* accueillir un bon nombre de nouveaux habitants, dès 1990. Des

enfants seraient venus renforcer les effectifs de l école. Si celle-d, vétuste, avait été rénovée

alors, beaucoup d) élèves seraient restés à Pludual. La salle polyvalente fût la priorité. Rénovée

en 1999, l'école fermait un an après. Malgré le souhait des jeunes familles que l'on attu'e ici,

on ne pourra pas la rouvrir. La mairie y a été transférée en 2003, après de nouveaux travaux

d'adaptation, de même pour transformer en appartement l ancienne mairie (rénovée en 1994).

En 2005, la maire refuse la proposition d'un conseiller de créer une salle pour les jeunes,

source de soucis et responsabilités qu eUe préfère laisser au mandat suivant.

Aucune des cartes communales, 1e et 2ème, ne reflète quelconque projet pour la commune

ni réflexion globale de l'aménagement de son territoire. « On a tout mis en constructible »

réalise récemment le l"" adjoint. Aucune réserve foncière n est faite pour des équipements

collectifs, des logements sociaux (prévus par le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et

le PLH (Programme Local de l Habitat), pour favoriser la mixité sociale, faciliter l accès à la

propriété et tempérer la hausse du prix des terrains. Aucune réflexion sur les services

nécessaù-es à une population accrue ni sur le moyen de favoriser des activités économiques

notamment de tourisme,

Maîb'ise-t-on l'urbamsation quand on projette 80 maisons soit l /3 de l habitat existant (en

2003 et plus encore en 2008), chiffre déjà presque atteint à ce jour, et basé sur la seule année

2002 au lieu de faire la moyenne des 10 ans précédents (soit à peine 2 maisons par an) ?

La population a augmenté de 35 % en 6 ans, on envisage jusqu à 80% de hausse d ici 2012 sans

rien prévoir en ce qui concerne les infrastructures. La circulation et l insécurité augmentent sur

des routes étroites, où il est difficile de se croiser, sinueuses et sans grande visibilité alors qu on

y multiplie les accès.

Le budget de voirie grimpera ainsi que les ùnpôts du fait de nécessaires travaux de

renforcement et extension des réseaux. Si les constructions ont permis de dépasser les 500

habitants, dès 2001, doublant presque les indemnités de la maire et des conseillers, la hausse de

la dotation de l Etat sera-t-elle à la hauteur des dépenses occasionnées ?

L* assainissement individuel pèsera lourd sur les pedts revenus et les propriétaires endettés,

alors qu'il faudra changer le sable tous les 10 ans en moyenne et toute l mstalla.tion tous les 25

ans.

A défaut de pouvoir le maintenir aux normes, e est la qualité de l eau qui en pâtira a

fordori quand on ouvre des zones à la construction à proximité des cours d eau.

Le zonage d assainissement, n a pas été révisé pour étudier leur compatibilité avec la nécessaire

protection des milieux naturels sensibles.

Or le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) interdit toute

construction dans les zones humides. Pludual doit y être compatible. Elle s y soustrait en

excluant de l'inventaire des zones humides des zones constructibles et des parcelles cultivées.

Le SCOT, qui s impose aussi, demande de densifler l urbanisation dans les bourgs pour



protéger l environnement et limiter l emprise sur les terres agricoles. C est aussi une

préoccupation nationale et européenne (mais la maire a fait voter des réserves aux contraintes

ùnposées par le SCOT).

Des terres enclavées dans le bourg et son agglomération, desservies par l assainis sèment

collectif) n ont pourtant pas été ouvertes à l'urbanisation. Par contre, on a étendu les zones

constructibles à l extérieur de petits hameaux jusqu'à l'habitat dispersé de 150 m à 350 m,

mitant l espace agricole éloigné du bourg et favorisant une urbanisation continue le long des

routes. Mitage débuté par ,dë l'octroi de permis de construire grâce à des délibérations

(motivées de façon erronée) y compris en dehors des zones du POS et de la carte.

160 parcelles, en grande partie agricoles, ont été ouvertes à Purbanisation sur 382 ha de terres

labourables. La commune a perdu 14 sièges d'exploitations sur 19 en 6 ans, sans qu eUe

cherche à y installer des jeunes. Pludual est prise comme exemple de mitage de l espace

agricole. La Chambre d agriculture n'a pas été conviée à l'élaboration de la carte communale.

Seuls deux habitants agriculteurs y ont participé. L'un (candidat aux élections et employeur du

mari de la maire) a demandé deux permis de construire (en 1998-99), à Pen Hastel, refusés par

le préfet pour mitage. La carte communale lui permet de passer près de 1,4 ha en constructible

.sur ces mêmes terres récemment reconverties au bio (subvention de l Etat).

Le paysage bocager (qualifié de banal par la mairie dans le dossier de la l carte

communale) et le bâti ancien, qui constituent notre qualité et cadre de vie et un potentiel

touristique, méritent d être préservés notamment par l'intégration paysagère des nouvelles

maisons, a fortiori quand elles constituent l équivalent de plusieurs lotissements aux quatre

coins de la commune.

Construire sur le site archéologique de la forteresse de Langarzeau. à Pen Hastel, prévoir des

maisons devant le manoir de Perrymorvan (lieu-dit de trois maisons situées en hauteur) et

laisser Kersaliou s'abîmer dans l'oubli contribue-t-il à leur préservation comme à celle de

l environnement quand on se refuse à étudier la flore et la faune et inventorier les cours d eau?

La Maire n'a jamais marqué son mtendon de demander la participation des citoyens

comme elle le dit (Presse d'Armor 19/12/2007 et bulletin municipal 12/2007).

Le secret gardé sur la 2 carte et l'élaboration de la l et de l'inventaire des zones humides,

sur le récent classement des voies et chemins en attestent comme l'absence de réunions

publiques et de commission ouverte aux citoyens malgré la demande de certains.

La transparence et la démocratie semblent difficiles au sein du conseil (voir bulletins

municipaux passés) même dans la majorité (voir lettre de démission de la 1e adjointe

précédente,conseillère pendant 8 ans).

La mau-e approuve G. Le Floc'h qui, lors du conseil du 18 juin, récuse aux co-fondateurs de

l association Le droit d agir dans la commune : «ils ne sont pas nés à Pludual», excluant du

même coup des conseillers, la maire et la plupart des nouveaux habitants.

« Ce n est pas a. ime association de gérer le parc immobilier d'une commune » rajoutait G.

Le Floc h. Mais la mairie montre-t-elle là une vision de l intérêt général de la commune ?

La maire n habite plus la commune depuis plus de deux ans (et se présente sur la liste du

maire de St Quay-Portrieux). Ses héritiers, ancrés dans la continuité, n'ont pas de véritable

projet pour Pludual à la hauteur des enjeux d'aujourd'hui et de notre espérance d'un

développement de la commune en harmonie avec le patrimoine et dynamique, inventif,

solidaire, sans discrrmmation. Tout en souhaitant que le conseil reflète la diversité

démocratique, le temps de l alternance n est-il pas venu ? et celui d essayer une liste vraiment

nouvelle ?!

* Cs tôxle n'a pu paraîlre à temps dans la Presse d'Armor. surchargée . ASSOCiatîOD AU-delà dll MarfiC

.^••'•> '/.
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Observation n°30

Déposé le 08 Février 2021
Par DANET Eric  

Bonjour

La production locale d’énergie renouvelable est succinctement abordée, notamment les possibilités de valoriser des ressources de la
ruralité au service des usages urbains dans l’objectif d’être dans une action solidaire et commune pour le climat, l’économie.

La méthanisation des résidus agricoles mais aussi des eaux usées des stations d’épuration fortement sollicitées par la présence
d’industries locales, présente un potentiel certain et conséquent pour produire une énergie GAZ renouvelable, locale en injection
dans les réseaux publics de gaz, appartenant au communes.

La futur règlementation d’éliminations des biodéchets impose aux collectivités et de surcroit aux citoyens de réfléchir à la
valorisation de leurs biodéchets, les méthaniseurs rendront un service supplémentaire à l’environnement tout en produisant une
énergie pour les différents usages de ce gaz vert. par ex : pouvant être distribué sur des stations locales de carburant pour les
transports au BioGNV

Vous trouverez dans nos photos des territoires ces potentiels et les projets entérinés.

Le lien production de Gaz vert est à faire avec les transitions nécessaires à mener sur la rénovation de l’habitat et la transformation
des mobilités

La sortie des énergies carbonées dans l’habitat (déclarée par le gouvernement dans l’existant pour le fioul), la Règlementation
environnemental 2020 pour le neuf imposant des seuils de plus en plus bas de carbone généré, nous oblige à accélérer à développer
de ces énergies vertes à un cout acceptable et bénéficiant à un économie circulaire comme le Gaz Vert

Dans les transports publics, privés, la sortie du Diesel se fera aussi dans les mêmes paramètres technico-économiques !
En terre de Pointe électrique Bretonne, avec l’existence d’un Pacte électrique Breton et un Pacte Biogazier Breton initiés par la
région, il parait important d’implanter un MIX-ENERGIE dans les transports notamment « Lourds »
et avoir des carburants durables (issu du biométhane gaz vert) utilisés par des véhicules présentant un véritable gain dans l’analyse
de leur cycle de vie et une faible empreinte carbone au résultat

Il nous faut donc développer des points d’avitaillement (Stations BioGNV de tailles différentes à des endroits stratégiques sur les
axes de déplacements) pour favoriser des décisions de conversions des moyens de transports

Je vous remercie de prendre en compte ces réflexions pour impulser dans le cadrage du scot des solutions mixées prenant en compte
les atouts du territoire en terme de production locale

Restant à votre disposition

Cordialement

3 documents joints.
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Photographie des territoires

CA Guingamp-Paimpol Agglomération de l'Armor à l'Argoat

Les données gaz 
au service de la transition 
énergétique



Le réseau gaz 

Principal gestionnaire du réseau de distribution en France,

GRDF conçoit, construit, exploite, entretient et développe le

réseau de gaz sur votre territoire en garantissant la sécurité

des personnes et des biens ainsi que la qualité de la

desserte.

Acteur de référence pour l'énergie gaz, une

énergie qui a toute sa place dans la transition

énergétique, GRDF est fortement engagé dans cette

évolution. En ancrant le gaz comme vecteur de la

transition, en renforçant les liens avec les collectivités

territoriales, en développement les énergies

renouvelables, en améliorant la qualité de l'air, GRDF

se place au cœur de la conduite du changement.

Le gaz naturel sur le territoire

Consommations totales (tous secteurs)

15
communes

desservies    

par GRDF

(sur 57)

237 km de 

réseaux de 

gaz naturel

553 GWh de 

gaz naturel 

acheminé

6 220
Points de livraison 

(clients)

Chiffres clés 2019

Données CRAC

MPC - Réseau Moyenne Pression de type C

(pression entre 4 bars et 25 bars) 

MPB - Réseau Moyenne Pression de type B 

(pression  entre 0,4 bars et 4 bars)

Réseau de transport



Evolution de la consommation de gaz naturel

Evolution des consommations tous secteurs (MWh)

Evolution du nombre de clients tous secteurs

+5% de clients en 

8 ans
comparaison 2010/2018 (moyenne du 22: +7% )

résidentiel industrie tertiaire agriculture

L
E

G
E

N
D

E

Sur la Communauté d’Agglo Guingamp-Paimpol Agglomération de l'Armor à

l'Argoat, la consommation de gaz naturel est proportionnellement partagée entre

les différents segments de consommateurs : résidentiel, tertiaire, industrie,

agricole. Ce dernier, à la différence des autres territoires du département

représente une part significative de la consommation de gaz totale du territoire

(145 GWh en 2018). La consommation en constante augmentation s’explique par

une hausse du nombre de clients.
A savoir : La mise à jour des codes activités sur l’année 2016 peuvent entrainer des changements dans la répartition des

consommations des secteurs tertiaire et industrie.

Le degré jour unifié (DJU) est la différence entre

la température extérieure et une température de

référence qui permet de réaliser des estimations

de consommations d'énergie thermique pour

maintenir un bâtiment confortable en proportion

de la rigueur de l'hiver ou de la chaleur de l’été.

DJU

(509 GWh)



La construction et la 

Rénovation énergétique



5

Répartition du nombre de logements par énergie de chauffage (source : recensement population 2016 INSEE) 

ZONE DESSERVIE PAR GRDF
(sur les 15 communes) 

LOGEMENTS TOUTE ZONE

(sur les 57 communes) 

Répartition du nombre de logements par énergie de 

chauffage

30% des logements sont 

chauffés au gaz naturel sur le 

territoire desservi gaz



Photo des actions réalisées sur le secteur résidentiel 

du territoire (1/2)

Les solutions gaz couplées aux énergies renouvelables se développent et répondent de manière 

performante aux besoins des bâtiments et des consommateurs.  

Les rénovations des logements avec une solution gaz (conversion d’énergie ou modernisation du système 

gaz), réalisées sur ces 7 dernières années ont contribué à la transition énergétique du territoire.

520
logements existants ont remplacé leur système de 

chauffage par une solution performante gaz en 7 ans

400
logements neufs ont été équipés d’une chaudière 

haute performance gaz en 7 ans

Certificats de conformités gaz 2011 - 2018 

Consommations moyennes CEREN 2007, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois ADEME

920

Cumul des foyers 

concernés



Les actions gaz dans le bâtiment 

permettent d’agir sur la qualité de l’air : 

~ 980 Teq CO2 évitées /an

(Teq : Tonnes Equivalent CO2 – Dioxyde de Carbone) 

~ 920 Kg de NOx évités /an

(Nox : oxyde d’azote) 

~ 780 Kg de SO2 évités /an
(SO2 : dioxyde de souffre) 

380 € /foyer TTC c’est l’économie 

réalisée la première année par les foyers qui 

ont changé leur système de chauffage par une 

chaudière performante

347 K€ /an économisés à l’échelle du 

territoire

2,5 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles

Les gains :

Photo des actions réalisées sur le secteur résidentiel 

du territoire (2/2)

En 7 années, 920 logements neufs et 

anciens se sont équipés de nouvelles 

chaudières haute performance gaz

L'économie d'énergie associée aux actions gaz dans le 

bâtiment représente la consommation annuelle de : 

~ 410 logements neufs (6MWh/an)

ou

~ 10 Bus (256 MWh/bus/an soit environ 

41 000 km/an)

ou

~ 87 habitants de France Métropolitaine -

équivalent empreinte carbone (les émissions de 

CO2 évitées grâce aux économies d’énergie sont 

divisées par l’empreinte carbone d’une habitant de 

France Métropolitaine / an (10,2 Teq CO2)

Certificats de conformités gaz 2011 - 2018 

Consommations moyennes CEREN 2007, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois ADEME



Part de Marché fioul en maison individuelle

Part de Marché Gaz Naturel et fioul en maison individuelles (Insee – Recensement 2017)

Part de marché gaz en maison individuelle :

La CA Guingamp-Paimpol Agglomération de l'Armor à l'Argoat semble

présenter un très fort potentiel de transformation fioul gaz, sur le territoire

desservi par GRDF. En effet, il existe une part de marché fioul élevée (ici

en bleu foncé). Cette part coïncide souvent avec une part de marché gaz

encore faible, traduction d’un probable éloignement du réseau gaz dans

certaines zones (sup. 35m pour les maisons individuelles)

La commune de Guingamp est le territoire le plus consommateur en gaz

naturel et possède un potentiel de transformation fioul assez faible (240

logements fioul contre 922 en gaz naturel).

Rénovation énergétique sur le marché du résidentiel

1er janvier 2022, 

L'installation des nouvelles chaudières à fioul et au charbon 

ou la réparation d'équipements existants seront interdites.



140
logements équipés d’un 

système de chauffage 

gaz plus moderne

830
Logements convertis 

Fioul/Gaz

systèmes de chauffage rénovés selon 

les hypothèses affichées permettraient 

les gains suivants sur le territoire :

Hypothèses de conversion

970

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur résidentiel

16 830
Nombre de maisons individuelles dans les communes 

desservies en gaz
fioul/gaz gaz/gaz

4 135
Maisons individuelles 

chauffées au fioul sur le 

territoire*

3 450
Maisons individuelles 

chauffées au gaz naturel 

sur le territoire*

conversion du parc 

au gaz naturel

Renouvellement des 

chaudières gaz

20%

4%
2 830 Teq CO2

773 K€/an 

d’économie sur la 

facture des foyers

6 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles
Les hypothèses sont fixées sur la base 

de l’observation des actions des 6 dernières 

années pour le gaz, et à 20% pour le fioul

*Territoire étudié, communes desservies par GRDF

INSEE 2015, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 - cet élément ne prend pas en compte la distance réelle avec le réseau de gaz



systèmes de chauffage rénovés selon 

les hypothèses affichées permettraient 

les gains suivants sur le territoire :

Hypothèses de conversion

63

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur résidentiel

*Territoire étudié, communes desservies par GRDF

INSEE 2015, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 - cet élément ne prend pas en compte la distance réelle avec le réseau de gaz

4 570
Nombre de logements collectifs dans les communes 

desservies en gaz

140
Logements collectifs 

chauffés au fioul sur le 

territoire*

1 730
Logements collectifs 

chauffés au gaz naturel sur 

le territoire*

Renouvellement de 8%

des chaudières gaz

conversion du parc 

au gaz naturel

Renouvellement des 

chaudières gaz

20%

2%
100 Teq CO2

25 K€/an 

d’économie sur la 

facture des foyers

230 MWh
d’économies d’énergie 

annuelles

35
logements équipés d’un 

système de chauffage 

gaz plus moderne

28
Logements convertis 

Fioul/Gaz

fioul/gaz gaz/gaz

Les hypothèses sont fixées sur la base 

de l’observation des actions des 6 dernières 

années pour le gaz, et à 20% pour le fioul



La consommation énergétique du parc 

immobilier des collectivités sur le 

territoire :

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur tertiaire public

70 000 m²
Bâtiments publics chauffés au fioul sur le 

territoire*

237 200 m²
Bâtiments publics chauffés au gaz naturel 

sur le territoire*

Hypothèses de 

conversion

20%

15% 35 600 m²
de bâtiments modernisant 

leurs systèmes gaz

14 000 m²
de bâtiments convertis 

au gaz naturel

Une réduction des émissions 

de 700 teq de CO²Les gains 

2 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles

*sur les communes du territoire desservies par GRDF

consommations moyennes CEREN 2013, données de prix 2015, données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois de l'outil TETE (CIRED)

Une amélioration de la qualité de 

l’air avec 530 Kg de Nox 
évités chaque année



60 100 m²
Bâtiments privés chauffés au fioul sur 

le territoire*

213 200 m²
Bâtiments privés chauffés au gaz naturel 

sur le territoire*

La consommation énergétique du 

parc immobilier des entreprises sur 

le territoire :

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur tertiaire privé

Hypothèses de 

conversion

20%

15% 32 000 m²
de bâtiments modernisant 

leurs systèmes gaz

12 000 m²
de bâtiments convertis 

au gaz naturel

Une réduction des émissions 

de 700 teq de CO²Les gains 

2 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles

*sur les communes du territoire desservies par 

GRDF

Consommations moyennes CEREN 2013, données de prix 2015, données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois de l'outil TETE (CIRED)

Une amélioration de la qualité de 

l’air avec 500 Kg de Nox 
évités chaque année



Mobilité durable

GNV & BioGNV



Photo du GNV/BioGNV sur la région Bretagne

Evolution de la flotte de véhicule

GNV/BioGNV sur la région

Les données affichées dans les 

graphiques concernent les 

véhicules dont le siège social de 

l’entreprise qui les possède est 

basée sur la région. 

Carte des stations GNV ouvertes 

au public (et accessibles PL)

Préserver la qualité de l’air

Le Gaz Naturel Véhicules (GNV) et le bioGNV (biométhane-carburant)

sont des solutions de mobilité durable particulièrement adaptées pour les

transports de marchandises et les transports collectifs.

Leur utilisation permet de réduire de moitié les nuisances sonores par

rapport au moteur diesel et de limiter significativement les émissions de

polluants atmosphériques.

2018



Photo du GNV/BioGNV à l’échelle de la communauté d’agglo

Evolution de la flotte de véhicule

GNV/BioGNV sur le territoire

Les données affichées dans les 

graphiques concernent les 

véhicules dont le siège social de 

l’entreprise qui les possède est 

basée sur l’EPCI. 

Carte des stations GNV ouvertes 

au public (et accessibles PL)

2019

Pas de projet 

détecté à ce 

jour



167
poids lourds diesel

14
Bennes à Ordures Ménagères

Le nombre de véhicules sur le 

territoire
Hypothèses de 

conversion 

diesel  GNV

10%

50% 7
BOM au GNV

17
Poids lourds et véhicules 

utilitaires au GNV

Une réduction des émissions 

de 1 700 teq de CO²

11 tonnes de Nox évitées

Les gains 

Mobilité durable
Un enjeu majeur pour les territoires

5
Bus sur le territoire

3
BUS au GNV

50%

Sources : données d'émissions base carbone ADEME, données d'emplois étude interne de l'équipe GNV

Teq = tonnes équivalent

L’utilisation de BioGNV pour la 

totalité de la flotte de BUS et 

BOM (scénario utilisation de 

100% BioGNV) génèrerait à elle 

seule une réduction des 

émissions annuelles de 900 
teq de CO²

scénario en 100% 

BioGNV

Focus BUS & BOM



Production et perspectives 

Gaz Vert
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Photo du Gaz Vert sur l’intercommunalité

0 
site 

d’injection

Les sites d’injection

Les sites en construction

La CA Guingamp-Paimpol Agglomération de l'Armor 

à l'Argoat, à l'horizon 2050, présente un potentiel de 

gisements méthanisables total d’environ 466 GWh 

annuels, ce qui représente la consommation de 77 

700 foyers RT2012 et évite l’émission de 85 600 

TeqCO2/an.

Le développement des projets de méthanisation 

permettra de poursuivre la dynamique de production 

d'énergie renouvelable locale et de créer des boucles 

vertueuses à l'échelle du territoire : valorisation des 

déchets, création d’emplois locaux non 

délocalisables, substitution d'engrais chimiques.

1
site en projet

*Projets d’injection sur le territoire

Sont pris en compte les projets enregistrés par l’équipe

biométhane GRDF, en statut en cours de construction ou

en statut d’étude (étude de faisabilité, étude de

dimensionnement, étude détaillée)

12%

2%

41%

6%
4%

35%

GISEMENTS MÉTHANISABLES DU TERRITOIRE

Etude 100% Gaz renouvelable à 2050, ADEME / GRDF

Résidus de cultures

Biodéchets (urbains)

Cultures Intermédiaires

Herbe (prairies)

Résidus Industrie
Agroalimentaire

Déjection d'élevage
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Dynamique Gaz Vert sur le réseau GRDF (1/2)

Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2023

Légende

6 GWh
De potentiel de production locale de biométhane

(injectable dans le réseau GRDF)

499 GWh

consommation 
2023

2023

soit

2%
de la consommation été 

1%
de la consommation totale 

La projection 2023 : ensemble des projets d’injection connu par GRDF et qui font à 

minima l’objet d’une étude.

Le gaz vert s’installe progressivement et

durablement dans le paysage énergétique

français. En France, 105 sites injectaient du

biométhane sur l’ensemble des réseaux au

31/12/2019.

90 sites sont raccordés au réseau de

distribution exploité par GRDF.

En 2023 ce seraient près de 1 740 000

tonnes de CO2 évitées.

Source : site GRDF « Le gaz vert, une énergie locale et renouvelable »

GWh
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Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2030

171 GWh
De potentiel de production locale de biométhane

(injectable dans le réseau GRDF)

472 GWh

consommation 
2030*

2030

soit

63%
de la consommation été 

36%
de la consommation totale 

Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2050

2050

soit

143%
de la consommation été 

83%
de la consommation totale 

466 GWh
De potentiel de production locale de biométhane 

(injectable dans le réseau GRDF) 

449 GWh

consommation 
2050*

Dynamique Gaz Vert sur le réseau GRDF (2/2)

* Consommations 2023/2030/2050 : Ces données sont issues du document « Perspectives gaz 2018 », une collaboration de GRDF, GRTgaz, Teréga en coordination avec le SPEGNN – scénario bleu : un monde décarboné grâce au 

développement volontariste des rénovations et de la filière d’énergies renouvelables et de complémentarité des énergies. Ces Perspectives sont issues conformément aux préconisations de l'article L. 141-10 du code de l'énergie. Les 

consommations « été » sont calculées sur la base des mois de Mai à Septembre, 5 mois durant lesquels la part chauffage est quasi inexistante). Les projections de production gaz vert sont réalisées à partir de l’étude de gisements 

méthanisables de l’étude Solagro (2016) / 100% des gisements total sur le territoire ; la part des gisements mobilisables par GRDF a été évaluée à 80% de la totalité des gisements disponibles. 

GWh GWh
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La création de valeur sur le territoire sera équivalente à :

Emplois créés en nombre 

ETP

Et les bénéfices additionnels :

Chiffre d’affaires annuel 

générés en M€

Production d’engrais organique 1,5 M€ d’économies pour l’année en 2050

Couts liés au traitement des eaux
(cout de traitement des eaux évités, 

réduction des gaz à effet de serre…)

13 M€ d’économies pour l’année en 2050

31 500 Teq CO2 évités

La quantité de Biométhane injectée en 2030 sera 

équivalente à la consommation annuelle d’environ :

Et permettra d’agir pour l’amélioration 

de la qualité de l’air :

28 600 logements RT2012 
(6 MWh/lgt) 

En 2030 En 2050

Montant des investissements 

générés en M€

68 400 Teq CO2 évités
Et permettra d’agir pour l’amélioration 

de la qualité de l’air :
62 100 logements RT2012 
(consommation moyenne 6 MWh/lgt) 

la quantité de Biométhane injectée en 2050 sera équivalente à la consommation annuelle d’environ :

Perspective de développement de biométhane

2023 2027 2030 2023 2027 2030 2023 2027 2030

Émission de CO2 véhicules diesel : 111g/km – 15 000 km/an – Données ADEME/ARGUS 

Les bénéfices additionnels :

685 K€ d’économies 
pour l’année 2030

Production 

d’engrais 

organique

Couts liés au 

traitement des 

eaux
(cout de traitement 

des eaux évités, 

réduction des gaz à 

effet de serre…)

6 M€ d’économies 
pour l’année 2030

Les chiffres présentés dans ce document sont donnés à titre indicatif et sont des estimations en considérant que la majorité des projets sur le territoire sont des projets agricoles territoriaux..

La projection de l’ensemble des résultats a été établie à partir des indicateurs présentés dans le rapport ENEA-consulting et des valeurs moyennes observées pour les sites d’injection de biométhane en service ou en cours de mise en service sur le territoire français. Le

nombre de sites en 2020 et 2023 sont les données réelles des sites et projets connus .La projection à 2030 a été réalisée à partir de l’étude des potentiels de gisements de produits méthanisables Solagro-Ademe 2016.. Le Chiffre d’affaires moyen est calculé en considérant

un tarif d’achat au niveau actuel, valeur qui sera annuellement captée par le producteur (ratio standard 100€/MWh) et un volume moyen de production par site de 14GWh annuels. Etude ENEA - Consulting sur la base d’une valeur titulaire du carbone de 100€/tCO2eq -

Economie nette pour le porteur de projet : la substitution des engrais chimiques achetés par les engrais organiques produits.

À partir des capacités annuelles d'injection de biométhane sur le réseau GRDF

En 2030, le potentiel de production biométhane

représente 36% de la consommation annuelle du

territoire.

En 2050, le potentiel de production biométhane représente 83% de la consommation annuelle du territoire.



GAZ VERT et usages dans SCOT  
 
 

 
2.3.13 - VALORISER NOS DECHETS PAR LA METHANISATION 
La méthanisation est basée sur la dégradation de la matière organique par des micro-organismes en conditions 
contrôlées. Elle aboutit à la production de biogaz et d’un produit humide riche en matière organique pour 
compost. Cette énergie renouvelable peut être utilisée sous différentes formes : combustion pour la 
production d’électricité et de chaleur, production d’un carburant, ou injection dans le réseau de gaz naturel 
après épuration. 
Cette filière permettrait de valoriser les déchets fermentes cibles du territoire : déchets agricoles et 
agroalimentaires, 
déchets verts, boues de stations d’épuration et matières de vidange… Le gisement correspond à 
l’énergie récupérable par traitement de la biomasse méthanisable disponible sur le territoire. Sur le Pays 
, le gisement net, considéré comme réellement collectable d’ici 2030 et valorisable, permettrait de couvrir à 
262 Gwh de consommation avec des couvertures des besoins non négligeables selon les périodes de l’année. 
Sur les 2 EPCI 
 
GPA 

 
LEFF 
 



 
 
 
 
Prescription : Pour favoriser les unités de production d’énergie liée à la valorisation des matières organiques 
locales, notamment issues de l’activité agricole, les PLU (ou document en tenant lieu) permettent la réalisation 
des équipements nécessaires à la production d’énergie au plus près des sources de matière valorisable en 
reconnaissant, si les conditions sont réunies, ces installations comme étant accessoires à l’activité agricole 
 
Recommandation : En outre, le développement de cette filière de production peut impliquer une organisation 
de la collecte pour atteindre des seuils d’efficacité et de rentabilité. Aussi, le SCoT soutient une organisation à 
l’échelle du Pays voire au-delà de la collecte des matières organiques permettant la valorisation des matières 
organiques locales produites sur le territoire (déchets ménagers, d’activités, des stations d’épuration, …). 
 
Prescription : L’installation d’unités de méthanisation (traitement de différentes sources de biomasse et 
collecte sur différents sites) doit pouvoir se faire dans les zones d’activité bénéficiant d’une capacité d’injection 
dans le réseau gaz.  
* * * 
Les deux établissements publics de coopération intercommunale 
qui composent le territoire SCoT devront également respecter les nouvelles règlementations à 2024 sur 
l’élimination des Bio-déchets, l’organisation des fillières et leur valorisation en méthanisation pour produire 
ddu Biométhane permettrait d’accentuer l’usage de cette énergie verte dans les transports avec des stations 
d’avitaillement gaz bien implantées sur le territoire. 



 
 
.3.A - GESTION ECONOME DE L’ESPACE, MOBILITES DURABLES ET MOINS ENERGIVORES 
La stratégie énergétique et l’évaluation prospective réalisée s’appuient pleinement sur le triptyque maintenant 
bien connu de la dynamique Negawatt « Sobriété – Efficacité – Energies renouvelables». Aussi la réduction des 
consommations du territoire reste la pierre angulaire de la stratégie territoriale et son plus grand potentiel. 
La rénovation énergétique des bâtiments s’affiche comme l’axe stratégique majeur. Ainsi, les interventions sur 
l’habitat individuel notamment utilisant les énergies les plus carbonées comme le fioul (évalué à plus de 5000 
logements) contribueraient en les rénovant à eux seuls à réduire la consommation énergétique du territoire  
2050. Concernant l’agriculture, un objectif fort de stabilité de la surface agricole utile est visé avec 
des actions à mener pour maîtriser l’étalement urbain. En matière de mobilité, le SCoT vise une réduction forte 
de l’usage de la voiture, essentiellement grâce au développement du vélo et à une rationalisation de l’usage du  
véhicule particulier. Pour les transports qui resteront motorisés, la sortie des produits pétroliers est envisagée 
avec une place importante aux véhicules alimentés au GNV (gaz de réseau, fossile puis renouvelable), ainsi que 
l’électromobilité pour les trajets en coeur de ville. 
 
2.3.3 - UNE MOBILITE PLUS ECONOME 
Le secteur du transport de personnes est, en 2020, très consommateur d’énergie, essentiellement d’origine 
pétrolière. Ces consommations peuvent et doivent être rationnalisées en limitant l’usage des véhicules 
motorisés pour les courtes distances et en évitant « l’autosolisme ». 
Pour réduire la consommation énergétique de 60 % d’ici 2050, les émissions de gaz à effet de serre de -78% et 
avoir un mix énergétiques qui réduit fortement le recours aux énergies fossiles en matière de mobilités, les 
objectifs sont les suivants : 

Atteindre une part modale du vélo de 30% en coeur d’agglomération (Lorient et Lanester) et 10 % pour 
le reste du pays d’ici 2050. 

Diminuer la circulation automobile en augmentant le nombre de personne par voiture en passant à 2 
en 2050 contre 1.4 en 2016. 

Réduire les produits pétroliers dans les transports motorisés avec le GNV majoritaire en 2050 en usage 
hors urbain et électricité/hybride rechargeable pour l’usage citadin. 

 
 
Extrait Scot pays de Brest 
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au service de la transition 
énergétique



Le réseau gaz 

Principal gestionnaire du réseau de distribution en France, GRDF

conçoit, construit, exploite, entretient et développe le réseau de gaz sur

votre territoire en garantissant la sécurité des personnes et des biens

ainsi que la qualité de la desserte.

Acteur de référence pour l'énergie gaz, une

énergie qui a toute sa place dans la transition

énergétique, GRDF est fortement engagé dans cette

évolution. En ancrant le gaz comme vecteur de la

transition, en renforçant les liens avec les collectivités

territoriales, en développement les énergies

renouvelables, en améliorant la qualité de l'air, GRDF

se place au cœur de la conduite du changement.

Le gaz naturel sur le territoire

MPC - Réseau Moyenne Pression de type C

(pression entre 4 bars et 25 bars) 

MPB - Réseau Moyenne Pression de type B 

(pression  entre 0,4 bars et 4 bars)

Consommations totales (tous secteurs)

Réseau de distribution

4
communes

desservies    

par GRDF

(sur 27)

59 km de 

réseaux de 

gaz naturel

222 GWh de 

gaz naturel 

acheminé

942
Points de livraison 

(clients)

Chiffres clés 2019

Données CRAC

Réseau de transport



Evolution de la consommation de gaz naturel

Evolution des consommations tous secteurs (MWh)

Evolution du nombre de clients tous secteurs

+10% de clients en 

8 ans
comparaison 2010/2018 (moyenne du 22 : +7% )

résidentiel industrie tertiaire agriculture

L
E

G
E

N
D

E

A la Comm Comm Leff Armor Communauté, c’est le segment tertiaire

qui représente la part la plus importante de consommation de gaz

naturel. Celle-ci a fortement évolué entre 2013 et 2015.

A savoir : La mise à jour des codes activités sur l’année 2016 peuvent entrainer des changements dans la répartition des

consommations des secteurs tertiaire et industrie.

Le degré jour unifié (DJU) est la différence entre

la température extérieure et une température de

référence qui permet de réaliser des estimations

de consommations d'énergie thermique pour

maintenir un bâtiment confortable en proportion

de la rigueur de l'hiver ou de la chaleur de l’été.

DJU



La construction et la 

Rénovation énergétique
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Répartition du nombre de logements par énergie de chauffage (source : recensement population 2016 INSEE) 

ZONE DESSERVIE PAR GRDF
(sur les 4 communes) 

LOGEMENTS TOUTE ZONE

(sur les 27 communes) 

Répartition du nombre de logements par énergie de 

chauffage

14% des logements sont 

chauffés au gaz naturel sur le 

territoire desservi par les 

réseaux de gaz



Photo des actions réalisées sur le secteur résidentiel 

du territoire (1/2)

Les solutions gaz couplées aux énergies renouvelables se développent et répondent de manière 

performante aux besoins des bâtiments et des consommateurs.  

Les rénovations des logements avec une solution gaz (conversion d’énergie ou modernisation du système 

gaz), réalisées sur ces 7 dernières années ont contribué à la transition énergétique du territoire.

180
logements existants ont remplacé leur système de 

chauffage par une solution performante gaz en 7 ans

73
logements neufs ont été équipés d’une chaudière 

haute performance gaz en 7 ans

Certificats de conformités gaz 2011 - 2018 

Consommations moyennes CEREN 2007, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois ADEME

253

Cumul des foyers 

concernés



Les actions gaz dans le bâtiment 

permettent d’agir sur la qualité de l’air : 

~ 400 Teq CO2 évitées /an

(Teq : Tonnes Equivalent CO2 – Dioxyde de Carbone) 

~ 390 Kg de NOx évités /an

(Nox : oxyde d’azote) 

~ 360 Kg de SO2 évités /an
(SO2 : dioxyde de souffre) 

790 € /foyer TTC c’est l’économie 

réalisée la première année par les foyers qui 

ont changé leur système de chauffage par une 

chaudière performante

143 K€ /an économisés à l’échelle du 

territoire

1 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles

Les gains :

Photo des actions réalisées sur le secteur résidentiel 

du territoire (2/2)

En 7 années, 253 logements neufs et 

anciens se sont équipés de nouvelles 

chaudières haute performance gaz

L'économie d'énergie associée aux actions gaz dans le 

bâtiment représente la consommation annuelle de : 

~ 140 logements neufs (6MWh/an)

ou

~ 3 Bus (256 MWh/bus/an soit environ 41 

000 km/an)

ou

~ 35 habitants de France Métropolitaine -

équivalent empreinte carbone (les émissions de 

CO2 évitées grâce aux économies d’énergie sont 

divisées par l’empreinte carbone d’une habitant de 

France Métropolitaine / an (10,2 Teq CO2)

Certificats de conformités gaz 2011 - 2018 

Consommations moyennes CEREN 2007, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois ADEME



Part de Marché fioul en maison individuelle

Part de Marché Gaz Naturel et fioul en maison individuelles (Insee – Recensement 2017)

Part de marché gaz en maison individuelle :

La Communauté de Communes Leff Armor Communauté semble présenter un très fort potentiel de 

transformation. En effet, il existe une part de marché fioul élevée (ici en bleu foncé) sur les communes desservi 

par les réseaux gaz. Cette part coïncide souvent avec une part de marché gaz encore faible, traduction d’un 

probable éloignement du réseau gaz dans certaines zones (sup. 35m pour les maisons individuelles). La commune qui 

recense le plus de logement gaz est Plouagat.

Rénovation énergétique sur le marché du résidentiel

1er janvier 2022, 

L'installation des nouvelles chaudières à fioul et au charbon 

ou la réparation d'équipements existants seront interdites.



85
logements équipés d’un 

système de chauffage 

gaz plus moderne

245
Logements convertis 

Fioul/Gaz

systèmes de chauffage rénovés selon 

les hypothèses affichées permettraient 

les gains suivants sur le territoire :

Hypothèses de conversion

330

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur résidentiel

5 185
Nombre de maisons individuelles dans les communes 

desservies en gaz
fioul/gaz gaz/gaz

1 220
Maisons individuelles 

chauffées au fioul sur le 

territoire*

565
Maisons individuelles 

chauffées au gaz naturel 

sur le territoire*

conversion du parc 

au gaz naturel

Renouvellement des 

chaudières gaz

20%

15%
900 Teq CO2

237 K€/an 

d’économie sur la 

facture des foyers

2 GWh
d’économies d’énergie 

annuelles
Par défaut, les hypothèses sont fixées à 

travers des scénarios de conversion et 

renouvellement optimistes et réalisables

*Territoire étudié, communes desservies par GRDF

INSEE 2015, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 - cet élément ne prend pas en compte la distance réelle avec le réseau de gaz



systèmes de chauffage rénovés selon 

les hypothèses affichées permettraient 

les gains suivants sur le territoire :

Hypothèses de conversion

13

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur résidentiel

*Territoire étudié, communes desservies par GRDF

INSEE 2015, données de prix Pegase Seos (2012-2015), données d'émissions OMINEA 2015 - cet élément ne prend pas en compte la distance réelle avec le réseau de gaz

520
Nombre de logements collectifs dans les communes 

desservies en gaz

11
Logements collectifs 

chauffés au fioul sur le 

territoire*

70
Logements collectifs 

chauffés au gaz naturel sur 

le territoire*

Renouvellement de 8%

des chaudières gaz

conversion du parc 

au gaz naturel

Renouvellement des 

chaudières gaz

20%

15%
13 Teq CO2

3,5 K€/an 

d’économie sur la 

facture des foyers

50 MWh
d’économies d’énergie 

annuelles

11
logements équipés d’un 

système de chauffage 

gaz plus moderne

2
Logements convertis 

Fioul/Gaz

fioul/gaz gaz/gaz

Par défaut, les hypothèses sont fixées à 

travers des scénarios de conversion et 

renouvellement optimistes et réalisables



La consommation énergétique du parc 

immobilier des collectivités sur le 

territoire :

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur tertiaire public

13 200 m²
Bâtiments publics chauffés au fioul sur le 

territoire*

43 300 m²
Bâtiments publics chauffés au gaz naturel 

sur le territoire*

Hypothèses de 

conversion

20%

15% 6 500 m²
de bâtiments modernisant 

leurs systèmes gaz

2 640 m²
de bâtiments convertis 

au gaz naturel

Une réduction des émissions 

de 130 teq de CO²Les gains 

350 MWh
d’économies d’énergie 

annuelles

*sur les communes du territoire desservies par GRDF

consommations moyennes CEREN 2013, données de prix 2015, données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois de l'outil TETE (CIRED)

Une amélioration de la qualité de 

l’air avec 100 Kg de Nox 
évités chaque année



7 800 m²
Bâtiments privés chauffés au fioul sur 

le territoire*

34 700 m²
Bâtiments privés chauffés au gaz naturel 

sur le territoire*

La consommation énergétique du 

parc immobilier des entreprises sur 

le territoire :

Rénovation Energétique,
Un enjeu majeur pour le secteur tertiaire privé

Hypothèses de 

conversion

20%

15% 5 200 m²
de bâtiments modernisant 

leurs systèmes gaz

1 560 m²
de bâtiments convertis 

au gaz naturel

Une réduction des émissions 

de 100 teq de CO²Les gains 

300 MWh
d’économies d’énergie 

annuelles

*sur les communes du territoire desservies par 

GRDF

Consommations moyennes CEREN 2013, données de prix 2015, données d'émissions OMINEA 2015 et données d'emplois de l'outil TETE (CIRED)

Une amélioration de la qualité de 

l’air avec 70 Kg de Nox évités 

chaque année



Mobilité durable

GNV & BioGNV



Photo du GNV/BioGNV sur la région Bretagne

Evolution de la flotte de véhicule

GNV/BioGNV sur la région

Les données affichées dans les 

graphiques concernent les 

véhicules dont le siège social de 

l’entreprise qui les possède est 

basée sur la région. 

Carte des stations GNV ouvertes 

au public (et accessibles PL)

Préserver la qualité de l’air

Le Gaz Naturel Véhicules (GNV) et le bioGNV (biométhane-carburant)

sont des solutions de mobilité durable particulièrement adaptées pour les

transports de marchandises et les transports collectifs.

Leur utilisation permet de réduire de moitié les nuisances sonores par

rapport au moteur diesel et de limiter significativement les émissions de

polluants atmosphériques.

2019



Photo du GNV/BioGNV à l’échelle de la comm comm

Evolution de la flotte de véhicule

GNV/BioGNV sur le territoire

Carte des stations GNV ouvertes 

au public (et accessibles PL)

Aucun projet 

détecté sur le 

territoire



40
poids lourds diesel

3
Bennes à Ordures Ménagères

Le nombre de véhicules sur le 

territoire
Hypothèses de 

conversion 

diesel  GNV

10%

50% 35
BOM au GNV

114
Poids lourds et véhicules 

utilitaires au GNV

Une réduction des émissions 

de 400 teq de CO²

2 200 kilos de Nox évitées

Les gains 

Mobilité durable
Un enjeu majeur pour les territoires

0
Bus sur le territoire

72
BUS au GNV

50%

Sources : données d'émissions base carbone ADEME, données d'emplois étude interne de l'équipe GNV

Teq = tonnes équivalent

L’utilisation de BioGNV pour la 

totalité de la flotte de BUS et 

BOM (scénario utilisation de 

100% BioGNV) génèrerait à elle 

seule une réduction des 

émissions annuelles de 100 
teq de CO²

scénario en 100% 

BioGNV

Focus BUS & BOM



Production et perspectives 

Gaz Vert



18

Photo du Gaz Vert sur la CC Leff Armor Communauté

0
site 

d’injection

Les sites d’injection

Les sites en construction

Sur la Comm Comm Leff Armor Communauté, à 

l'horizon 2050, présente un potentiel de gisements 

méthanisables total d’environ 247 GWh annuels, ce 

qui représente la consommation de 41 200 foyers 

RT2012 et évite l’émission de 45 354 TeqCO2/an.

Le développement des projets de méthanisation 

permettra de poursuivre la dynamique de production 

d'énergie renouvelable locale et de créer des boucles 

vertueuses à l'échelle du territoire : valorisation des 

déchets, création d’emplois locaux non 

délocalisables, substitution d'engrais chimiques.

2
sites en 

projet

*Projets d’injection sur le territoire

Sont pris en compte les projets enregistrés par l’équipe

biométhane GRDF, en statut en cours de construction ou

en statut d’étude (étude de faisabilité, étude de

dimensionnement, étude détaillée) 15%

2%

44%
7%

1%

31%

GISEMENTS MÉTHANISABLES DU TERRITOIRE

Etude 100% Gaz renouvelable à 2050, ADEME / GRDF

Résidus de cultures

Biodéchets (urbains)

Cultures Intermédiaires

Herbe (prairies)

Résidus Industrie
Agroalimentaire

Déjection d'élevage
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Dynamique Gaz Vert sur le réseau GRDF (1/2)

Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2023

Légende

12 GWh
De potentiel de production locale de biométhane

(injectable dans le réseau GRDF)

207 GWh

consommation 
2023

2023

soit

7%
de la consommation été 

6%
de la consommation totale 

La projection 2023 : ensemble des projets d’injection connu par GRDF et qui font à 

minima l’objet d’une étude.

Le gaz vert s’installe progressivement et

durablement dans le paysage énergétique

français. En France, 105 sites injectaient du

biométhane sur l’ensemble des réseaux au

31/12/2019.

90 sites sont raccordés au réseau de

distribution exploité par GRDF.

En 2023 ce seraient près de 1 740 000

tonnes de CO2 évitées.

Source : site GRDF « Le gaz vert, une énergie locale et renouvelable »

GWh
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Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2030

91 GWh
De potentiel de production locale de biométhane

(injectable dans le réseau GRDF)

196 GWh

consommation 
2030*

2030

soit

57%
de la consommation été 

46%
de la consommation totale 

Part de gaz vert sur la 

consommation totale du 

territoire en 2050

2050

soit

130%
de la consommation été 

106%
de la consommation totale 

198 GWh
De potentiel de production locale de biométhane 

(injectable dans le réseau GRDF) 

187 GWh

consommation 
2050*

Dynamique Gaz Vert sur le réseau GRDF (2/2)

* Consommations 2023/2030/2050 : Ces données sont issues du document « Perspectives gaz 2018 », une collaboration de GRDF, GRTgaz, Teréga en coordination avec le SPEGNN – scénario bleu : un monde décarboné grâce au 

développement volontariste des rénovations et de la filière d’énergies renouvelables et de complémentarité des énergies. Ces Perspectives sont issues conformément aux préconisations de l'article L. 141-10 du code de l'énergie. Les 

consommations « été » sont calculées sur la base des mois de Mai à Septembre, 5 mois durant lesquels la part chauffage est quasi inexistante). Les projections de production gaz vert sont réalisées à partir de l’étude de gisements 

méthanisables de l’étude Solagro (2016) / 100% des gisements total sur le territoire ; la part des gisements mobilisables par GRDF a été évaluée à 80% de la totalité des gisements disponibles. 

GWh GWh
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La création de valeur sur le territoire sera équivalente à :

Emplois créés en nombre 

ETP

Et les bénéfices additionnels :

Chiffre d’affaires annuel 

générés en M€

Production d’engrais organique 790 K€ d’économies pour l’année en 2050

Couts liés au traitement des eaux
(cout de traitement des eaux évités, 

réduction des gaz à effet de serre…)

6,9 M€ d’économies pour l’année en 2050

16 700 Teq CO2 évités

La quantité de Biométhane injectée en 2030 sera 

équivalente à la consommation annuelle d’environ :

Et permettra d’agir pour l’amélioration 

de la qualité de l’air :

15 150 logements RT2012 
(6 MWh/lgt) 

En 2030 En 2050

Montant des investissements 

générés en M€

36 300 Teq CO2 évités
Et permettra d’agir pour l’amélioration 

de la qualité de l’air :
32 930 logements RT2012 
(consommation moyenne 6 MWh/lgt) 

la quantité de Biométhane injectée en 2050 sera équivalente à la consommation annuelle d’environ :

Perspective de développement de biométhane

2023 2027 2030 2023 2027 2030 2023 2027 2030

Émission de CO2 véhicules diesel : 111g/km – 15 000 km/an – Données ADEME/ARGUS 

Les bénéfices additionnels :

364 K€ d’économies 
pour l’année 2030

Production 

d’engrais 

organique

Couts liés au 

traitement des 

eaux
(cout de traitement 

des eaux évités, 

réduction des gaz à 

effet de serre…)

3,2 M€ d’économies 
pour l’année 2030

Les chiffres présentés dans ce document sont donnés à titre indicatif et sont des estimations en considérant que la majorité des projets sur le territoire sont des projets agricoles territoriaux..

La projection de l’ensemble des résultats a été établie à partir des indicateurs présentés dans le rapport ENEA-consulting et des valeurs moyennes observées pour les sites d’injection de biométhane en service ou en cours de mise en service sur le territoire français. Le

nombre de sites en 2020 et 2023 sont les données réelles des sites et projets connus .La projection à 2030 a été réalisée à partir de l’étude des potentiels de gisements de produits méthanisables Solagro-Ademe 2016.. Le Chiffre d’affaires moyen est calculé en considérant

un tarif d’achat au niveau actuel, valeur qui sera annuellement captée par le producteur (ratio standard 100€/MWh) et un volume moyen de production par site de 14GWh annuels. Etude ENEA - Consulting sur la base d’une valeur titulaire du carbone de 100€/tCO2eq -

Economie nette pour le porteur de projet : la substitution des engrais chimiques achetés par les engrais organiques produits.

À partir des capacités annuelles d'injection de biométhane sur le réseau GRDF

En 2030, le potentiel de production biométhane

représente 46% de la consommation annuelle du

territoire.

En 2050, le potentiel de production biométhane représente 106% de la consommation annuelle du territoire.













ÎLE DE BRÉHAT
ENEZ VRIAD

ATTESTATION D'AFFICHAGE

Je soussigné/ Olivier CARRÉ/ maire de la commune de FILE DE BREHAT, certifie

que Kavis d'enquête publique du SCoT du Pays de Guingamp a été affichée à la

mairie de HLE DE BREHAT à compter du 19 décembre 2020 jusqu'à la fin de

['enquête publique/ soit jusqu'au lundi 8 février 202117h inclus.

A ILE DE BREHAT/ le 9 février 2021

Le maire/

Olivier CARRÉ



























































































République Fra nçalse
Département des Côtes-d'Armor Plouec-du-Trieux/ le jeudi 25 février 2021

Mairie de PLOUËC DU TRIEUX

AHESTATION D'AFFICHAGE

Je soussigné, Vincent LE MEAUX, Maire de la commune de PLOUEC-du-TRIEUX certifie que Favis

d'enquête publique du SCoT du Pays de Guingamp a été affichée à la Mairie de PLOUEC-du-TRIEUX à

compter du 19 décembre 2020 jusqu à la fin de Fenquête publique, soit Jusqu'au lundi 8 février 2021

17h inclus.

A PLOUEC-du-TRIEUX/ le 25/02/2021

Pr Le Maire

L'adjoint délégué

Jean-LucLEPALANTOM.
.^

^,-,..

^"

Adresse postale : 3, rue de la Mairie - 22 260 Plouëc-du-Trieux
Téléphone: 02 96 95 62 45 Courriel: mairie@plouecdutrieux.fr











































































ARMOR.
communauté

ATTESTATION D'AFFICHAGE

JesoussignéJean-MichelGeffroy/ Président de LeffArmor communauté/certifie

que Favis d'enquête publique du SCoT du Pays de Guingamp a été affichée au

siège de la communauté de communes à Lanvollon/ à compter du 19 décembre

2020 jusqu'à la fin de Fenquête publique/ soit jusqu'au lundi 8 février 202117h

inclus.

A Lanvollon/ le 1er mars 2021

Jean-Michel Geffroy

Pràsident



1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES

ANNONCES
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CHARGES

MARCHÉS

PUBLICS :

AUTANT DE

PLATEFORMES

QUE D‘ACHETEURS !!

Immobilier

On peut être exproprié pour un euro

symbolique

L’expropriation d’un bien immobilier peut, dans certaines cir-

constances, se solder par un euro symbolique d’indemnité.

C’est le cas, admis par la Cour de cassation, lorsqu’un terrain

supporte des constructions en mauvais état et que la valeur du

terrain est inférieure au coût des travaux nécessaires pour le dé-

barrasser.

Un propriétaire exproprié soutenait qu’il était inconcevable d’être

dépossédé d’un bien immobilier pour une somme symbolique.

Celle-ci est évidemment sans rapport avec la valeur du bien, di-

sait-il. Mais il n’a pas été entendu.

Pour arriver à ce résultat nul, le juge applique une méthode

d’évaluation dite ”de récupération foncière”. Elle consiste, en

partant du prix de vente espéré à la fin du projet, à déduire le

coût des travaux et opérations diverses, pour donner au terrain

la valeur restante.

En partant du prix connu du terrain nu à bâtir, la commune

qui expropriait a déduit le coût des travaux de démolition et a

constaté qu’ils étaient supérieurs. Elle en a déduit, à juste titre,

selon les juges, que le terrain encombré ne valait rien et n’a ac-

cordé qu’un euro symbolique.

(Cass. Civ 3, 15.3.2018, R 17-14.066).

Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

Notre publication adhère à

dont elle suit

les recommandations

Les remarques concernant

une publicité parue dans

notre publication sont à

adresser au

Les remarques concernant

les petites annonces

classées sont à adresser

directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie

75116 Paris

www.arpp-pub.org

Salariés

Les saisonniers retrouvent leur poste

à chaque saison

Les employés saisonniers ont le droit de retrouver leur emploi

habituel en début de saison et la Cour de cassation veille à ce

que cet avantage soit strictement respecté.

La Cour exige notamment que l’offre de renouvellement du

contrat pour la prochaine saison leur soit présentée dans les dé-

lais, sans quoi ils peuvent se considérer comme victimes d’un

licenciement abusif.

Les saisonniers qui ont travaillé durant les deux saisons précé-

dentes sont prioritaires pour reprendre leur poste, avant tout re-

crutement extérieur, rappelle la Cour en citant la convention col-

lective nationale de tourisme social et familial. Le patron doit pro-

poser l’emploi un mois avant l’ouverture de la nouvelle saison et

le salarié a quinze jours pour répondre.

(Cass. Soc, 14.2.2018, W 16-19.656).

Immobilier

Nouvelle construction, nouveau délai

de contestation

Reconstruire chez soi quelque chose qui déplaît au voisin, c’est

offrir à celui-ci la possibilité d’en demander la démolition pen-

dant cinq ans.

Contrairement à la remise en état, explique la Cour de cassa-

tion, la démolition suivie d’une reconstruction est une construc-

tion nouvelle et elle donne aux mécontents la possibilité de s’en

plaindre durant le délai de la prescription.

Ce délai est, depuis la réforme des délais de prescription de juin

2008, le délai applicable, sauf exceptions, à tout particulier qui

se plaindrait d’un préjudice personnel.

(Cass. Civ 3, 9.11.2017, U 16-24.139).

SELARL «RAVET & ASSOCIÉS»

Me Simone GRAÏC

Société inter-barreaux

Avocat associé inscrite au barreau de Saint-Brieuc

4/6, rue Saint-Benoît, SAINT-BRIEUC (22000)

Tél. 02 96 33 34 80 - contactsbr@ravet-associes.com

VENTE PAR ADJUDICATION JUDICIAIRE

En un seul lot.

Devant le juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Saint-Brieuc, à l’annexe 1

du palais de justice dite ville située 2, boulevard Sévigné à Saint-Brieuc (22000).

Le mardi 19 janvier 2021 à 14 h 00

Commune de QUINTIN (22800), Côtes-d’Armor

N° 15, rue Rochonen

UN IMMEUBLE D’HABITATION À USAGE LOCATIF, MITOYEN

ÉLEVÉ SUR DEUX NIVEAUX COMPRENANT QUATRE LOGEMENTS

- au rez-de-chaussée : entrée, au RDC droit un appartement de type (T2), au RDC

côté escalier un appartement en duplex.

- au 1er étage : un appartement de type (T2),

- au second étage : un appartement en duplex.

Surface habitable totale : 347,50 m2.

Le tout cadastré dite commune sous les références suivantes :

- section B n° 463 «rue de Rochonen» pour une contenance de 3 ares.

Mise à prix : cent soixante mille euros (160 000 euros)

(Faculté de baisse du quart séance tenante).

Les enchères d’un montant minimum chacune de deux cents euros (200 euros)

seront reçues exclusivement par ministère d’avocat inscrit au barreau de Saint-

Brieuc.

Visite : une visite sera organisée sur place le vendredi 8 janvier 2021 de 14 h 00

à 16 h 00 par Me Christian Odon, membre de la Selarl Armorhuis, huissiers de

justice associés à Saint-Brieuc.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté :

- au greffe du juge de l’exécution près le tribunal judiciaire de Saint-Brieuc, à l’an-

nexe 1 du palais de justice située 2, boulevard Sévigné à Saint-Brieuc (22000) où

il a été déposé le 2 octobre 2020,

- et/ou au cabinet de Me Simone Graïc, avocat au barreau de Saint-Brieuc, dont le

cabinet est 4/6, rue Saint-Benoît, BP 309, à Saint-Brieuc (22000), avocat associé

de la Selarl «Ravet & Associés», société inter-barreaux, avocats poursuivant la

vente.

Fait à Saint-Brieuc

Le 15 décembre 2020

Simone GRAÏC, Avocat.

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR)

du Pays de Guingamp

1, place du Champ au Roy - 22200 GUINGAMP

Tél. 02 96 40 05 05 - Fax 02.96.40.05.06

www.paysdeguingamp.com

Révision du Schéma de Cohérence territoriale (SCoT)

du Pays de Guingamp

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté du 27 novembre 2020 , consultable au siège du Pays de Guingamp, le prési-

dent du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Guingamp a prescrit

l’ouverture de l’enquête publique du projet de Révision du Schéma de Cohérence Ter

ritoriale du Pays de Guingamp arrêté par délibération du comité syndical en date du

13 décembre 2019.

Objet, date et durée de l’enquête publique Il sera procédé à une enquête publique rela-

tive au projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp en cours de

révision arrêté le 13 décembre 2019 pour une durée de 34 jours, à compter du mer-

credi 6 janvier 2021, 9 h 00, jusqu’au lundi 8 février 2021, 17 h 00.

Le projet de SCoT marque la volonté du Pays de Guingamp d’intégrer les questions en-

vironnementales au cœur de son développement. Il vise par ailleurs à conforter le fonc-

tionnement du territoire par le renforcement des centralités. Le projet de SCoT fixe en-

fin des orientations tendant à pérenniser les atouts qui concourent à l’attractivité du ter-

ritoire : activité agricole, frange littorale, activité touristique, développement économi-

que.

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte :

1. le recueil des pièces administratives,

2. le projet de SCoT arrêté,

- le rapport de présentation comprenant le diagnostic prospectif, l'analyse de la con-

sommation d'espace, l’état initial de l’environnement, l’évaluation environnementale, le

résumé non technique,

- le projet d’aménagement et de développement durable;

- le DOO comprenant un DAAC,

- l’annexe graphique du DOO,

3. le recueil des avis exprimés et reçus des Personnes Publiques Associées (PPA)

comprenant l'avis de la MRAe, commission d’enquête.

Une commission d’enquête composée comme suit a été désignée par le président du

tribunal administratif :

Président : M. Gérard Besret, ingénieur territorial en retraite,

Membres :

- M. Michel Fromont, directeur général des services en retraite,

- Mme Marie-Isabelle Perais, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement en re-

traite.

Modalités de participation à l’enquête publique :

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites sur les registres ou-

verts à cet effet :

- sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le président de la

commission d'enquête déposé dans chacun des lieux d’enquête,

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites à M. le

Président de la commission d’enquête durant toute la durée de l’enquête :

- par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir le siège du PETR du Pays de

Guingamp à l’adresse suivante : M. le Président de la commission d’enquête, projet de

SCoT révisé du Pays de Guingamp, PETR Pays de Guingamp, 1, place du Champ Au

Roy, 22200 Guingamp,

- par courrier électronique à l'adresse suivante :

enquete-publique-2131@registre-dematerialise.fr

Le public pourra également formuler ses observations orales auprès de la commission

d’enquête lors des permanences prévues à cet effet.

Lieux d’enquête, consultation du dossier d’enquête : le dossier d’enquête publique

sera consultable pendant toute la durée de l’enquête publique :

Sur support papier dans les différents lieux de l’enquête aux horaires habituels d’ou-

verture au public :

- mairie de Guingamp, 1, place du Champ au Roy, Guingamp,

- mairie de Bourbriac, Ti ker, Hent Dré, Bourbriac,

- mairie de Callac, place Jean-Auffret, Callac,

- mairie de Belle-Isle-en-Terre, 4, rue Crec’h Ugen, Belle-Isle-en-Terre,

- mairie de Bégard, 2, rue de la Résistance, Bégard,

- mairie de Pontrieux, place de la Liberté, Pontrieux,

- mairie de Paimpol, 10, rue Pierre-Feutren, Paimpol,

- mairie de Plouha, 24, avenue Laennec, Plouha,

- mairie de Lanvollon, 14, place du Général-de-Gaulle, Lanvollon,

- mairie déléguée de Châtelaudren-Plouagat, 6, rue de la Mairie, Châtelaudren,

- mairie de Bréhat, Krec’h Briand, Île-de-Bréhat,

- sur support dématérialisé 7 jours sur 7 et 24h sur 24,

- sur le site internet à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/2131

- sur le site internet du Pays de Guingamp : https://www.paysdeguingamp.com/

- sur le poste informatique mis à disposition du public au siège du PETR du Pays de

Guingamp, 1, place du Champ au Roy, 2e étage, du lundi au vendredi de 9 h 30 à

12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00, à l’exception des jours fériés.

Permanences de la commission d’enquête mairie de Guingamp, 02 96 40 64 40, mer-

credi 6 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et lundi 8 février 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Accueil téléphonique uniquement :

- lundi 8 février de 9 h 00 à 12 h 00, mairie de Bourbriac, 02 96 43 40 21,

- lundi 18 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00, mairie de Callac, 02 96 45 81 30,

- lundi 18 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00 et lundi 8 février 2021 de 9 h 00 à 12 h 00,

mairie de Belle-Isle-en-Terre, 02 96 30 38,

- mercredi 6 janvier 2021, 14 h 00 à 17 h 00, mairie de Bégard, 02 96 45 20 19,

- mercredi 6 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00 et lundi 25 janvier 2021 de 9 h 00 à

12 h 00, mairie de Pontrieux, 02 96 95 60 31,

- lundi 11 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00, mairie de Paimpol, 02 96 55 31 70,

- lundi 11 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et lundi 25 janvier 2021, de 14 h 00 à 17 h 00,

mairie de Plouha, 02 96 20 21 26,

- lundi 11 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00, mairie de Lanvollon, 02 96 70 00 28,

- lundi 11 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00, et mercredi 27 janvier 2021 de 14 h 00 à

17 h 00, mairie déléguée de Châtelaudren, 02 96 74 10 38, 6, rue de la Mairie,

- lundi 18 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et mercredi 27 janvier 2021 de 9 h 00 à

12 h 00; Maison des Associations de l’Ile-de-Bréhat, Le Bourg, 22870 Île-de-Bréhat,

02 96 20 00 36 (mairie), vendredi 15 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à

15 h 00.

Compte tenu du contexte sanitaire dans lequel la présente enquête publique est orga-

nisée, des modalités particulières visent à garantir la sécurité de chacun :

L es personnes venant consulter le commissaire enquêteur devront attendre dans la

salle d’attente prévue pour le public et y respecter les mesures de distanciation

Le port du masque est obligatoire dans le bâtiment.

Un gel hydroalcoolique sera mis à disposition pour désinfection des mains dès l’entrée

dans le bâtiment.

Le stylo utilisé pour déposer des observations et propositions sur le registre papier de-

vra être désinfecté grâce au liquide hydroalcoolique mis en place à cet effet. L’utilisa-

tion d’un stylo strictement personnel est recommandée.

Clôture de l’enquête : à l’expiration du délai de l’enquête prévu, le registre sera clos et

signé par le Président de la commission d’enquête.

Rapport et conclusion : dès réception de tous les registres d’enquête et courriers et

documents annexés, le résident de la commission d’enquête rencontrera dans la hui-

taine le responsable du projet pour lui communiquer les observations écrites et orales

consignées dans un procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses obser-

vations éventuelles.

Le président de la commission d’enquête disposera, à compter de la fin de l’enquête

publique, d’un délai de trente jours pour transmettre le rapport et les conclusions moti-

vées de la commission d’enquête, au président du PETR du Pays de Guingamp ainsi

qu’au trésident du tribunal administratif de Rennes.

Copie de ce rapport sera adressée au préfet des Côtes-d’Armor.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête au

siège du PETR du Pays de Guingamp aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi

que sur le site du Pays de Guingamp : www.paysdeguingamp.com

Autorité compétente : le comité syndical du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR)

du Pays de Guingamp est l’autorité compétente pour approuver, suivre et réviser le

Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp.

À l’issue de l’enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des

avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier, des observations

du public et du rapport de la Commission d’enquête, pourra être approuvé par délibé

ration du Comité syndical du PETR du Pays de Guingamp.

Toute information concernant le dossier soumis à enquête publique peut être deman-

dée à Mme Marion Le Galliot, chef de projet SCoT, au 02 96 40 23 85 ou par courrier

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée à Locouet-sur-Meu en date du 26 no-

vembre 2020, il a été constitué une so-

ciété présentant les caractéristiques sui-

vantes :

Forme sociale : SARL.

Dénomination sociale : Toxe Dominique.

Siège social : 38, Le Bourg, (22230) Los-

couët-sur-Meu.

Objet social : les travaux de couverture

par éléments.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au RCS.

Capital social : 270 000 euros, résultant

de l’apport en nature réalisé par M. Domi-

nique Toxe né le 15 mai 1968 à Saint-

Méen-le-Grand, demeurant 38, Le Bourg

(22230) Loscouët-sur-Meu, du fonds arti-

sanal de travaux de couverture par élé-

ments qu’il exploitait à titre individuel à

son adresse personnelle ; l’acte d’apport

a été réalisé sous seing privé en date du

26 novembre 2020 à Loscouet-sur-Mer ;

le fonds apporté était exploité jusqu’à im-

matriculé au RCS de Saint-Brieuc sous le

numéro 493 220 859 00018.

Gérance : M. Dominique Toxe, demeurant

38, Le Bourg, (22230) Locouet-sur-Meu.

Immatriculation de la société au RCS de

Saint-Brieuc.

Pour avis

La Gérance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur du Comité éditorial :

M. François Régis Hutin.

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél.0299326000 – Fax 0299326025.

www.ouest-france.fr

Facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Directeur de la publication :

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations),

contrôlée par l’Association pour le Soutien des

Principes de la Démocratie Humaniste (association

loi 1901), présidée par David Guiraud.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

Claire Thévenoux.

MM. Denis Boissard, Bruno Frappat,

SIPA représentée par M. Benoît LeGoaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Membres honoraires :

M. Georges Coudray, M. Jacques Duquesne,

M.François-Xavier Hutin.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs,

Vice-Président, Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Bureaux parisiens : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicitéextralocale : 366 SAS

Tél.0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Additi

Tél. 02 30 88 07 72.

www.additi.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 et parc d’activités de Tour-

nebride, 44118 La Chevrolière ; Société des publi-

cations du Courrier de l’Ouest, 4, bd Albert-Blan-

choin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni, à

partir de 64 à 100% de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du vendredi 18 décembre 2020 : 677222

Abonnez-vous

au

PACK FAMILLE

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement sur

votrecompte.ouest-france.fr

Appelez un conseiller du lundi au

vendredi de 8h à 18h en privilégiant

le créneau 12h - 15h

29

€

51

€

49

/mois

au lieu de

- Le journal papier, chez vous 7j/7

- L’accès aux contenus et services

numériques + 4 abonnements à offrir

- Des exclusivités abonnés sur LaPlace

abo.ouest-france.fr ou

02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Adjudications immobilières

Vie des sociétés

SARL BOSCHER-GUEGAN

Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros

Siège social : 5, Grande-Rue

22800QUINTIN

453 021 529RCSSaint-Brieuc

AVIS DEMODIFICATION

Aux termes d’une décision collective en

date du 15 décembre 2020, M. Romain

Le Rolland, demeurant à Saint-

Donan 22800, 14, rue Louis-Bidault, a été

désigné gérant de la société à compter

du 4 janvier 2021 pour une durée non li-

mitée.

Les statuts ont été modifiés en consé-

quence.

Pour avis et mention

La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une

société présentant les caractéristiques

suivantes : société à responsabilité limi-

tée dénommée Élagueur d’Armor, au

capital de 1 500 euros, immatriculée au

RCS de Saint-Brieuc, dont le siège social

est sis 18, Goas Vian, 22580Plouha ayant

pour objet élagage, abattage d’arbres,

broyage de branches, rognage de sou-

ches, paysagiste, dont la durée est fixée

à 99 années.

Les gérants sont MM. Loïc Demaret, de-

meurant 18, Goas Vian, 22580 Plouha et

Fernand Demaret, demeurant 2, rue de la

Forge, 22450 La Roche-Jaudy, nommés

dans les statuts.

AVIS DE CONSTITUTION

DE SOCIÉTÉ

Aux termes d’un acte sous seing privé en

date du 16 décembre 2020, il a été cons-

titué une société commerciale présentant

les caractéristiques suivantes:

Dénomination sociale : L’atelier Bois 22

Malapert Cotillard.

Siège social :1, rue de la Croix-Denis,

ZI des Châtelets, 22950 Trégueux.

Forme : société à responsabilité limitée.

Capital social : 5 000 euros divisés en 500

parts de 10 euros, libéré entièrement à la

constitution.

Objet : la société exercera les activités de

menuiserie générale, d’agencement, tra-

vaux de charpente et d’ossature bois.

Durée : 99 années à partir de l’immatri-

culation au RCS.

Gérants et associés : M.et Mme Sébas-

tien et Arlène Cotillard demeurant 7 bis,

rue des Écoles, 22150 Ploeuc-L’Hermi-

tage.

Immatriculation : la société sera immatri-

culée au Registre du

commerce et des sociétés tenu au greffe

du tribunal de commerce de Saint-Brieuc.

Pour avis et mention

M et Mme COTILLARD

Gérants et associés.

Avis administratifs

Préfecture des CÔTES-D’ARMOR

Direction départementale

des territoires et de lamer

Service environnement

Unitémilieux aquatiques

Travaux d’aménagement

du plan d’eau de Robien

sur les communes

de Saint-Brieuc et de Ploufragan

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé que, par arrêté pré-

fectoral du 11 décembre 2020, une en-

quête publique est ouverte du 5 jan-

vier 2021 (9 h 00) au 25 janvier 2021

(17 h 00). Cette enquête est organisée

suite à la réception, à la Direction dépar-

tementale des territoires et de la mer

(DDTM) des Côtes-d’Armor, de la de-

mande d’autorisation environnementale

présentée par la mairie de Saint-Brieuc le

12 décembre 2019 et complétée le

24 septembre 2020, concernant l’aména-

gement du plan d’eau de Robien sur les

communes de Saint-Brieuc et de Ploufra-

gan.

Ce projet est soumis à autorisation envi-

ronnementale en application des

articles L.181-1 et suivants du Code de

l’environnement, sous les rubriques :

3.1.2.0 et 3.2.4.0 de la nomenclature an-

nexée à l’article R.214-1 du même Code.

Le dossier d’enquête publique contient le

dossier de demande d’autorisation envi-

ronnementale qui comporte notamment

une étude d’incidence, un résumé non

technique, une note de présentation gé-

nérale du projet et la mention des textes

qui régissent cette enquête publique, les

avis émis lors de la consultation préalable

à l’enquête publique par l’Office français

de la biodiversité, la commission locale

de l’eau du schéma d’aménagement et

de gestion des eaux de la baie de Saint-

Brieuc, l’Agence de l’eau Loire-Bretagne,

la Fédération des Côtes-d’Armor pour la

pêche et la protection du milieu aquati-

que, ainsi que le mémoire en réponse du

maître d’ouvrage aux avis émis lors de la

consultation des services.

M. Michel Caingnard (ingénieur en agri-

culture en retraite) est désigné commis-

saire enquêteur.

Toute personne intéressée par cette en-

quête publique peut prendre connais-

sance de ce dossier (versions papier et

numérique) dans les mairies de Saint-

Brieuc (siège d’enquête) et de Ploufra-

gan aux jours et heures habituels d’ou-

verture au public et formuler ses

observations ou propositions :

- soit sur les registres d’enquête mis à sa

disposition dans les mairies de Saint-

Brieuc et de Ploufragan,

- soit par courrier adressé à l’attention du

commissaire enquêteur en mairie de

Saint-Brieuc (siège d’enquête) en men-

tionnant sur l’enveloppe : M. le Commis-

saire enquêteur, hôtel de ville, place du

Général-de-Gaulle, 22000 Saint-Brieuc.

Ces observations ou propositions seront

versées au registre d’enquête déposé

dans cette mairie,

- soit par voie électronique à la DDTM des

Côtes-d’Armor (adresse :

ddtm-se-enquetepublique@cotes-

darmor.gouv.fr).

Ces observations ou propositions seront

accessibles sur le site internet de la mai-

rie de Saint-Brieuc

(https://www.saint-brieuc.fr)

et versées au registre d’enquête déposé

dans cette mairie,

- soit directement au commissaire enquê-

teur lors des permanences qu’il tiendra

dans les mairies de :

Dates, heures :

Saint-Brieuc :

- le mardi 5 janvier 2021, de 9 h 00 à

12 h 00,

- le samedi 16 janvier 2021, de 9 h 00 à

12 h 00,

- le lundi 25 janvier 2021, de 14 h 00 à

17 h 0.0

Ploufragan :

- le mercredi 13 janvier 2021, de 14 h 00

à 17 h 00.

Le dossier d’enquête publique peut être

aussi consulté pendant cette enquête pu-

blique sur le site internet des services de

l’État en Côtes-d’Armor

(www.cotes-darmor.gouv.fr

à la rubrique «publications, enquêtes pu-

bliques») et sur celui de la mairie de Saint-

Brieuc dédié à cette enquête

(https://www.saint-brieuc.fr).

À l’issue de cette enquête, une copie du

rapport et des conclusions motivés du

commissaire enquêteur sera transmise à

la préfecture des Côtes-d’Armor (DDTM,

service environnement) qui la transmettra

aux mairies de Saint-Brieuc et de Ploufra-

gan pour être consultée par le public pen-

dant un an à compter de la date de clô-

ture de l’enquête.

Ces documents seront mis à disposition

du public sur le site internet des services

de l’État en Côtes-d’Armor :

www.cotes-darmor.gouv.fr à la rubrique

«publications, enquêtes publiques» pen-

dant un an à compter de la date de clô-

ture de cette enquête et seront consulta-

bles sur le site internet de la mairie de

Saint-Brieuc

(https://www.saint-brieuc.fr).

Toute personne souhaitant obtenir des

renseignements complémentaires sur le

dossier soumis à l’enquête peut s’adres-

ser à :

- M. Chérif Izri, directeur environnement,

santé et développement durable à la mai-

rie de Saint-Brieuc (courriel :

cherif.izri@saint-brieuc.fr)

(tél. 02 96 62 56 71),

- M. David Étienne à Saint-Brieuc Armor

Agglomération (Direction eau et assainis-

sement, service Bassins Versants) (cour-

riel :

david.etienne@sbaa.fr)

(tél. 02 96 58 51 33).

Préfet des CÔTES-D’ARMOR

Direction des relations

avec les collectivités territoriales

Installations classées pour la protection

de l’environnement

Consultation du public

Commune dePLAINTEL

AVIS AU PUBLIC

Par arrêté préfectoral du 15 décem-

bre 2020, une consultation du public de

quatre semaines est ouverte sur la de-

mande présentée par la SARL Alphatech,

lieu-dit ZI du Grand Plessis à Plaintel, re-

lative à l’extension de l’établissement

spécialisé dans la fabrication de produits

d’hygiène et de santé animale, soumise

à enregistrement.

Les pièces du projet seront déposées à

la mairie de Plaintel pendant quatre se-

maines du 7 janvier 2021 au 4 fé-

vrier 2021 inclus. Le dossier sera égale-

ment consultable sur le site internet des

services de l’État en Côtes-d’Armor

www.cotes-darmor.gouv.fr

L’accueil du public en mairie se fera dans

le respect des mesures sanitaires préco-

nisées par le gouvernement (notamment

observation des gestes barrières et res-

pect des règles de distanciation).

Pendant toute la durée de la consultation,

les tiers intéressés pourront consulter le

dossier imprimé et numérisé, formuler

leurs observations sur le registre ouvert à

cet effet :

- sur rendez-vous préalable pris auprès de

la mairie de Plaintel aux jours et horaires

d’ouverture suivants, susceptibles d’évo-

luer en raison de la crise sanitaire, mairie,

place du Général-de-Gaulle, 22940 Plain-

te l , té léphone 02 96 32 52 57 ou

02 96 32 52 52, adresse électronique :

mairie@mairie-plaintel.fr

Jours d’ouverture, horaires d’ouverture :

lundi 8 h 30-12 h 30 - 13 h 30-17 h 30,

mardi 8 h 30-12 h 30 - 13 h 30-17 h 30,

m e r c r e d i 8 h 3 0 - 1 2 h 3 0 -

13 h 30-17 h 30, jeudi 8 h 30-12 h 30 -

13 h 30-17 h 30, vendredi 8 h 30-12 h 30 -

13 h 30-16 h 30.

Pendant toute la durée de la consultation,

les tiers intéressés pourront également

adresser leurs observations sur le projet

au préfet :

- par voie postale : préfecture des Côtes-

d’Armor, place du Général-de-Gaulle,

Direction des relations avec les collectivi-

tés territoriales, bureau du développe-

ment durable, BP 2370, 22023 Saint-

Brieuc cedex,

- ou par voie électronique à l’adresse sui-

vante :

pref-enquetes-publiques@cotes-darmor.

gouv.fr

du 7 janvier 2021 8 h 30 heure d’ouver-

ture de la consultation du public jusqu’au

4 février 2021 à 17 h 30 heure de clôture

de la consultation du public.

La consultation du public sera clôturée

par le maire.

L’installation classée pourra faire l’objet :

- d’un arrêté préfectoral d’enregistrement

éventuellement assorti de prescriptions

particulières complémentaires aux pres-

criptions générales fixées par arrêté mi-

nistériel,

- d’un arrêté préfectoral de refus,

- d’une instruction selon la procédure

d’autorisation, assujettie à une étude

d’impact, étude de dangers et enquête

publique.

Le préfet des Côtes-d’Armor est l’autorité

compétente pour prendre la décision

d’enregistrement.

Projet de cession

de chemins communaux

AVIS

Par arrêté en date du 9 décembre 2020,

le maire de Pleudihen-sur-Rance a

ordonné l’ouverture de l’enquête publi-

que portant sur la cession d’un chemin

communal, d’une surface d’environ

48 m2,

situé à La Chienne, entre les parcel-

les 1327 et 746, dans l’alignement de

la 1327, et transfert du domaine public

communal au domaine privé communal.

Par arrêté en date du 9 décembre 2020,

le maire de Pleudihen-sur-Rance a

ordonné l’ouverture de l’enquête publi-

que portant sur la cession d’un chemin

communal, d’une surface d’environ

56 m2,

situé à La Chienne, entre les parcel-

les 745 et 739, et transfert du domaine

public communal au domaine privé com-

munal.

À cet effet, M. René Berest a été désigné

comme commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera à la mai-

rie de Pleudihen-sur-Rance, du 5 janvier

au 12 janvier 2021 inclus, aux jours et

horaires habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur recevra en

mairie les :

- mardi 5 janvier 2021 de 15 h 00 à

16 h 00,

- mardi 12 janvier 2021 de 15 h 00 à

16 h 00.

Pendant toute la durée de l’enquête, les

observations pourront être consignées

sur le registre d’enquête ouvert à cette

fin. Elles pourront également être adres-

sées, avant la clôture de l’enquête, par

écrit au commissaire enquêteur à la mai-

rie.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les

conclusions du commissaire enquêteur

seront tenus à la disposition du public en

mairie.

Autres légales

TRIBUNAL JUDICIAIRE

DESAINT-BRIEUC

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement en date du 4 décembre

2020, le tribunal judiciaire de Saint-Brieuc

a prononcé la conversion de la procédure

de redressement judiciaire ouverte à

l’égard de M. Jacques Olivier Civilise, de-

meurant Land Ar Werc’h, 22420 Lanvel-

lec, activité : élevage de camélidés, en

procédure de liquidation judiciaire. Dési-

gné la SAS David-Goïc & Associés, prise

en la personne de Me Daniel David de-

meurant 45, rue La Fayette, BP 4240,

22042 Saint-Brieuc, en qualité de liquida-

teur. Date de cessation des paiements :

24 janvier 2020.

Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivants la pu-

blication au Bodacc auprès du liquida-

t e u r o u s u r l e s i t e

www.creditors-services.com

Pour extrait

La Greffière.

TRIBUNAL JUDICIAIRE

DESAINT-BRIEUC

REDRESSEMENT JUDICIAIRE

Par jugement en date du 4 décembre

2020, le tribunal judiciaire de Saint-Brieuc

a rectifié et complète le jugement en date

du 25 septembre 2020 homologuant le

plan de redressement proposé par le

Gaec de Rohello, immatriculée au RCS

de Sain t -Br ieuc sous le numéro

438 437 899, dont le siège social est sis

Rohello, 22390 Bourbriac, activité : pro-

duction laitière. Comme suit :

«(™) Dit que les créances d’un montant

inférieur, égal ou ramené à 500 euros, se-

ront désintéressées dès l’arrêté du plan,

Dit que les créances issues du contrat de

location Gestel (S08/LO 01872) seront

désintéressées conformément aux dispo-

sitions du contrat poursuivi,

Dit que les créances bancaires de la CCM

de Guingamp : paiement pour solde de

tout compte en 15 échéances annuelles

forfaitaires consécutives, la première

étant fixée le 1er juin 2021 :

- années 1 à 3 : 14 707 euros,

- années 4 et 5 : 21 368 euros,

- années 6 à 8 : 20 488 euros,

- années 9 à 14 : 18 727 euros,

- année 15 : 17 847 euros.

Dit que les créances bancaires de la

CRCAM des Côtes-d’Armor : paiement

pour solde de tout compte en 15 échéan-

ces annuelles forfaitaires consécutives, la

première étant fixée le 1er juin 2021 :

- années 1 à 3 : 8 304 euros,

- années 4 et 5 : 12 133 euros,

- années 6 à 8 : 11 627 euros,

- années 9 à 14 : 10 514 euros,

- année 15 : 10 109 euros.

Dit que pendant la durée d’exécution du

plan, et à compter de l’arrêté des

comptes 2020/2021, dans l’hypothèse

d’un EBE supérieur à 90 000 euros, un di-

vidende complémentaire correspondant

à 50 % du surplus d’EBE sera versé au

CRCAM des Côtes-d’Armor et au CCM

de Guingamp, au prorata de leurs créan-

ces respectives et dans la limite de cel-

les-ci, dans les trois mois de l’arrêté des

comptes annuels,

Dit que les autres créances :

- pour les créanciers ayant opté pour l’op-

tion 1 : paiement à 100 % sur 15 ans, par

échéances annuelles progressives et

consécutives (5 % les 5 premières an-

nées, 6 % de la 6e à la 8e, 8 % la 9e à la

14e et 9 % à la 15e), la première étant

fixée le 1er juin 2021,

- pour les créanciers ayant opté pour l’op-

tion 2 : paiement forfaitaire et pour solde

de tout compte à hauteur de 60 % des

créances sur 9 ans, par échéances an-

nuelles, consécutives et d’égal montant

chacune de 6,67 %, la première étant

fixée le 1er juin 2021 (™).

Pour extrait

La Greffière.

Judiciaires et légales

Ouest-France Côtes-d’Armor

Vendredi 18 décembre 2020



ANNONCES OFFICIELLES - CÔTES-D,ARMOR

VOTRE ANNONCE
PAR TÉLÉPHONE

AU :

0 800 879 925
APPEL GRATUIT DEPUIS UN FIXE

Du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h 30

Règlement par carte bancaire

Publicités
immobilières
réglementées

RENDEZ-VOUS 
EN ANNONCES

CLASSÉES

VENTES AUX ENCHÈRES IMMOBILIÈRES 
VENTES JUDICIAIRES IMMOBILIÈRES 

 CESSIONS DOMANIALES
BIENS COMMUNAUX

Véhicules

VENTE AUTOMOBILE

Citroën

C1, Puretech 82 Sport, essence, blanc, 2017,

6.116 km, 9.490 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655445

C3, Puretech 82ch VTR Sport, essence, blanc,

2019, 7.018 km, 13.990 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655461

C3, 1.2 Puretech 83ch SetS Origins Édition

Collector, essence, gris, 2020, 4.701 km,

14.490 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655458

C3, Puretech 82ch Feel Skyline, essence,

noir, 2019, 27.944 km, 13.490 €. Auto Qua-

lité, tél. 02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr

655469

C4 PICASSO, Spacetourer Puretech 110ch

Live monospace, essence, blanc, 2017,

18.500 km, 14.490 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655457

C5 AIRCROSS, BlueHDi 130ch SetS Shine

break, diesel, gris, 2019, 16.730 km,

24.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655465

Peugeot

208, 1.2 VTi 82ch Envy, essence, noir, 2017,

11.059 km, 10.990 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655459

208, 1.2 VTi 82ch Active, essence, gris, 2017,

30.415 km, 10.590 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655443

308 SW, 1.6 Puretech 225ch SetS GT EAT8

break, essence, gris, 2018, 10.350 km,

25.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655466

308 SW, 1.2 Puretech 130ch E6.3 SetS GT

Line break, essence, gris, 2019, 24.300 km,

19.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655449

308 SW, 1.5 BlueHDi 130ch SetS Business

break, diesel, noir, 2018, 26.026 km,

16.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655450

308 SW, 1.5 BlueHDi 130ch SetS Allure GT

Line break, diesel, rouge, 2018, 20.900 km,

19.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655473

Renault

CLIO, V 1.0 SCE 75ch Zen, essence, orange,

2020, 10 km, 13.490 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655464

Audi

A3 CABRIOLET, 1.4 TFSi 115ch cabriolet,

essence, blanc, 2017, 34.130 km, 26.990 €.

Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.au-

toqualite.fr 655462

A4 AVANT, 2.0 TDi 150ch Sport S tronic 7

break, diesel, noir, 2017, 34.780 km,

24.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655456

Mini

MINI, One 75ch Salt, essence, noir, 2016,

32.100 km, 12.490 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655472

Coupé - cabriolet

CABRIO, One 102ch cabriolet, essence,

blanc, 2016, 32.000 km, 19.990 €. Auto

Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.autoqua-

lite.fr 655470

COCCINELLE, cabriolet 1.2 TSi 105ch Blue-

Motion Technology Design DSG7 cabriolet,

essence, blanc, 2016, 32.000 km, 19.990 €.

Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.au-

toqualite.fr 655454

Breaks

DS 7 CROSSBACK, Puretech 225ch Execu-

tive auto break, essence, noir, 2019, 16.927

km, 39.990 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655460

TALISMAN, Estate 1.6 dCi 130ch Energy

Zen break, diesel, gris, 2017, 18.500 km,

17.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655453

TIPO, SW 1.6 Multijet 120ch Lounge S/S

break, diesel, blanc, 2018, 35.042 km,

13.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655447

Monospaces

GRAND C4 SPACETOURER, BlueHDi

130ch SetS Shine EAT8 monospace, diesel,

gris, 2019, 20.366 km, 23.990 €. Auto Qua-

lité, tél. 02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr

655463

Vends Espace, année 98, 420 000 km, dans

l’état. Prix 500 € à débattre. 06 35 17 16 94

654900

SCÉNIC, IV TCE 115ch Intens monospace,

essence, gris, 2017, 32.700 km, 16.990 €.

Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.au-

toqualite.fr 655451

SCÉNIC, IV 1.5 dCi 110ch Energy mono-

space, diesel, noir, 2017, 29.200 km,

16.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655467

Minibus

SPACETOURER, XL BlueHDi 180ch Business

SetS EAT8 minibus, diesel, blanc, 2019,

33.173 km, 28.990 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655471

SPACETOURER, BlueHDi 150ch XL 9 places

minibus, diesel, marron, 2017, 33.538 km,

25.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655448

TRANSIT CUSTOM KOMBI, L2H1 2.0 TDCi

130ch Trend Business SetS BVA minibus, die-

sel, noir, 2019, 37.000 km, 29.990 €. Auto

Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.autoqua-

lite.fr 655446

TRAVELLER, 2.0 BlueHDi 180ch SetS Long

Business EAT minibus, diesel, blanc, 2019,

20.996 km, 28.990 €. Auto Qualité, tél.

02.97.81.60.00, www.autoqualite.fr 655455

Crossover

3008, 1.2 Puretech 130ch Allure break, es-

sence, gris, 2018, 22.900 km, 23.990 €.

Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00, www.au-

toqualite.fr 655452

2008, 1.2 Puretech 110 ch GT Line SetS

break, essence, blanc nacré, 2017, 10 km,

17.490 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655442

2008, 1.2 Puretech 110ch Active SetS EAT6

break, essence, bleu, 2017, 21.526 km,

14.590 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655444

3008, 1.6 BlueHDi 120ch Active SetS EAT6

break, diesel, gris, 2017, 42.139 km,

20.990 €. Auto Qualité, tél. 02.97.81.60.00,

www.autoqualite.fr 655468

Immobilier

VENTE RÉGION BREST

Studios/T1

BREST Guelmeur, vends joli T1, 30 m
2
,

3e étage + ascenseur, vue mer, calme, ar-

boré, commerces, parking, bus, gare.

80 000 €. 06 99 38 92 30. 655338

Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et les au-

tres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté ministériel du 16/12/2019, le prix de la ligne de référence des an-

nonces judiciaires et légales (art. 2) est fixé pour l’année 2020 au tarif de base de 4,07 € HT

pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor ou du Morbihan (soit un prix du

millimètre de 1,78 € HT). Les annonceurs sont informés que, conformément au décret

nº 2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales sur les sociétés et fonds de com-

merce publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actu-legales.fr.

LEGALES ET JUDICIAIRES

Marchés publics - Procédure adaptée

COMMUNE DE PÉDERNEC

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Aménagement de la rue de Lorette

1. Identification de l’organisme qui passe le marché : commune de Pédernec,

M. le Maire, mairie, 6, place de la Mairie, 22540 Pédernec.

2. Objet du marché : aménagement de la rue de Lorette, Pédernec.

Type de marché : exécution.

3. Procédure de passation : marché public selon la procédure adaptée en appli-

cation de l’ordonnance n
o

2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret

n
o

2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif à la commande publique.

4. Caractéristiques principales : pas de décomposition en tranches, ni en lots.

5. Délai prévisionnel d’exécution :

Délai : 16 semaines.

Début des travaux souhaité : début septembre 2021.

6. Justifications à produire par le candidat (qualités et capacités) : les can-

didats devront produire un dossier complet comprenant la lettre de candidature

(DC1), les renseignements sur l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, la ca-

pacité économique et financière et les capacités techniques et professionnelles

détaillées au règlement de consultation (DC2).

7. Critères de sélection des offres : prix des prestations (50 %) ; mémoire tech-

nique (30 %) ; délai d’exécution des travaux (20 %).

8. Retrait du dossier : les dossiers de consultation sont à demander par téléchar-

gement du dossier sur le site https://www.avispublicsdebretagne.com/

9. Date limite de réception des offres : le 25 janvier 2021, à 12 h.

10. Remise des offres : la remise des offres devra s’effectuer obligatoirement par

voie électronique sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse sui-

vante : https://www.avispublicsdebretagne.com/

Modalités complètes de remise des offres détaillées dans le règlement de consul-

tation.

11. Renseignements complémentaires : ING Concept, 15, rue Joachim-Du-Bel-

lay, 29400 Landivisiau, tél. 02 98 68 48 87. Mail : ing.concept@wanadoo.fr

12. Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de

Rennes, 3, contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes, tél. 02 23 21 28 28, télé-

copie 02 99 63 56 84, http://www.ta-rennes.juradm.fr

13. Date de l’envoi à la publication : le 17 décembre 2020.

16 | Le Télégramme Lundi 21 décembre 2020



ANNONCES OFFICIELLES - CÔTES-D,ARMOR

regions-annonceslegales.com 
Vous devez publier une annonce légale ? 

Commissaires priseurs
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RUE DES COMMISSAIRES-PRISEURS

Les casiers géographiques s’ouvrent 
sur le monde pour 102 000 €
Pour terminer 
l’année en beauté, 
l’étude Thierry-Lan-
non et associés a 
ouvert une très jolie 
page de mobilier et 
objets d’art qui n’a 
pas manqué de sé-
duire les collection-
neurs tout en réser-
vant quelques très 
belles surprises aux 
commissaires-pri-
seurs brestois.

« Ces meubles précieux sont de 
véritables petits bijoux avec leur 
système à suspendre, dit casiers 
géographiques, et il n’est pas vrai-
ment surprenant que nous ayons 
eu une dizaine de personnes à 
batailler pour les emporter », 
lance d’emblée Me Gilles Grannec 
qui précise : « c’est une très jolie 
trouvaille de ma consœur et asso-
ciée Sandy Surmely ». En placage 
d’acajou flammé et ornemen-
tation de bronze doré, sommés 
de quatre sphères terrestres en 
porcelaine de Paris et d’une allé-
gorie du temps, le dieu Chronos, 
ils comportaient chacun six cartes 
doubles s’enroulant grâce à une 
tirette latérale et signalées par un 
cartel gravé : - « Asie, Brésil, Amé-
rique septentrionale, Amérique 
méridionale, États-Unis, Afrique, 
Nord de l’Afrique, Océanie, Les An-
tilles, Mexique, Colombie - Europe, 
Turquie d’Europe, France, Italie, 
Espagne, les îles britanniques, 
Russie ». Datées de 1820, elles 
sont l’œuvre de M. Adrien-Hubert 
Brue (1786-1832), cartographe et 
géographe de Son Altesse Royale 
Charles-Philippe de France, comte 
d’Artois et futur Charles X, travail 
signé de Maison Pichenot, pas-
sage de l’Opéra, Galerie de l’Hor-
loge n° 16 et n° 18, Paris. Estimés 
environ 8 000 €, ils ont finalement 
été poussés à 102 000 € ! (1) 
Et dans leur sillage, une paire 
de chauffeuses basses avec ac-
coudoirs, et une autre chauffeuse 

modèle « Pacha », 1979, garniture 
de tissu orange, par Pierre Paulin 
(1927-2009), pour Mobilier Inter-
national, ont fait 11 900 €.

Un livre d‘heures 
pour 24 000 €
Un magnifique livre d’heures à 
l’usage de Paris en latin et français 
manuscrit et enluminé sur vélin 
orné de neuf grandes miniatures, 
milieu du XVe siècle vers 1460/70, 

de 133 feuillets dont neuf pages 
enluminées avec calendrier à 
l’usage de Paris avec la présence 
de saints locaux et prières à la 
Vierge, avec texte en colonne 
simple de 16 lignes à l’encre noire, 
avec majuscules en bleu, rouge et 
or dans une fine écriture gothique 
agrémentée de petits rinceaux 
feuillagés en début de nouveau 
texte et autour des enluminures 
avec reliure en maroquin rouge 
doré au petit fer du XVIIIe siècle, 
a séduit un collectionneur pour 
24 000 €. Issu d’une collection 
privée parisienne, cet ouvrage 
avait été acquis en vente publique 
dans les années 1960. De même, 
« Encyclopédie méthodique et par 
ordre de matières par une socié-
té de gens de lettres, de savants 
et d’artistes », Paris, Panckoucke/
Agasse, fin XVIIIe-début XIXe, 
37 volumes, avec reliure cuir dorée 
aux petits fers, a trouvé preneur à 
2 150 €.

Une page d’exotisme
Parmi une très belle collection de 
pièces majeures sur le thème de 
l’Afrique présentées lors de l’Ex-
position universelle de 1931, les 
Égyptiennes, un groupe de deux 

Égyptiennes porteuses d’eau, en 
grès, signé François Victor Bazin 
(1897-1956), pour HB Quimper, a 
atteint 17 000 €, et la « Femme 
de Fouta-Djallon », un tirage en 
faïence, réalisé en 1957, avec 
le matériel d’origine, par Anna 
Quinquaud (1890-1984), 9 900 €. 
On a misé 6 200 € sur « Cha-
melier Maure », une faïence de 
Gaston Broquet (1880-1947), 
pour Henriot Quimper, et 5 500 € 
sur « Fétichiste à cories », d’Émile 
Adolphe Monier (1883-1970), 
pour Henriot. « Africaine à la tête 
voilée », une faïence attribuée à 
Lionel Floch, pour Henriot Quim-
per, a coté 4 800 €, et « Le porteur 
d’eau », un bronze à patine mar-
ron signé sur la terrasse et daté 
1890, par P. Spacagna (XIXe-XXe), 
3 500 €.

… Toujours l’Afrique
Parmi les autres belles enchères de 
cette journée automnale, « Nature 
morte cubiste à la statuette Baou-
lé », une huile sur toile de Raoul 
Hynckes (1893-1973), est montée 
à 16 000 €, et « Verdure au coq 
et au perroquet, poule et rai-
sins », une tapisserie attribuée à 
Beauvais, fin XVIIIe-début XIXe, 
à 2 400 €. On a entendu 5 100 € 
sur un vase « pomme » en céra-
mique émaillée noire à reflets 
métalliques, signé sous la base 
« Jouve », pour Georges Jouve 
(1910-1964) et marque « Alpha » 
de l’artiste, vers 1960, et 3 600 € 
sur un service de verres en cristal 
de Saint-Louis, modèle « Cluny » 
à décor d’arabesques en rehauts 
d’or, de 52 pièces. Enfin, pour les 
élégantes, un diamant sur papier 
taille brillant de 1,50 carat, cou-
leur G présumée, a été échangé 
contre 5 500 €.

Véronique Le Bagousse

(1) Ces casiers géographiques appar-
tenaient à Jacques-Nicolas Chaumo-
not (1780, Aignay-le-Duc - 1849, Lo-
rient), un brillant officier de Marine 
qui s’est illustré notamment comme 
commissaire de la Marine royale et 
chef des armements en Martinique. 
Ils sont restés dans sa descendance 
jusqu’à nos jours, dans le Morbihan.

Livre d’heures à l’usage de Paris en 
latin et français manuscrit et enlu-
miné sur vélin orné de neuf grandes 
miniatures, milieu du XVe siècle, em-
porté contre 24 000 €.

Rare paire de meubles à système à suspendre, dit « casiers géographiques », 
en placage d’acajou flammé et ornementation de bronze doré, sommés de 
quatre sphères terrestres en porcelaine de Paris et d’une allégorie du temps, 
le dieu Chronos, poussés à 102 000 €.

Enquêtes publiques

Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guingamp

1, place du Champ-au-Roy, 22200 GUINGAMP

Tél. 02 96 40 05 05, fax 02 96 40 05 06, www.paysdeguingamp.com

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Révision du Schéma de cohérence territoriale (SCoT)

du Pays de Guingamp

Par arrêté du 27 novembre 2020, consultable au siège du Pays de Guingamp, le

président du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guingamp a

prescrit l’ouverture de l’enquête publique du projet de révision du Schéma de

cohérence territoriale du Pays de Guingamp arrêté par délibération du Comité

syndical en date du 13 décembre 2019.

Objet, date et durée de l’enquête publique : il sera procédé à une enquête

publique relative au projet de Schéma de cohérence territoriale du Pays de Guin-

gamp en cours de révision arrêté le 13 décembre 2019 pour une durée de 34 jours,

à compter du mercredi 6 janvier 2021, 9 h, jusqu’au lundi 8 février 2021, 17 h.

Le projet de SCoT marque la volonté du Pays de Guingamp d’intégrer les questions

environnementales au cœur de son développement. Il vise par ailleurs à conforter

le fonctionnement du territoire par le renforcement des centralités. Le projet de

SCoT fixe enfin des orientations tendant à pérenniser les atouts qui concourent à

l’attractivité du territoire : activité agricole, frange littorale, activité touristique,

développement économique.

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte :

1. Le recueil des pièces administratives.

2. Le projet de SCoT arrêté.

- Le rapport de présentation comprenant le diagnostic prospectif, l’analyse de la

consommation d’espace, l’état initial de l’environnement, l’évaluation environne-

mentale, le résumé non technique.

- Le projet d’aménagement et de développement durable.

- Le DOO comprenant un DAAC.

- L’annexe graphique du DOO.

3. Le recueil des avis exprimés et reçus des Personnes publiques associées (PPA)

comprenant l’avis de la MRAe.

Commission d’enquête :

Une commission d’enquête composée comme suit a été désignée par le président

du tribunal administratif :

- Président : M. Gérard Besret, ingénieur territorial à la retraite.

- Membres : M. Michel Fromont, directeur général des services à la retraite ;

Mme Marie-Isabelle Pérais, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement à la

retraite.

Modalités de participation à l’enquête publique :

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites sur les registres

ouverts à cet effet :

- Sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le président

de la commission d’enquête, déposé dans chacun des lieux d’enquête.

- Sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites à

M. le Président de la commission d’enquête durant toute la durée de l’enquête :

- Par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir le siège du PETR du Pays

de Guingamp à l’adresse suivante : M. le Président de la commission d’enquête,

projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp, PETR Pays de Guingamp, 1, place du

Champ-au-Roy, 22200 Guingamp.

- Par courrier électronique à l’adresse suivante :

enquete-publique-2131@registre-dematerialise.fr

Le public pourra également formuler ses observations orales auprès de la commis-

sion d’enquête lors des permanences prévues à cet effet.

Lieux d’enquête, consultation du dossier d’enquête :

Le dossier d’enquête publique sera consultable pendant toute la durée de l’en-

quête publique :

Sur support papier dans les différents lieux de l’enquête, aux horaires habituels

d’ouverture au public :

- Mairie de Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, Guingamp.

- Mairie de Bourbriac, Ti Ker, Hent Dré, Bourbriac.

- Mairie de Callac, place Jean-Auffret, Callac.

- Mairie de Belle-Isle-en-Terre, 4, rue Crec’h Uguen, Belle-Isle-en-Terre.

- Mairie de Bégard, 2, rue de la Résistance, Bégard.

- Mairie de Pontrieux, place de la Liberté, Pontrieux.

- Mairie de Paimpol, 10, rue Pierre-Feutren, Paimpol.

- Mairie de Plouha, 24, avenue Laennec, Plouha.

- Mairie de Lanvollon, 14, place Général-de-Gaulle, Lanvollon.

- Mairie déléguée de Châtelaudren-Plouagat, 6, rue de la Mairie, Châtelaudren.

- Mairie de Bréhat, Krec’h Briand, Île-de-Bréhat.

Sur support dématérialisé 7 jours sur 7 et 24 h sur 24.

- Sur le site internet à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

- Sur le site internet du Pays de Guingamp : https://www.paysdeguingamp.com/

- Sur le poste informatique mis à disposition du public au siège du PETR du Pays

de Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, 2
e

étage, du lundi au vendredi, de 9 h 30

à 12 h et de 14 h à 17 h, à l’exception des jours fériés.

Permanences de la commission d’enquête :

- Mairie de Guingamp, tél. 02 96 40 64 40 : mercredi 6 janvier 2021, de 9 h à 12 h,

et lundi 8 février 2021, de 14 h à 17 h. Accueil téléphonique uniquement : lundi

8 février, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Bourbriac, tél. 02 96 43 40 21 : lundi 18 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Callac, tél. 02 96 45 81 30 : lundi 18 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et lundi

8 février 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Belle-Isle-en-Terre, tél. 02 96 43 30 38 : mercredi 6 janvier 2021, de 14 h

à 17 h.

- Mairie de Bégard, tél. 02 96 45 20 19 : mercredi 6 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et

lundi 25 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Pontrieux, tél. 02 96 95 60 31 : lundi 11 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Paimpol, tél. 02 96 55 31 70 : lundi 11 janvier 2021, de 9 h à 12 h, et

lundi 25 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie de Plouha, tél. 02 96 20 21 26 : lundi 11 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie de Lanvollon, tél. 02 96 70 00 28 : lundi 11 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et

mercredi 27 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie déléguée de Châtelaudren, tél. 02 96 74 10 38, 6, rue de la Mairie : lundi

18 janvier 2021, de 9 h à 12 h, et mercredi 27 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Maison des associations de l’Île-de-Bréhat, Le Bourg, 22870 Île-de-Bréhat, tél.

02 96 20 00 36 (mairie) : vendredi 15 janvier 2021, de 9 h à 12 h et de 14 h à 15 h.

Compte tenu du contexte sanitaire dans lequel la présente enquête publique est

organisée, des modalités particulières visent à garantir la sécurité de chacun :

- Les personnes venant consulter le commissaire enquêteur devront attendre dans

la salle d’attente prévue pour le public et y respecter les mesures de distanciation.

- Le port du masque est obligatoire dans le bâtiment.

- Un gel hydroalcoolique sera mis à disposition pour désinfection des mains dès

l’entrée dans le bâtiment.

- Le stylo utilisé pour déposer des observations et propositions sur le registre papier

devra être désinfecté grâce au liquide hydroalcoolique mis en place à cet effet.

L’utilisation d’un stylo strictement personnel est recommandée.

Clôture de l’enquête :

À l’expiration du délai de l’enquête prévu, le registre sera clos et signé par le

président de la commission d’enquête.

Rapport et conclusion :

Dès réception de tous les registres d’enquête et courriers et documents annexés,

le président de la commission d’enquête rencontrera dans la huitaine le responsa-

ble du projet pour lui communiquer les observations écrites et orales consignées

dans un procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses

observations éventuelles.

Le président de la commission d’enquête disposera, à compter de la fin de l’en-

quête publique, d’un délai de trente jours pour transmettre le rapport et les con-

clusions motivées de la commission d’enquête, au président du PETR du Pays de

Guingamp, ainsi qu’au président du tribunal administratif de Rennes. Copie de ce

rapport sera adressée au préfet des Côtes-d’Armor.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête

au siège du PETR du Pays de Guingamp, aux jours et heures habituels d’ouverture

ainsi que sur le site du Pays de Guingamp www.paysdeguingamp.com

Autorité compétente :

Le Comité syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guin-

gamp est l’autorité compétente pour approuver, suivre et réviser le Schéma de

cohérence territoriale du Pays de Guingamp.

À l’issue de l’enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir

compte des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier,

des observations du public et du rapport de la commission d’enquête, pourra être

approuvé par délibération du Comité syndical du PETR du Pays de Guingamp.

Toute information concernant le dossier soumis à enquête publique peut être de-

mandée à Mme Marion Le Galliot, chef de projet SCoT, au 02 96 40 23 85 ou par

courrier électronique à l’adresse amenagement@paysdeguingamp.com
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Marchés publics

procédure adaptée (suite)

1 SEUL SITE

POUR COLLECTER LES ANNONCES

ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS PUBLICS :

AUTANT DE PLATEFORMES

QUE D‘ACHETEURS !!

Salariés

Les saisonniers retrouvent leur poste

à chaque saison

Les employés saisonniers ont le droit de retrouver leur emploi

habituel en début de saison et la Cour de cassation veille à ce

que cet avantage soit strictement respecté.

La Cour exige notamment que l’offre de renouvellement du

contrat pour la prochaine saison leur soit présentée dans les dé-

lais, sans quoi ils peuvent se considérer comme victimes d’un

licenciement abusif.

Les saisonniers qui ont travaillé durant les deux saisons précé-

dentes sont prioritaires pour reprendre leur poste, avant tout re-

crutement extérieur, rappelle la Cour en citant la convention col-

lective nationale de tourisme social et familial. Le patron doit pro-

poser l’emploi un mois avant l’ouverture de la nouvelle saison et

le salarié a quinze jours pour répondre.

(Cass. Soc, 14.2.2018, W 16-19.656).

1 journal - 3 cahiers

Société Publique Locale

Baie Armor Aménagement

Travaux de rénovation

de la mairie et de la salle polyvalente

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Société Publique Locale

Baie Armor Aménagement. Correspondant : M. Guillaume Batard, 5, rue du

71e-RI, 22000 Saint-Brieuc, tél. 02 96 77 03 90. Courriel : contact@b2a.bzh

Adresse internet du profil d'acheteur : www.tirvit.fr

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : construction, aménagement.

Objet du marché : travaux de rénovation de la mairie et de la salle polyvalente.

Lieu d'exécution : Saint-Bihy.

Caractéristiques principales : le présent marché concerne des travaux de réno-

vation de la Mairie et de la salle polyvalente, 14, route Marronniers à Saint-Bihy.

Les travaux sont divisés en 14 lots, possibilité de présenter une offre pour un, plu-

sieurs ou l’ensemble des lots.

Lot 01 : désamiantage.

Lot 02 : démolition, maçonnerie.

Lot 03 : couverture ardoise.

Lot 04 : menuiseries extérieures alu.

Lot 05 : serrurerie.

Lot 06 : agencement.

Lot 07 : doublages, cloisons sèches, menuiseries intérieures.

Lot 08 : faux plafond.

Lot 09 : carrelage, faïences.

Lot 10 : revêtements sols souples.

Lot 11 : peinture.

Lot 12 : plomberie, sanitaires.

Lot 13 : électricité.

Lot 14 : nettoyage.

Durée du marché ou délai d'exécution : les stipulations relatives aux délais

d’exécution sont fixées au planning DCE.

Cautionnement et garanties exigés : retenue de garantie pouvant être remplacée

par une garantie à première demande.

Modalités essentielles de financement et de paiement : budget d'investisse-

ment, prix global et forfaitaire, prix actualisable.

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques

attributaire du marché : entrepreneur individuel ou groupé conjoint.

Unité monétaire utilisée, l'euro.

Conditions de participation :

Critères de sélection des candidatures : capacités techniques, financières et

professionnelles.

Situation juridique/capacité économique et financière/référence profession-

nelle et capacité technique : se référer au règlement de la consultation.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation).

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 15 janvier 2021, à 12 h 00.

Délai minimum de validité des offres : 4 mois à compter de la date limite de ré-

ception des offres.

Autres renseignements :

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur/l'entité

adjudicatrice : Maison des Douanes.

Conditions de remise des offres ou des candidatures : les candidats doivent

transmettre leurs offres par voie électronique sur le profil d'acheteur du pouvoir

adjudicateur à l'adresse URL suivante : www.tirvit.fr avant la date et l'heure de re-

mise des offres.

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et tech-

nique peuvent être obtenus : Baie d'Armor Aménagement. Correspon-

dant : Y. Menez, 5, rue du 71e-RI, 22000 Saint-Brieuc, tél. 02 96 77 03 90.

Courriel : ymenez@b2a.bzh

Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Rennes,

3, contours de la Motte, 35044 Rennes, tél. 02 23 21 28 28.

Télécopieur 02.99.63.56.84. Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr

Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant

l'introduction des recours : greffe du tribunal administratif de Rennes, 3, con-

tours de la Motte, 35044 Rennes, tél. 02 23 21 28.28, télécopieur 02.99.63.56.84

Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr

Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr

Date d’envoi à publication : 15 décembre 2020.

Selarl Loïc DEIN et Xavier RICARD

Notaires associés

Espace Viarme

3, rue Porte Neuve

44000 NANTES

AVIS DE CONSTITUTION

Acte reçu par Me Loïc Dein, notaire à

Nantes, le 23 décembre 2020, il a été

constitué :

Dénomination : Groupement Forestier de

Coat Jegu.

Forme : groupement forestier.

Capital : 1 060 900 euros.

Siège : Plédéliac, 2, rue de Saint-Malo.

Objet : propriété et administration de tous

les immeubles et droits immobiliers à

destination forestière composant son pa-

trimoine.

Durée : 99 années à compter de son im-

matriculation au RCS de Saint-Malo.

Gérant : M. Guy Le Cour Grandmaison,

demeurant à Nantes, 6, rue Saint Stanis-

las.

Pour avis

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Guingamp

1, place du Champ-au-Roy, 22200 GUINGAMP

Tél. 02 96 40 05 05. Fax 02.96.40.05.06 - www.paysdeguingamp.com

Révision du Schéma de Cohérence territoriale (SCoT)

du Pays de Guingamp

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté du 27 novembre 2020, consultable au siège du Pays de Guingamp, le pré-

sident du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Guingamp a prescrit

l’ouverture de l’enquête publique du projet de révision du Schéma de Cohérence Ter-

ritoriale du Pays de Guingamp arrêté par délibération du Comité Syndical en date du

13 décembre 2019.

Objet, date et durée de l’enquête publique : il sera procédé à une enquête publique

relative au projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp en

cours de révision arrêté le 13 décembre 2019 pour une durée de 34 jours, à compter

du mercredi 6 janvier 2021, 9 h 00, jusqu’au lundi 8 février 2021, 17 h 00.

Le projet de SCoT marque la volonté du Pays de Guingamp d’intégrer les questions

environnementales au coeur de son développement. Il vise par ailleurs à conforter le

fonctionnement du territoire par le renforcement des centralités. Le projet de SCoT

fixe enfin des orientations tendant à pérenniser les atouts qui concourent à l’attracti-

vité du territoire : activité agricole, frange littorale, activité touristique, développement

économique.

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte :

1. Le recueil des pièces administratives.

2. Le projet de SCoT arrêté :

- le rapport de présentation comprenant le diagnostic prospectif, l’analyse de la

consommation d’espace, l’état initial de l’environnement, l’évaluation environnemen-

tale, le résumé non technique,

- le projet d’aménagement et de développement durable,

- le DOO comprenant un DAAC,

- l’annexe graphique du DOO.

3. Le recueil des avis exprimés et reçus des Personnes Publiques Associées (PPA)

comprenant l’avis de la MRAe.

Commission d’enquête : une commission d’enquête composée comme suit a été

désignée par le président du tribunal administratif :

Président : M. Gérard Besret, ingénieur territorial en retraite.

Membres :

- M. Michel Fromont, directeur général des services en retraite,

- Mme Marie-Isabelle Perais, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement en

retraite.

Modalités de participation à l’enquête publique : le public pourra adresser ses obser-

vations et propositions écrites sur les registres ouverts à cet effet :

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le président de

la commission d’enquête déposé dans chacun des lieux d’enquête,

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites à M. le

Président de la commission d’enquête durant toute la durée de l’enquête :

- par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir le siège du PETR du Pays de

Guingamp à l’adresse suivante : M. le Président de la commission d’enquête, projet de

SCoT révisé du Pays de Guingamp, PETR Pays de Guingamp, 1, place du Champ-au-

Roy, 22200 Guingamp,

- par courrier électronique à l’adresse suivante :

enquete-publique-2131@registre-dematerialise.fr

Le public pourra également formuler ses observations orales auprès de la commis-

sion d’enquête lors des permanences prévues à cet effet.

Lieux d’enquête, consultation du dossier d’enquête : le dossier d’enquête publique

sera consultable pendant toute la durée de l’enquête publique :

Sur support papier dans les différents lieux de l’enquête aux horaires habituels d’ou-

verture au public :

- mairie de Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, Guingamp,

- mairie de Bourbriac, Ti Ker, Hent Dré, Bourbriac,

- mairie de Callac, place Jean-Auffret, Callac,

- mairie de Belle-Isle-en-Terre, 4, rue Crec’h-Ugen, Belle-Isle-en-Terre,

- mairie de Bégard, 2, rue de la Résistance, Bégard,

- mairie de Pontrieux, place de la Liberté, Pontrieux,

- mairie de Paimpol, 10, rue Pierre-Feutren, Paimpol,

- mairie de Plouha, 24, avenue Laennec, Plouha,

- mairie de Lanvollon, 14, place du Général-de-Gaulle, Lanvollon,

- mairie déléguée de Châtelaudren-Plouagat, 6, rue de la Mairie, Châtelaudren,

- mairie de Bréhat, Krec’h Briand, Île-de-Bréhat.

Sur support dématérialisé 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 :

- sur le site internet à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/2131

- sur le site internet du Pays de Guingamp : https://www.paysdeguingamp.com/

- sur le poste informatique mis à disposition du public au siège du PETR du Pays de

Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, 2e étage, du lundi au vendredi de 9 h 30 à

12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00, à l’exception des jours fériés.

Permanences de la commission d’enquête :

Mairie de Guingamp, 02 96 40 64 40 :

- mercredi 6 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00,

- et lundi 8 février 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Accueil téléphonique uniquement : lundi 8 février de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Bourbriac, 02 96 43 40 21 :

- lundi 18 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Callac, 02 96 45 81 30 :

- lundi 18 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00,

- et lundi 8 février 2021 de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Belle-Isle-en-Terre, 02 96 43 30 38 :

- mercredi 6 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Mairie de Bégard, 02 96 45 20 19 :

- mercredi 6 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00,

- et lundi 25 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Pontrieux, 02 96 95 60 31 :

- lundi 11 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00.

Mairie de Paimpol, 02 96 55 31 70 :

- lundi 11 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00,

- et lundi 25 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Mairie de Plouha, 02 96 20 21 26 :

- lundi 11 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Mairie de Lanvollon, 02 96 70 00 28 :

- lundi 11 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00,

- et mercredi 27 janvier 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.

Mairie déléguée de Châtelaudren, 02 96 74 10 38, 6, rue de la Mairie :

- lundi 18 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00,

- et mercredi 27 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00.

Maison des Associations de l’Île-de-Bréhat, Le Bourg, 22870 Île-de-Bréhat,

02 96 20 00 36 (mairie) :

- vendredi 15 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 15 h 00.

Compte tenu du contexte sanitaire dans lequel la présente enquête publique est orga-

nisée, des modalités particulières visent à garantir la sécurité de chacun :

- les personnes venant consulter le commissaire enquêteur devront attendre dans

la salle d’attente prévue pour le public et y respecter les mesures de distanciation,

- le port du masque est obligatoire dans le bâtiment,

- un gel hydroalcoolique sera mis à disposition pour désinfection des mains dès l’en-

trée dans le bâtiment,

- le stylo utilisé pour déposer des observations et propositions sur le registre papier

devra être désinfecté grâce au liquide hydroalcoolique mis en place à cet effet. L’utili-

sation d’un stylo strictement personnel est recommandée.

Clôture de l’enquête : à l’expiration du délai de l’enquête prévu, le registre sera clos et

signé par le président de la commission d’enquête.

Rapport et conclusion : dès réception de tous les registres d’enquête et courriers et

documents annexés, le président de la commission d’enquête rencontrera dans la hui-

taine le responsable du projet pour lui communiquer les observations écrites et orales

consignées dans un procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses

observations éventuelles.

Le président de la commission d’enquête disposera, à compter de la fin de l’enquête

publique, d’un délai de trente jours pour transmettre le rapport et les conclusions

motivés de la commission d’enquête, au président du PETR du Pays de Guingamp

ainsi qu’au président du tribunal administratif de Rennes. Copie de ce rapport sera

adressée au préfet des Côtes-d’Armor.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête

au siège du PETR du Pays de Guingamp aux jours et heures habituels d’ouverture

ainsi que sur le site du Pays de Guingamp www.paysdeguingamp.com

Autorité compétente : le Comité Syndical du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR)

du Pays de Guingamp est l’autorité compétente pour approuver, suivre et réviser le

Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Guingamp.

À l’issue de l’enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir compte

des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier, des obser-

vations du public et du rapport de la Commission d’enquête, pourra être approuvé par

délibération du Comité Syndical du PETR du Pays de Guingamp.

Toute information concernant le dossier soumis à enquête publique peut être deman-

dée à Mme Marion Le Galliot, chef de projet SCoT, au 02 96 40 23 85 ou par courrier

électronique à l’adresse amenagement@paysdeguingamp.com

Autres légales

CHANGEMENTDENOM

PATRONYMIQUE

Mme Roger Bérénice, Emeline, Amélie,

née le 10 novembre 1998 à Bour-

ges 18000, de nationalité française, de-

m e u r a n t à 1 0 3 , L e V a u b l a n c ,

22210 La Prénessaye, dépose une re-

quête auprès du garde des sceaux à l’ef-

fet de substituer à son nom patronymique

celui de Toutain.

Vie des sociétés

Avis administratifs

Judiciaires et légales

automobile

Simulez votre cote auto

gratuitement sur

ouestfrance-auto

.com

Quel que soit votrebudget,

trouvez facilement votre auto sur :

+de200000

annonces en ligne

SITE D’ANNONCES AUTO

DU GRAND OUEST *

1

er

* Autobiz 05/2020 en nb d’annonces de pro

CITROËN C3

06/07/2017 • 50 066 km

11990€

Blue HDi 75 ch Feel

Business S&S

Z.I. LAMBALLE

Toutes nos occasions sur

www.armor-auto.com

Contactez Patrice NIVET

Tél. 02 96 31 04 32

Flashez-moi

CITROËN C3

28/09/2018 • 31 830 km

13990€

Aircross PureTech 82 ch Feel

Photos non contractuelles

PEUGEOT 5008

09/07/2018 • 64 155 km

22590€

1.6 Blue HDi 100 ch

Active Business

FIAT 500X

05/01/2018 • 18 932 km

17290€

1.6 Multijet 16v 120 ch

Popstar Business

PEUGEOT 208

04/2018 • 46 550 km

11990€

1.2 Puretech 82 ch Allurre

5 portes

automobile

A nos lecteurs

Dans le contexte du confinement,

nous ne sommes pas en mesure de poursuivre

la publication

(1)

dans le journal des

petites annonces de particulier

(2)

et devons donc suspendre le service.

Cependant, vous avez la possibilité de publier

gratuitement vos annonces Automobile

et Immobilier sur nos sites internet :

rubrique : vendreouestfrance-auto.com

ouestfrance-immo.com rubrique : déposez votre

annonce

(1) Pour toute nouvelle commande

(2) Bonnes affaires, Immobilier, Villégiatures, Automobiles, Moto, Bateau

Ford

FORD ECOSPORT 1.0 ECOBOOST 125 TITA-

NIUM, essence , 1ère MEC 02/2018 ,

20 225 kms, blanc. Options : Aide au stationne-

ment AR, Climatisation automatique, Allumage

automatique des phares et des essuie-glaces,

Barres de toit en aluminium, Console centrale

avec accoudoir coulissant et porte gobelet,

Feux de brouillard AV, Feux de jour à LED, Jan-

tes alliage 16 pouces, Ordinateur de bord cou-

leur 4.2", Régulateur de vitesse, Rétroviseurs

électriques, chauffants, réglables et rabattables

électriquement, Sellerie cuir / tissu, Siège con-

ducteur réglable en hauteur avec réglage lom-

baire, Système de démarrage sans clé Ford Po-

wer, Système de surveillance de la pression des

pneus, Système multimédia FORD SYNC 3

avec GPS, écran tactile 8", 2 ports USB, com-

mandes vocales, compatible Applink, Apple

CarPlay et Android Auto - Vitres électriques -

...Garantie 06 mois - 14 690 €

Garage GUILARD - 22550 SAINT POTAN

02 96 83 72 56

Renault

NOUVEAU RENAULT CAPTUR II INTENS DCI

95 NEUF Blanc Nacré / Toit Noir. Options : Re-

nault Easy Link écran couleur tactile 9.3” avec

navigation cartographie Europe, aide au sta-

tionnement avant et arrière, caméra 360º, Easy

park assist , avertisseur dàngle mort, Jantes alu

18” Pasadena diamantées, barres de toit longi-

tudinales, Bluetooth compatible avec Apple Car

Play, Accès et démarrage mains libres, Com-

mutation automatique des feux de route/croi-

sement, Climatisation automatique, Frein de

parking assisté avec fonction Auto-hold, Assis-

tant au maintien de voie, Freinage actif dùr-

gence avec détection piétons, Reconnaissance

des panneaux de signalisation, Régulateur limi-

teur de vitesse, Antenne requin, Roue de se-

cours... Garantie constructeur . Disponible de

suite 22 290 €

Garage GUILARD - 22550 SAINT POTAN

02 96 83 72 56

RENAULT MEGANE IV LIFE, 1ère MEC:

03/2016, 55 000 kms, blanche. Options : Clima-

tisation manuelle, Rétroviseurs extérieurs élec-

triques et dégivrants, Régulateur - limiteur de

vitesse, Volant cuir , Bluetooth, Prise audio

USB, Vitres avant électriques, Siège conduc-

teur réglable en hauteur, Airbags rideaux fron-

taux et latéraux, Fixations isofix, Feux avt de

jour à LED, Projecteurs antibrouillard, ABS,

Aide au démarrage en côte, Roue de secours,

Alerte oubli ceinture de sécurité, Harmonie car-

bone foncé ...Garantie 06 mois Disponible de

suite 10 290 €

Garage GUILARD - 22550 SAINT POTAN

02 96 83 72 56

Véhicules

de loisirs

ACHETE tous CAMPING-CAR, dans l’état,

même sans contrôle technique, même gagés,

même infiltrés, à partir de 1987 + vintage+ Wes-

falia et Karmann. AUTO.LOISIR.49, tél :

06.10.55.55.98.

Voitures de collection

Achète véhicules 1930 à 1985, américaine, al-

lemande, anglaise, Porsche, Peugeot, Citroën,

berline, cabriolet, coupé et break même méca-

nique non tournante avec intérêt en collection

plus Peugeot 407-406-504-505 en essence et

tous modèles de Toyota et Mercedès même

avec fort kilométrage. Land Rover et Jeep - Bé-

taillères et Vans Chevaux. Auto.Loisir.49, tél

06.10.55.55.98.

Utilitaires

Utilitaires

Citroën Berlingo Confort HDI, 04/2017,

95 000 km, vitres latérales et arrières, blue-

tooth, radio CD + USB, plancher + cotés bois,

cloison/grille de séparation... Vendu révisé et

garantie. 8 250 € HT, 9 900 € TTC

WEST SELECTION AUTOS - BROONS (22)

06 18 36 75 87

Citroën Berlingo Business HDI, 3 places,

04/2015, 114 000 km, radar de recul, régula-

teur/limiteur de vitesse, vitres arrières, plancher

bois, climatisation, bluetooth... Vendu révisé et

garantie. 8 325 € HT, 9 990 € TTC

WEST SELECTION AUTOS - BROONS (22)

06 18 36 75 87

Peugeot Partner L2 cabine approfondie replia-

ble HDI 90, 5 places, 05/2014, 121 000 km, ra-

dar de recul, régulateur/limiteur de vitesse, anti-

brouillards, climatisation, bluetooth... Vendu

révisé et garantie. 9 160 € HT, 10 992 € TTC

WEST SELECTION AUTOS - BROONS (22)

06 18 36 75 87

Automobile
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ANNONCES OFFICIELLES - CÔTES-D,ARMOR

Tous journaux 
habilités en France

Devis & attestation
de parution immédiats

regions-annonceslegales.com
Créer et publier vos annonces légales en ligne

VOUS CRÉEZ
VOTRE ENTREPRISE ?

Saisissez votre annonce légale
sur :

regions-annonceslegales.com

Publicités
immobilières
réglementées

RENDEZ-VOUS 
en annonces classées

M
X8

25
92

Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et les au-

tres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté ministériel du 16/12/2019, le prix de la ligne de référence des an-

nonces judiciaires et légales (art. 2) est fixé pour l’année 2020 au tarif de base de 4,07 € HT

pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor ou du Morbihan (soit un prix du

millimètre de 1,78 € HT). Les annonceurs sont informés que, conformément au décret

nº 2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales sur les sociétés et fonds de com-

merce publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actu-legales.fr.

LEGALES ET JUDICIAIRES

Marchés publics - Procédure adaptée

COMMUNE DE COËTMIEUX

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Aménagement des rues de la Poterie, de la Fontaine

et de la voie d’accès à l’école

1. Identification de l’organisme qui passe le marché : commune de Coët-

mieux, M. le Maire, mairie, 3, rue de la Mairie, 22400 Coëtmieux.

2. Objet du marché : aménagement des rues de la Poterie, de la Fontaine et de

la voie d’accès à l’école, à Coëtmieux.

Type de marché : exécution.

3. Procédure de passation : marché public selon la procédure adaptée en appli-

cation de l’ordonnance n
o

2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret

n
o

2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif à la commande publique.

4. Caractéristiques principales :

Prestations divisées en 2 lots :

Lot 1 : voirie, réseau d’eaux pluviales, signalisation.

Lot 2 : aménagements paysagers.

Le lot 1 comporte une tranche ferme.

Le lot 2 comporte une tranche ferme et deux tranches optionnelles n
o

1 et n
o

2.

5. Délais prévisionnels d’exécution :

Délais :

Lot 1 : 19 semaines.

Lot 2 : 8 semaines.

Début des travaux : courant mars 2021.

6. Justifications à produire par le candidat (qualités et capacités) : les can-

didats devront produire un dossier complet comprenant la lettre de candidature

(DC1), les renseignements sur l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, la ca-

pacité économique et financière et les capacités techniques et professionnelles

détaillées au règlement de consultation (DC2).

7. Critères de sélection des offres : prix des prestations (70 %), mémoire tech-

nique (25 %), délais d’exécution des travaux (5 %).

8. Retrait du dossier : les dossiers de consultation sont à demander par téléchar-

gement du dossier sur le site https://marches.megalis.bretagne.bzh

9. Date limite de réception des offres : le 28 janvier 2021, à 12 h.

10. Remise des offres : la remise des offres devra s’effectuer obligatoirement par

voie électronique sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse sui-

vante : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Modalités complètes de remise des offres détaillées dans le règlement de consul-

tation.

11. Renseignements complémentaires : ING Concept, 15, rue Joachim-du-Bel-

lay, 29400 Landivisiau, tél. 02 98 68 48 87. Mail : ing.concept@wanadoo.fr

12. Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de

Rennes, 3, contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes, tél. 02 23 21 28 28, télé-

copie 02 99 63 56 84, http://www.ta-rennes.juradm.fr

13. Date de l’envoi à la publication : le 5 janvier 2021.

LOUDÉAC COMMUNAUTÉ BRETAGNE CENTRE

MARCHÉ PUBLIC

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Loudéac Communauté Bre-

tagne centre. Correspondant : M. le Président, 4-6, boulevard de la Gare, 22600

Loudéac.

Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs.

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : services généraux des admi-

nistrations publiques.

Objet du marché public : diagnostic et schéma directeur d’assainissement des

eaux pluviales.

Type de procédure : marché public. Prestation de service passé selon une procé-

dure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 1 du Code de la

commande publique.

Le dossier de consultation pourra être téléchargé via le profil d’acheteur,

https://www.megalis.bretagne.bzh

Numéro de référence attribué au marché public par le pouvoir adjudicateur :

2021_LCBC_MFS01.

Durée du marché public : le marché public est conclu pour une période de

24 mois à compter de la date de notification du contrat. Le candidat est invité à

indiquer un délai de restitution des rapports conformément aux différentes phases

décrites au CCTP.

Prestations divisées en lots : non.

Nomenclature : 71241000-9. Etudes de faisabilité, service de conseil, analyse. Cau-

tionnement et garanties exigés : non. Le prix est ferme. Le marché ne comporte

pas de variantes exigées et n’est pas ouvert aux variantes.

Critères d’attribution : le pouvoir adjudicateur attribuera le marché public à l’of-

fre la mieux disante en vertu des critères pondérés décrits dans le règlement de la

consultation.

Date limite de réception des offres : le vendredi 29 janvier 2021, 12 h délai de

rigueur.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite

de réception des offres.

Renseignements complémentaires : les questions, offres, candidatures sont

adressées par voie électronique sur le profil d’acheteur

https://megalis.bretagne.bzh/

Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Rennes.

Date d’envoi du présent avis à la publication : le mardi 5 janvier 2021.

Enquêtes publiques

Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guingamp

1, place du Champ-au-Roy, 22200 GUINGAMP

Tél. 02 96 40 05 05, fax 02 96 40 05 06, www.paysdeguingamp.com

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Révision du Schéma de cohérence territoriale (SCoT)

du Pays de Guingamp

Par arrêté du 27 novembre 2020, consultable au siège du Pays de Guingamp, le

président du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guingamp a

prescrit l’ouverture de l’enquête publique du projet de révision du Schéma de

cohérence territoriale du Pays de Guingamp arrêté par délibération du Comité

syndical en date du 13 décembre 2019.

Objet, date et durée de l’enquête publique : il sera procédé à une enquête

publique relative au projet de Schéma de cohérence territoriale du Pays de Guin-

gamp en cours de révision arrêté le 13 décembre 2019 pour une durée de 34 jours,

à compter du mercredi 6 janvier 2021, 9 h, jusqu’au lundi 8 février 2021, 17 h.

Le projet de SCoT marque la volonté du Pays de Guingamp d’intégrer les questions

environnementales au cœur de son développement. Il vise par ailleurs à conforter

le fonctionnement du territoire par le renforcement des centralités. Le projet de

SCoT fixe enfin des orientations tendant à pérenniser les atouts qui concourent à

l’attractivité du territoire : activité agricole, frange littorale, activité touristique,

développement économique.

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte :

1. Le recueil des pièces administratives.

2. Le projet de SCoT arrêté.

- Le rapport de présentation comprenant le diagnostic prospectif, l’analyse de la

consommation d’espace, l’état initial de l’environnement, l’évaluation environne-

mentale, le résumé non technique.

- Le projet d’aménagement et de développement durable.

- Le DOO comprenant un DAAC.

- L’annexe graphique du DOO.

3. Le recueil des avis exprimés et reçus des Personnes publiques associées (PPA)

comprenant l’avis de la MRAe.

Commission d’enquête :

Une commission d’enquête composée comme suit a été désignée par le président

du tribunal administratif :

- Président : M. Gérard Besret, ingénieur territorial à la retraite.

- Membres : M. Michel Fromont, directeur général des services à la retraite ;

Mme Marie-Isabelle Pérais, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement à la

retraite.

Modalités de participation à l’enquête publique :

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites sur les registres

ouverts à cet effet :

- Sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le président

de la commission d’enquête, déposé dans chacun des lieux d’enquête.

- Sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites à

M. le Président de la commission d’enquête durant toute la durée de l’enquête :

- Par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir le siège du PETR du Pays

de Guingamp à l’adresse suivante : M. le Président de la commission d’enquête,

projet de SCoT révisé du Pays de Guingamp, PETR Pays de Guingamp, 1, place du

Champ-au-Roy, 22200 Guingamp.

- Par courrier électronique à l’adresse suivante :

enquete-publique-2131@registre-dematerialise.fr

Le public pourra également formuler ses observations orales auprès de la commis-

sion d’enquête lors des permanences prévues à cet effet.

Lieux d’enquête, consultation du dossier d’enquête :

Le dossier d’enquête publique sera consultable pendant toute la durée de l’en-

quête publique :

Sur support papier dans les différents lieux de l’enquête, aux horaires habituels

d’ouverture au public :

- Mairie de Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, Guingamp.

- Mairie de Bourbriac, Ti Ker, Hent Dré, Bourbriac.

- Mairie de Callac, place Jean-Auffret, Callac.

- Mairie de Belle-Isle-en-Terre, 4, rue Crec’h Uguen, Belle-Isle-en-Terre.

- Mairie de Bégard, 2, rue de la Résistance, Bégard.

- Mairie de Pontrieux, place de la Liberté, Pontrieux.

- Mairie de Paimpol, 10, rue Pierre-Feutren, Paimpol.

- Mairie de Plouha, 24, avenue Laennec, Plouha.

- Mairie de Lanvollon, 14, place Général-de-Gaulle, Lanvollon.

- Mairie déléguée de Châtelaudren-Plouagat, 6, rue de la Mairie, Châtelaudren.

- Mairie de Bréhat, Krec’h Briand, Île-de-Bréhat.

Sur support dématérialisé 7 jours sur 7 et 24 h sur 24.

- Sur le site internet à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/2131

- Sur le site internet du Pays de Guingamp : https://www.paysdeguingamp.com/

- Sur le poste informatique mis à disposition du public au siège du PETR du Pays

de Guingamp, 1, place du Champ-au-Roy, 2
e

étage, du lundi au vendredi, de 9 h 30

à 12 h et de 14 h à 17 h, à l’exception des jours fériés.

Permanences de la commission d’enquête :

- Mairie de Guingamp, tél. 02 96 40 64 40 : mercredi 6 janvier 2021, de 9 h à 12 h,

et lundi 8 février 2021, de 14 h à 17 h. Accueil téléphonique uniquement : lundi

8 février, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Bourbriac, tél. 02 96 43 40 21 : lundi 18 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Callac, tél. 02 96 45 81 30 : lundi 18 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et lundi

8 février 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Belle-Isle-en-Terre, tél. 02 96 43 30 38 : mercredi 6 janvier 2021, de 14 h

à 17 h.

- Mairie de Bégard, tél. 02 96 45 20 19 : mercredi 6 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et

lundi 25 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Pontrieux, tél. 02 96 95 60 31 : lundi 11 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Mairie de Paimpol, tél. 02 96 55 31 70 : lundi 11 janvier 2021, de 9 h à 12 h, et

lundi 25 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie de Plouha, tél. 02 96 20 21 26 : lundi 11 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie de Lanvollon, tél. 02 96 70 00 28 : lundi 11 janvier 2021, de 14 h à 17 h, et

mercredi 27 janvier 2021, de 14 h à 17 h.

- Mairie déléguée de Châtelaudren, tél. 02 96 74 10 38, 6, rue de la Mairie : lundi

18 janvier 2021, de 9 h à 12 h, et mercredi 27 janvier 2021, de 9 h à 12 h.

- Maison des associations de l’Île-de-Bréhat, Le Bourg, 22870 Île-de-Bréhat, tél.

02 96 20 00 36 (mairie) : vendredi 15 janvier 2021, de 9 h à 12 h et de 14 h à 15 h.

Compte tenu du contexte sanitaire dans lequel la présente enquête publique est

organisée, des modalités particulières visent à garantir la sécurité de chacun :

- Les personnes venant consulter le commissaire enquêteur devront attendre dans

la salle d’attente prévue pour le public et y respecter les mesures de distanciation.

- Le port du masque est obligatoire dans le bâtiment.

- Un gel hydroalcoolique sera mis à disposition pour désinfection des mains dès

l’entrée dans le bâtiment.

- Le stylo utilisé pour déposer des observations et propositions sur le registre papier

devra être désinfecté grâce au liquide hydroalcoolique mis en place à cet effet.

L’utilisation d’un stylo strictement personnel est recommandée.

Clôture de l’enquête :

À l’expiration du délai de l’enquête prévu, le registre sera clos et signé par le

président de la commission d’enquête.

Rapport et conclusion :

Dès réception de tous les registres d’enquête et courriers et documents annexés,

le président de la commission d’enquête rencontrera dans la huitaine le responsa-

ble du projet pour lui communiquer les observations écrites et orales consignées

dans un procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses

observations éventuelles.

Le président de la commission d’enquête disposera, à compter de la fin de l’en-

quête publique, d’un délai de trente jours pour transmettre le rapport et les con-

clusions motivées de la commission d’enquête, au président du PETR du Pays de

Guingamp, ainsi qu’au président du tribunal administratif de Rennes. Copie de ce

rapport sera adressée au préfet des Côtes-d’Armor.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête

au siège du PETR du Pays de Guingamp, aux jours et heures habituels d’ouverture

ainsi que sur le site du Pays de Guingamp www.paysdeguingamp.com

Autorité compétente :

Le Comité syndical du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Guin-

gamp est l’autorité compétente pour approuver, suivre et réviser le Schéma de

cohérence territoriale du Pays de Guingamp.

À l’issue de l’enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir

compte des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier,

des observations du public et du rapport de la commission d’enquête, pourra être

approuvé par délibération du Comité syndical du PETR du Pays de Guingamp.

Toute information concernant le dossier soumis à enquête publique peut être de-

mandée à Mme Marion Le Galliot, chef de projet SCoT, au 02 96 40 23 85 ou par

courrier électronique à l’adresse amenagement@paysdeguingamp.com

Vie des sociétés - Avis de constitution

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Plestin-les-Grèves du 5 janvier

2021, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes : forme

sociale : société à responsabilité limitée. Dénomination sociale : CARIOU. Siège so-

cial : 16, place de la Mairie, 22310 Plestin-les-Grèves. Objet social : exploitation

d’un fonds de commerce de commerce de boucherie-charcuterie, traiteur, plats

préparés, produits d’alimentation, épicerie. Durée de la société : 99 ans à compter

de la date de l’immatriculation de la société au registre du commerce et des so-

ciétés. Capital social : 1 000 €. Gérance : Gwenaël Cariou, demeurant lotissement

Ar Feunteun, 29440 Trézilidé, assure la gérance. Immatriculation de la société au

registre du commerce et des sociétés de Saint-Brieuc. Pour avis, la gérance.

Vie des societés - Autres

AVIS DE CONVOCATION

BRETAGNE-PLANTS

Siège social : Roudouhir, 29460 HANVEC

Compte tenu des circonstances exceptionnelles de crise sanitaire dues à l’épidémie

de Covid-19, en application de l’article 4 de l’ordonnance n
o

2020-321 du 25 mars

2020, et afin de protéger la santé de ses producteurs et de ses collaborateurs,

Bretagne-Plants informe ses sociétaires que l’assemblée générale ordinaire du

28 janvier 2021, à 10 h 30, se tiendra à huis clos au siège social à Hanvec (Finistère),

en présence des membres titulaires du conseil d’administration uniquement, sans

la présence physique des sociétaires.

L’ordre du jour sera le suivant :

- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 janvier

2020.

- Vote des résolutions.

- Renouvellement des membres sortants du conseil d’administration.

Bretagne-Plants invite tous ses sociétaires à exercer leur vote par correspondance

(ou à donner pouvoir) dans les conditions précisées sur leur avis de convocation

qui leur sera adressé par courrier. Les sociétaires pourront prendre connaissance

de l’ensemble des documents préparatoires dans ce même courrier.

Pour avis

Le président, Dominique MORVAN

Vendredi 8 janvier 2021  Le Télégramme | 17



\

Villages. SDU et ZA - Visite du 13 janvier 2021

? de la
remarque

Pag
e
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Préfecture
Certains secteurs ne paraissent pas pouvoir recevoir la qualification de village

6/7

6/7

6/7

6/7

7

7

8

8

Lande Baston

Le Vieux
Bourg

St Yves

Grand-Etang

PLOURIVO

PAIMPOL

PLOUHA

PLOUHA

Structure linéaire. Seule la
partie Nord pourrait être classée
enSDU
Densité faible pour être qualifié
de village. Ne garder que ta
partie ouest, en excluant les
secteurs de Gaillardon et de
Kervenou
Ne peut être rattaché à
l'agglomération. Mais peut-être
traité comme un SDU

id

Site construit mais linéaire et
lâche La partie N est limite
pour être classée en SDU

Assez dense autour de la
Chapelle St Barbe, Les

parties ouest et N pourraient
être conservées

Urbanisation linéaire avec
coupures présence de

terrains agricoles insérés.
Difficile de le traiter en SDU

Pas de constructions ??
Zones d'activités

8

8

8

8

8

8

Poulogne

Le grand
Etang

Kermin

QUEMPER
GUEZENNEC

PLOUHA

PAiMPOL

En discontinuité par rapport aux
agglos et village. Donc, aucune
construction nouvelle admise

id

id

Une entreprise Zone
récente ? Environ 7 lots mais

inoccupés. Présence de
dépôts.sauvages

Occupation artisanale et
commerciale assez

importante mais densification
possible. Il est possible sans
étendre la zone de prévoir

t'instatlation d'artisanat
d'intérêt local

Pas trouvé. Au lieudit Kermin
J'ï

Certains secteurs ne correspondent pas aux critères du SCOT (pour être classé en SDU)
9

9

9

8

8

9

Bellevue

Lande Colas

Kermaria

PLOEZAL

PAIMPOL

PLOUHA

Peu dense, peu de
constructions

Lotissement avec impasse,
sans structuration

Secteur diffus, peu dense

Nouveaux traitements
géomatiques. Secteur pourra
être retiré du SDU

implantation linéaire sans
structure avec une zone plus

dense, lls'agitd'un
totissement récent avec vue

sur mer déconnecté des
autres constructions.

[-'ensemble ne mérite pas
l'appeltation de SDU

Site avec maisons anciennes
mais assez éloignées les

unes des autres sauf autour
de l'église mais l'ensemble

ne justifie pas le classement
enSDU



9 9 Keregal PLOUHA Linéaire et peu dense Implantations linéaires peu
denses mais pression

immobitière certainement car
proche de la plage

LEFF ARMOR COMMUNAUTE
Clarifier le statut de la zone de CoatAn Doc'h à Lanrodec pour permettre ï'accueil d'entreprises

69

70

70

34

35

35

CoatAnDoc'h

Kermaria

Le Turion
Kerrraoult

LANRODEC

PLOUHA

PLOUHA

A classer comme SDU

A classer comme SDU

L'Epide a un site important
avec de nombreux bâtiments
les nombreuses voitures sur
le parking en témoignent. A
noter l'existence
d'habitations limitrophes
Ci-dessus

Les habitations sont
rapprochées et le site est

dense il justifie un
classement en SDU

Commune de PLOUHA
113 59 Goasmeur PLOUHA A classer en SDU Urbanisation visuellement

très étirée peu dense avec
présence de parcelles
agricoles

Pour la

y

iquête

Président

rd BESRET
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